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AVERTISSEMENT. 

E fécond Volume des Variétés 

Bordeloifes, &c. qu'on préfente au 

Public, contient la fuite de YArchi-

prêtré de Lefparre & une partie de 

celui de Moulix, qui eft le fécond 

Archiprêtré du Diocefe, également 

placé dans la contrée du Médoc. 

On s'apperçoit par là qu'on n'a pas 

fuivi la première idée qu'on avoit 

d'abord adoptée, de parler indiffé-

remment des Paroiifes & des lieux, 

en quelque part qu'ils fuiTent fitués, 

fans a y OIT Ci* 2 rd aux Cantons ou 

Archi prêtres dont ils font partie. 

On s'y voyoit en quelque forte forcé 

par le- défaut de renfeignemens lo-. 

eaux; mais ayant lieu d'efpérer que 

les Perfonnes à portée d'en fournir, 

voudront bien s'y prêter, fur-tout en 

voyant l'ufage qu'on en fait, pour 
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pToeurer au Public une connoilTance 

exacte & détaillée du Pays Bordelois 

on a renoncé à cette première idée, 

& on s'eft déterminé, à donner la. 

defcription de ce Dioceie par Archi-

prêtrés. C'eit la méthode qu'on a 

luivi jufqu'à préfent, & qu'on conti-

nuera de mivre duns le cours de cet 

Ouvrage. 

Ce changement fera- caufe du re-

tardement de la fuite qu'on fe pro-

pofe d'en donner ; mais, indépendam-

ment que ce délai refera pas coniidé-

rabîe, qu'importe au Public, pourvu-

qu'il air lés fix Volumes-portés dans 

fa foufcription, dans 1 efpace d'un an 

qui a été fixé ,, ou peu de temps 

après? 

On croit devoir répondre à deux 

queitions qui ont été faites au fujet 

de cet Ouvrage. La première , d'où 

tàëm n'a-1-on pas commencé par la 

Capitale la defcription de ceDiocefe? 

On.répondra que ce furent-les mé> 
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moires & recherches fur la ville de-

Bordeaux & le pays Bordelois, qui: 

parurent dans les Affiches' de l'année 

1778,. & qui ne furent pas défagréa-

bles au Public, qui donnèrent l'idée 

d'un pareil Ouvrage fur le reftantdu 

Diocefe. Si on eût commencé par la 

Capitale, on fe feroit peut-être figuré 

qu'on vouloir revenir fur fes pas, &z 

retoucher ce qui avoit déjà été donné 

au Public ; mais indépendamment 

qu'on ne renonce pas au projet de' 

donner à la fuite du préfent Ouvrage 

une nouvelle forme aux recherches 

qui ont déjà été publiées , & que c'eft 

en partie pour cette raifon qu'on l'a 

intitulé Variétés Bordeloifes , la ville 

de Bordeaux , devenue depuis un cer-

tain temps, fi célèbre, ne manquera 

pas de Perfonnes éclairées & en état 

d'en faire la defcripcion. 11 eft fait: 

mention de cette Capitale de la 

Guienne en tant de différens Ouvra-

ges, que. des Pexfonnes qui en font-
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líatives, ou qui l'habitent depuis long--

temps, ne feront pas embarraifées 

d'en parler d'unemaniere compétente.-

On a demandé, en fécond lieu, d'où 

vient qu'on n'a pas indiqué dans quels 

dépôts étoient les titres dont on a^ 

rapporté les exttraits ? On répond 

qu'on n'y auroit point manqué, fi 

ces dépôts étoient publics ; mais, 

comme la majeure partie de ces ex-

traits orit été pris fur des titres qui 

font dans des dépôts particuliers qu'on 

a eu occafion de voir, il faudroit 

avoir obtenu l'agrément des Per-

fonnes à qui ils appartiennent, avant 

que d'indiquer ces dépôts ; & c'eft 

peut-être ce qu'il ne ferôit pas aifc 

d'obtenir. On n'ignore pas la rrié-

fiance qui regne en général à l'égard 

de la communication de titres, on 

n'aime guère à s'en dénantir, ne fut-

ce que pour peu de temps; & on ne" 

peut pas toujours blâmer cette con-

duite. 



A VE RTI'SSE ME N-T. vif, 

Ces extraies , dira-t-on, deviennent 

inutiles aux Perfonnes qui pourroient. 

en avoir befoin, dès-lors qu'on ne t 

leur indique pas les dépôts où exiftent' 

oes titres. Qu'il fort permis de le dire, 

ils ne font pas auffi inutiles qu'on 

pourroit fe l'imaginer. Ce n'efi pas 

peu dé chofe que de favoir les dates 

des titres dont on peut avoir befoin,, 

& d'être affuré de leur exiftence. Ces 

notions, quoique générales, mettent 

à portée de les- découvrir, & infpi-

rent la confiance que les recherches: 

n'en.feront pas fans fuccès. En tout 

cas, on ne croit pas'que les Per-

fonnes qui fe trouveroient dans cette • 

circoníìance , foi eut fondées à fe 

plaindre qu'on leur ait procuré de 

pareilles notions. 

On croit devoir prévenir le Public ,. 

que quoiqu'on ait été dans le deffein-

de ne faire aucune mention des Pas 

roiffes fur Iefquelles on n'a point reçu 

des , renfeignemens. locaux
 ):

 néaa-t-
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moins, comme on s'eft déterminé 

à traiter par Archiprêtré la defcrip-

tion de ce Diocefe, on parlera de 

toutes les Paroiifes dont ils font corn-

pofés, .avec plus ou moins d'étendue, 

iuivant les circonitances. 

m % 

VARIÉTÉS 
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ARTICLE PR E,MT E R, . 

- . . ^«Cfi 
Sainte-Marie de Lejparre".->'««-•<'-

E territoire de cette ParoiiTe 

& _ jà eft d'une très-petite étendue ; 

ÍÍ? ^ fl) il ne comprend que l'intérieur 

S^áÇJ&^ de la Ville , fans s'étendre fur 

les fauxbourgs. Celui du Mercadiu , qui 

joint immédiatement les murs de Lef-

p rre, dépend delà Paroiffe deSaint-

Trilody. On ne dira rien fur PEglife 

paroiffiale de Lefparre ; les renfeigne-

mens qui ont été envoyés gardent un 

parfait filence à cet égard ; la feule 

chofe dont ils font mention , eft la 

fondation de la Chapelknie d'Ayrart 

dans cette Eglife. Les revenus de cette 

Tome II, A 
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Chapellenie confiftoiem en certaines dî-

mes que le Titulaire percevoir dans 

les Paroiffes de Civrac & d'Efcurac, à 

raifon defquelles il étoit tenu de dire 

tous les jours la MelTe dans l'Eglffe 

paroiffiale de Leiparre. 

On obfervura , à cet égard , que 

les Chapellenies, dont le nombre étoit 

autrefois fi grand dans les différentes 

Egiifes de ce Diocefe, prenaient leur 

naiffance dans l'ufage où étoient les, 

fidèles de faire prier Dieu, api es leur 

mort , pour le repos de leur ame & 

celles de leurs parens défunts. Ils îaif-

foient à un ou plufieurs Prêtres .dont la 

nomination, pour l'ordinaire, étoit laiffée 

au choix de la famille , ou à celui des 

Seigneurs qui les repréfentoient , la 

charge d'acquitter un certain nombre 

de Méfies pendant le cours de l'année. 

Ils laiffoient & affignoient à ces Cha-

pelains ou des dîmes, dont une grande 

partie, dans ceDiocefe, appartenoient an-

ciennement aux Seigneurs auxquels elles 

avoient été inféodées , ou ces rentes 

directes dépendantes de leurs Seigneu-

ries. On peut avancer ces faits avec 

d'autant plus de confiance -, qu'on a ea 

occafion de voir une quantité confidéra-

ble de fondations de cette efpece. 
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Lerfque les Fondateurs n'avoient en 

leur difpofition ni dîmes , ni rentes di-

rectes , ils lailToient quelques fonds au*. 

Chapelains, ou ils affignoient une fom-

me pour acheter des rentes directes pouc 

la dotation de ces Chapellenies. Mais 

Comme il n'y a rien de ftable , & que 

les fondations à perpétuité n'ont pas 

toujours la durée qu'on a prétendu 

leur dohner , une grande partie de ceá 

fondations ont été anéanties , foit'paf 

Te laps du temps , foit par des événe-

■hemens imprévus. On fe plaint que la 

Chapellenie d'Ayran, fondée dans l'Egli-

fe paroiffiale de Lefparre , eft en.quel-

que forte anéantie ; mais il n'eft pas 

de notre plan d'entrer dans cette dif-

cuffion. 

11 exifte dans le territoire de la Pa-

roi île de Lefparre , un Couvent de 

Frères Mineurs ou Cordeîiers , qu'on 

affure avoir été fondés par les Seigneurs 

de Lefparre, du vivant même de Saint 

François. La Chapellenie appelîée de la. 

Pouya.de eft fondée dans leur Eglife ; 

elle eft à là nomination du Seigneur 

de Lefparre. îl en exifte trois autres 

dans la même Eglife , mais elles font 

annexées à la Cure de cette Ville , qui 

n'a rie» de fixe , & qui eft d'un très-

A ij 
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modique revenu. On voit à l'entrée de 

la Ville une Chapelle fous l'invocation 

de la Vierge , où les malades des en-

virons fe rendent avec confiance. On y 

fait une Proceffion folemnelle le fécond 

Dimanche de chaque mois. La conf-

truétion de cette Chapelle ne remonte 

guère au-delà d'un fïecle. Elle n'a 

point de dotation , les offrandes volon-

taires .des fidèles fervent à fon entre-

tien. 
La Cure de Lefparre efi féculiere, 

& à la collation de M. l'Archevêque. 

Elle eft placée dans l'Archiprêtré de 

Lefparre. Le territoire de la Paroiffe 
dont il eft queftion , eft borné vers le 

nord-eft par la Paroiffe d'Uch , vers le 

nord-oueft par celle de Gaillan , & 

vers le fud-eft par celle de Saint-Tré-

lody. Ces trois Paroiffes entourent de 

toutes parts celle de Lefparre. Une 

petite jale ou ruiffeau , fur lequel eft 

confinait un moulin , coule auprès de 

l'ancien château de cette Ville. Ce 

château , qui eft prefque démoli , fe 

reffent, ainfï que la Ville , du fiege qu'en 

firent les François fous Charles VII. 

On fait que le Seigneur de Montfer-

rand, qui étoit Seigneur de Lefparre, 

avoit paffé en Angleterre , où il déter-
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mina le départ du Général Talbot ; aufii 

les troupes du Roi Charles n'épar-

gnèrent - elles pas la Seigneurie de 

Lefparre. 

La Paroiffe de ce nom eft en un lieu 

bas & en plaine; elle eft à la diftance 

d'environ douze lieues de Bordeaux'. 

On y fait parvenir les lettres par la 

grande Pofte ; on peut même y adreffe'r 

toutes les lettres pour le Bas-Médoc , 

& être affuré qu'elles parviendront à 

leur deftination. On tient à Lefparre 
tous les Samedis un Marché , où fe ren-

dent des habitans de toutes les Paroif-

fes du Bas-Médoc , qui ont foin de 

retirer les lettres pour leurs Paroìfíés 

refpeétives. Les perfonnes même qui 

font dans l'ufage d'en recevoir, ne man-

quent pas d'envoyer ou de charger 

quelqu'un de' retirer celles qui font à 
leur ádrèífè. Le grand chemin de Bor-

deaux à Soulac , traverfe le fauxbourg 

de la ville de Lefparre. 

Celle-ci eft placée à deux grandes 

lieues de diftance de la rivière de Gi-

ronde & des ports de Goule'e , de By & 

de la Marejchalle , qui font les trois 

ports où l'on embarque les denrées. Il 

n'y a point dans Lefparre de commerce 

particulier j on y vend feulement
 3
 corn-
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me clans tontes les autres petites Villes,, 

les marchandifes néceffaires pour l'uiagc 

des habitans du pays. Il s'y tient néan-

moins quatre Foires dans l'année.... La 

première , le Lundi de la première fe-

niaine dut-Carême... Lafeconde ,1e Lun-

di de la Semaine=Sainte... La troifieme ,, 
le Lundi après le. Dimanche de la Tri-

nité.... La. quatrième , le Lundi après, 

la Fête de la Touffaints. 

Quoique lé P. Briet , Jéfuite , ait 
avancé dans fes comparaifons de la Géo* 

graphie ancienne & moderne, ( page 

,4JO ) , que le bourg de Leiparre étoit: 

îrès-étendu , qu'il étoit même riche, fur 

quoi il conviendroit de confulter les 

habitans ; Efparra, dit ce Savant, ( il: 

auroit dû dire Sparra) , Burgus amplif-

Jlmus &* àives j néanmoins la Paroiffe 

de Lefparre ne contient qu'environ cent 

trente feux \ les fauxbourgs , qui, com-

me on l'a. déjà remarqué ,. ne font pas 

partie de. cette .-Paroiffe, en contiennent' 

à peu près autant. .Les habitans de Lei-

parre. étoient originairement cerfs quef-

taux , cette: condition leur étoit com-

mune avec la majeure partie des anciens 

habitans du pays Bordelois» Ils furent; 

affranchis de. l'état- de fervitude, par 

. »ine chame datée du jour de la. Natiyké j 
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de Saint Jean-Baptifte , de l'an 126'r , 

qui leur fut accordée par Sénébrun de 

Lefparre ;: il ne leur fut pas néanmoins 
permis d'avoir un iceau & de former 

une Communauté, ce qui fut expreiié-

mentréfervé par la chartre d'aftranchif-

fement : Ne feran entre efç efiabliment, 

y eft-il dit, ni feran fàget ( lceau ) ni 

Communia. 

M. l'Abbé Expilly , qui , dans fon 

Dictionnaire Géographique fait mention 

de cette Ville , l'appelle Efparre. Il 

fernble que le mot latin Sparra de-

vrait être rendu de cette manière , mais 

Pufage confiant eft de í'appelíer Lef-

parre. L'Auteur du Dictionnaire uni-

Têrfel de la France , écrit également 

Efparre, & dit que c'eft une Ville du 

pays de Midoc. .. Jîtue'e près de la Gi-

ronde , vers le Cap de Sainte - Marie* 

Elle eft diftante , ainfi qu'on l'a déjà ob-

fervé , de deux lieues de cette rivière ; 
& à l'égard du Cap de Sainte - Marie, 

on ignore ce qu'a voulu dire cet Au-

teur ; ce prétendu Cap de Sainte-Ma-

rie eft un lieu abfolument inconnu dans 
la contrée du Médoc. 

Ce même Auteur, après avoir parlé 

de cette Ville , fous la dénomination 

à'Ejparre^ en fait mention une fécond© 

■ - \ A iVi- ' 
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fois atî mot Lefparre & le Mercaiitu-; 

qu'il dit être un bourg dans la Guïenne , 

Diocefe j Parlement
 r

 Intendance çj> 

EUclion.de Bordeaux
 y

 & auquel il attri-

bue huit cent foixante habitans ; au-

lieu qu'au mot Ejparre, il n'en compte 

que cinq cent foixante-un. On le de-

mande, quelle cilla pèrfonne, qui n'ayant 

pas une connoiffance exacte de la con-

trée du; Médoc , ne fera pas induite en 

erreur en lifant ces deux articles, & ne 

croira pas qu'il exifte deux Villes ou 

bourgs.,l'un fous la dénomination àiEf-

parre , & • l'autre fous la dénomination 

de Lefparre. & Mercadieu ? Il eft néan-

moins, de la dernière, certitude que c'eft 

un double emploi de la part de cet Au-

teur , qui a cru de bonne foi que c'é-

taient deux lieux différens ; c'eft ce qui 

prouve la néceffiré de la defeription de 

chaque Diocefe par des perfonnes qui 

en fobnt natives, ou qui les connoil-

fent parfaitement „pour parvenir à avoir, 

une connoiffance exacte & détaillée de 

la. France. 
On foupçonne. que là dénomination 

de cette Ville pourroit avoir été occa-

fionnée de ce que dans le principe fa 

clôture étoit faite en bois on peut 

eonluher à cet égard le Gloffaire de 
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Ducange

 s
 au mot 2 S para , & le Dic-

tionnaire Celtique de M. Bullet , au 

mot Spari. On fait , à la vérité, on a 

même produit la preuve , que le châ-

teau de Lefparre exiftoit dès l'an 1100; 

niais cela n'empécheroit pas que la clô-

ture de la Ville qui en dépendoit, & à 

laquelle ce château fervoit de défenfe, 

n'eut été formée dans le principe avec 

des poutres, fur-tout dans un pays qui 

étoit abondamment pourvu de bois» 

On n'infiftera pas fur un fait qu'on n'a-

vance que comme une conjecture.. 

Il fe tenoit anciennement, & à cer-

tain jour de l'année , dans Lefparre , une 

aifemblée qu'on trouve appellée , dans 

des anciens titres, la cort deu Voffórt,* 

Pluíìeurs rentes feigneuriales étoient 

porrables ce jour là à Lefparre. On en-

citera un exemple, pris d'un bailà-fief, du 

28 Août i.q,fy,àe certains fonds fìtués,-

pour lors dans là ParoiiTe de Sainte - Hè~ 

leine de la Lande , & préfentement dans 

celle de Sainte - Heïeine dé l'Etang ou d& 

Hourtin , qui eft un démembrement de 

cette première. Ces fonds furenf affujettis 

par ce bail à fief, à deux fols & demi de 

rente portable à Lefparre ,.lo jom de la. 

cort deu Voffort. Pour favoir ce que 

c'étoit que. cette cour du Voffort,. il faut: 
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eonfulter le Gioiïaire de Du cange, au mot 

Botiordicum. Ce Savant nous y apprend 

que c'étoit une efpece de joute ou tour-

nois , où la jeune NobleiTe s'exerçoit au 

ehoc des lances : Hajïiludii fpecies * vel 

certe quodvis hajïiludii genus , in quo 

Nobiles adokfccntes vires fuas experie-

bantur. On comprend combien cette 

alfemblée étoit nombreufe & brillante, 

auifi eft-elle qualifiée de Cour dans le 

titre qu'on vient de citer. Chaque fiecle 

a eu fes réjouiifances & fes divenîfTe-

mens , qui étoient aifortis aux mœurs & 

à la façon de penfer de ce temps-là. 

Il ne faut pas croire que ces joutes 

ou tournois fuífent particuliers à la ville 

de Lefparre. Nous apprenons de l'Hif-

torien Froifîart, ( vol. 3 , ehap. 13^ ) , 

qu'il y eut à Bordeaux, en l'année I3S5J, 

un tournois ou combat finguiief entre 

cinq Chevaliers François & cinq Che-

valiers Anglois ou Gafeons, C dans ce: 

temps-là ce3 deux mots étoient fyno-

nymes ). Ce fut environ l'an neuf, pour 

fe fervir des termes de cet Auteur
 }

 que 

fe fit ce tournois ; c'eft-à-diie , vers le 

renouvellement de l'année , qui ne corn-

mençoit pour lors à Bordeaux, qu'au 

vingt-cinquième du mois de Mars-

: Ce combat ou fais d'armes, fe paiTa 



BoRDELO I SE S. II 

dans la place de Saint-André', en prç-

fence du Duc de Lancaftre. On com-

prend quelle fut l'affluence des perfon-

i nés de rang & de diftinciion qui vou-

! lurent être témoins de ce combat fin-

4 gulier. Ecoutons ce qu'en dit Froiifart 

i lui-même: « Et vous dy , que pour ces 

te » armes voir faire, plufieurs Chevaliers 

| " & Ecuyers de Bearn & de l'hôtel du 

| 3> Comte de Foix fe mirent en cher-

§ » min , & je me mis en leur compa-

I » gnie ». 

I . Ce ne fut pas fans doute là feule 

Nob!effe du. Bearn & celle du Comté: 

M de Foix . qui fe rendirent à Bordeaux 

& pour aíïiíter à ce tournois ; celle des 

ỳ environs s'y rendit. félon les apparences î: 

H áu moins l'Hiftorien Froiifart nous ap-

<i prend-il que les perfonnes du beau fexe 

J ne manquèrent point- de s'y trouver.. 

,
M
 «Nous vîmes faire les armes, dit-il , 

* «
t
 .ii furent faites devant Saim>Andry, 

" » préfent le Duc de Lancaftre, la Du-

1 « cheife leur fille, & les Dames & Da-

li » moifelles du, pays ». Tout fe paffa 

3 avec d'autant plus d'ordre . que ces Che-

valiers ne combattirent pas tous à la fois ,, 

3 mais féparément, & les uns après les au-

I très. Froiifart remarque que« les armes 

H ccownt de.,.trois, coups, de glaive.,, de. 

1 
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» trois coups d'épée, de trois coups de 

» hache & de trois coups de dague ; que 

» les combattans étoient à cheval , 8c 
» que le combat dura trois jours ; & 

» qu'ils le firent bien & à point » . Mais ce 

qui dut faireplaiiîr à tous les atììítans.per-

fonne n'y fut bleffé j néanmoins ; comme 

il n'eft pas poíììble que dans pareilles cir-

conftances il n'arrive quelqu'événement 

défagréable , un des Chevaliers Gafcons 

tua le cheval d'un des Chevaliers Fran-

çois : « de quoi le Duc de Lancaftres-, 

» dit Froiifart , fut durement courrou-

» cé & en blâma Moult, le Chevalier", 

os pour tant qu'il avoit porté fa lance 

» trop bas, & en fit tôt rendre un des 

» liens au bâtard, ( Bertrand de Chavi» 

»gny)». 

De ces dix combattans , les cinq 

Anglois , dit cet Auteur , étoient de 

l'hôtel du Duc da Lancaftre , & quel-

ques-uns des cinq Chevaliers François 

étoient de l'hôtel du Maréchal de France, 

Il n'eft pas hors • de propos d'inférer 

ici les noms de ces dix combattans. 

i°. Meffire Pecton d'Allagine, Gaf-

con-Anglais , contre Meffire Maurice 

Manniguet , François. 

2°. Meffire Arragon Ray m on , An-

glois, contre le bâtard de Chauvigay, 
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i François, dont le cheval fut tué dans le 
I combat. 

3
0

. Louis Malapas , Capitaine d'Ay-

1 gues-Mortes , François, contre Jacque-
I min Corne de Cerf. 

4
0
. Archambaud de Villier, François , 

i contre le fils du Seigneur de Chaumon , 
I Gafcon-Anglois. 

j°. De Guillaume Foucaut, contre 

■ le frère du Seigneur de Chaumont, An-

tu Les joutes & les tournois ont été 

1 long-temps en vogue ; mais les triftes 

I événemens dont ils étoient quelquefois 

e
f accompagnés, en ont fait perdre entié-

,,j rement le goût. On leur fubftitua dans 

I la fuite d'autres exercices. On trouve 

T dans un manufcrit du temps, que le 

8 Février 1601 , M. le MaréJial Dor-

,jj nano, qui- étoit Lieutenant de Roi en 

^ Guienne , fit partie pour courir la ba-

e
|, gue avec M. le Comte de Grammont, 

3
'
(
 Gouverneur de la ville de Bayonne. Il 

,j fit dépaver pour cet eifet le milieu de 

« la grande rue du Chapeau-rouge, & fit 

, mettre des barrières de chaque côté , 
J ians doute pour prévenir les accidenis 

& pourvoir à la liberté de la courfe..Le 

Maréchal fe préfenta, accompagné de 

M, de Loffe & d'un autre Seigneur qui 
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n'eft pas nommé. Ils étoient tous trois ■ 

irevétus d'une étoffe en argent. M. de 

Grammont avait avec lui M. de Saint-

JLegier , de Saintonge, & M. de Montau-

ilieu, des Lannes. Ils étoient vêtus de 
ga^e d'argent verte Ó> orangée. Il s'y 

trouva aulfi le Sieur de Cajlets,tk trois auj 

très vêtus en deuil , le Sieur de Fontemil, 

natif de Cadouin , Scelleur à la Chan-

.ceílerie
 4

 avec trois autres gentillement 
■habilles en Mores. Il y avait auffi qua-

tre autres perfonnages vêtus de rouge 
avec un bonnet rouge chacun , en forme 

de Pages., & quatre autres perfonnages , 

habilles en Sauvages; îa voir ,, le'fils du 

Fréfident Cadiliac, ( M. de Gentilz )-, 
le Sieur Dandijfans, & deux Gentils-

hommes de l'Agénois. 
On courut deux bagues... La première, 

donnée par Mie. la Comttffe de Gram-

mont „fut gagnée parle Sieur de Caftetç... 

La féconde, demandée par M. de Gram-
mont à Mde. Uaffis, Première Préf dente, 

fut gagnée par le même Comte de Gram-

mont. M. le Maréchal d'Ornano, eft-il 

dit dans ce manuicrit , fut en tel defaf-

tre que , quoiqu'il courût le mieux de 

tous , Ji ne peut-il avoir un Jeul de-

dans. 

i II efc temps de revenir à Lefparre & 
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de terminer ce qui concerne cette Pa-

roiffe. Si elle a eu fes joies & fes di-

vertiffemens ,elle a eu auffifes calamités. 

Indépendamment que fes murs furent 

abattus lors de la féconde réduction de 

la Guienne , elle a éprouvé des con-

tagions & des mortalités, ainfi que les 

Pareilles circonvoiíìnes. C'eft ce qui 

donna lieu à un vceu qui s'exécute en-

core actuellement avec autant de dé-

votion que d'exactitude. On a déjà re-

marqué en quelle vénération étoit an-

ciennement PEglife deSoulac, érigée fous 

l'invocation de la Sainte Vierge ; quoi» 

qu'elle foit diftante de cinq lieues da 

Lefparre , néanmoins les habitans de 

cette Ville & ceux de la contrée y vont 

tous les ans, au mois de Juillet , en Pro-

cefiion , partie à pied , partie à che-

val, & tout s'y paife avec tout le re-

cueillement poíìible. 

On ignore l'époque de ce vceu, c'eft 

ce qui en prouve l'ancienneté. On fait 

feulement que dans un titre de l'an 13 y6 , 

il eft fait mention d'une mortalité qui 

avait exifté dans le Médoc , & d'ailleurs 

on fait par !a tradition du pays que ce 

vœu fut fait à l'occafion d'une maladie 

contagieufe qui y régnoit. 

La ville dç Lefparre eft placée en 
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quelque façon dans le centre de la Sei-

gneurie , qui eft d'une certaine étendue ; 

elle eft diftante de trois lieues de la 

côte de la mer. Il y a dans cette Ville 

un étabiiffement de la MaréchauiTée. 

ARTICLE II. 

Saint-Pierre de Grayan. 

•C3N n'a reçu aucune efpece de renfei-

gnement fur cette Parodié ; auffi n'en 

fait-on ici mention qu'autant qu'on s'eft 

engagé de parler de toutes les Paroiflês 

dont chaque Archiprétré eft compofé , 

& on n'en dira d'ailleurs que très-peu 

de chofe. Cette Paroifle eft placée dans le 

Bas-Médoc & dans l'étendue de PArchi-

prêtré de Lefparre; elle eft voifine des 

Paroiifes de Soulac, de Talays , de Saint-

Vivien & de l'Hôpital de Grayan. Elle 

s'étend jufqu'à la mer, qui a porté, com-

me par-tout ailleurs, des atteintes à Ion 

territoire. 
Si on en croit la tradition du pays , 

il y exiftoit un ancien port , que les gens 

de l'endroit appellent encore le port des 

u-ínglots, dont ils connoiffent très-bien 

l'ancienne pofition. On voit d'ailleurs, 
vers 
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I "vers l'extrémité occidentale de fon ter-

I ritoire, des dunes formées par les fables 

I que la mer dépofé continuellement fur 

fes bords , & qui, poulies par la vio-

lence des vents, s'accumulent en forme 

de montagnes. -> 
Sa Cure , qui eft fécuîiere, eft à la 

piélentation , fi on en croit les anciens 

pouillés, de l'Abbé de Vaux en Sain-

tonge. On ignore combien il exifte de 

■ pillages dans l'étendue de cette Pa-

i'« roifle ; on fait feulement qu'il en exifte 

i deux, lavoir, Art ras & CaJJac, dont il 

■ eft fouvent fait mention dans les anciens 

If titres. Il paroît par les rôles Gaicons 

pa de l'année 13JO, qii'ArnauddeLalande, 

H ' Seigneur de La Brede , qui avoir quelque 

H fiet dans Grayan, s'étoit pourvu par-

ti devant le Roi d'Angleterre contre un 

« Jugement rendu à l'occafion de ces deux 

Ê Villages. (Rôl.Gafc. tom. I, pag. 73). 

M II réfulte , d'un autre endroit de ces 

g mêmes rôles ( ibid. pag. 67 ) , qu'il étoit 

queftion dans cette affaire de l'amende 

que ce même Seigneur réclamoit fur 

tout homme qui en bleilbit un autre 

M dans les villages d'Artras & Caiïac. De 

biei juftitià faciendâ Arnaldo de Lalande 
J Jitper réceptions de quolibet homme, vul-

3 nerante ;, fexaginta quinque folidos £ur-

Tons II, B 
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degalenQs in villis de Artras d* Caffaf
t 

no mine G agit, 

« Arnaud de Lalande ne réclamoit que 

le Droit commun, qu'on fuivoit pour 

lors dans le pays Bordelois. On peut 

confulter à cet égard nos anciennes 

Coutumes Gafconnes, publiées par deux 

favans Avocats de cette Ville ; mais 

cela même fuppofe que ce Seigneur 

jouiiïbit du droit de haute Juftice fur 

ees deux Villages ; car, fans cela, fa 

réclamation , au fujet d'une pareille 

amende, fe feroit trouvée dépourvue 

de fondement. 

Il paroît aiTez difficile de décider fi 

ce Seigneur jouilfoit pour lors du droit 

de haute Juftice, même fur ces deux 

Villages, qui appartient encore à pré-

fent au Seigneur de .Lefparre, Suivant 

un titre du 10 Février 1308, Gaillard 

de Lalande , Damoi/eau, paroît n'avoir 

joui que des directes dans la Paroiffe de 

Grayan ; le Seigneur Arnaud Guarjjies 

de G:>ut, Chevalier* eft qualifié Seigneur 

de Grayan dans un titre du 10 Octobre 

3310. Jean de Ferrand, Ecuyer, étoit 

Seigneur de Grayan en Médoc, en ï j.f^ 

C'eft à prélent la Demoifelle de Venhamon 

de Lavur qui eft Dame de cette FaroiiTe, 
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Il y exifte un fief appelle de Mar-

ti gn an. 

Cette ParohTe eft -diîtante de quatre 
lieues de Lefparre & de feize de Bor-

deaux. On y fait parvenir les lettres, 

en les adreiïant à Lefparre par la voie 

de la grande Pofte. L'Auteur du Dic-

tionnaire univerfeî de la France . compte 

cinq cent quarante-cinq habitans dans 

cette Paroifie. NL l'Abbé Expiily n'y 

trouve que foixante-quatre feux ; il place 
Grayan à une lieue & demie de la rive 
gauche de la Garonne, & à quelque dif-

tance de l'Océan ; mais le territoire, 

ainfi qu'on l'a déjà obfervé, s'étend vers 

le couchant jufqu'à la mer. 

ARTICLE III. 

Hôpital de Saint-Jean de Grayan, 

C3 N célèbre la Fête du faint Patron 
de cette Paroifie le jour de la Décolla-

tion de Saint Jean. C étoit dans le prin-

cipe un Hôpital deftiné pour recevoir 

les Pèlerins qui alloient vif ter les lieux 

faints. On a déjà vu que le Eas-ll'édoc 

étoit le paiTage d'un grand nombre de 

Pèlerins qui alloient ou vefioient de la 

Bij 
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Saintonge ; auíìî ne faut-il pas être fur-

pris s'il exiftoit anciennement un grand 

nombre d'Hôpitaux dans l'étendue de 

l'Archiprétré de Lefparre. 
Celui dont il eíì ici queftion exiftoit 

depuis environ le commencement du 

douzième fiecle ; il appartenoit & ap-

partient encore à l'Ordre de Malthe, 

comme Membre de la Commanderie de 

Benon en Médoc , dépendante elle-

même de la Commanderie du Temple 

de Bordeaux. Il y a très-long-temps que 

cet Hôpital ne fubfifte plus comme 

Hôpital, mais feulement comme Pa-

roifie fituée vers l'extrémité du Bas-
Médoc & dans l'étendue de l'Archiprétré 

de Lefparre. Il ne refte plus le moindre 

veftige de cet Hôpital, & on ignore-

roit qu'il eût exifté, fi la mémoire de 

fon ancien état ne fe eonfervoit encore 

dans la dénomination de cette "Pa-

roifie. 
Son Eglife eft fort (impie &: petite, 

fans la moindre trace d'architecture, & 

d'une conftruction très-ordinaire , fans 

offrir rien de remarquable , & fans le 

moindre veftige d'antiquité. Elle eft 
éloignée de près d'un demi-quart de 

lieue du Presbytère & du Bourg. Elle 

eft entourée de foiï'és Se de haies, éloi-



B O R D Ë L O I S Ë Si 21 

gnée de toute habitation & absolument 

ifolée-
La Cure eft régulière, comme dépen-

dante de l'Ordre de Malthe ; M. le 

Commandeur du Temple de Bordeaux. 

en eft le Collateur ; il eft auffi le gros 

Décimateur dans l'étendue de la Pa-

roiffe. On comprend que cette Cure 

n'eft poifédée que fous le titre de 

Vicairie perpétuelle. Il n'y a dans cette , 

Paroiife que le Bourg, encore ne con^: 

tient-il qu'un très-petit nombre de mai-

fons. Il y a environ quarante feux ou 

habitations, ifoîées les unes des autres, 

& répandues dans l'étendue de la Pa-

roiife. Il y avoit anciennement quelques 

Villages ; entr'autres, un appellé Carraù\ 

qui eft couvert depuis long-temps par 

les fables de la mer, qui, pouffés dans 

l'intérieur des terres par la violence des 

vents & l'impétuofité des tempêtes, y 

font des progrès fenfibles. 

La mer, de fon côté, n'en fait pas de 

moindres. On l'a vue dans certains ou-

ragans s'avancer de près d'un demi-quart 

de lieue dans les terres. Comment fe 

pourroit-il qu'un terrein qui n'eft que 

fable, pût réíìfter à la fureur d'un élé-

ment auffi terrible ? Il faut néceffaire-

ment qu'il cède aux efforts.de la mer, 

' B iij 
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& que peu à peu.il foie couvert par fes< 

flots. Auffi n'eft-il pas furprenant, fi on 

ne retrouve plus , depuis long-temps, 

certains heux placés autrefois entre cet 

Hôpital & la mer,, dont il eft fait men-

tion dans les anciens titres , entr'autres, 

ceux de Lavardin & de Magrepot; la. 

mer les a couverts & les a lait dilpa-

roître. Le territoire même de cette Pa-

rc iffe court rifque d'éprouver tôt ou tard 

un pareil événement ; ou au moins d'être 

couvert par les fables. Ils ne font pas 

éloignés de l'Eghfe , & d'ailleurs un 

ancien Village de cette ParoiiTe, ainfl 

qu'on l'a déjà obfervé, en eft couvert 

depuis long-temps. 

Cette Eglife n'eft diftante de la met 

que d'une petite lieue. L'Hôpital de 

Grayan eft l'endroit le plus praticable 

de tout le Bas-Médoc pour fe rendre 

fur la côte de la mer ; aufiî, lorfqu'il 

fait des gros .temps, les habitans du 

Bas-Médoc panent-ils par l'Hôpital pour 

arriver fans rifque fur le bord de la mer. 

Le territoire de cette ParoiiTe eft en 

plaine ; le fonds en eft fablonneux ; il 

y croît des feigles & quelque peu de 

Froment. Une partie coníìdéiable de 

cette ParoiiTe étant en conteftation, on 

s'abftiendra. pour cetteraifon
}
 d'en mar-
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quer ici les limites, le circuit & l'éten-

due* On dira feulement qu'elle eft placée 

entre la mer* qui eft à ion couchantj 
la Paroifle de Saint-Pierre de Grayan, 

qui eft à fon nord, & celle de Venfac, 

qui eft à fon midi. L'hôpital de Grayan 

eft diftant de trois lieues de Lefparre, & 

de quinze de Bordeaux. Il faut adrefler 

par la grande Pofte les Lettres à Lef-

parre pour les faire parvenir dans cette 

Paroiíìè. On embarque les denrées au 

port de Saint-Vivien, qui eft placé à la 

diftance de deux lieues de cet Hôpital, 

On y retrouve encore des veftige; d'un 
ancien chemin, appellé de la. Rtyne, 

fuivant un titre de l'an 13 y6, qui con-

duifoit au Mont ô< à S ou lac. Il y a lieu 

de penfer que ce chemin fut fait à l'oc-

caíìon du paifage de quelque Heine d'An-

gleterre i qui alfoit s'embarquer àSoulac 

pour fe rendre dans fes Etats. On eft 

Ê
orté à croire que ce fut la Reine 

léonor , époufe d'Henri IL Au moins 

eft-il certain que cette Princeiîe étoit 

s Bordeaux en l'an 1108 , où elle con-

firma les Privilèges de l'Abbaye de la 

Seauve, le premier des calendes de 

Juillet. On en retrouve la ehartre dans 

llymer, ( tom. V , part. I , pag. £0, 

col. i ). Si ce ne fut pas pour cette 
B if 
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PrincefTe que cet ancien chemin fut pra-

tiqué , on ne peut point douter que ce 

n'ait été pour quelqu'autre Reine d'An-

gleterre, || 

Les habitans de cette Paroiffe, au 

nombre de quarante familles ou environ, 

ne
;
 s'occupent que de labourage ; ita 

vaquent à la. vérité:, quelquefois à 

h pêche ; mais indépendamment que ce 

n'eft qu'à' celle qu'on- appelle , en lan-

gage du Pays , la trahie , qui confifte 

à traîner un filet fur la côte de la mer; 

en formant dans celle-ci une efpece de 

demi-cercle, ce n'eft pas chez eux une 

occupation permanente , ni un état fixe» 

Il exifte dans cette Paroiffe un étang 

appelle la Vareyre, où il y a des carpes 

tk des tanches, mais le droit de pécha 

appartient au Commandeur ; l'extrémité 

feptentrionale de cet étang eft placée 

dans la Paroiffe. de Saint - Pierre de 

Grayan, qu'il ne faut pas confondre 

avec celle dont il eft ici queftion. 

Les anciens titres qui concernent cet 

Hôpital font mention, d'un tenement
 r 

app-:llé aux Gahets ; ce qui annonce un: 

lieu affecté anciennement aux Lépreux, 

car c'eft la dénomination qu'on donnoit 

dans le pays Bordelois à ceux qui étoient 

atteints de la lèpre, Cette Pai'Oiiie eft 
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íîtuée dans l'étendue de la Seigneurie 

de Lefparre & même dans fa Jurifdic-

tion, qjoiqu'il paroifle que cette der-

nière appartint anciennement au Com-

mandeur.- C'eft au moins ce qui femble 

réfuîter de Y état (ỳ département des Pa-

roiffe. s de l'Election de Bordeaux, qui 

fert depuis pluileurs fiecles pour la ré-.' 

partition des impofitions royales, dans 

lequel non feulement on ne trouve pas 

que la Paroiffe de l'Hôpital de Grayan 

foit comprife dans fa Jurifdiétion, mais 

on trouve, au contraire, qu'elle fait 

partie de la Jurifdiciion de Benon & des 

terres du Commandeur de Rhodes ( aujour-

d'hui de l'Ordre de Makhe ). Les terres 

qui y font dites de cette Juriidiclion, 

font, Benon Marfillan Artiguea 

en Benon Mignot. Martignas 

l'Hôpital de Saint-Germain d'Eiteuil...., 

l'Hôpital de Grayan. 

jfl >t) t .-it 

B v 
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ARTICLE IV. 

S aint^P ierre. de. Venfac,-

On
 trouve lè nom de cette Paroifle 

écrit Benjjac, dans les anciens titres ; 

mais perfonne n'ignore qu'il eft fami-

lier chez Us Gafcons de changer IV en-: 

b-, C eft ce qui a donné occafion à un 

ancien de due cette plaifanterie , au fu— 

jet de ce Peuple. : ô beata gens -Yeu}, vi* 

yere idem eft ac bibere. Denis de Sainte-

Marthe , Auteur du Gallia Chnjiiana , 

nous apprend, ( tome IL, pag. 810 ) , 

que Girard., Archeveque.de Bordeaux, 

voyant que l'£glife de Benfac étoit dé-

pourvue depuis long-temps de fervice, 

foit que les perlonnes qui en étoient 

chargées fuffent décédées, foit qu'elles 

l'euffent abandonnée , donna en 1130 , 

cette . Eglife à .Andron, A blé de Sainte-

Croix. (1) , .&.aux Moines de fon Ab-

baye. En -effet cet Auteur rapporté 

la chartre de cette donanon-, en preuve 

de ce qu'il avance. Il n'eft pas hors de 

propos de faire quelques obfervations 

fur ce qui ; eft énoncé dans cette char-

tre , dont on inférera l'extrait à la fia 
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du préfent article (2). Ces obfervations 

fendront à faire connoître l'ancien étac 

de cette Eglife & les ufages de ce 

temps-là. 

Ces mots , à perfonis ad ejus fervi-

t'ium oiim deputatis dereLiÛam , don-

nent lieu d'obferver... . i°. Qu'avant 

l'époque de 1130 ,1e fervice de cette 

Paroifle n'étoit pas confié à un Curé 

titulaire, mais à une Communauté en-

tière. Qu'on le remarque,il n'y eft pas 

dit, aperjonâ, mais à perfonis. 2.°. Ce 

mot olim, annonce fans contredit un 

temps reculé , enforte qu'il y avoic 

long-temps que cette Communauté a voit 

été chargée de ce fervice. Gn ne peut 

néanmoins en faire remonter plus haut 

l'époque , que depuis la ceflation des 

ravages des Normands , dont la con-

trée du Médoc s'eft reiTentie autant & 

plus que toute autre. 

En fécond lieu , ces autres mots , 

atque Canonicorutn Capituli nojiri * cu~ 

jus eft eadem Ecclefia cenfualis , don-

nent heu à une troifieme obfervation ; 

fâvoir , que le fervice de- cette Eglife 

ri'avoit pas été confié pour un temps à 

cette Communauré ; que cette-'Eglife, 

au contraire, lui avoir été donnée à per-

pétuité: c'eft au Eioins l'idée que- donne 

B vj 
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le terme cenfualis. Ce n'eft pas qu'ott 

doive regarder comme un cens pro-

prement dit, la* redevance que. l'Eglife 

Matrice réfervoit fur les Eglifes que les' 

Ârcheveqoie.» unifioient , de fon con-

fentetneni , aux, Monafteres ; elle na 

peut être conlidérée , que. comme, un 

ligne perpétuel de la dépendance pri-

mitive où elles étoient, avant leur union £ 

à l'égard de-cette Eglife Matrice. 
Malgré l'union à perpétuité de l'E-

glife de Venfac à-cette, ancienne Com-

munauté , il réfuke néanmoins de, cette 

chartre qu'elle en avoit. abandonné le 

fervice. il n'étoit pas ordinaire aux 

Monafteres d'abandonner les, Eglifes 

qui leur avoient été données , c'eft ce 

qui a engagé à tâcher de découvrir la 

raifon- pour laquelle celle de.Venlac fut 

abandonnée-par cette ancienne Commu-

nauté de Moines, line fera peut-être pas 

difficile de la trouver-,fi oti faitattention 

que la majeure partie de cette Paroifle 

étok le réceptacle des eaux qui vien-

nent des Landes, & qui en failoient un 

marais ; que les exhalaifons qui en for-

toicnt, étoient très<-propres à occafian-

ner des mahEes & des infirmités, qui 

mettoient cette Communauté hors d'é-

tat de vaquer à ce-ier.vice., & que c'eft, 
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félon les apparences, ce qui Ja déter-

mina à y renoncer. 

G'étoit fans doute une Communauté 

formée par quelque Mon.ftere étranger 

de ce Diocefe , car on a pu s'apper-

cevoir par tout ce qui a été dit juf— 

qu'ici au fujet de la contrée, du Bas-

Médoc , que les Monafteres du Poitou 

& de la Saintonge fe pretoient vo-

lontiers pour le fervice des ParoifTeS' 

de cette contrée. On voulut fans doute; 

eflayer fi les Moines de ce Diocèfe 

feroient plus en état de réiifter au mau-

vais air de-cette contrée. On avoit heu 

de Peipérer, dès lors qu'on s'adrefloic 

aux Moines de Saintc^Croix de Bor-

deaux, de laquelle dépendoic le- Mo-

naftere qui exiftoit ancieii!*ement à Sou-

lac , ainïl qu'on l'a déjà vu ils accep-

tèrent d'autant plus volontiers la con-

celfion qu'on leur offroit ,• qu'il s'agif-

foit de trois Eglifes, voifines ou conti-

gucs à . la Paroifle de Soulac.où ils -

avoient déjà un Monaftere. Ces trois 

Eglifes étoient Venfac , Saint-Bibien &-

ceile-de Saint-Martin , qui ne peut être, 

que celle de Talays , qui eft érigée: 

fous l'invocation de ce Saint, & qui} 

eft contiguë à celle de Soulac- Cette; 

darniere ParouTe, a vec celles de Talays 

Ì..CT ■ 
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Saint-Vivien & Venfac , forment un de-

mi-cercle, qui, partant de la mer , s'é-

tend jufqu'à la Gironde , & qui de ce 

fleuve: revient encore par l'autre extré-

mité jufqu'a l'Océaru II n'y a dans l'in-

térieur de ce demi-cercle , que le terri-

toire de la Paroifle de Grayan &■ de 

l'Hôpital du même nom. On comprend 

aifément que ces raifons de convenance 

rte mirent point obftacle à- l'accepta-

tion de ces trois Eglifes. On ignore 

pendant quel efpace de temps les Moi-

nes de Sainte-Croix en tirent le fervice. 

Il haut fans doute qu'ils en aient fait un 

abandon pur & fimple , puifqu'ils n'en 

ont point retenu la collation , qui ap-

partient maintenant au Chapitre de Saint-
André. * 

L'Eglife de Vênfac paroît ancienne, 

Si elle doit même l'être, .ainfi qu'on en 

peut juger d'après ce qu'on vient de 

dire. Une partie de cette Eglife pour-

roit avoir été réédifiée, mais ce n'eft 

pas uns preuve que cette Eglife ne foit 

pas ancienne. Celle du Prieuré d'Arti-

gue-Extremeyre, qui exiftoit dans l'é-

tendue de cette Paroifle, eft couverte 

depuis long-temps paries fables de la 

mer , ainfi qu'un viliagè confidérabie 

qui en dépendok , & qui pemoit la--K>«i»e-
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îl exifte entre les deux ParoiiTesde Ven« 

fac & de Saint-Vivien,une Eglife ou Cha-

pelle fous l'invocation de la Vierge , qui 

appartient à l'Ordre de Malthe, comme 

Membre dépendant de la Gommanderie 

ë'Arlins. Le Village où elle eftiituée , ôc 

qui eft compofé d'environ trente feux, 

eft appelle le Temple de Planque-Torte; 

ce qui annonce que ce lieu apparte-» 

noie anciennement aux Templiers , aux-

quels l'Ordre de Malthe a fuccédé. 

L'Eglife de Venfac eft féculiere, & 

à la collation du Chapitre de Saint-

André de Bordeaux. Elle eft mainte-

nant une Cure en titre , mais il n'en a 

pas été toujours ainfi. Il réfulte d'un 

titre Gafcon , du y Juillet 1422, que 

hndrable & diferet home Moffen Johan-

Batfeuba , Calonge de Sent-Seurin , in jo-

tas Los murs de Bordeu , étoit en même 

temps Vicari Perpétuait fie la Gleyfa-

de Sent-Pey de Venfac Ô> .de Sent-Vi~ 

vian de Begays en Me'doc. Nos ufages 

ne nous peemettroient pas maintenant 

d'être Chanoine dans une Ealile ik Vi-

caire - perpétuel dans une autre ; mais 

il n'en eft pas moins vrai qu'en 1422 , 

ïhonorable & àiferet homme M. Jean 

Batfeube , Chanoine de l'Eglife de Saint-

Hturtn-lks-Bordeaux-, étoit yicatn--
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perpétuel de l'Eglifè de Saint-Pi erre'de 

Vinfac <& de Saint-Vivien de Begays en 

Mèdoc (3). 

Le Curé eft maintenant feul gros Dé-

eimateur daa& la Paroiiîe, dont les prin-

cipaux villages font.... Gaudin.... Le. 

Treuil.... Les Arreftieux.... Panifias..... 

Et les Gahets... On retrouve ici un 

veftige de l'ancien féjour des Sarrafins. 

dans le Bas-Médoc , qui apportèrent 

dans cette corr.rée le germe d'une ma--, 

ladie à laquelle ils étoient fort fujets ; 

mais ce n'eft pas la feule preuve qu'on-

puiffe apporter de cet ancien féjour 

on en trouvera quelqu'autre fans quit-: 

ter cette même Paroiffe. 

Il yexifte, en effet, une Seigneurie.-

appelîée maintenant des Sereins, mais, 

conftamment nommée des Sarfins dans, 

les anciens titres. Ce mot Sarfins , eft 

une contraction du mot Sarrafins , ap-

pelles Sarcini dans les anciennes Chro-; 

niques . ainfi qu'il feroit aifé d en rap-

porter la preuve. La dénomination du.-

quartier de Sarognan près Bordeaux 

où exiitoit une ville Sarrafine , en eft unei 

preuve. 

Cette Seigneurie des Sarfins, fitué«; 

dans la Paroiffe de Venfac, appartient 

maintenant à M. de Bergeron. il paroît 
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par un titre du 2 Décembre iyo8 , que 

Jean de Laujte, Ecujer, étoit Seigneur 

des Sar/ius tV de Maurian. On ignore 

fi ce Seigneur eft le même que celui 

dont il eft fait mention dans des titres 

du x 2 Octobre 1 py 1, & du 4 Janvier 

iyó6 , & qui portoit le même nom de 

Jean de Laujle , Ecujer , Seigneur des 

Sarfins & de la m ai fon Noble de CuJJ'ac. 

Il ne feroit pas impoffible qu'une même 

perionne eût joui d'une Seigneurie pen-

dant i'efpace de: foixante-deux ans ; ea> 

tout cas , fi ce n'étoit pas le même , ce 

po u voit etre fon fils
 t

 qui portoit le même 

nom que lui» 

La- Paro.ííe de Venfac eft traverfée 

par un, chenal, qui, recevant les eaux 

qui paflent au-defibus du pont du Gua 

les conduit à la rivière de Gironde , 

après avoir également traverfé la Pa-

roifle de Saint-Vivien, Venfac eft placé 

dans une plaine ,.à la diftance d'une lieue 

& demi de la rivière & de la mer
 9 

à deux lieues de Le.ipar.re. , & à qua-

torze de Bordeaux. La partie occiden-

tale de cette. Paroiffe n'eft qu'un fonds 

fablonneux ; celle qui eft vers le levant 

confifte en Palu , fur-tout vers les bords 

de la rivière qui fervent de pacage aus 

belhaux. Il y a pourtant quelque peu 
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de terrein de graves , compîanté fans 

doute en vignes ;■ mais la re'colte en vin 

n?eft pas d'une grande fenfatiom dans. 

Cette Paroifle, dont la principale pro-

duction eft en grains de toute efpece* ■ 

Il exifte dans Venfac un marais à def-

fécher, appelle le marais du Gua. 

Cette Paroiffe eft bornée vers le levant 

par la Paroifle de Jau & par la rivière 

de Gironde , vers le couchant par l'Hô-

pital de Grayan & par k mer, vers le 

nord par la Paroiffe de Saint-Vivien , 

& vers le midi par celles de Vendays 

& de Queyrac. Venfac a une lieue d'é-

tendue d'une extrémité à l'autre ; le 

village le plus éloigné de l'Egiife , en 

eft à la diftance d'une demi-lieue. 'On y 

compte cent cinquante feux ou famil-

les. Les habitans n'y font occupés que 

de labourage & des objets d'Agricul-
ture. m 

Il faut adreffer par la grande Poire 

les lettres à Lefparre , pour les faire 
parvenir à Venfac. Le chemin royal 

de Bordeaux à Sou'ac & au Verdon , 

paffe dans cette Paroiffe ; on y voit 

encore des vefliges d'une chauffée ou 

ancien chemin appellé de la Reyne. On 

embarque les denrées au port de Gou-

iée, placé à la diftance d'une lieue 
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& demie de Venfac. Ll y exifte une au-

tre maifon noble appellée de lajles , 

placée près le che rul UJ Gua , entourée 

oe douves & fortifiée de n ois tours, ou 

l'on voit des crenaux. Cette maifon 

appartient à Mademoilelle de Vertha-

mon. Suivant un titre du 23 Mars i4yo, 

Guillaume Andron , Chevalier , étoit 

dans cette même année Seigneur de 

Ta fies Ht du Bruiih. Il paroit par un 

titre du 20 Mai 14 fj" , que le N ble 

Seigneur (ỳ Baron M. Ramona' Andron* 

aujL Chevalier , étoit piopriétaire de 

ces deux Seigneuries» Un autre titre du 

17 Décembre iqbb , nous apprend que 

Gafton de i-alande étoit , en cette mê-

me année
 r

 Seigneu» de Taites en Mé-

doc. 

La Paroifle de Venfac eft fituée dans 

la JurifdiéHon de Lefparre. Mlle, de 

Verthamon , comme Dame de Taftes, & 

M. de Bergeron , comme Seigneur des 

Serfins , font les principaux Seigneurs 

de fiefs dans Venfac. On ne peut dou-

ter que les fables n'aient fait des pro-

grès confidérables dans cette Paroifle. 

On y voit plufieurs dunes appellées 

Piqueys, en terme du pays ; entr'au-

tres , les Piqueys de la Moulineyre , des, 

MaugaJJes , de l'Extremeyre & de Couret» 
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1 y a auffi dans Venfac un pont qui fat à 

la communication de l'extrémité du Mé-

docavec Lefparre , qui eft la capitale ou 

chef-lieu de cette contrée. On l'appelle 

le pont du Gua. Ce pont fut conftruit, 

félon les apparences, dans le lieu ou 

étoit le gué pour traverfer le marais , 

& c'eft ce qui lui occafionna fa dé-

nomination du pont du Gua. C'eft au-

deffous de ce pont , qui eft d'une cer-

taine étendue f, que paifent les eaux 

qui viennent du marais de Vendays & 

des Landes. 

NOTES ET PREUVES 

Concernant Saint - Pierre de Venfacr . 

(1) Il exifloit dans Bordeaux une an» 

eienne famille de même nom qus cet 

Abbé, qui y écoit diftinguée. Pierre ■ ; 

Andron fut Maire de cette Ville en 1218 
& Ï2lp. On foupçonne que cet Abbé 

étoit de cette maifon , ainfi qu'un Andron, 

qui fut Archevêque de Bordeaux après 

le milieu du onzième fiecie. C'eft au 

moins de cette ancienne maifon qu'é-

toient iffus les A/idrons > Seigneurs de 

LanJfaCf anciennement très-connus dans 
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1 Bordeaux, & dont l'ancien hôtel y fub-

1 íífte encore , à l'extrémité de la rue du 

4 Cerf-volant, vers celle de Saint-Pierre. 

a» (2) Girard, Archevêque de Bordeaux, 

OÎ donna à l'Abbé & au Monaftere de 

§ Sainte - Croix de cette même Ville, 

di ce Ecciellam Sancti Pétri de Benciaco , 

I »à perfonis ad ejus fervitium olim 

I « deputatis derelictam, cum aííenfu Ar-

iai » chidiaconorum noftrorum Gombaldi 

il a & Willelmi, atque Canonicorum Capi-

«tuli noftri, cujus eft eadem Ecclefia 

» Cenfualis vobis dedimus & conceiii-

» mus, ut eam cum Ecclefiis Sanéti Mar-

» tint & Sanéti Bibiani, & omnibus 

» polTeffionibus & pertinentiis fuis, tam 

» vos quàm fucceflores veftri in perpe-

n tuum quietè habeatis & pofledeatis, 

» falvo Canonico jure Archiepifcopi Se 

» Archidiaconi. 

» Nos verò & Canonici in Ecclefia 

» de Benciaco , vobis concedentibus, 

=» retinuimus ut vos ëc fucceiTores veftri, 

» in Feftivitate Sanéti Andréas , per fin-

gulos annos, decem folidos Burdiga-

3> lenfis monets Capitulo B. Andrese ad 

» menfam Canonicorum cenfualiter red-

*> datis. 

" Retinuimus etiam ut quotiefeumque 

51 Sanéti Andréas Canonicus ienex, aut 



§8 VARI^TÍS 

s' debiîis, aut infìrmus, aut paupertatg 

s» preíïas , in Eccleiìàiliâ maneie vj.ue-

»> rit, ibi maneat & procurationem ab 

sa eâdem Ecclelìâ habeat. 

» Retinuimus etiam ut quotiefcumque 

s>Canonici Sancìá Andreae illàc ieiint , 

»ab ejufdem Eccleíïas habitatorib.s ho-

«neítè fufcip'antur & procurentur », 

( Gallia Chrift. tom. II, iuter inílmai, 

pag, 270 & 280 ). 

(3) Ce n'eft pas le feul exemple qu'on 

puifîe rapporter d'un Chanoine qui ait 

été en même temps Vicaire perpétuel» 

Il paroîtpar Se teflament ácJeanSJndrieu, 

en date ou 24. Avril 1440, retenu par 

Pierre Btroche'li, Notare, que cet Ec-

cléfîaftique réuniiToit en fa pei Sonne , & 

1a qualité de Chanoine de Saint-André, 

& celle de Vicaire perpétuel de Sainte' 

Eulalie de Boidea .x. il lègue à M. 

l'Archevêque un noble d'or , pour tout 

ce que ce Prélat pouvait prétendre fur 

fa dépouille : per tôt quant que pofcos 

demandar en fos bens & caujas. C'étoit 

un ufage établi dans ce temps-là, que 

les Prêtres fiffent par leur teflament un 

legs quelconque à M. S'Archevêque. 

Il laide à la bibliothèque de l'Eglife de 

Saint-André deux Livres , l'un intitulé 

ios Sermons deu Bocage , & l'autre h 
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Dirtiayre , OU la Somme Bartholine, Cette 

bibliothèque, où, félonies apparences, 

il exiftoit plufieurs anciens manufcrits, 

a entièrement difparu , ainfi que quelques 

autres que nos devanciers avoient établi 

dans cette Ville. Le fouvenir même s'en 

«il tellement effacé, qu'on ignoreroit 

entièrement leur ancienne exiilence , 

«'il n'en étoit fait mention dans les 

titres. 
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ARTICLE VL 

Saint-Vivien de Begays, 

$2 'EST ainfi qu'eft appellée dans les 

anciens pouillés une ParoiiTe fituée dans 

■le Bas-Médoc & dans le diflricr. de l'At-

chiprërré de Lefparre, qui n'eft plus 

maintenant connue que fous la déno-

mination du Saint qui en eft le Titulaire. 

Elle eft appellée dans les titres Gafcons 

& par les gens du pays, Saint-Bibian, 

On la qualifie maintenant annexe de 

Saint-Pierre de Venfac ; mais il v a lieu 

«de douter laquelle de ces deux Egiifes 

eft l'annexe ou la matrice. Il eft certain 

qu'il y a long-temps qu'elles font unies ; 

mais eft-ce l'Eglife de Saint-Vivien qui 

a été annexée à celle de Venfac, ou 

bien eft-ce celle-ci qui a été unie à la 

première ? Ce il: fur quoi on peut former 

quelque doute. 

D'un côté, l'Eglife de Saint-Vivien 

eft confidérée maintenant comme l'an-

nexe de Venfac ; & de l'autre , cette 

dernière Egîife eft conftamment placée 

dans tous les anciens pouillés après celle 

de Saint-Vivien, comme fi c'étoit elle 

qui 
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q-ai fût l'annexe de cette dernière ; c'eft 

ce qu'on remarque.,... <i°. dans la lieve 

de 14.20, des qu'nrtieresdel'Arehevêchê, 

dans laquelle Saint-Vivien eft appellé par 

erreur , Sanclus V incentius de Begays.,,., 

2°. dans celle de Xfq6, où Venfac eft 

également appelle par erreur , Sanclus 

Fetrus de Bey fjac... 3°* dans un ancien 

pouillé manufcrit, où l'on trouve ces 

mots , Eccle/îa Sanclorum Viviani de. 

Begays & Pétri de Venjfac 4
0
. dans le 

pouillé général, imprimé à Paris chez 

Gervais AHiot, en 1648, où il n'eft 

fait mention de St. Pierre de Venjfac 

qu'après Su Vivien de Begays, quoique 

compris tous les deux dans le même ar-

ticle.., comme étant deux Eglifes unies 

enfemble. En voilà a-fTez pour faire 

-douter laquelle des deux eft la matrice 

ou l'annexe. Ce qui peut avoir induit à 

croire que Saint-Vivien était l'annexe, 

c'eft que les Curés ont préféré de faire 

leur féjour à Venfac, où ils c'coient plus 

à portée de Lefparre, où fe tiennent les 

marchés chaque femaine, & où il eft 

plus aifé de fe pourvoir de tout ce qui 

eft néeefiaire dans un ménage. 

Sans approfondir davantage cette 

queftion , on obfervera que l'Eglife de 

Saint-Vivien paraît très-ancienne ; foa 

Tome II. C 
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Sandcuaire, qui eft voûté, eft orné crï 

dehors de différentes figures d'hommes, 

d'oifeaux & d'animaux ; ce qui annonce 

une architecture gothique ; l'entrée de 

cette Eglife étoit anciennement fortifiée;, 

il y a environ vingt ans qu'on a abattu 

le reftant des fortifications & des cre-

naux , qu'on voyoit encore au devant 

de fon entrée. Elle paroît avoir été 

conftruite fur le même plan & à peu près 

dans le même temps que l'Eglife de 

Civrac,- qui eft dans la même contrée. 

Refte à favoir laquelle des deux eft la 

plus ancienne. 
Qu'il foit permis de faire remarquer 

ici la terminaifon de cette Paroifle & 

celles de deux autres, qui font conti-

gucs OU voifines , Begays , Tallays & 

Veniays. Ces trois terminaifons paroif-

fent avoir trop d'analogie entr'elles , 

pour n'avoir pas quelque chofe de com-

mun dans l'ancien langage dont elles 

font émanées. On iaiffe aux perfonnes 

éclairées le foin d'éclaircir cette ana-

logie ; on fe borne à la faire remarquer 

en paffànt. 
Les principaux Villages de cette Pa-

roifle font Gaubin Fornadau..... 

là Seuve Maurin d'Arrieux..... 

Kupfan..». Petre & Lafoûe. Ou ob-
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'fervera fur la dénomination du village 

Maurin
%
 qu'elle étoit anciennement très-

commune dans la contrée du Bas-Médoc, 

& particulièrement dans les Paroiflès con-

tiguës à celle dont il eft ici queftion, ainG 

qu'en font foi les anciens titres. On ne fart 

cette obfervation que pour rendre les 

Lecteurs attentifs fur les veftiges qu'on 

m retrouve de toutes parts de l'ancien 

Il féjour des Sarraims ou Maures dans le 
k pays Bordelois. 

e. La Paroifle de Saint-Vivien eft bor-

m née vers le levant par la rivière de 

Gironde, vers le nord par la Paroifle 

■ de Talays, vers le couchant par celle 

#| de Saint-Pierre de Grayan , & par une 

qjd lande contentieufe qui exifte entre la 

d Pareille de l'Hôpital de Grayan & celle 

il de Saint-Vivien, & vers le midi par la 

J Paroifle de Venfac. L'une & l'autre 

[J Eglife font à la diftance de demi-lieue. 

j
a
 On ne peut point marquer au jufte de 

eJ
 combien eft le circuit de cette Paroifle, 

w
 attendu que les renfeignemens qu'on a 

-j reçus ne s'expliquent pas clairement fur 

1 ce point. Tout ce qu'on peut dire , 

^ c'eft qu'elle a une lieu de diamètre, 

a d'où l'on eft fondé à conclure qu'elle 

. a trois lieues de circonférence. Le 

"L Village le plus éloigné eft à demi-lieue 
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de l'Eglife. Celle-ci eft placée à la dif-

tance de demi-lieue de la Gironde. 

Le marais de Saint-Vivien eft dans 

le cas de recevoir de grands cours 

d'eaux pendant l'hiver. Il y a, à la vé-

rité, un grand chenal qui les conduit à 

la rivière ; mais ces eaux fe rendent, 

pendant certains hivers , avec tant d'a-

bondance., que ce chenal n'eft pas fufïï-

fant pour les contenir ; enforte qu'elles 

inondent quelquefois ce marais. L'Au=-

teur du Dictionnaire univerfel de la 

France, comptait en 1720 quatre cent 

ioixante-dix habitans dans cette Paroifle; 

la population s'y eft accrue , puisqu'on 

y compte maintenant cent cinquante 

feux ou familles, qui, à cinq perfonnes 

par feu , formeraient le nombre de 

iept cent cinquante habitans. 
Il n'y a dans cette Paroifle que des 

terres labourables & des pacages, auili 

les habitans ne s'occupent-ils que de 

labourage , & ne recueillent-ils que des 

grains. Il y exiftoit autrefois une maifon 

noble, appelles de Rupfan. On ignore 

fi elle exifte encore , il n'en eft fait au-

cune mention dans les mémoires qui ont 

été envoyés. C'eft, fans doute, cette 

maifon qui a occafionné la dénomina-

tion d'un Village de même nom dans 
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cette Paroifle. If paraît, par ùrï titre 

du 13 Juin 15:26, que Noble homme 
Jean de Caffatinet étoit Seigneur de cette 

maifon. Il y avoit long-temps qu'elle 

étoit dans la famille des Caflannet, puif-

que, fuivant un titre du 10 Juin 1362, 
marqués de Cajjanntt ( Seigneur ) de 

Rupfan , Damoifiau, étoit fils de Guil-

laume Arruffat de CaJ/îannet, (également 
Seigneur) de Rupfan, qui, à cette épo-
que , étoit décédé* 

ARTICLE VIL 

Saint - Pierre de Jau. 

N foupçonne que la dénomination 
de cette Paroifle dérive du mot Latin 

Jnvis , que les Gafcons rendent par 

celui de Jau ou Jaux ; auflî, le mot 
Jeudi, en Latin dïes Jovis, s'exprime-

t-il en patois Gafcon par celui de Di-

jaux. Il pourroit fe faire qu'il exiftât 

dans l'ancienne étendue de cette Paroifle 

quelque temple érigé en l'honneur de 

cette Divinité du Paganifme ; & ce qui 

porterait à le penfer, c'eft que le mot par 
Jau , c'eft-à-dire per Jovem , ou Jucker

% 
•eft encore a&uellemenc très-familiei; 
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chez les payfans du Bas-Médoc. On n'a 

point de preuve de l'ancienne exiftence 

de ce Temple , mais le foupçon qu'on 

en a ne paroît pas entièrement dépourvu 

de vraifemblance. 
L'Eglife de Jau eft très-bien cons-

truite , & paroît très-ancienne. Elle eft 

coníìdérée comme Matrice de deux au-

tres Eglifes, qui ne font qu'à la dif— 

tance d'un quart de lieue ; favoir,5W/zr-

Rotnain de Loyrac & Saint-Pierre de. 

Dignac , qui font annexées à l'Eglife de. 

Saint-Pierre de Jau , .& deiTervies par la' 

même Curé, quoiqu'il ne foit que Vi-

caire perpétuel. La ParoilTe de Jau , ainfr 

que ces deux annexes, font unies à. 

l'Archidiaconné du Médoc. Celui qui 

eft pourvu de cette Dignité eft gros 

Décimateur dans ces trois Paroiffes. Le-

Curé Vicaire, perpétuel- ne jouit que:: 

des novales. ' . 

Les principaux villages de Jau, font...... 

la Hourcadé le Grand-Clou le 

Petit-Clou Nouaillac... Laulan...,, 

le Brouftera» Il en exiftoit bien autre-

fois un autre fous la dénomination de 

village de Liftran, mais il eft réuni 

fous une feule main, & appartient ea 

entier à M. de Bafterot, Préfïdent en 

la. Cour des Aides. Il y a cent qua- s 
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rante-cinq feux ou familles dans cette 

Paroifle , & il y a lieu d'être furpris que 

M. l'Abbé Expilly, dans fon Diction-

naire Géographique de la France, n'en 

ait compté que onze. Le Dictionnaire 

univerlei, imprimé en 1726, y comp-

toit cinq cent vingt - trois habitans. 

Quoique la Paroifle de Jau foit placée 

dans le voifinage des marais , elle eft 

néanmoins fituée fur une efpece d'élé-. 

vation, qui offre une très belle perf-

pective. Elle n'eft diftante que d'une 

demi-lieue de la rivière de Gironde. 

Cette Paroifle eft placée dans le Bas-

Médoc & dans le diftnci; de l'Archipré-

tré de Lefparre. Son terrein eft de dif-

férentes efpeces ; une partie eft fablon-

neufe , une autre eft unterrein de graves, 

& l'autre eft un terrein de palu. Il y a 

j?E:s de fept cens journaux en marais, 

qui font fujets à des inondations ; ou 

ne marque pas s'ils font en culture, on 

dit feulement qu'ils font deflechés par 

le chenal de Jos, qui en conduit les 

eaux à la rivière. Les productions de 

cette Paroifle confiftent principalement 

en grains de toute efpece. On n'a point 

diftingué les bornes particulières & pro-

pres à chacune de ces trois Paroiflès ; 

mais on marque en général que Saint-

C iv 
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Vivien eft placé à leur nord-oue'ft \ 
Queyrac à leur midi, & Valeyrac à leur 

nord-eft. Jau & Dignac font les plus 

près , & à la même diftance de demi-

lieue de la rivière de Gironde. Loyrac, 

qui forme un triangle avec ces deux 

premières., eft éloigné de trois quarts 

de lieue de la rivière. Elles font toutes 

trois à la diftance de deux lieues & de-" 

mie de Lefparre, chef-lieu de la con-

rrée, & de quatorze lieues ou environ de 

Bordeaux. 
On y fait parvenir les lettres par la 

grande Pofte, en les adreifant à Lef-

parre , où elles arrivent les Mercredi & 

Samedi de chaque femaine. Chacune de 

ces trois ParoiiTes, Jau* Dignac & Loy-

rac , a trois quarts de lieue d'étendue;-

h Village le plus éloigné1 n'eft placé 

qu'à un quart de lieue dé diftance de 

l'Eglife. Le port' de Goulée, íìtué dans-

la Paroiiïè de Dignac, eft celui où l'on 

embarque les denrées des trois ParoiiTes. 

Elles dépendent de la Jurifdiciion de* 

Lefparre. Celles de Jau & Dignac, qui 

font bornées vers le nord par Sa rivière 

de Gironde, font placées vis-à-vis de 

celle de Mortaigne, qui eft en Saintonge 

fur la rive droite de cette rivière. 
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ARTICLE VIII. 

Saint-Pierre de Dignac» 

CT'EST fous l'invocation de Saint Pierre-

aux- Liens , que cette Eglife eft éri-

gée; elle eft une des annexes de celle 

de Jau , qui eft cor.fidérée comme l'E-

glife Matrice. Celle de Dignac ell pla-

cée fur une efpece d élévation qui pré-

fente une belle pei fpective. Elle n'eft 

diftante que de demi-lieue de la rivière 

de Gironde ; c'eft dans l'étendue de 

cette ParoilTe, & au lieu appellé à, Gou~ 

Ue', voifin de la rivière, qu'exifte une 

Chapelle ious l'invocation de Saint Si-

méon , & à laquelle il fe trouvoit un 

grands concours de monde , au jour & 

Fête de l'Afceníìon.- Cette Chapelle 

avoit été eonftamment deftervie par les 

Curés de Jaiv, qui font auffî le fervice 

de la ParoiiFe de Dignac, annexe de cette 

première ; mais depuis qu'on l'a impé-

trée comme vacante ^ on prétend qu'elle 

eft tombée en ruine. Il n'eft pas vrai-

femblaBle qu'on eût impétré cette Egli-

fe ou Chapelle, (i elle n'eût-joui d'au-

cun revenu. Il femble qu'il ferok dans 

C v 
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l'ordre qu'il fût employé à la répara-

tion & à l'entretien de la Chapelle , « 

avant que de tourner au profit du ti-

tulaire. 
Cette Pàroifle eft fituée dans le Bas-

Médoc & dans l'Archiprétré de Lef-

parre. Ses principaux villages font .., 

Bouffan..... Toureau.... SemeiTan...... 

Goulée & le port de Goulée. Dans un 

titre Gafcon de 1414 , ce village eft' 

appelle QoaUya. Suivant un autre titre 

du 18 Mars 1273 , Olivier de Lilhan , 

Damoi/'eau * étoit Seigneur de l'entier 

village, de-Goulée. C'eft au port de 

Goulée que les eaux du marais duGua ... 

fe déchargent dans la rivière par un 

chenal'làrge. & profond ; c'eff aufli dans 

ce chenal qu'on embarque lés denrées 

des ParoiiTes circonvoifines, enrr'autres , 

des Paroifles de l'ahyrac, de Gaillan
 ì 

de Queyrac & de Vendays. 
L'Auteur du Dictionnaire univerfel 

de la France ,. ni M. l'Abbé Expilly ,.. 

dans fon Dictionnaire Géographique, 

ne font aucune mention de cette Pa-

roifle. B exifte cent trente feux ou fa-

milies , qui ne font occupées que de; 

l'Agriculture. Dignac eft placé à la dif-

tance de deux îieues de Lefparre, & à 

quatorze lieues: pour le moins de Bor-
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deaux.. Il y a dans cette Paroifle une 

maifon noble , qui appartenoit à feu 

M. de Bafterot, Confeiller au Parlement. 

Elle eft mouvante de la Seigneurie de 
Eefourre. Le chenal de Richard traverfe 

cette Paroifle, &i Celui du Guy, ( ou 

du Gua ) la borde vers le levant. L'un 

& l'autre ont leur débouché dans la ri-

vière de Gironde. 

ARTICLE IX. 

Saint-Romain de Loyrac, 

V^N trouve cette Paroifle appellée, dans 
un titre Latin , du 7 Mars i j.60, Pano-
chia Sancli Romani de Ejioyraco in JMe-

dulco & Sparrejio. On ne fait cette re-

marque que paur ncirér les variantes 
fur fa dénomination. Adrien de Valois * 

dans fa notice des Gaules, (pag. 32-0, 

col. 1 ), appelle cette Paroifle Lairac » 

& la métamorphofe en une grande Me, 
Sunt & InfuliB circiter très * dit ce Sa-

vant , in fin mi ne Garumnd, infrà ejus 

©• Duranii conjluentes, & una in mari, 

quce M'eduticœ vocantur * les Mes du 

Médoc , quarum. ma xi ma vicis aliquof 

incolimr > imprimis LairacOi Lairac, 

C vj 
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Il n'y a point de doute que les trois; 

prétendues . Iflès du Médoc , dont parle 

ce favant-Géographe , ne foient les trois 

Parodies de Jau., Dignac & Loyrac,. 

quin'ônt jamais été dés Mes,& qui n'en 

ont. jamais porté le iram; Ce qui peut 

lavoir induit en erreur , .c'eft que ces 

trois ParoifTês font placées fur des ef-

peces d'élévations, au pied defquelies-

font, des endroits bas par - lefquels. s'é-

couloient les eaux des marais avant 

leur deiFéc!îemenr& avanrla-formation.. 

des chenaux par lefquels elles s'écoulenï 

à préfent dans la rivière ; mais l'inon-

dation de. ces lieux bas, qui n'a jamais, 

été permanente.,.n'a. point féparé du 

continent le territoire de ces; trois. Pa-~ 

roifles, qui n'ônt jamais été . confidérées. 

comme, des Mes , proprement dites, par 

les., habitans du .pays. 

Lairac, ou, pour parler plus co-rrec— 

temeiit, Loyrac , peut être moins con-

íìdérée comme .telle .queues deux autres.. 

ParoiiTes J.àu & Dignac. Celles - ci ne., 

font qu'à demi-lieue, de. là rivière, an-

lieu .que. Loyrac en. eft à- là diftance dé. 

trois .quarts de lieue pour le. moins. 

L'Eglife ds.Loyrac eft une des annexes 

de celle de. Jau., Elle eft' placée dans le: 

Eas-Médq's & dans l'Archiprëtré de Lef-
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parre. II .n'y a point dans .Loyrac d'autre-

Village que le Bourg, où font réunis, 

tous les habitans, au nombrede foixante— 

treize feux ou familles. Le chenal de 

chard-, qui conduit à la rivière, les eaux 

du marais appellé le PoLdre de Hollande 

fitiié dans Queyrac, traverfe la Paroiíìe 

de Loyrac ; unautre. chenal, qui reçoit 

les eaux du marais du Gua., & qui les 

conduit également à la rivière , tiaverfe 

ou au moins borde cette Paroifle ; c'eft 

fur quoi on ne s'eft pas expliqué clai-

rement. 

U paroît, par un titre du 10 Mars 

ï-460 -,- que la Seigneurie de Loyrac 

appartenoit- à la Dame Jeanne de Co-

pejjac, qui eft qualifiée dans le même 

titre Dame du Brugar, fief placé dans, 

la Jurildiction de Gaftelnau. Le Duc 

d'Eperncn, qui étoit Seigneur de Lef-

parre, acquit , air mois de Février 1635, 

la Seigneurie de Loyrac; fon deiTein , 

en fáifant cette acquifition y étoit de 

pourvoir à l'écoulement des eaux des 

marais qu'il étoit queíìion de defiecher. 

Il eût été gêné dans l'exécution de fon 

projet, s'il n'eût été propriétaire delà 

Seigneur e, de Loyrac. Tout autre Sei-

gneui n'eût pas fouffert patiemment qu'on 

eût pratiqué des canaux au travers de fa 
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Seigneurie, pour conduire à la rivière» 

les eaux de ces marais. Depuis cette 

époque , la Seigneurie de Loyrac arefté' 

fous"la main des Seigneurs de Lefparre,, 

qui y pofledent encore actuellement la-

raaifon feigneuriale , où font portés &• 

acquittés les droits fcigneuriaux des* 

trois ParoilTes, Jau, Dïgnac & Loyrac. 

On trouve dans des titres du mois de 

Février I 5"0O, que Thomas de Montagne „ 

Ecuyer, frère du célèbre Michel deMon--

tngue , étoit Seigneur d'AnTac, de Lil-

han , du Caftera & de Loyrac ; ce fut,> 

félon les apparences, de fes héritiers 

que le Duc d'Epernon acquit- cette Sei-

gneurie. 

ARTICLE X< 

Sainte - Marie de Balirac. 

jL, E feul renfeignement qu'on ait reçu 

fur cette Paroifle, eft l'anecdote fui-

vante. En l'année 174.1, M. le Curé-

voulant donner unagrément à fa maifon,-' 

dans un terrein contigu & dépendant de 

fon Presbytère, & iltué du côté de la, 

rivière, y découvrit les fondemens d'un 

mur qui avoit cinq, pieds d'épaifleur. 
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■ fur une longueur d'environ quatre-vingt 

I pas, & qui s'étendoit beaucoup plus loin; 

■ au deflous de la maiion presbytérale. 

I Ce mur étoit conftruit en moëlon & en 

nil briques fort longues & fort épaiifes. 

Cette anecdote donne lieu à penfer 

1 qu'il y avoit en ce lieu quelque ancienne 

■ fortification ; & ce qui vient à l'appui 

■ de cette idée, eft la dénomination même 

I de cette Paroifle. En effet, fi on fup-

I prime la terminaifon du mot baiirac, 

ï qui n'eft qu'un fimple article, il refiera 

I bâtir, qui, en Bas-Breton, ou langage 

I- Celtique, fignifie , félon M. liullet, 

■ [ortie, avance dYun bâtiment, c'eft-à--

dire une fortification, 

Il n'ePc pas hors de propos de re-

■.. marquer que le territoire de la Paroijfe 

de Baiirac, eft très-voifin de l'entrée 

de'la rivière, & que la côte du golte 

Aquitanique faifoit partie de ce qu'on 

appelloit, du temps des Romains, tiûus 

m Saxonicam. C'eft la dénomination qu'on 

1; donnoit pour lors aux côtes Armori-

■ ques, expofées aux dévaluations qu'y 

■ faifoient fréquemment les Eaibares du 

I nord, connus anciennement fous le nom 

II de Saxons. 

Or, cette remarque fuffic pour rendre 

W raifon des murs au fil épais dont on dé* 
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couvrît les fondemens en 1741 dans la 

Paroifle de Baiirac. C'étoit,. félon les 

apparences, quelque fortification avan-

cée pour la défenfedu pays. Les briques 

longues & épaiiTes dont cette bâtifiè-

étoit entrecoupée
 5
 annoncent une conf-

truction faite par les Romains. Cette 

fortification aura été détruite, ou par 

le laps du temps qui vient à bout de 

tout, ou plutôt par les Normands qui, 

en l'année 848, ravagèrent la contrée 

du Médoc. 

Cette découverte & les obfervadons 

qu'elle a donné occafion de faire , jufti-

fient. ..... i°. ce qu'on a déjà dit, que 

les noms des lieux ne font pas toujours 

auilî barbares qu'ils le paroiflent au pre-

mier aipeét ; qu'au-contraire ilsétoient 

fignifieatiis dans lelangage.qu'on-pailoit 

pour lors. Celui de Baiirac , par exem-

ple , lignifie axxx jort 'tjicatiom avaàcées, 

Gw jaiHautes ; ...... 20. elles mettent 

à portée de démêler entre les différentes' 

dénominations qu'on donne à cette Pa-

roifle, celle qui eft la véritable , & par 

conféquent celle qui doit être adoptée 

par préférence. 

On la trouve 'quelquefois appellée 

Valirac; mais on fait qu'il eft familier 

eux Gafcons de fubíticuer IV à là place 



BORDEEOISES. j"? 

du b ', ainfi, dans le fonds, cette déno-

mination eft la même que celle às Ba-

iirac ; mais il n'en eft point ainfi de 

celle de Valèyrac ,. qu'on lui donne allez 

fouvenr. Cette dénomination eft cor-

rompue , & celle de Baiirac doit lui 

être préférée ;. e'eft en effet de cette 

manière que cette ParoilTe eft nommée 

dans un titre du 10 Février 1317. 

Pour fuppléer au défaur de tout autre 

renfèignement, on dira que Baiirac eft 

litué dans le Bas-Médoc, dans le diflriét 

de- l'Archiprêtré de Lefparre, fur les 

bords de. la Gironde , entre les ParoiiTes 

de Dignac & de Begadan. Il paroît par 

un titre de 1623, qu'il y exiftoit pour 

lors un: Village appellé de Trcujfas. ou. 

de Ricaudet* C'eft dans cette Paroifle 

qu'étoit placé un ancien Hôpital pour 

les Pèlerins, appellé le Temple de Tour-

teron, dont on connoît encore le local , 

mais dont il n'exifte aucun veftige. Il 

appartenoit dans le principe à l'Ordre 

des Templiers, actuellement il eft dé-

pendant de celui de Malthe , comme 

Membre de la Commandent d'Arfms 

en -Me'doc. 
Baiirac eft diftant de deux lieues de. 

Lefparre, de quatre de Pauliac, & de 

treize de Bordeaux. On y fait parvenir. 
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les lettres , en les adreflanr à Lefparre 

J?ar la grande Pofte. I! y a plníìeurs 

Seigneurs de fiefs dans cette ParoilTe , 

entr'autres , celui de la Veriajfe, dont 

la maifon noble, de même nom , efl; 

placée dans le territoire de Baiirac, 
M. le Curé eft auíìi Seigneur du Bourg, 

où font fitués l'Eglife & le Presbytère ; 

& l'Ordre de Malthe y jouit de quelques 
cenilves dépendantes de cet ancien Hô-

pital. Cette Paroifle eft placée dans la. 
Juridiction de Lefparre. 

ARTICLE X I. 

Saint-Saturnin de Begadan. 

^JETTE ParoilTe, fituée dans le. Eas-

Médoc, & dans le diftnâ de l'Arche 

pretré de Lefparre , eft appellée Begua-

dan dans des anciens titres. Cette dé-

nomination a été adoucie par la fup-
preflion de la lettre u , qui en rendoit 

fa prononciation un peu rude. L'Eglife' 

de Begadan éft grande, fa ftructure eft 

belle ; on n'y voit pourtant rien de re-

marquable. Il y a deux cloches, l'une 

placée fur l'arche du fanttuaire , & l'au-

tre fur l'entrée de l'Eglife ; mais l'une 
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& l'autre font fans couverture. 
A deux cens pas ou environ de cette 

Egîife, il y avoit autrefois une Cha-

pelle , dont les reftes ' fubíìfterent juf-

ques en l'année 174.8. Bs furent entiè-

rement démolis à cette époque, & le 

local où elle avoit été confiante fut 

compris dans un enclos qui eft en partie 

en vigne & partie enterre labourable, 

mais qui retient toujours la dénomina-

tion d'enclos de la Chapelle, ainfi que 

le fief placé en dehors. Les renfeigne-

mens qu'on a reçus ne marquent point 

fi ce fief étoit dépendant de cette Cha-

pelle , ni quel étoit fon Saint titulaire , 

ni de qui elle dépendoit. 
La Cure de Begadan eft régulière , & 

à la collation de l'Abbé de Verteuil, 

qui d'ailleurs eft gros Décimateur dans 

laPuroiffe-On prétend qu'il ne l'a pas 

toujouis été , on fixe même l'époque 

où il a commencé de percevoir cette 

dîme; mais c'eft une queftion dais la-

quelle il ne nous conviendroit pas de: 

prendre parti. On prétend même qu'au-

trefois la Cure de Begadan étoit une 

Cure en titre, au-lieu que le titulaire n'a 

maintenant que la qualité de Vicaire-

perpétuel : mais on ne croit pas devoir 

entrer dans cette difcuiïÎQn., 
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Les principaux villages de cette Pa-

roifle font,., le Bourg.... Courbian.... 

Laujac... Caniffac... Picot... By.... Con-

diffas... LaiTus... Begadanet... Biars... 

les Bemades ou Breuil.... le Bernin... le 

château Ludon... les Cabans. 

C'eft auprès du bourg qu'eft fitué 

le bois de la Fite , qui eff le bois le 

plus coniidérable qu'il y ait dans cette 

ParoilTe. Celle-ci eft placée dans un 

fonds marécageux,.près la Paiuappellée 

de Begadan, qui fut defféchée au com-

mencement de ce fiecle. B y a dans cette 

Paroiííè un petit marais à deffécher , 

dont une partie eft placée dans le terri-

toire de Vaïeyrac. Le terrein de cette 

première ParoilTe eft de différente na--

ture, il eft partie en palu , partie en 

grave , & la majeure partie en mauvais 

fables ,. qui ne font propres qu'à être 

femés en pins. Les principales denrées 

de la ParoilTe font, les vins , les grains, 

le, bois. On n'y recueille que très-peu 
de loin* 

Begadan eft borné vers le nord par 

îa Paroifle de Baiirac, vers le midi par 

celle de Civrac , vers le levant par 

celles de Saint-Chriftoly & de Couque-
5 

ques , & vers le couchant par celles da 

I-'Qirac & Dignac. Begadan eft pta-
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ce à la diilance d'une lieue de la Gi-

ronde & du porc de By, où l'on em-

barque les denrées ; à cinq quarts de 

lieue de Lefparre , chef-lieu du canton , 

& de quatorze lieues de Bordeaux. Il 

faut adreiTer les lettres à Lefparre par 

la grande Porte, pour les faire parvenir 

à Begadan. Le circuit de la Paroifle eft 

d'environ trois lieues. Les villages les 

plus éloignés de l'Eglife, comme Cour-

bian , Laujac & By, en font à près d'une 

Jieue de diftance. 
JL-e grand chemin de Lefparre au porc 

de By traverfe la ParoilTe du couchant 

au levant. jLes habitans n'y font occupés 

que de la culture des fonds, ils font au 

nombre d'environ trois cens feux ou fa-

milles. Cette Paroifle dépend de la Jurif-

diftion de Lefparre. M. de Grammont, 

à qui appartient la haute Juftice, eft auffi 

Seigneur foncier & direct dans la Pa-

roifle , mais il n'eft pas le feul. M. le 

Préfident d'Augeard, M. Daux & M. 

le Prieur ou Curé de la Paroifle y pof-

fedent des Seigneuries directes. 
Il paroît par un titre du 4 Janvier 

J354 > ^110 Ramond de CaJJanet , Da-
moifeau, rendit hommage au Noble Ba-

ron Senebrun , Seigneur de Lej'parre , à 

raifon de certains hommes queftaux 
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qui lui appartenaient dans la Paroifle de 

Begadan , & qui habitoient dans le lieu 

de Begadanet. Ces hommes queftaux, 
mentionnés dans ce titre , portoient tous 

le nom de Maurin , qui dérive du mot 

Latin Mauri, qui eft le nom que les 

anciennes Chroniques donnent aux Sar-

Tafins. Qu'on le remarque en paflant, ce 

.nom , qui étoit anciennement très-com-

mun dans le Bas - Médoc , eft un des 

vertiges du féjour que ces barbares y ont 

fait, 
B exiftoit dans cette Paroifle une 

ancienne maifon noble appeîlée de la 

Bernede. , qui,fuivant un titre du 10 

Juin 1362 , appartenoit à Arnaud Ay-

quem de Podenjfac , qualifié Damoi-

feau. Il mourut cette même année, 
puifque Noble homme Maynard de Po-

denjjac,filh 6V héretey deu Senhor n Ar-

naud Ayquem de PodenJJ'ac , Donnée , 

qui fis, de la Parropia de Begadan, 

eft qualifié Seigneur de la Bernede, 

dans un titre du 4 Novembre 13 62. 

On ignore pendant combien de temps 

les Podenjfac furent propriétaires de 

cette maifon noble ; on trouve dans 

un titre de 1467 , qu'elle avoit pafle 

en d'autres mains , & que la Noble Dame 

Jeanne Ferrand fe qualifie époufe de 
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Noble Amanieu Delboilh, Ecuyer, Sei-

gneur de la Bernede. Cette maifon ap-

partenott en l^8o à Demoifelle Jeanne 

de Bordeaux, fuivant un titre du - 2J" 

Juin de cette même année. 
Cette ancienne maifon étoit fituée ' 

fur le bord du marais de Begadan & de 

Couqueques , mais il n'en fubfifte au-

cun veftige. Celle qui la repréfente main-

tenant eft celle du Barrail , fituée au-

près du bourg de Begadan , & conftruite 

depuis environ 1600 ; elle appartient 

à préfent aux MM, Daux. 

Il exifte dans cette même Paroifle 

une autre maifon noble appeîlée de, 

Laujac , fituée fur le bord du marais 

d'Efcurac, qui appartient à M. le Pré-

vient d'Augeard , & qui a| apparte-

nu anciennement aux MM» de Mulet, 

de Volufan. 

Pour terminer ce qui concerne cette 

Paroiffe , on obfervera qu'il eft fait 

mention dans un titre du 12 Décembre 
1402 , d'un chemin public dans la 

Paroiffe de Begadan, qui conduifoit de 
Verrhamillan à la Franquejja , lieux 

qui ne font point connus , & dont on 

ne parle ici que pour mettre à portée 

les perfonnes qui font fur les lieux de 

prendre des renfeignemens fur leur arf-

cienne pofition. 
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ARTICLE XII, 

Saint-Pierre de Ci vrac. 

C'EST pour fe conformer à Tufage pré-

fent, qu'on écrit Civrac ; cette ParoilTe 

eft appellée dans les anciens titres, & 

en particulier dans une chartre du 10 
Février 1317, Parropia de Siurac, & 

c'eft encore ainfi qu'elle eft nommée 

par les naturels du pays. Elle eft placée 

dans leBas-Médoc tk dans l'Archiprctré 

de Lefparre. On inférera ici mot pour 

mot les renfeignemens qu'on a reçu fur 

fon Eglife. 

» Elle eft voûtée , mais étroite. Il 

» paroît par les colonnes intérieures 

» qu'elle a été bâtie fur les ruines de 

s, quelqu'autre édifice public. On voit 

s, fur le cordon qui eft au deffus du 

«portail, des figures de cerfs qui fe fui-

» vent ; ce qui me fait foupçonner que 

» c'étoit autrefois un temple de Diane. 

» On voit fur quelque corniche que le 

» temps a épargné , des figures d'hommes 

» bifanement habillés, les uns en habits 

«longs, les autres en habits courts,, 

s feaiblables à celui des Soldats Romains. 
» On 
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t Oa y voit auffi pluileurs figures d'oi-

» féaux affez reffemblans à des chat-

« huans. Le portail paroît n'être que des 

» reftes d'une ancienne tour, où l'on voit 

» encore un efcalier en pierre ; on y voit 

"encore des crenaux & des meurtrières 

Pour porter un jugement éclairé fur-

l'ancien état de cet édifice , il faudroit 

ê-tre à portée de l'examiner à loifir. 

Tout cequ'onpeut conjecturer, d'après 

l'expofé qu'on vient de rapporter, c'eft 

|}| que ces différentes figures pourroient 

appartenir à l'ancienne architecture go-

thique , à laquelle ces fortes d'ornemens 

éîoient familiers. A l'égard de la tour 

©ù il y avoit des crenaux & des meur-

trières , c'étoit une fortification faîte 

après coup pour la défenfe de la porte 

d'entrée de cette Eglife. On voit en-

divers cantons du Diocefe , particu-

lièrement dans le Fronfadois & le Gu-C 

vaguez, des Eglifes fortifiées de la 
'forte. 

; Il ne faut pas s'imaginer que dans les 

iàecles pafies ont ait vécu dans la même 

fécurité qu'à préfent. Nos devanciers 

ont été expofés à bien des hoitilités & 

des incurfions , ne fût-ce que de la part 

des anciens routiers , qui fe répandoient 

comme des tprrens dans nos contrées. 
Tome II, P' 
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Lorfqu'il n'exiftoit pas dans le pays 

quelque château, ou quelqu'autre lieu 

propre à fe mettre à couvert de pa-

reilles incurfions, les habitans fe refu-

gioient dans les Eglifes , & delà vient 

qu'il y en a tant de fortifiées. On ne 

voit pas néanmoins de femblables for-

tifications dans ies Eglifes de la contrée 

du Médoc ; fi celle de Civrac a été for-

tifiée , c'eft fans doute pour des raifons 

différentes de celles qu'on vient d'ex-

pofer. On obfervera qu'uneChapeîlenie, 

appeliée d'Âyran , eft fondée dans cette 

Eglife. 
On prétend que la Cure de Civrac eft 

fécuîiere, & que M. l'Archevêque eft 

dans l'ufage d'y pourvoir. Ce n'eft pas 

à nous à difputer , comme on dit, la 

chappe à l'Evéque ; on dira feulement 

que les anciens pouillés en attribuent 

la collation à l'Abbé de l'Ifle. On affure 

que celui-ci ayant prétendu que cette 

Cure n'étoit qu'une Vicairie perpétuelle, 

il intervint un Arrêt du Parlement en 

l'année 1735), qui la déclare une Cure 

en titre. Le Curé eft gros Décimateur 

dans la majeure partie de la Paroiffe ; 

néanmoins l'Abbé de l'îfte y perçoit 

une dîme ou dimon confidérabie. Les 

principaux Villages de cette Paroifle, 
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font...... le Bourg Bournac, 

de Guenan , ..... Trembleau, ...... La-

pouyade , les Granges, ...... la 

Lande , ..... la Métairie , Monti-

gnac , leBordieu, ..... Meilhan, .,„. 

les Courrieux. 

Le territoire de Civrac eft en plaine 

& en terre graffe, qui produit du via 

& des grains de toute efpece. Civrac 

eft borné vers le levant par îa Paroifle 

de Blaignan, vers le midi par celle de 

Prinhac , vers le couchant par celle de 

Gaillan, vers le nord-oueft par celle de 

Queyrac, vers le nord par celle de Be-

gadan, & vers le nord-eft par la Pa-

roifle de Saint Chriftoly de Caftillon. 

| Civrac eft placé à la diftance d'une 

lieue de Lefparre, de quatre de Pauillac 

& de douze de Bordeaux, il faut adreflèr 

les lettres à Lefparre par la grande Pofte , 

pour les faire parvenir à Civrac. 

Cette Paroifle n'a qu'une demi-lieue 

1 dans fa plus grande largeur ; mais en 

1 revanche elle a deux grandes lieues de 

H longueur; en y comprenant le territoire 

a| de l'annexe ; c'eft-à-dire, qu'elle a cinq 

1 lieues de circonférence. Meilhan, qui 

oit eft le Village le plus éloigné , eft à 

Ê la diftance d'une lieue de l'Eglife. 

li Le grand chemin de Lefparre à la ri-

D ij 
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viere, traverfe cette ParoiiTe. Celîe-cr 

eft à la diftance d'une lieue du port de-

By, où l'on embarque les denrées. 

L'Agriculture fait la principale occupa-, 

tion de fes habitans. Ils font au nom-

bre d'environ deux cent cinquante fa^-. 

milles. 
- La ParoiíTe dè Civrac dépend de la 

Jurifdiction de Lefparre ; M. le Préíì-

dent d'Augeard, comme Seigneur du 

château de Beifan , qui y eft fitué, a la 

principale direciité dans cette ParoiiTe. 

M. Daux eft Seigneur foncier & direct 

du village de Meillan. Suivant des titres 

du 16 Septembre 1491 & 3 Janvier 

15*22, Noble homme Bertrand de Ganob. 

étoit Seigneur de Beflan à ces époques» 

Noble homme François de Fronfac,.'. 

Ecuyers qui étoit Seigneur d'Uch , eft 

auiîî qualifié Seigneur de Beffan dans un 

titre du 12 Décembre IJÓ7. Mellire 

Louis de Genouillac, Seigneur de Boyifet, 

AgaiTac, Lafitte , des maifons nobles 

d'Uch, Bîagnan & Couqueques, étoit. 

aufíì Seigneur de Bejfan , fuivant un titre. 

du 19 Juillet i$8o. Cette Seigneurie-

paflfa enfuite dans la maifon de MM. de . 

Mulktj deVolufan* qui font mainte-

nant repréfentés par M» le Préjìdent d'Au> 

geard. On trouve dans la ParoiiTe de 
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Civrac des fofliles & des pétrifica" 

lions. 

ARTICLE XIII. 

Saint-Médart d'Efcurac. 

C3N ne dira que peu de chofe fur cette 

ParoiiTe , foit parce qu'on n'a reçu que 

très-peu de renfeignemens à fon fujet, 

foit parce qu'ils fe trouvent confondus 

avec ceux qui ont été envoyés fur la 

ParoiiTe de Civrac , dont l'Eglife eft qua-

lifiée , dans ces renfeignemens , d'Egiifè 

Matrice : il femble que cette qualité 

ne devroit être donnée à une Eglile , 

qu'autant qu'il fèroit coniraté qu'elle 

auróît, pour ainíìdire , donné naiflancô 

à celle à l'égard de laquelle on lui attri-

bue cette qualité. 

Or il ne paroît pas que l'Eglife d'Ef-

curac , quoiqu'aétuellement annexée à 
celle de Civrac, doive à celle-ci fon 

exiftence. Au contraire, l'Eglife d'Efcu-

rac étoit dans le principe indépendante de 

celle de Civrac. Si on confulte la îieve des 

quarrieres de l'Archevêché, de l'an 1420, 

U paroît qu'à cette époque ces deux 

Eglifes étoient diftincies & féparées , 

D iij 
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& qu'elles n'avoietw rien de commtmï 

Les chofes étoient encore dans le même 

état à l'époque de la lieve de 1£46". < 

Un pouillé manufcrit, poftérieur de quel-

ques années à cette dernière lieve, fait H 

mention de ces deux Eglifes comme 

indépendantes l'une de l'autre. On y 

trouve que celle d'Efcurac étoit du re- I 
venu de yo liv. ce qui pourroit être 

évalué, au temps préfent, à yoo liv. Sans I* 

pouffer plus loin nos recherches , en , 

voilà affez pour juftifier que la qualité 

d'Ëglife Matrice , qu'on attribueroit à 

l'Eglife de Civrac fur celle d'Efcurac , 

feroit dépourvue de fondement. 

Celle-ci eft placée à trois quarts de 

lieue de diftance de la première. L'une 

& l'autre font fituées dans le diftrict de 

l'Archiprêtré de Lefparre. On ne nous 
a fourni aucun renfeignement fur l'Eglife 

d'Efcurac , il eft à préfumer qu'elle ne pré-

fente rien de remarquable. Il exifte deux 

■villages dans fon territoire
 r

favoir, Fou-

gerou & Carot.La moitié de cetteParoiiTe 

eft en plaine & en terrein pareil à celui 

des autres Paroi Mes de cette même con-

trée,, où il n'exifte pas de marais , & 

L'autre moitié confiée en un fonds de 

palu, La Seigneurie directe fur cette 
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ParoiiTe appartient, ainíì qu'on nous l'a 

marqué, à M. Pépin. Suivant un titre 

du 30 Mai 14.66 , Noble A m am eu Del-

boilh , Ecuyer, C> époux de "Noble Dame 

Jeanne Ferrand , étoit Seigneur d'Ef-

curac en Médoc. Cette*ParonTe dépend 

de la Jurifdiction de Lefparre. On y 

fait parvenir les lettres en les adreflànt 

par la grande Pofte à Lefparre
 5

 qui eft 

le chef-lieu du canton. 

ARTICLE XIV. 

Saint-Martin de Podenfac* 

C'EST défigurer le nom de cette Pa-

roiiTe que d'écrire Potenjac, au-lieu de 

Podenfac , qui eft fa vraie dénomination. 

C'eft en cette dernière manière qu'elle 

eft écrite dans tous les anciens titres & 

dans tous les pouiilés, tant imprimés 

que manufcrits. L'Eglife de cette Pa-

roiiTe , qui eft érigée fous l'invocation de 

Saint Martin , eft-petire, & elle ne pré-

fente d'ailleurs rien de remarquable. 

Cette ParoiiTe, placée dans la contrée 

du Bas-Médoc, dépend du diftricT: de 

l'Archiprêtré de Lefparre ; fa Cure eft 

régulière, & eft à la collation de M, 

D iv 
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î'Abbé de l'Ifle. Le Curé eft feul gros 

Décimateur dans la ParoiiTe. Il n'y a 

qu'un bourg & deux villages , l'un ap-

pellé PLantignati, & l'autre Montants. Il 

y exifte , outre cela , un petit hameau ; 

compofé de trois maifons, connu fous 

la dénomination de Pruilhà. Il y a 

deux pièces de bois dans cette ParoiiTe,: 

qui font affez confidérables , mais non 

pas au point de mériter la dénomina-* 

tion de forêt. / 

Cette ParoiiTe eft placée fur une 

efpecje d'éminence j il y a quelques en-

droits élevés & quelque peu de landes» 

En général, ce territoire y eft allez gras Ï 

une partie néanmoins eft en grave,Se 

l'autre en fonds pierreux. On y re-

cueille du vin & des grains. Podenfac 

eft borné vers le levant par les Pa-

roiflès d'Ordenac & de Bayentran , vers 

le midi par la ParoiiTe de Saint-Germain 

d'Efteuil, vers le couchant par celle de 

Saint-Trslody , & vers le nord par celle 

de Blaignan. 
- Podenfac eft à la diftance d'une lieue' 

de la ville de Lefparre, à la même dif-

tance du porr de la Marefchalle.où Ton' 

embarque les denrées, & à onze lieues de 

Bordeaux ; on y fait par venir les lettres en 

îes. adreuant par la grands Poûe à LeP 
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parre. Lé circuit de la ParoiiTe eft d'en-

viron une lieue. Les deux villages font 

l'un & l'autre à la diftance de mille pas 

de l'Eglife. Le grand chemin de Lefparre 

à la Maréchalle traverfe le territoire de 

cette ParoiiTe. Les habitans, au nombre 

d'environ quarante familles, ne font oc-

cupés que des objets d'Agriculture. 

La ParoiiTe de Podenfac e2 pourvue 

de bonnes eaux. Il y exifte une fon-

taine abondante , placée au bord du 

grand chemin & vis-à-vis le cimetière.■-. 

Cette ParoiiTe eft fituée dans la Jurif-

diction de Lefparre. Les principaux 

Seigneurs de fiefs font, M. le Préfident 

de Verthamon d'Ambloy , M. l'Abbé 

de l'Iile, Mde. de Charmail. M. Du-

perier . Seigneur de la maifon noble de 

Lwran , & M. le Chevalier Daux, y, 
ont auili des fiefs. 

Les anciens titres, concernant la con-

trée du Bas-Médoc , font mention déi 

piufieurs Seigneurs , qualifiés Chevaliers 

&. Damoijeaux, qui poitoient le nom 

de Podenfac, &qui ont pofledé diverfes 

Seigneuries dans l'étendue de la terre 

de Lefparre ; entr'autres , celles, de la 

Bernede & de Baleyrou. Il y a lieu dé-

penser que' ces Seigneurs poiîedoienf 

acciennemeni la Seigneurie direcTedansi 

Jj v 
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la ParoiiTe dont ils portoient le nom», 

Lorfque, dans le dixième fiecle, les fur-

noms commencèrent à être en ufage t. 

les différens Seigneurs prirent ceux 

de leurs Terres ou de leurs Fiefs ; delà 

vient que tant de noms de familles fe 

trouvoient idenrifiés avec ceux des Sei-
gneuries dont elles étoient en poiTeffion.. 

Il paroît p?r un titre du 30 Août 1365*,, 

au Arnaud Ayquem de Podenfac , Che-

valier , fils de jeu Wilhem de Podenfac „, 

Damoifeau , poifédoit encore pour lors 

des Fiefs dans la ParoiiTe dont il portoie 

le nom» 
Suivant un titre du premier Juin 

1497, Jean d'Auglades , Chevalier, étoit 

Seigneur de Baleyrou>& dé Podenfac em 

Médoc II paroît par un titre du 14^ 

Juillet 1481 , quz Jean de Lur, Ecuyer, 

qui étoit Seigneur de Calon & de Se-

raignans eft aufliqualifié SeigneurdePo-

<knfac.. 

A R I I CLE X V. 

Sainir Martin, de Prignac* 

5LE nom de cette. ParoiiTe eft écrié 

Ifrinhac: dans, les; anciens, titres: j mair 
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il fe prononçoit pour lors comtoe il 
s'écrit maintenant. Elle eft iïtuée dans 

le Bas-Médoc & dans l'Archiprêtré de 

Lefparre. Son Eglife eft très-petite 8c 

très-balfe. Le fanciuaire & la porte d'en-

trée annoncent qu'elle eft ancienne. 0a 

des bas côtés eft conftruk depuis environ 

foixante ans. L'aile gauche n'eft paâ 
encore achevée. 

,Û La Cure de Prignac eft régulière , 8e 

L & la collation de M. le Curé de Roche-

■ fort, en qualité de Prieur du Prieuré 

j de Saint-Vivien de Saintes , qui a été 

uni à la Cure de Rochefort. Le Prieur 
I* de Prignac eft feul gros Décimateux 

dans fa ParoiiTe , dont les principaux 

villages font... Lafon... GOUÊSÌX.., PÌQUÏ» 

I banon... Senfac... Coulon... Tartuguie-

M re... Le territoire de cette- ParoiiTe peut 

H être divifé en trois parties» dont l'une 

K de fept à huit cens journaux eft en boië 

m & en un fonds fablonneux ; la féconds , 

qui eft en culture , eft à la vérité un-

terrein fort, mais peu fertile ; la troi* 

lïeme , coofiite en un marais qui eft le 

réceptacle des eaux de la lande
 y

 qui 

inonderoient les' autres palus déjà
1
 déf* 

féchées & en production-, fî ce marais 

I n'étoit pas deftiné pour les recevoir. 

*î G» ne ïecucHle dana cette Paroifïe que 

"* D vj 

r ,et. 
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des vins blancs& quelque peu de fro-

ment & autres grains, 

s Prignac eft borné au fud par la Pa<~ 

tfoifTe de Saint-Trelody , dont elle eft-

féparée par le ruiffeau de Goulon ; au 

nord par la ParoiiTe de Civrac & par-

le chenal de Lefparre , au levant par les 

Baroifles de Blaignan & de Podenfac, 

& au couchant par-celle d'Uch. Le 

bourg de Prignac eft placé furuneefpece 

de hauteur. Cette ParoiiTe n'eft diftante" 

qiie de demi-lieue de Lefparre ; elle eft 

íìtuée à deux lieues de la Gironde , &" 

à", douze lieues de Bordeaux ; c'eft au; 

port de By qu'on embarque les den-' 

fées, & c'eft à Lefparre qu'il faut adref— 

ferles Lettres par la grande Polre^ pour 

les taire parvenir à Prignac. La ParoiiTe 

a:deux lieues de circuit ; le village de-

Lafond eft le plus éloigné de. LIE- ' 

glife.. _ 

, Le grand chemin de Lefparre au port 

de By, traverfe la Paroiile. Les habi-

tans, qui compofent environ cinquante 

feux ou familles, ne s'occupent que de; 

l'Agriculture. \\ exifte dans cette Pa-

roiile une fontaine appellée deTartugere,, 

qui^ eft: remarquable par l'abondance' 

&, la bonté de fes eaux, & par la ca-

pacité, de. fon, baffin.. Prignac eft.'fitufc 
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tfans la Jurifdiftion de Lefparre. Il n'y 
a qu'une feule maifon noble dans cette 

ParoiiTe, dont on n'a point marqué le 

nom. Elle appartient à M. le Préfident 

d'Augeard , & elle lui eft obvenue du 

chef de Mde. fa mere , unique héririere 

de la maifon de Mulet de Volufan. M.-

le Préfident d'Augeard , quoiqu'un des-

principaux Seigneurs de fiets dans cetre 

ParoiiTe , n'en pofîede pas néanmoins' 

toute la Seigneurie directe , il y a quel-

ques autres Seigneurs de fiefs ; entr'au-

tres , M. le Duc de Lefparre, M. de 

Verthamon d'Ambloy, l'Abbé de Tlfle 

& le Prieur de la Paroifíè. 

ARTICLE XVI. 

.&-« E défaut de renfeignemens locaux 

fur cette ParoiiTe, fera caufe qu'on n'en 

dira que peu de chofe. On obfervera5 

d'abord que fa dénomination eft éerite 

en différentes manières dans les ancien-

nes lieves ou pouillés, La lieve des-

quartieres de l'Archevêché, de l'an 1420, 

porter Sancrus Parus de Blanhan.C&tîe; 

dénominationà la- vérité,, eft duTé-„: 

Saint-Pierre de Blagnan, 
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Tente quant à l'orthographe, mais elle eft: 

la même quant à la prononciation. L'/z
r 

précédée ou fuivie d'une n, fe pronon-

foit en Gafcon comme fi c'eût été un g
r 

On ne fak cette obfervation qu'autans 

qu'elle peut avoir lieu à l'égard des dé« 

nominations de plulieurs Paroiffes de es 

Diocefe, entr'aùtres , Martignas, Gra-

dignan, Léognan,, &c. qu'on trouve 

écrites dans les anciens titres, Manlnhas, 

Grudiuheny Leunhan , mais qu'on pro-

Bonçoit comme il leurs nouas étoient 

écrits avec un g. 

La lieve de 1546 porte, Sancrus Pe~ 

iras de Bainhau y mais cette leçon eft 

fautive. On trouve Pilaignan dans quel-

ques pouiliés ; mais on a cru devoir 

adopter la dénomination de Blagnan, 

comme la plus ancienne & la plus 

uíìtée-

Suivant ces mêmes pouiliés, la pré-

fentation à la Cure de Bîaignan appar-

tient au Prieur de Saint-Vivien de Saintes, 

repréfenté aujourd'hui par M. le Curé 

de Rochefort. L'Eglife de Elagnan pré-

fente, à ce qu'on prétend , lur fon fron-

tifpice des marques d'antiquité. On ne; 

rapporte ce fait que pour Savoir oui' 

dire. Il- eft fâcheux qu'on ne nous ait' 

pas. mis à gQîtée dJeairer dans qjielqfte 
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éêtûï fur cette ParoiiTe. On dira feu-

lement qu'elle eê placée dans la Jurif-

éicTion de Lefparre & dans TArchiprétrer 

de même nom. L'Auteur du Dicrion-

naire univerfel de la France lui attribue-

deux cent quatre habitans. M. l'Abbé" 

Expilly y compte cinquante-iept feux. 

Il faut adreiTer les lettres à Lefparre paj 

l'a grande Pofte, pour les faire parvenis 

à Blagnan. 
On ignore s'il y exifte un Seigneur 

de ParoiiTe , autre que celui de Lef-

parre ; on dira feulement que dans un 

titre du 7 Novembre 14^8 , Noble 

homme Amanieu de Segúr eft qualifié 

Seigneur de Blagnan en Médoc. On 

trouve que Noble homme Bernard de 

Segur, fon fils, prenoit la même qualité. 

Eft-il au moins certain qu'il a exifté 

dans cette ParoiiTe une maifon connue 

dans les anciens titres fous la dénomi-

nation de mai/on noble de RamafforU 

Il paroît par un titre du 14. Mars 1240,, 

que Bernard Amanieu, Cavoyr ( c'eft-à-

dire Chevalier ) , étoit dès-lors Seigneur 

de cette maifon. Etoit-ce le même qui 

vivoit encore au commencement du 

fiecle fuivant ? C'eft ce qu'on ne peut 

point aiTurer ; il paroît au moins par un 

titre dm tj Septembre.1303,.,. que c'étoife; 
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on Seigneur de même nom , qui étoit 

propriétaire de cette maifon noble. 

On trouve un autre Bernard Amanieu. 

de Ramaffort, qualifié Don^et dans un. 

titre du o Novembre 1324. ; celui-ci 

parvint dans la fuite au grade de Cbe- -

valier, puifque dans un titre du l'o Âoût 

I343 il eft qualifié Cavoyt. Il avoit fans 

doute un frère, nommé, dans un titre du 

17 Septembre i 34.O , ri ArnaudWïlhem 

de Ramaffort, de la P'arropia de SentPey 

de Blanhan, Rien n'annonce plus l'anti-

quité d'une famille que lorfque fon nom 

eft identifié avec celui de la Seigneurie 

qu'elle a poffédé pendant long-temps. 

Celle-ci étoit au pouvoir de la Noble 

Dame Jeanne de Podenfac, au commen-

cement du fiecle fuivant ; au moins eft-

elle qualifiée Dame de Ramaffort dans un 

titre du 21 Oâobre Í414. Amanieu-

de Grefmhac en étoit Seigneur en 1441.--

Dès le 7 Janvier 145 5*, cette Seigneurie 

étoit au pouvoir de Noble homme Jean 

Brun , qui étoit en même temps Sei -

gneur du BoyJîet, dans la contrée du 

Blayois & de Ramaffort, dans celle du 

Bas-Médoc ; ou , pour fe fervir des' 

propres termes du titre, en Le/panés,, 

e'efi>à-dire dans la Jurifdiciion de Lef-' 

parre & dans la ParoiiTe de Elagnan, 
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"Ce Seigneur avoit époufé la Dame He-

leine de la Xỳenebre , maifon originaire 

du côtéduMont-de-Marfan. 

Il eut pour fils autre Noble Jean Brun 

de BoyfTet, qualifié Don\et dans un 

-titre du 11 Août 1480 , & fils de Noble 

homme Jeannot de BoyfTet -, Seigneur 

du lieu de BoyfTet & de celui de Ra-

maffort en Lefparre's. Un autre Jean Bran 

de Boyffet, qualifié Ecuyer dans un titre 

-du 7 Janvier 1400 , étoit à cette époque 

Seigneur du Boyffet & de Ramaffort. 

ARTICLE, XVII. 

Saint-Hilaire dz Baycntran. 

CT'EST une des Paroiflès fur lefquelles 

on n'a fourni aucun renfeignement lo-

cal. On n'en dira pour le ■ préfenr que 

peu de chofe. L'Auteur du Diótionnaire 

univerfel de la France & M. l'Abbé 

Expilîy la nomment Boijentran. C'eft 

même la dénomination que lui donnent 

les pouiliés du Diocefe, tant imprimés 

que manufcrits ; mais ce n'eft pas dé 

l'entrée d'un bois , que dérive le nom de 

Cette PàroiiTe , mais celle d'une baie j 
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en forte qu'il faut dire Bayentran, & non 
pas Boi/entran. 

On lit Bayaiuran dans les lieves des 

quartiers de l'Archevêché , des années 

14.20 & 1 5 4.6 , plus anciennes que les 

pouiliés , tant imprimés que manufcrita, 

Cette leçon, à la vérité, eft fautive en 

ce qu'on a fubftitué un « à la place 

d'une n. Il n'y a rien de plus difficile 

dans la leíìure des anciens titres , que 

de diftinguer ces deux lettres , fur-tout 

lorfqu'il eft queftion des noms propres, 

ou de quelque nom de lieu. C'eft donc 

une erreur de copifte ; il doit y avoir 

Bayantran dans l'original, & c'eft ainfi 

encore à préfent qu'eft nommée cette 

Paroiiîe par les gens du pays ; ils di-

fent conÛamment Bayentran, & non pas 

JBoiJentran, . 

Pour juftifier de plus en plus cette 

première dénomination , on obferverâ 

que le marais de Verteu.il ou de Reyf-

fon , qui eft defléché depuis quelques 

années, étoit dans le principe une ef-

pece de baie, dans laquelle entroient des 

barques ou des chaloupes ; le nom de 

Calupeyre, que retient encore un lieu 

placé à l'entrée de ce marais, le donne: 

aflez, à entendre. Bailleurs oa aûurs 
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qu'on a trouvé des ancres enfoncées 

dans laterre, lors du• ceílécr:ement de 

I ce marais. Eft-il furprenanr qu'on ait 

donné la dénomination de Bayentran , 

à la Paioifle placée y pour amfi cire , 

li à l'entrée de cette ancienne baie ? 

En effet, Bayentran eft fitué au nord ôî 

I auprès de ce marais ; fon territoire y 

vient aboutir vers le midi. 
Si on s'en rapporte au pouillé que 

M. Lopes a inféré à la fin de fon hif-. 

toire de l'Eglife de Saint-André , l'E-

glife de Bayentran étoit l'annexe d© 

Saint-Martin d'OrdennaclMmï des pouiîr 

lés plus anciens n'en font aucune men-

tion ; il paroît au contraire par les 1 le-

vés déjà citées, que cette Eglife étoit 

jui juris , & qu'elle ne dépendoit pas 

d'une autre ; au moins eftil certain 

qu'elle eft actuellement indépendante 

& maîtreiFe , comme on dit , de fes 

droits. 
Cete Paroiffe eft fituée entre celle 

áe Saint - Seurin de Cadournes , qui 

eft à fon levant,& celle de Saint-Ger-

main d'Efteuil »q-ui fetrouve à fon cou-

chant. Elle eft bornée vers le midi par 

cette partie du marais deVerteuil appellée 

de Peterlan & de Reyjfon. Le Diétion-

Eâire uaivsrfel de la France lui attribue 



$4 'VARIÉTÉS 

cent quatre-vingt-fept habitans. M. PAt>' 

bé Expilly y compte trente-neuf feux. 

Bayentran eft placé à la diftance de dix 

lieues pour le moins de Bordeaux, & de 

deux lieues de Lefparre, dans la Jurif-

dic'tion de laquelle cette Baroifle eft 
iïtuée. 

Elle eft diftante d'une grande demi-

lieue de la Gironde. Si on s'en rap-

porte aux anciens pouillés, la Cure de 

Bayentran eft à la préfentation de M. 

l'Abbé de î'Me. Il eft fait mention d'un 

Wiihen de Bayentran, Daudet* c'eft-

à-dire , Damoifeau , dans un titre du 

23 Septembre 1340. Il étoit, félon les 

apparences, Seigneur de la Pareille dont 
il portoit le nom. 

ARTICLE XVIII. 

Saint-Pierre de Verteuil. 

ILaE fer vice de cette Paroiife fe fait dans-

l'Eglife Abbatiale de Verteuil, qui eft1 

grande & ancienne , dans laquelle les 

Chanoines réguliers de Saint-Auguftin , 

Congrégation de Chancellade, célèbrent 

leurs Offices. La Cure de Verteuil eft 

léguliere, & à la collation de l'Abbé , 
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qui y nomme , à ce qu'on affure
 t

pleno 

jure. Les Chanoines réguliers de cette 

Abbaye font gros Décimateurs dans la 

Paroiflè.qui eft placée dans l'Archiprctré 

de Lefparre & dans la contrée du Me*-' 

doc. 
* Les principaux villages de cette Pa-

roiflé font... le Parc... Bayfac... l'ifle... 

Julian.... le Vignan.... la Toudeille.... 

Cazaux..». la CauiTade.... Lugagnac...* 

Bourdin... On a obfervé ailleurs que 

la terminaifon en ac dénote l'antiquité 

de la dénomination des lieux, qui fe ter-

mine de la forte. Ainfi celle du village 

de Lugagnac , eft inconteftablement très-

ancienne. Il eft à préfumer que les fonds 

qui compofent l'étendue de ce village 

pnt appartenu anciennement à quelque 

propriétaire appellé Lucanus, peut-être 

au beau-pere d'Aufonne , qui étoit ainfi 
nommé. Lucaniacus , maifon de cam-

pagne de ce Poëte , placée au-delà du* 

port de Condat, a voit reçu cette déno-

mination de Lucanus ,àqui elle appar-

tenoit. Lucaniacus eft maintenant re-

préfenté par le lieu de Lugagnac , limé 

aux environs de Caftilîon furDordogne. 

Si on fupprime la dernière fyllabe du 

mot Lucaniacus , qui certainement 

lui eft étrangère ., il réitéra Lucaniac ,'. 
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dénomination qui par le laps du temps 

a été aifément convertie en celle de 

Lugagnac ; c'eft ce qui porte à penfer 

qu'il pourrait en être ainfi à l'égard du 

village du même nom, fitué dans la Pa-
roiiTe de Verteuil. 

Le bourg de cette ParoiiTe, ainfi que 

i'Eglife & le Monaftere, font placés dans 

un endroit bas, le reliant de fon ter-

ritoire eft en palu , ou fitué fur la hau-

teur. Une grande partie de celle-ci eft 

en nature de landes ; la palu , ci-de-

vant en marais, eft à la vérité defiféchée, 

mais n'eft pas encore en production, 

Les principales denrées de ceite Pa-

roiiTe font les grains & les vins. La 

ParoiiTe de Verteuil eft bornée par. celle 

de Saint-Germain, da nord-eft à l'oueft, 

par celle de CiiTac au fud-ouert , & pat 

celle de Saint-Kftephe au nord-eft. 

Verteuil eft fitué à deux grandes lieues 

de Lefparre & à dix de Bordeaux, Le 

grand chemin, qui conduit de cette der-

nière Ville à la première , borne la Pa-
reille vers le couchant. On y fait par-

venir les lettres , ou en les adrefiànt par 

la petite Pofte à Pauliac , ou par la 

grande à Lefparre. La ParoiiTe de Ver-

teuil a une lieue de largeur , fur une 

lieue & demie de longueur. Le village 
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le plus éloigné eft à la diftance d'une 

grande lieue de I'Eglife. On embarque 

les denrées à Saint-Eftephe, dont le port 

n'eft diftant que d'une lieue. L'Agricul-

ture fait la principale occupation de* 

habitans, qui font au nombre de deux 

cent feize familles. 

C'eft dans cette ParoiiTe qu'eft le 

chef-lieu d'une Abbaye de même nom , 

dont le Monaftere eft occupé , ainfi 

qu'on l'a déjà dit , par des Chanoines 

réguliers de Saint-Auguftin , Congré-

gation de Chancellade. il y a d'ailleurs 

un château qui appartient au Chapitre 

de Saint-André de Bordeaux. Il y exifte 

outre cela la maifon noble de Nodris , 

qui appartient à M. Defeft , Procureur 

au Parlement. On voit encore dans la 

ParoiiTe de Verteuil des relies de l'an-

cienne maifon noble d'Ayran. 

On obfervera, à l'égard du château 

& des maifons nobles decette ParoiiTe... 

en premier lieu, que le château de Ver-

teuil appartenok, dans le treizième fieclej 

à la maifon de Bourg, une des anciennes 

familles nobles du pays Bordelois; &c 

que , dans le quatorzième fiecle , ce 

château étoit au pouvoir des Seigneurs 

d'Albret ;..... en fécond lieu , que Jean 

de Ca^enabe* Eçuyer, étoit Seigneur de 
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la Salle de Nodris, fuivant un titre du 

1$ Juin 1638 On obfervera, en 

troifieme lieu, que-l'Abbé & les Reli-

gieux de Verteuil ont la haute Juftice 

dans le Bourg, & que le Chapitre de 

Saint-André de Bordeaux jouit de la 

haute Juftice dans l'étendue de la Pa-
roiiTe , à l'exception du Bourg. 

; ARTICLE XIX. 

Saint-Germain (PEJleuil, : | 

C,^N célèbre la Féte du faint Patron. 1 
de cette ParoiiTe le 3 î Juillet de chaque : I 

année. L'Eglife , érigée fous l'invocation \ 

de ce Saint, eft petite, & n'offre d'ail-

leurs rien de remarquable. A la diftance ] 

d'une grande demi-lieue de cette pre-

mière Eglife , & néanmoins dans l'éten-

due du territoire de celle-ci, il en exifte • 

une fous la dénomination de Saint-Jean 

de Sagondignac, dont il a déjà été quef-< 

tion dans le premier volume de cet Ou-
vrage. 

Ce Ji'eft pas la feule Eglife Paroiffiale 

dont le territoire foit enclavé dans celui 

de la ParoiiTe de Saint-Germain d'Ejieuil. 

.On y voit I'Eglife d'un ; Hôpital an-, 
ciennement 
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cîennemcnc deftinë pour les Pèlerins qui, 

alloient vifiter les lieux faines : cette 

Eglife eft placée à très-peu de diftance 

•de celle de Saint-Germain j elle eft même 

plus que celle-ci à la bienféance de la 

majeure partie des habitans de cette 

ParoiiTe. Cet Hôpital dépend de l'Or-

dre de Malthe, comme Membre de la 

Commanderie du Temple de Bordeaux. 

Les habitans du territoire dépendant de 

cet Hôpital, étoieut conftamment def-

fervis & adminiftrés par les Prieurs de 

Saint-Germain ; mais, depuis quelques 

années , on y a établi un Curé Vicaire 

perpétuel qui en fait le fer vice. 

La Cure de Saint Germain eft régu-

lière , & à la nomination de M. l'Abbé 

de Verteuil. C'eft cet Abbé, ou au 

moins le Monaftere de Verteuil , qui 

perçoivent la groile dîme, ou qui font 

gros Décimateurs dans la ParoiiTe, car 

on ne s'eft point expliqué à cet égard ; 

on dit feulement que le Prieur eft part-

prenant à la dîme. Cette ParoiiTe eft 

placée dans le Bas-Médoc & dans TAr-

chiprêtré de Lefparre. 

Ses principaux V îllages font, le Bourg... 

Barbanes Gammée Miqueux 

Peyres Bries, &c 11 y á outre 

cela une vingtaine de majfons conftruiîes 
Tome Iit E 
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& répandues dans les landes de cette 

ParoiiTe , qui font plus ou moins éloi-

gnées de l'Eghfe , les unes à la diftance 

d'une lieue, & d'autres d'une lieue & de-

mie. Cette Paroifle eft aiTez pourvue de 

bois. Il y en a un, entr'autres, d'une 

aiTez grande étendue, placé vers le cou-

chant , & au lieu appelle aux Planteys. 

Saint-Germain s'étend vers le levant 

jufqu'aux environs du marais de Ver-

teuil ; I'Eglife & le Bourg font placés 

dans un terrein un peu plus élevé que 

ce marais , mais qui eft dominé par 

celui où eft conftruit le château du Caf-

tera , appartenant à M. le Président de 

Verthamon d'Ambloy, qui eft Seigneur 

Haut-Jufticier du Bourg & du terri-

toire où I'Eglife de Saint-Germain eft 

placée. Le terroir où cette Eglife & 

celle de l'Hôpital Saint-Germain font 

conftru.ites, & tout celui qui eft entre-

deux, eft aifez gras ; la partie qui eft 

vers le couchant, où fe trouvent les 

landes d'une grande étendue, n'eft que 

fable ; il n'y a que très-peu de terrein 

de graves ou de palu. 

Les principales productions de cette 

Paroifle font les grains , les vins & les 

bois taillis, Elle eft bornée au levant 

par celle de Bayentran ; vers le midi 
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par celle de Verteuil ; au fud-oueft par. 

celle de Hourtin^ ou Sainte-Héleine de 

l'étang ; vers le couchant par celle de 

Saint-Trelody, & vers le nord par celle 

de Podenfac. La Paroifle de Saint-Ger-

main a une grande lieue & demie de 

traverfe, & près de cinq de circon-

férence ; elle eft diftante d'une lieue de 

Lefparre & de Verteuil., & de onze de 
Bordeaux. 

On embarque les denrées au port de 

la Marefchalle, éloigné de cinq quarts 

de lieue du bourg de Saint-Germain ; 

l'on y fait parvenir les lettresen les 

adreflànt par la grande Pofte au Bureau 

de Lefparre. Le chemin qui conduit de 

Bordeaux à cette Ville, traverfe la Pa-
roifle de Saint-Germain du midi au nord, 

& laiflè vers le couchant les landes qui 

font fituées dans cette Paroifle, & qui 

font d'une très-grande étendue. Elles 

feroient plus que fuffifantes pour former 

le territoire d'une grande Paroifle , ,ii 

elles étoient défrichées. Il ne f&ut pas 

fe flatter qu'elles le foient jamais, qu'au-

tant qu'on y établira une Eglife Pa-

roiflîale, à portée de ceux qui fe dé-

termineroient à les mettre en culture & 

à y fixer leur habitation. Parmi celles 

qui y font déjà établies, il y en a qui 
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font placées à deux lieues & demie de 

diilance de I'Eglife de Saint-Germain. 

Il exiftè dans cette Paroifle cent feux 

ou familles. Indépendamment du châ-

teau du Caftera, on y voit la maifon 

noble de Livfan, dont on parlera dans 

un article féparé. Il eft d'ailleurs fait 

mention dans un titre de l'an IJ8O, 

d'une maifon noble, appellée de C'ante-

grie , fituée , fuivant ce titre, dans cette 

ParoiiTe. Comme il n'en eft fait aucune 

mention dans les renfeignernens qui ont 

été envoyés, on étoit porté à croire 

qu'elle n'exiftoit plus ; mais on a été 

certioré de fon exiftence actuelle, & 

on a appris qu'elle appartient au fieur 

Bernard. 
La majeure partie de la ParoiiTe de 

Saint-Germain eft placée dans la Jurif-

diction de Lefparre. C'eft une tradition, 

qu'il exiftoit dans la partie du territoire 

de cette ParoiiTe, qui eft voifin de celui de 

Saint-Trelody, une ancienne villeappellée 

tfArtrac, dont on voit encore lesreftes, 

ainfi qu'on l'aíTure. On n'eft ni à portée, 

ni on n'a le loifir de vérifier ce fait par 

foi-même ; on dira feulement, en gé-

néral , que c'eft une des Paroi (Tes du 

Médoc, où il exiftoit le plus d'anciens 

jrionurnens, On ne faurojt aflez exhorter 



BORDEI OI S ES. 93» 
!tes perfonnes éclairées de cette contrée, 

de recueillir les traditions qui fubliitent. 

encore , de conftater l'état des lieux 8c, 

les veftiges de leur ancienne exiftence. 

ARTICLE XX. 

Seigneurie du Cajlera. 

\^UOIQU'ON- ait déjà dit un mot , 

comme en paflànt, fur cette Seigneurie, 

à l'occafion de la ParoiIfe de Saint-

Germain d'Efteuil, où eft fitué fon chef-

lieu, on croit néanmoins pouvoir en 

parler dans un article féparé. Cette Sei-

gneurie eft ancienne, & elle exiftoit dès 

le treizième fiecle. Elle appartenait dès-
lors à Olivier de Lilhan , Damoifeau , 

ainfi qu'il eft juftifié par un titre du iS 

Mars 1273. Il eft queftion dans ce titre 

de fa maifon de Saint-Germain, fituée 

au lieu vulgairement appellé le Cafierar: 

tocam domum fuarn cum pertinentiis fuit 

de Sanilo Germano'j "ÇrW eft Jlta in loco 

vulgariur appcllato lo Cajlerar de Sançtq 

Germano. Qu'on le remarque bien, le 

nom de Cajlerar n'étoit pas pour lors 

celui de la maifon, mais uniquement du 

local où elle étoit fituée. 
E iij ■ 



f4 TASTáTfs 

Qu'il foit permis de propofer une-

idée qu'on a fur cette ancienne déno-

mination, qui- eft aflez commune dans; 

la Gafcogne, ainfi qu'on peut le voir 

dans les Dictionnaires Géographiques de 

la France. 11 exifte même dans l'éten-

due de ce Diocefe d'autres lieux qui 

portent cette dénomination , entr'autres, 

dans la Paroijfte de Saint-Jean de Lamote 

en Buch , & dans celle de Saint-Me'dari 

en Jaie, OIT voit dans celle-ci les relies 

d'un ancien château démoli, dont les 

londoniens fubliitent encore au milieu 

de la Jale. On appelle ce lieu Caftera 5 

c'eft ce qui donne occafion de ioup-

çonner que cette dénomination a été 

donnée anciennement aux lieux où il 

exiftoit des châteaux détruits. On l'a 

déjà remarqué, ce. n'étoit. pas la maifon 

dont il eft ici queiiion, qui portoit, 

comme à prcfent, le nom de Caftera*. 

mais uniquement le local où elle étoit 

fituée. On eft d'autant plus fixé dans 

cette idée , que s'il exifte quelque lieu 

dans te Médoc qui ait été ravagé'par 

les Barbares , c'eft inconteftablement le 

territoire qui forme à préfent celui de 

la ParoiiTe. dè Saint-Germain., 

Sans infifter davantage à cet- égard',, 

il paroît par un acte du 10 Juin i])2
 } 
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Amanieu d'Arfac, Damoifeau -

t
 Sei-

gneur d'Arfac * prit à foi & hommage 

de Senebrun , Seigneur de Lefparre , le 

lieu du Caftera. Cette Seigneurie refta 

long-temps au pouvoir des Seigneurs 

d'Arfac Thomas d'Arfac „ Ecuyer* Sei-

gneur d'Arfac * étoit propriétaire du 

Caftera en 1470, ainfi qu'il eft juftifié 

par un titre du 11 Février de cette 

même année. Cette Seigneurie pafia 

avec la terre d'Arfac à Thomas de Mon-

tagne , Ecuyer, qui jouiflbit en iyo.0 

de ces deux Seigneuries & de celles de 

Lilhan & de Loyrac, dans le Bas-Médoc, 

Cette Seigneurie du Caftera a paffé dans 

la fuite aux MM. Joli, qui font repré-

lèntés aujourd'hui par M. le Prefident 

de Verthamon d'A/nbloy, comme héri-

tier de Mde. de Gonftantin, à qui cette 

Seigneurie a appartenu. 

Il paroît par les Rôles Gafcons des 

années 1408 & 14.00 (Tcm.I, pag.ip2), 

qu'il exiftoit- un* procès , intenté de la 

part á'Amunieu,, Seigneur de Bar/ac, au 

iujet du- droit qu'il préter.doït avoir fur 

les lieux du Cafterar & de Lilhan-, fitués 

dans la contrée du Médoc. De proce-

dendo, y eft-i! dit , ex parte Amanevi 

Domini de Barfac fuper jure de certis 

Içcif in patriâ de Me'doc
 ì
 vocatis C'a/* 

E iv 
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ierar Ó Lilhan. On ignore fi ce procès 
fut jugé, en tout cas il ne paroît pas 

que les Seigneurs d'Arfac aient été dé-

poflédés de ces deux Seigneuries, & 

particulièrement de celle du Caftera,/ 

dont ils ont été conftamment en pof-

feffion jufqu'au commencement du fiecle: 
dernier,. 

ARTICLE XXL 

Maifon noble de LAyran». 

VETTE maifon feigneuriale eft fituée-

dans la contrée du Médoc, dans ie dif-

triét de la Seigneurie de: Lefparre, donc 

elle eft mouvante à foi & hommage, & 

dans l'étendue de la ParoiiTe de Saint» 

Germain d'Efteuil. Elle appartient à M., 

3Duperier,Ecuyer& Sénéchal deGuienne*. 

Cette maifon eft ancienne, & quoiqu'on! 

ne puiiïè pas fixer l'époque préciie de: 
fa fondation , néanmoins il eft certain, 

qu'elle exiftoit dès le commencement: 

du quatorzième fieclè. 

Le Seigneur ArnaudGuarJp.es de Gouti 

Chevalier * ètoit Seigneur* fuivant un; 

titre du io Octobre 1310, du lieu & 

château de Liyran. ù» de Graian, Ce Se% 
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gneur étoit proche parent de Bertrand 

de Gout, qui , comme tout le monde 

fait, d'Archevêque de Bordeaux , fut 

élu Pape en l'année I 30J. B fahoit , 

fans doute , que dès-lors la Seigneurie 

de Livran fut un obiet conlidérable, 

pour qu'un proche parent d'un Pape 

l'ait acceptée, ou en ait fait l'acquifi-' 

îion. 
Oihenart(ivof/i/fl utriufqueVafconice, 

pag, ^.81 ), nous apprend qu'Arnaud 

Guarjjies de Gout étoit frère du Pape 

Clément V, & qu'en l'année 1310 il 

étoit Vicomte de Lomagne, & que d'ail-

leurs il avoit époufé Miramonde de Mau-

le'on. Son fils-, Bertrand de Gout, qui lui 

fuccéda dans le Vicomté de Lomagne 
( Oihen. ibid

:
, ) , eut , entr'autres filles

 f 

Megine de Gout, qui époufa Jean Comte 

d{ Armagnac. Il y a apparence qu'entr'au*-

très objets, elle lui apporta ea dot le 

château de Livran. 
Sans doute que le Comte d'Armagnac 

embrafla le parti de la France, au moins ; 

cft-il certain que Sant\ Guarjjies Fer-

randDamoifiau , qui habitoit du côté 

de la Réole, & qui y avoit rendu des 

fervices au Roi d'Angleterre, fut gratifié 

en 1334de la maifon, & château de Li-

vran, fituée dans la ■Paroifle de Saine--
E v " 
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tînt au Comte d'Armagnac, comme 

époux de Régine de Gout. 

Telles étoient pour lors les-circonf-

tances des Grands & des Nobles de la 

Guienne & du pays Bordelois ; tantôt 

ils embrafïbient le parti de là France
 s 

tantôt celui du Roi d'Angleterre. Ils 

perdoient, à la vérité, leurs Seigneuriesi 

mais ils en étoient avant peu dédom-
magés ; aufiïSantç Guarjp.es de Ferrand\ 

qui a voit d'ailleurs rendu ds grands fer* 

vices au Roi d'Angleterre, reçut-il pou£ 

récompenfci S Aymond* Comte de Kent\ 

qui étoit Lieutenant du Roi en Guienne, 

la maifon & château de Liyran, qui fut 

confifquée au préjudice du Comte d'Ar-

magnac. 

Suivant un titre du ỳ Juin 13 5" ï , U 

Soudan de Latrau, Seigneur de Dtdorine\ 

étoit pour lors propriétaire du château Je 

Livrait. Ce Seigneur étoit dé la maifon 

m Preyjfac, & d'ailleurs allié à celle de 

Bertrand de Gout.- On trouve qu'en iq-S\ 

Jean Ferrari Ji Ecuyer* eftqualifié Sei-

gneur de Livrant■ de Grayan en Me'doc. 

Dès lé commencement du feizverne íìe-

cîe, Ja Seigneurie de Livran étoit au pou-

voir de la jnaijow. de Bordeaux. Jean , 

à qui elle appartenoit pour lors, étoit 
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décédé avant le y Mai IJ17. Guillaume 
de Bordeaux * Ecuyer* eft qualifié «Sïe«/ 

«fe Livran dans un titre du 5 Août IJ64, 
& dans un autre titre du 18 Mars ij8o, 
il' eft appellé Seigneur de la maifon noble 
de Livran * Paroiffe Saint-Germain d'Ef-
teuih Cette Seigneurie a appartenu dans 

la fuite "à-MM* de Maniban de Rams. 
M. Dupérier en eft actuellement le pro-

priétaire. Le Seigneur de Livran avoit 

anciennement un hôtel dans Bordeaux 

qui étoit fitué dans-la rue du Cahermn* 

ARTICLE X XÁìv 

Hôpital & Prieure' de• Saint-Le'ondrïff 

JL'u-N 8c l'autre font iîtués dans la PâT:A 

îoiiTe de Saint-Trélody en Médoc Vau*'-' 

pr»ès de Lefparre, où en eft îë chef-lieu* 

On prétend, d'après une ancienne char-

tre 1 que le térrein fur lequel l'Eglife de 

cet ancien Hôpital , qui n'exifte plus , 

fut conftruitei avoit été donné à Arnaud, 
jibbë de tlfieu par Guillaume , Arche-

vêque de Bordeaux. On ajouté que cette 

chartre eft datée des calendes de Juil --

îet 1 î7y , &'qu'il y eft énoncé qu'un 

autre Guillaume, pxédéceiTeur de ce pre-
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«lier , y avoit ci-devant béni un ciw& 
r-iere. pour la fépulture des Pèlerins , & 

qu'il avoit. outre cela accordé la per-

miffion d'y conftruire un Hôpital. On 

prétend encore que cet autre Guillaume,. 

Archevêque de Bordeaux , touché de 

l'état de défolation de cet Hôpital , qui 

étoit fans habitans & fans habitations,. 

en concéda le terrein à cet Abbé de 

l'Ifle , avec permiíììon d'y conftruire 

une: Eglife Jous l'invocation de Saint 

Léonard; &, en effet cette Eglife
 s

 qui 

paroît ancienne , exifte encore à pré-

lent., quoique découverte. & en très-

mauvais état». 

Si l'extrait de cette chartre , qu'on n's 

point vue , mais qu'on rapporte fur la-, 

foi d'autrui, eft fincere,.il faut, pour en 

concilier la vérité avec l'hiftoire , ob-

ferver que ce Guillaume , Archevêque de 

Bordeaux , qui concéda à Arnaud':, Abbé 

de Cljiele terrein dans lequel un de 

fes pi édéceffeurs; Archevêque a voie' 

béni un cimetière , étoit Guillaume I... 

dit le Templier., qui fut élu Archevê* 

que de Bordeaux en 1173 ; or cela 

étant , il y auroit lieu de douter de la-

fincérité de cette chartre, fi c'étoit effec-

tivement! un autre Guillaume qui eût;, 

téni ce cimetière , puifque le premiet 
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Archevêque de Bordeaux qui ait porté 
ce nom , a été ce Guillaume ,. dit- W 

Templier, 

Arguera-t-on pour cela cette ' chartre 
de fuu^? W faut être dilcret à cet égard, 

dès-lors^-qu'il eft aifé de faire difparoître 
ce faux apparent ; il fuiSt pour cela 

d'obferver que dans ce temps-là les 

Archevêques & Evêques ne iîgnoient 

qu'en mettant la lettre initiale de leurs 

noms de baptême, & que-dans le corps 

de Patìe on ne lès défignoit que pas 

cette même lettre initiale. Il peut être 

arrivé que ceux qui auront lu cette char-

tre ont cru que le G, qu'ilsy trouvoient, 

devoit être interprété par le mot Guil~ 

laume, &\I-\ÌQ\Ì qu'il íìgnifioit un Geofroy 

ou Godtfftoy, qui fut élu Archevêque 

de Bordeaux en 1136 ; mais dans ce 

cas ce ne feroit pas le détaut de la 

chartre , mais celui du Lecleur. 

Sans iniifter à cet égard , les mursr 

de cette ancienne Eglife fubliftcnt, Se 

ne laiifent aucun doute qu'elle n'ait eu 

anciennement une deftination ; or on 

fait- par tradition que c'étoit l'Egitfe 

d'un ancien Hôpital , deftiné pour les 

Pèlerins. On comprend aifément que les 

pèlerinages ayant celle depuis long-

temps., c'eft cette ceflation qui peu* 
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avoir oc'caíìònné le défaut d'entretien 

de cette Eglife .. & le trifte état où elle 

eft réduite. Peut-être feroit-on fondé à 

l'attribuer aux défolàtions qu'occafiôn-

na , & qui furent les fuites de la def-

centedeTaîbot dans le Médoc ; mais-, 

fans entrer ici dans cet examen, il fem-

ble qu'une ancienne fondation ne de-

vroic pas être anéantie, pour cela feul 

que les circonftances des temps ont 

changé l'état des choies. Cet Hôpital 

étoit deftiné pour y recevoir les Pèlerins ; 

les pèlerinages n'ont plus lieu ; les Fon-

dateurs , qui n'ont en en vue que le bien 

public, tel qu'il étoit connu de leur 

temps,ne font-ils pas cenfés avoir voulu 

que leur fondation y tendit d'une façon 

ou d'une autre ? 

■ Qu'il foit permis , à î'oecafion de|la 

fondation dont il s'agit, de faire une ob« 

fervation générale fur les anciens Hôpi-

taux qui exiftoient en très-grand nom-

bre en différentes contrées & Paroiffes' 

de ce Diocefe. La circonfiance des 

pèlerinages & la maladie de 3a lèpre 

avoient donné naiffance à la majeure 

partie de ces anciens Hôpitaux. Les pè-

lerinages ont pris fin ; la lèpre -, qui étoit 

une maladie étrangère , a entièrement 

difparu parmi nous ; les Hôpitaux fondés 
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à perpétuité par la piété des fidèles de-

voient-ils pour cela prendre fin f II y a 

toujours eu & il y aura toujours des 

pauvres infirmes & malades. N'étoit-il 

pas dans l'ordre que ceux-ci rempla-

çaient les pèlerins & les lépreux ? Si 

on eût pris ce parti ; il fubfiftetoit maint 

tenant dans ce Diocefe plus de cent 

Hôpitaux , qui ont entièrement difparu. 

Une des caufes qui a contribué à les 

faire difparoître j & pour ainfi dire , à 

les anéantir , a été l'creâion de ces 

Hôpitaux en titre de Bénéfice ; enforte 

que ceux qui dans le principe étoient 

prépofés pour y maintenir le bon ordre 

& en adminiftrer les revenus , font les 

feuls qui jouiflent de l'avantage de ces 

fortes de fondations. • 

Il exiftoit anciennement dans Bor-

deaux plus de douze.Hôpitaux s il n'en 

fubfifte maintenant que trois à- quatre, 

encore la plupart ne font-ils pas d'une 

fondation ancienne. 

Le feul qui a eu un fort différent de 

ces anciensHôpitaux, eft celui qui fut 

fondé en 1390, par Vkal Carie, Chan-

tre de V Eglife Saint - André de Bor-

deaux. Veut - on favoir pourquoi cet 

Hôpital a fubfifté jufqu'à préfent ? c'eft 

à la précaution que prit leFondateux 



'fo^ VA R Ï êT• i s 

qu'on en eft redevable ; il défendit ex> 

preflemenr de i'ériger jamais en Béné-

fice , ni qu'il fût conféré ou impétré 

comme tel ; & pour que le cas n'arri-
vât pas , il défendit d'en donner l'aa% 

rniniftration à toute perlonne conftituée 

dans les Ordres facrés, & voulut au 

contraire qu'elle fût confiée à une per-

fonne féculiere & laïque. 
Il n'en a point été ainfi de l'Hôpital 

de Saint-Léonard , dont il eft ici quef-

tion ;ce fut un Prieur qui en eut l'ad-

miniftration ; aufft ne faut-il pas et; e 

furpris fi l'Hôpital a entièrement dif-

paru, pour faire place au Prieuré; c'eft 

le feul titre fous lequel il eft à préfenf 

connu. Il n'en a pas toujours été ainfi , 

fuivant un titre du 4 Février 13 ; 2 , 

une rente foncière &c direâe fur une: 

maifon fituée dans la grande rue de 

Lefparre , devoit être portée & rendue 
à l'Hôpital Saint-Léonard de Lejparre, 

Quoiqu'il foit appelle de Le'parre
 4 

il n'eft pas néanmoins fitué dans h 

Ville de ce nom , mais dans le terrif 

toire de Saint-Treîody, qui s'étend jus-

qu'à la porte de cette Ville. Cet Hô* 
pital , placé auprès du grand chemin, 

eft fi près de Lefparre , qu'on lui 3 

á&nné le nom-de cette Ville.,Ce Piieuré-' 
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èít à la collation de M. l'Abbé del'Iíle» 

& eft poffédé fucceffîvernent par des 

personnes régulières. 

ARTICLE XXIII. 

Abbaye de Saint-Pierre de l'IJle, 

^Q^UOIQU'ON ne fe foit pas propofé dans 

le principe de parler dans cet Ouvrage 

des Abbayes íìruées dans l'étendue de' 
ce Diocefe , & de n'en dire rouf aix 

plus qu'un mot en pafiant, & à l'occa-

fion des Parodies où elles font fîtuées % 

néanmoins, pour faire connottré ce Dio-

cefe dans toute fon étendue, & feîon 

tout ce qui en fait partie , on fera un 

article féparé pour chaque Abbaye qui 

y eft placée. 
Celle de Saint-Pierre de l'ïfle, fituéë 

dans la contrée du Médoc & dans le 

territoire de la Paroifle de Saint-Ro-

*rnain d'Ordennac, fera celle par laquelle 

on débutera, comme étant la plus voi~ 

fine de l'extrémité feptentrionale de ce 

Diocefe, par laquelle on a commencé h 

en faire la defcriprion. 
On ignore l'époque de la fondation de 

setce Abbaye ; il ejt confiant qu'elte 
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doit être poftérieure aux ravages des 

Normands , qui durèrent pendant une 

grande partie du neuvième fiecle. On 

étoit plus occupé dans ce temps - là à 

fe mettre à l'abri des incurfions de ces 

barbares, qu'à penfer à des nouveaux 

établifl'emens , qui ni plus ni moins n'euf-

fent pu fubfiiler pendant des temps aufli 

malheureux. Delurbe, dans fa Chroni-

que, fur l'an 103.7 » dit que « Geoffroy 
» de Loriole, Docieur Régent à Poi-

» tiers , & depuis Abbé de l'Ifle en Mé-

» doc, eft élu Archevêque à Bordeaux ». 

Quand même ce fait feroit au-deflus de 

toute exception , il prouveroit feule-

ment Pexiftencede cette Abbaye à cette 

époque, fans nous fixer fur celle de fa 

fondation. Delurbe ne dit pas que ce 

Geoffroy ait été le Fondateur de cette 

Abbaye , mais uniquement qu'il en étoit 

Abbé. 

Mais, en premier lieu , Beily dans fon 

hiftoire des Comtes de Poitou ,.( pag. 

<?o ), prétend que Delurbe s'eil trompé, 

fur ce point, & il afiure que cet Arche-

vêque, qu'il nomme, limplement Geoffroy^ 

fans lui donner le furnom de Loriole
 t 

étoit Archevêque dès l'an 102% & la 

preuve qu'il en donne, eft prife de la 

Chronique a" Aymar de; Chabannais, qui, 
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fe* terminant à cette même année, fait 

néanmoins mention de l'élection de cet 

Archevêque. 
En fécond lieu, il paroît que Delurbe 

a confondu deux Archevêques de même 

nom , favoir, Gauffridus II, élu Arche-

vêque de cette Ville ,, iuivant JW. Lopes 
& M. L'Abbé du Ttms

 7
 dès l'an 1027 , 

& Gauffridus III ,furnommé de Loriole „ 

qui ne fut élu qu'environ l'an 1135". Si 

c'eft du premier que Delurbe a entendu 

parler , il n'étoit pas furnommé de 

Loriole ; & ii c'eft du fécond , il n'a été 

élu Archevêque , que plus d'un fîecle 

après ce premier. On ne peut donc pas 

s'en rapporter, à cet égard , à un Au-

teur qui ne paroît pas aifez exact. Il 

faut donc convenir que le plus ancien 

Abbé de l'ifle, connu jufqu'ieU. eft Fui-

card ou Fouchard
 y

 comme l'appelle M„. 

VAbbé du lents. Le Pape Grégoire VII 

adreiTa à cet Abbé Fu'card une lettre 

de recommandation en faveur d'un des 

Chanoines de cène Abbaye, nommé 
Lambert. On remarquera en paflant , 

qu'il exiPcoit anciennement dans Bor-

deaux une famille de ce nom , qui y étoit 

très-diftinguée. On va donner la lifte 
des fucceflêurs de cet ancien Abbé ,, 

d'après çelle que M. À'Abhi du Jems- ai 
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inféré dans fon ouvrage intitulé le Clergé 

de France , (Tom. Il , pag. 2^6 ) , en 

y ajoutant un fuppiément des Abbés 

de l'ifle., dont il eft fait mention dans 

des titres anciens qu'on a eu occa-

íìon de voir , & dont on aura foin de 

Biarquer les dates. 

Abbés de Flfle. 

Fulcard ou Fouchard, en IQ75H 

C? M. Abbé de l'ifle, énoncé dans 

un titre de l'an 1225 , fous la lettre 

initiale de fon nom. 

<gy Pierre , dont il eft fait mention* 

dans un titre du 4 Janvier 1254, & 
dans un autre du 25" Juin 1265*. 

<gj» Arnaud Ayquem , qui pafTa un 

accord avec Amanieu de Bore ( Bourg ), 

fur le partage de l'ifle de Brion , fituéa 

dans le marais de Verteuil, en date du 

f>3 Juillet 1286. Il y a apparence que 

c'étoit le même Abbé ..appellé' égale-

ment Ayquem dans un titre du 2y No-

vembre 1309. 
<33* On trouve un Ayquem , furnom-

mé de Courtas , dans un titre du 4 Fé-

vrier 1-312. 

* Jsan de Villeneuve t il en eft lait 
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mention dans un titre du 29 Décembre 

13 17 , & dans un autre du 6 Novembre 

1324. 
Jean du Taflar, énoncé dans un 

•titre du 3 Décembre 1386. 
£7 Pierre d'Artus ( Artuíìi ) , dont 

on retrouve le nom dans un titre du 7 

Mai 1422. 
<g3» Guillaume Defcouts, qui eiténon-

cé préfent à la prife de poiîelïion de 

la Seigneurie de Lejparre , par Arnaud 

Amanieu d'Albret , en date du 21 Fé-

vrier 145*3 j vieux ftyle. 
<gj Guillaume de Lur, dont il eil 

fait mention dans un bail à fief du 26 

Septembre 1480. 
<£T Gilles de la Tour, Protonotaire 

ApoUolique, qualifié Abbé Commenda-

taire, dans une reconnoifTance du 6 Fé-

vrier 1702. 
<0* Jean de la Porte , auffi qualifié 

uibbéCotnmendataire , dans une recon-

noiffance datée du premier Juin 1J27. 

(jcj= Gilles de Nouailles, dont il eft 

fait mention dans un titre du 8 Juillet 

Ij68. On trouve un Seigneur de même 
<«qm , Confeiller au Parlement de Bor-

deaux en l'année 15 y 6 , envoyé l'an-

née fuivante par le Roi , en qualité 
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d'Arribaífadeur auprès de la République 

de Venife. il eft à préfumer que c'étoit 

le même perfonnage. On ignore fi ce 

Gilles de Nouailles eft le même que 

celui dont parle M. ï'Abbé' du Tems ,Sc 

qui fe trouve le fécond dans fa lifte des 

Abbés de l'ifte; & qu'il défigne N.dt 
NoailJ.es. il étoit, félon lui, Doyen de 

Saint-Seuria de Bordeaux en IJ73 & 

15*80. Gilles de Noailles fut Abbé de 

l'ifle, félon le même Auteur , avant 
l'an iypi. 

K> Jean du Noyer : il en eft fait men-

tion dans vn titre du premier Février 
1638. 

C? Didier Benoift, qualifié Abbé de 1 

l'ifle , dans un titre du 18 Octobre 
1643. 

Louis de Nogaret de la Valette, fé-
lon AL l'Abbé du Tems, en l6<;$. 

N. de Cazemajou, fuivant le même 
Auteur, en 1684. 

Louis d'Angîure deBourlemont, qui, 

fuivant M. l'Abbé du Tems , mourut 

Archevêque de Bordeaux, le $ Novem-
bre 16517. 

Jean de Clermont, en l'année ifyjl 

Barthelemi de Bafterot , nommé en 
il 7 
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Jean-Baptifte-Amédée de Grégoire 

étt de Saint-Sauveur , nommé en 17/9 , 

Abbé de l'ifle. Ce Prélat, qui eft Evé-

que de Bazas , eft titulaire de cette 

Abbaye , en la préfente année 1784. 

U Abbaye de Clfle, fïtuée dans l'éten-

due de l'Archiprêtré de Lefparre , eft 

de l'Ordre de Saint Auguftin. La ré-

gularité y a ceffé depuis long-temps par 

la deftruction de l'Eglife & des lieux 

clauftraux. On en ignore l'époque. Il 

eft certain que la régularité lubfiftoit 

dans cette Abbaye vers le commence-

ment du feizieme liecle, puifque , dans 

un titre du 20 Janvier IJ17 , Frère 

Bernard Joannis ( de Jean ) , Chanoine 

régulier de l'Abbaye de l'ifle, & Curé 

de Podenffac en Médoc, eft énoncé 

préfent à cet afle. Il y a lieu de pré-

fumer que la deftruclion de l'Eglife 8c 

des lieux clauftraux de cette Abbaye, 

eft furvenue pendant les troubles de Re-

ligion. Cette Eglife, qui étoit très-belle , 

avoit cinquante grands pas de longueur. 

Il n'y exifte actuellement qu'une Cha-

pelle qui eft allez propre, mais qui n'a 

été conftruite qu'après coup. 

Il en exiftoit une dans l'ancienne 

Eglife Abbatiale , qui étoit érigée fous 

l'invocation dé Saint Jean , & qui a eu 
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le même fort que l'Eglife principale. 
Le Ncble homme Jean de Podenfj'ac, Che-

valier, Seigneur de la Bernede , voulut 

par fon tefhment du 30 Octobre 1400, 

retenu par Philippe de Monbeton, No-

taire , que fon corps fût inhumé dans 

cette Chapelle. Il y fonda une Cha-

pellenie, qu'il dota de certains do-

maines & de diverfes rentes. La dé» 

nomination de cette Abbaye vient de 

fon ancienne fituation dans une efpece 

d'Ifle qui étoit formée, non par les 

eaux de la rivière qui en eft diftante 

d'une grande lieue, mais par les eaux 

des landes qui environnoient le local 

dans lequel elle a été conftruire, d'où 

elles fe déchargeaient dans la Gironde. 

Cette Me pouvoit être de la contenance 

de mille journaux. Elle eft íìtuée à la 

diftance de douze lieues de Bordeaux. 

L'Auteur du Dictionnaire univerfel 

de la France , place cette Abbaye 

te fur la gauche de la Garonne, qui la 

» ferme d'un côté, & l'Océan de l'autre ». 

Il eft confiant que cette Abbaye eft 

ifituée fous la rive gauche, non de la 

Garonne, mais delà Gironde; elle n'en 

eft pourtant pas a fiez près pour pou-

voir dire qu'elle en foit fermée ou bordée. 

Elle en eft à une grande lieue de dif-
tance, 



tfíice, & pour le moins àquatre de l'Océan, 

.G M. l'Abbé Expilly dit que cette Abbaye 

"0(! eft fituée à une petite diftance de la ri-

'fï viere de Garonne, & à quatre lieues & 

demie de Talmont, & autant du Fort-

Médoc. Ces confrontations, s'il eft per-

mis de le dire, font prifes de trop loin» 

1 iTahnont eft placé dans la Saintonge
t 

aii contrée féparée de celle de Médoc par 

la rivière de Gironde, qui a deux lieues 

fpeo de traveife dans ce lieu. LeFort-Médoc, 

ails quoique fitué dans la même contrée que 

lani cette Abbaye, n'en eft pas aufli près 

que Le/parre , qui en eft le chef-lieu, 

loti Cet Auteur , ainfi que M. VAbhè 

d'o. du Tems, évaluent à 4000 liv. le revenu 

roui de cette Abbaye. Le premier dit qu'elle 

mot eft taxée à 400 florins en Cour de Rome, 

& le fécond 160. Il y a apparence 

que la première taxe concerne fon an-

cien état, & la féconde fon état a&uet 
IJJJ. de deftruétion. 

uil . 

ti ARTICLE XXIV. 
le il 

Saint-Martin de Pauliac* 

fa \ỳ N eft prefque réduit au filence par 

te défaut de renfeignemens locaux. C'eft 

Tome IL F 
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pourtant une des belles Paroiiïès de ce 

Diocefe, qui eft aufii recommandable 

par l'antiquité de fon nom que par l'ex-

cellence de fes vins. Aufonne fait men-

tion de ce lieu dans une de fes Epitres 

à The'on* . 

Pauliacus tanû non mihi villaforet. 
Epiit. vi. 

Nous apprenons, i°. de ce vers d'Au-

fonne, la vraie dénomination de ce lieu. 

Il étoit appelle Pauliac du temps de ce 

Poëte, & c'eft cette dénomination qu'on 

a adoptée, comme étant la plus ancienne 

& la moins défigurée. Il eft vraifemblable 

qu'elle a été occafionnée par l'habitation 

de quelque ancien propriétaire, appelle 

Paul, car le mot Pauliac pourroit bien 

avoir lignifié les Paul, Si on fupprime 

la tecminaifon du mot Pauliac, il ref-

tera Pauli ; la fyllabe ic, qui fait à pré-

fent partie de ce mot, eft un des ar-

ticles que nous mettons au-devant des 

noms, mais qui, dans la langue Celtique, 

ainfi que dans celle des Bafques, ne fe 

plaçoient qu'à la fuite des noms. Au 

refte, on ne peut douter qu'il n'eût 

exifté du temps d'Aufonne des per-

ibnnes qui portoient le nom de Paul, 

puifque, parmi les (luvres de ce Poëte, 
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©n retrouve des Epitres adrefiees à quel-
que perfonne de ce nom. . 

2.°. La dénomination de cette ParoiMe 

eft écrite Paulhac dans les.anciens titres, 

c'eft une altération de celle de Pauliac „ 

qui, fans contredit, eft la vraie. On voit 

par là qu'il ne faut que le changement 

d'une lettre pour altérer le nom d'un 

lieu & pour le défigurer, au point de 
ne plus retrouver fon étymologie. 

3°. Il femble qu'on eft fondé à penfer 

qu''Aufonne avoit quelque domaine à 

Pauliac ;car, fi ce lieu lui eût été abfolu-

rnent étranger, à quel propos auroit-il 

dit qu'il ne lui tiendrait pas autant à 

cœur que Domnoton , qui n'étoit cou-

vert que de rofeaux^ étoit cher à 
The'on ? 

On peut regarder Pauliac comme 

line efpece de port., dont la rade eft très-

bonne, & où les Navires qui font d'un 

trop fort encombrement, achèvent de 

recevoir leur entière cargaifon. Une 

grande partie des habitans de Pauliac 

embraile la profeffion de Marins. Il s'y 

forme d'excellens Matelots. Les Pilotes 

y font très-entendus pour mettre les 

Navires en rivière, & pour les en fortir 
lorfqu ils vont en mer. , 

La Paroiife de Pauliac eft iîtuée dans 
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le Médoc & dans le diftriâ: de î'x^ra 

chiprétré de Lefparrc. Elle eft placés 

entre les ParotOes de Saint-Eftephe.de 
Saint-Mambert, de Saint-Sauveur & la 

rivière de Gironde. Indépendamment du 

Bourg, qui eft très-peuplé, on compte 

parmi fes Villages ceux de Padarnac... 

de Milon de Batges..... d'Artigues. 

Quoique l'Auteur du Dictionnaire uni-

verfel de la France, & M. l'Abbé Ex-

piîly, parlent de divers lieux limés en 

différentes Provinces, qui portent le nom 

de Pauliac ou de Paulhac, ils ne font 

néanmoins aucune mention de celui qui 

eft placé dans la contrée du Médoc, 

Il eft pourtant très-connu, foit par la 

fureté de fa rade, foit par la bonne 

qualité de fes vins. 
C'eft dans cette ParoiiTe qu'eft fitué 

le fameux crûdeLafite, qui avoit occa-

íîonné dans Paris & ailleurs, au Sei-

gneur qui en étoit propriétaire, le furnom 

de Prince des Vignes, Lafite eft le nom 

de la Seigneurie de laquelle dépend la 

Haute-Juftice dans Pauliac. Cette Sei-

gneurie eft ancienne, & on trouve des 

Seigneurs de ce nom, dont il eft fait 

mention dans les anciens titres, en-

tr'autres, dans un daté du S Mars 1357 » 

dans lequel il eft queftion d'un Jean de 



liOjìte, Don/et ou Damoifeau ^ qui y eft 

énoncé habitant de la Paroijfe de Pauliac. 

ARTICLE XXV. 

Salnt-Mambcrt de Rignac. 

E Saint, titulaire de cette Paroiiïè, 

n'eft pas St. Lambert, comme quelques 

perfonnes fe l'imaginent mal à propos 5 

c'eft St. Mamert, Evéque de Vienne, 

qui inftitua les Rogations en l'année 469 , 

&c qu'on appelle dans ce pays Saint-

Mambert, d'après un uiage très-ancien. 

Cette Paroille & celle de Saint-Julien 

qui lui eft contiguë, n'en faifoient au-

trefois qu'une, fous la dénomination de 

Saint-Julien & de Saint - Mambert de 

Rignac ; mais depuis leur défunion, elles 

ne font plus connues que fous la déno-

mination de leurs faints Patrons. 

L'Eglife de Saint-Mambert, quoique 

petite, eft allez bien conftruite ; elle tC% 

rien de remarquable. La Chapelle éri-

gée fous l'invocation de Ste.Radegonde 

en fait partie ; elle étoit autrefois très-

fréquentée. Le Peuple s'y afiembloit & 

y veilloit
 y

 mais ces veilles ont été fup-

primées. Cette Paroiffe eft placée dans 

F iij 



le Haut-Médoc & fait partie de í'Ari 

chiprêtré de Saint-Eftephe ou de Lef-

parre. Elle eft appellée, Sanilus Mau-

bertus, dans les liev.es des quattieres de 

l'Archevêché, de Ï42O & 15-46. C'eft 

une erreur, on la trouva conftamment 

nommée, San'd'us Mambertus, dans les 

anciens pouillés. 

Sa Cure eft féculïere , & à l'a collation 

de M. l'Archevêque. Le Curé eft Déci-

mateur dans la Paroifle, il n'y jouit 

pourtant pas de la totalité de la dîme. 

Le Seigneur de BayiTevetîe perçoit une 

dîme inféodée dans une partie conlidé-

rable de la ParohTe, dans l'étendue de 

laquelle il n'y a que deux principaux 

Villages, celui. tfAubos & celui dAu-

prat, Le territoire, de Saint-Mambert ỳ 

qui eft en plaine & fur le bord de la. 

Gironde, eft, pour la majeure partie,' 

comptante en vignes ; il n'y croît que 

très-peu de grains ; c'eft d'ailleurs urr 

terroir de graves, où on recueille des 

■vins d'une très-bonne qualité. Ceux dè 

la Tour, qui. eft' un dès crûs de cette 

Parome, font très-renommés. 

Elle eft bornée vers le midi par la, 

Pàroiffe de Saint-Julien , vers le fud-

oueft par celle de Saint-Laurent,. vers 

l'oueft par celle dé Saint - Sauveur
 t 
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Hrefs le nord-oueft par celle de Pauliac, 

qui n'en eft diltante que d'un quart de 

lieue, & vers le nord inclinant à l'eft 

par la riviete de Gironde. Cette Paroifle 

eft placée à la difiance de quatre lieues 

deLeiparre , & de près de neuf de Bor-

deaux. On y fait parvenir les lettres, en 

les adreflam, par la petitePofte, à Pauliac , 

ou, par la grande Pofte, à Saint-Laurent, 

dont Saint-Mambert n'eft diftant que de 

cinq quarts de lieues. 
On embarque les denrées ou au che-

nal qui eft dans la Paroifle , ou on les 
porte au port de Pauliac. Saint-Mambert 

eft d'une fort petite étendue ; il n'a que 

trois quarts de lieue de circuit. Les 
deux Villages qu'on y compte font aiTez 

voifîns de TEglife. Le6 habitans, au 

nombre de foixante-dix familles, ne s'oc-

cupent que de la culture des vignes. Le 

Seigneur de BayfTevelle jouit de la haute 

Juftice dans l'étendue de cette Paroifle. 

Il y exifte une maifon noble, connue 

fous la dénomination de la tour de Saint-

Mambert, dont les propriétaires aéhiels 

font MM. de Kollogon , de Maifoncelle 

& de Miromenil, qui en jouiflenc par 

indevis. Les Seigneurs de cette maifon 

ont la principale directité dans cette 

Paroifle. On compte parmi les anciens 
F iv 
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propriétaires de cette maifon, dont iî 

eft fait mention dans quelques anciens 

titres ; ..... en premier lieu, dans un titre 

du mois de Février 142$, de Noble & 

Puiffant Seigneur & Baron M. Bertrand
 x 

Seigneur de Montferrand * de Lagoirari*. 

de Saint Mambert & de Seminhan. Il étoit 

fils & héritier de feus Noble & Puijjant 

Seigneur &> Baron. M. Bertrand, Sei-

gneur Ó> Baron des fufdits lieux, <ỳ de 

la Noble Dame Madame Rofe de Labrity 
( Albret ). 

On trouve, en fécond lieu, dans urt 

titre du 18 Janvier 1444, que Noble & 

PuiJ/ant Seigneur Gafton de PIfleBaron 

de Labrede Bautiran , Seigneur de la 

moitié de la Terre Ó> Seigneurie de l'IJle 

Saint-George de la maifon noble du. 

Luc , Ô> de la Salle de Lynas en la Pa-

roijfe de Blanquefort, & de la tour noble 

de Souffans au Cournau de Marfac* étoit 

aufli Seigneur de la tour Saint-Mambert 
& de la /aile de Poujaulx. 

En troifieme lieu, il paroît par un titre 

du 17 Avril 1Ç77, que Haut & Puif 

fant MeJJire Gafton de la Touche * Che-

valier de VOrdrt du Roi, Seigneur de la 

Faye Boy tir an , Ô> Saint-Magne * con~ 

Seigneur de ílfle Saint-Georges > de Salles,, 

de Pujaulx, Garonne, étoit également 
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Seigneur de Saint-Mambert & de Va-

leyron en Médoc * & que d'ailleurs il étoit 

Commandant pour le Jervice du Roi eu 

la ville d'Angoulème.-

On trouve, en quatrième lieu, dans 

un titre du 29 Juin 1606, que Denis 

de Malle e- étoit Seigneur des marions 

nobles de la Tour Saint-Mambert & de 

la Salle de-PoujauX en Médoc* 

Il faîloit fans doute que cette tour 

fût anciennement un lieu fortifié, puif-

W qu'on trouve qu'on en avoit fait le 
!í fiege. Il paroît en effet, d'après un état 

"s des dépenfes faites à l'occafion d'une 

k guerre qu'il y avoir eu dans cette Pro-

Jli vince, pendant le temps que Jean de 

à Neuville en avoit le commandement, 

«r comme Lieutenant du Roi d'Angleterre;: 

i4 il paroît , dis-je , qft'il y étoit queftion, 

lit entr'autres chofes , de reprendre la tour 

ri de Saint-Mambert en Médoc. On trouve 

cet état de dépenfes dans le recueil de 

f îlymer, ( tom. III, part. 3 , pag. 126 & 

fuiv. ). 

On y voit que dès le 10 Septembre 

1378, on avoit pris des mefures pour 

en faire le fiege, piirfqu'on y porte en 

compte , fous cette même date, 193* 

francs payés au nommé Gajlon, Capi-

taine d'un Navire de Bordeaux, armé' 

F v 
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en courfe. Ce Capitaine s'étoit charge,', 

non feulement d'apporter tous les vivres 

néceflàires aux Aífíégeans, mais encore-

de protéger les-barques ou navires qui 

poitoient les machines de*guérie necef-

«ires pour ce fiege. Il s'étoit chargé,' 

outre cela, de garder la rivière & de là 

défendre contre les ennemis qui pou-

yoient en troubler la navigation, Il avoit 

trente hommes d'équipage, auxquels on: 

donnoit fix francs par mois ; le Capi-

taine en avoit quinze. On voit par la 

que tout étoit proportionné au temps. 

L'efprit de dépenfe & dé luxe, qui s'eiï 

introduit par-tout , n'étoit pas connu-, 

dans ce temps-là. 

On porte en compte, fous cette même 

date, .4.8 francs, payés à .quatre Canon-

niers , à raifon de 12 francs par mois -

Il paroît que ce fiege fé fit dans toutes-

les règles.. Le Lieutenant de Roi s'y 

rendit, & on y envoya quatre Mineurs, 

pour ièfquels on porte en compte 20 

francs de dépenfe. Il n'étoit pas poíïibìe. 

que cette tour , qui nepouvoitpas ctie* 

un lieuconfidérable , pût tenir long-temps 

contre ces différentes attaques,, auffi fut--

elle bientôt reprife. 

Oh dira , fans doute , comment fe 

jouvoit-il' que les ennemis fe. fuííent 
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rendus maîtres de cette tour , tandis 

qu'il paroît que c'étoit la feule place 

qu'ils occupaflènt dans le Médoc ? En 

l'année 1377 le Duc d'Anjou, accom-

pagné du Connétable de France., ayant 

porté fes armes dans la Guienne , y fit 

des progrès fi rapides, que, dans l'efpace 

de trois mois , il réduifit fous l'obéiiïànce 

du Roi cent trente - quatre Villes ou 

places fortes. De ce nombre étoit fans 

doute celle de Mortagne , puifqu'il eft 

queftion dans le compte dont on a déjà 

parlé , de certaines dépenfes faites pour 

le fiege de Monaigne. Les François qui 

avoient conquis prefque toute la Guienne, 
à l'exception de Bordeaux fa Capitale, 

s'étoient donc rendus maîtres de la rive 

droite de la Gironde ; il ne leur fur donc 

pas difficile de traverfer cette rivière , & 

de furprendre la tour de Saint-Mambert, 

placée fur le bord de la Gironde, & de 

fe rendre par là maîtres de la navigation 

fur cette rivière,-

< 
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ARTICLE XXV I. 

Saint-Julien de Rignac. 

C^N feroit difpenfé de parler d'une Pa-

roiiTe fur laquelle on n'a pas jugé à pro-

pos d'envoyer le moindre renfeigne-

ment, fi on ne s'etoit en quelque forte 

engagé de faire mention de toutes les 

Paroiflès de chaque Archiprétré. On 

n'en dira que peu de. chofe , puifqu'on 

eft réduit à une efpece de pénurie fur 

ce point. Cette ParoiiTe eft dans le Mé-

doc, & dans le diftriâ: del'Arehiprétré 

de Lefparre. Elle eft placée fur les bords 

de la Gironde , entre les Paroiffes de 

Saint-Mambert j de Saint-Laurent & de 
Sainte-Geme., 

Elle n'eft plus connue que fóus le 

nom de Saint-Julien, titulaire de fon 

Eglife 3 elle étoit autrefois unie avee 

celle de Saint-Mambert, placée immé-

diatement à fon nord ; au moins trou-

•ve-t-on dans des anciens pouillés l'énon* 

dation fuivante : Ecclefia. Sanclorum 

Juliani Ô> Mamberti de Rignac. If eft" 

marqué qu'elles étoient pour lors dm 

revenu de. cent cinquante livres
 s

 mais; 
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les chofes ont bien changé depuis ce 

temps-là. Si on confulte la lieve des 

quartieres de l'Archevêché, de 1420, 

Saint-Mambert & Saint-Julien for-

moient deux Paroiffes diftincies & fé-

parées. La première y eft appellée 

Sanctus Maubertus , & la féconde , 

SanSus Julianus de Trinhac; mais ce 

font des erreurs de copiftes , il faut: 
lire Sanctus Mambertus Ó> Sanctus Ju-

lïanus dz Rinhac. Ce dernier mot fe 

prononçoit autrefois comme s'il eût 
été écrit Rignac.. 

Ces deux Paroiffes étoient également 

diftinctes à l'époque de laiieve de 1546V 
tout comme elles le font actuellement 

& depuis long-temps. On feroit porté à 

croire que pluíìeurs de ces anciennes 

unions ne fefaifoient pas félon ledroit
3

, 

mais par le feul fait ; c'eft-à-dire, que 

la difette de Prêtres obligeoit de con-

fier le foin de deux Paroiffes à. un feul i 

Curé , fur-tout lorfque ces Paroiffes* 
étoient voifines & contiguës. Auffi ces 

fortes d'unions, n'étant pas faites feloiv< 

les règles, n'étoient pas de longue du-j 
rée. 

La Paroiffè de Saint-Julien eft diftante 
de huit lieues de Bordeaux & de quatre de 

Lefparre, On y fait parvenir les lettrer 



la 6* VARIÉTÉS 

par la petite Porte. Elle eft placée dans 

la Jurifdidion' de Bayffèvelle , & elle 

eft renommée par là bonne qualité dé 

fes vins. Il exifte un- port dans la Pa-

roiiTe, où l'on embarque lès denrées. 

Un des quartiers de cette ParoiiTe , ap-

pellé Pelecahus, dépend de l'Ordre de 

Malthë, comme Membre de la Com-

manderie du Temple de Bordeaux. On 

y voit encore unè ancienne Chapelle , 

qui depuis long-temps n'eft plus fré-

quentée , &' qui eft comme abandon-

née. 
Le château de Bàyffevelle appar-

tient à M. de Braíììer, qui eft Seigneur 

Haut-Jufticier de cette ParoiiTe, ainfi 

que de celle dé Saint-Mambert. Cette 
Seigneurie appartenoit en i j'73 , àMef-

Jire François de Foix de Candale , qui; 

étoit Seigneur de Vayres & de Bayffe-

velle. Cette Seigneurie étoit encore , 

Vers la fin du fiecle dernier , dans là 

même maifon, ainfi'qu'il eft juftifiépaï 

un titre du 6 Juillet 1678 , par lequel 

François de Foix de Candale, Duc de 

Rendan , eft qualifié Baron de CajleW 

nau ,. de Bayffevelle Ó de hant&îf 

quev 
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ARTICLE XXVII. 

Sainte Laurent' en Médoc. 

C3N n'a point reçu le'moindre renfei-

gnement fur le local de cette Paroifle. Il 

étoit d'autant plus néceflaire d'en four-

nir , que fans cela il n'eft guère pof-

fible de faire connoître en détail une 

Paroifle d'une auffi grande étendue; 

Réduits à nos propres recherches, on 

comprend qu'elles ne s'étendent pas à 
tout. On entreprend néanmoins de 

parler de cette Paroifle, qu'on auroit 

laiflée à l'écart , s'il n'étoit pas quef-

tion de s'écarter foi-même du plan qu'on 

s'eft propofé. 
L'Hiftoire nous apprend que dans le 

onzième fiecîe Alduin , Abbé de Saint-

Jean-d'Angélyayant cru avoir dé-

couvert dans fon Eglife le Chef de Saint 

Jean-Baptifte , il eft incroyable corn-

Bien cette découverte fit imprefîion 

dans la Chrétienté. Les Rois , les 

Princes , les Seigneurs les plus diftin-

gués , les Archevêques , les Evêques, 

les Abbés & une multitude incroyable-

dé peuple, foit de toutes lesTrovinces 



de la France, foit d'Italie , foit d'Ef-

pagne, y accoururent en foule, & en-

richirent cette Eglife de préfens. 

Ce n'eft point ici le lieu d'examiner 

íì cette découverte étoit oun'étoitpas 

fondée ; on obfervera feulement qu'il 

n'en coûtoit rien pour lors de dépouil-

ler les autres Eglifes de l'indépendance 

qui leur étoit acquife , pour les foumet-

tre à des Monafteres ou dés Abbayes. 

C'eft ce qui occafionna vraifemblable-

ment le don qui fut fait de quelques 

Eglifes de ce Diocefe, entr'autres, de: 

celle de Saint-Laurent en Médoc, à 

l'Abbaye de Saint-Jean-d'Angély ; à la! 

vérité, on établit en même temps dans 

cette Paroifle une Communauté de 

Moines, qui y fubfiftoit encore vers 

le commencement du feizicme fiecle, 

êc qui adonné naiiTance au Prieuré de 

Saint-Laurent. Pour ne pas perdre de 

vae 3a ParohTe dont il eft ici queftion, 

on mettra à la fin de cet article, & par 

manière de note , quelques recherches 

qui ont quelque relation avec l'objet 

préfent (i). 

L'Eglife de Saint-Laurent eft belle' 

Se grande, elle eft remarquable par fon 

clocher , furmonté d'une flèche en Pierre 

qui paroît d'affez loin, Il exifte dans le 
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feourg une autre Eglife qui appartient 
à une Communauté de Religieux Tri-

nitaires, établie dans cette Paroifle, pour 

le plus tard, depuis le milieu du quin-

zième fiecle , ainfi qu'on l'a déjà obfer-

§ vé. Il y a outre cela dans cette Paroifle 

une Chapelle dans le quartier de Mar-

iïllan , qui n'eft pas fort éloigné du 

bourg. Cette Chapelle appartient à 

l'Ordre de Malthe,comme Membre de 

$ la Commanderie de Benon , qui dé-

pend de celle du Temple de Bor-
deaux. 

La Cure de Saint-Laurent eft fécu-

i< llere , & à la collation de l'Abbé de 

m Saint-Jean-d'Angély. Le Curé eft gros 

« Décimateur dans la Paroifle, il n'y per-

è çoit pas néanmoins la dîme en entier, 

tu II y a des portions de dîme ou dî-
!(, mons qui y font perçus , foit par le 

i Commandeur de Benon , par l'ancien 

4 Collège de Saint-Raphaël,. par l'Archi-

u, prêtre de Moulix, ou par d'autres. In-

dépendamment du bourg de Saint-Lau-

rent, qui eftaflèz peuplé, il exifte di-

I vers villages ou quartiers répandus dans 

cette ParouTe, qui eft d'une très-grande 

II étendue. Le défaut de renfeignernens 

g locaux eft caufe qu'on ne fera men-

I don- que de quelques-uns, qu'on a en 

I 
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occaíìon de connoître 3 ou dont on a 

oui parler. 
Ces quartiers font Marfillan..,,, 

Riounet.... SiraiTac.... Semenfan... Ber-

nos.... Morlan.... Senajou.... le Ber-

nada.... le Perron , &c. On obfervera 
que piufieurs de ces quartiers ont leurs 

ïôles de Tailles diftinâs & féparés de 

celui de la ParoifTe ; c'eft ce qui a don-

né occafion, foit à l'Auteur du Diction-

naire univerfel. de la France , foit à M. 

l'Abbé Expilly, de parler de quelques-

uns de ces quartiers. L'Auteur de ce 

premier Dictionnaire dit, par exemple, 

que Te Ferron a cent quarante-fix hâir 
bitans ; que Bernos en a trois cent , 

quatre-vingt-dix-neuf;- Rionet & Mor-

lan deux cent vingt-trois ; Semenfan 

deux cent quatre-vingt-fix. Il place ces 

îieux dans la Guienne & dans le Dio 

cefe de Bordeaux, fans expliquer fi ce 

font des quartiers , des Villages , des 

ParoiflTes , des JurifdicTions. Il eft excu-

fable , n'ayant point eu tous les Mé* 

moires qui auroient été néteflaires. 
D'un autre côté, M. l'Abbé Expilly, 

dans fon Dictionnaire Géographique, I 

parle de Bernos , qu'il place dans le 
"Médoc & dans la Jurifdiclion de La- / 

marque v- jufques-là il rte dit rien que 
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d'exaft ; mais ce en quoi il s'eft mé-

pris , c'eft dren avoir fait une Paroifle 

compofée de quatre-vingt-cinq féux. Cet 

Ecrivain tombe dans une plus grande 

méprife, à l'égard du quartier du Ferron
 t 

dont il fait une Paroiiïè compofée de 

trente-deux feux , qu'il phice dans le 

Bordelois , Jurifdiction de Lamarque , 

à trois lieues un tiers de Bordeaux, & à 

l'oueft de cette Ville. Il y a quelques 

oblervations à fane à ce fijjet pouï 

démêler la vérité d'avec l'erreur. 

En premier lieu , il n'y a pas , dans 

toute l'étendue du Diocefe de Bor-

deaux , de Paroifle fous la dénomination 

de le Ferron. Il y a un quartier ou vil-

lage de ce nom dans la Paroifle de 

Saint-Laurent ; il eft même placé dans 

la Jurifdiction de Lamarque
 r

 comme 

en convient cet Auteur , mais il na 

jouit point de la prérogative de Pa-

roifle ; il eft d'ailleurs fitué, non à trois, 

mais à neuf lieues de Bordeaux, non 

au. couchant , mais au nord de cette 

Ville, non dans le Bordelois, mais dans 

la contrée du Médoc. Cet Auteur,qui 

paroît avoir confulté certaines cartes , 

ou il eft queftion d'un lieu appelle 

le Ferron , diftant de trois lieues de Bor-

deaux, l'a confondu avec le quartier du 
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Ferron,dépendant de la Jurifdiction de 

jLamarque ; delà toutes les différences 

qu'on vient ^de relever. 
Le Ferron qu'il avoit en vue , & qu'il 

confond mal à propos avec celui placé 

dans la Paroiffe de Saint - Laurent en 

Médoc , n'eft autre que la Seigneurie 
de Belfort, dans la Paroiffe de Saint-

Médard en Jalles, Cette Seigneurie, 

placée à un peu plus de trois lieues de 

Bordeaux , & à fon couchant, portoit, 

vers le commencement du fiecle der-

nier , le nom de Ferron , parce qu'elle 

appartenoit à MM. de Ferron. M. de 

Ségur Cabanac , Lieutenant - Général 

des Armées de Sa Majefté *en eft mainte-

nant le propriétaire.Le vrai nom de cette 

Seigneurie eft celui de Belfort. Elle eft 

placée dans la Paroiffe de Saint-Médard 

en Jalles, & voilà la vraie caufe de h 

confufion qu'a fait M. l'Abbé Expilly 

du prétendu le Ferron, avec celui placé 

dans la Jurifdidion de Lamarque en 

Médoc. 
Ce même Auteur, parlant de Marfil-

Sart , autre village ou quartier de Saint-

Laurent en Médoc , le ptace dans le 

Bordelois, & dans la Jurifdiction de 

Benon. Ce village, dit-il, eft à la gau-

che de îa Garonne & du Fort-Médoc , 
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& à íìx lieues & demie de Bordeauxo 

Il en eft à la diftance de huit grandes 

lieues & d'une lieue pour le moins au 

deflous de ce Fort. Sans infifter da-

vantage fur les méprifes où peuvent 

être tombés, à cet égard , les Auteurs 

de ces deux Dictionnaires , on peut 

certainement louer leur zele d'être en* 

très dans une carrière auffi pénible, & 

de l'avoir parcourue ; mais il ne faut pas 

s'attendre d'avoir une defcription exacte 

de la France, qu'autant qu'on aura par 

préalable celle des différens Diocefes dont 

ce Royaume eft compofé. 

Ce fut dans le bourg de Saint-Lau-

rent en Médoc, & pardevant Bertrand 

de Charto, Notaire , que le très-noble & 

très -puijfant Seigneur Jean de Foix * 

Comte de Candale , de Benauges , de La~ 

yaur, Captai deBuch , fit fon teftament 

le y du mois deDécembre I48y.il étoit 

"Seigneur de Caftelnauen Médoc, & on 

ignore la raifon pour laquelle il fit fon 

teftament dans le bourg de Saint-Lau-

rent. Quelle qu'en ait été la raifon, qu'on 

chercheroit en vain de découvrir , ce 

Seigneur , qui a été la tige de l'illuftre 

maifon de Foix de Candale , par fon 

mariage avec Marguerite Sufíole , Com-

teffe de Candale en Angleterre , veut 
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être enfeveli, non dans l'Eglife de Saînt-S 

Laurent, mais dans celle de Saint-Jac-

ques de -Caftelnau , devant le maître-

autel , où Tes ancêtres & ■prédécefleurs 
avoient été baptifés ,■& où la Cœur avoit 

été enfeveîie. 
Il inftitue pour fon héritier général & 

uni verfcl Gafton de Foixfon fils aïné.tl lui 

laiiTe, entr'autres chofes, la vit'le, place, 

terre & feigneurie de MarciLla, Jitue'e 

■au Royaume d? Aragon, laquelle lui ap-

partenoit , ainfi qu'il eft expreflement 

porté dans ce teftament. Il nomme 

pour fes exécuteurs teftamentaires iVo-
bles hommes Thomas de Lanfac _, Che~ 

palier ■) Seigneur duiit lieu , Jean de 

Se'gur., Seigneur de Pardailhan ,' Jean 

SainX-e , Seigneur de Saint-Aubin , Ber-

niquet de Becoyran , Seigneur de Lafi-

ie, Jean de Caranet , tous qualifiés. 
■Ecuyers. 

NOTES ET PREUVES 

Concernant Saint-Laurent en Médoc, 

JËGLISE de Lopfault, ou du fault in 

Loup. On trouve dans un pouillé gêné~ 

ral des Bénéfices de F Archevêché de 

.Bordeaux & des Evêchés qui en dépen-
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dent , imprimé à Paris, chez Gervais 

dlliot,en 1648, que parmi les Egli-

fes , fituées en divers Diocefes , & dé-

pendantes de F Abbaye de Saint-Jean-

di'Ange'iy en Saintonge, il y en avoit une 

dans Bordeaux , appellée l'Eglife de 

JLopfault j Ecclejia de Lupifaltu Bur-

degalcs. Il n'exifte point , on ne con-

noît pas même dans cette Ville d'Eglife 

de ce nom ; mais feroit-il impoffible de 

découvrir en quel lieu elle pouvoit être 

ikuée ? On va effayer d'en fixer la po-

fition , en rapprochant certains faits qui 

ferviront de preuve à ce premier , & 

qui, à leur tour, en recevront quelque 

lumière. 
On ne peut douter que la rue de la. 

Sau , qui conduit de la rue Dejiradz à 

celle de Saint-James, n'ait porté an-

ciennement le nom de Lopfaud ou de 

Loupfault. Suivant un titre de 1417, 
une maifon fituée dans la rue de Pey 

Amaubin , qui eft le cul-de-fac de la 

rue Saint-James, confrontoit par der-

rière à la rue appellée de Lopjaud, pa-

rallèle à ce cul-de-fac ; « & durât & 

» tenet in longum (eft-il dit dans ce 

• titre ) à dicta ruâ (de Pey Amaubin ) 

» à parte ante ex uno capite, ufque ad 

» ruant vocatarn de Lopfaud ex alio 
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» capîte » . Il paroît par un titre du 22 

Mars I % I 3, que cette dernière rue étoit 

pour lors appellée rue Loupfault, La 

jnaifon dont il eft queftion dans ce ti-

tre étoit fituée dans la rue Saint-James, 

& faifoit, y eft-il dit, la canton de la 

rueta apperada rua Laupfault. On ap-

perçoit dans ce mot Loupfaultune grande 
analogie avec celui-ci, J^upifaltu , fi tant 

eft qu'il n'en foit pas une très-fidele 

traduction. 

Mais cette conformité de dénomina-

tion, dira-t-on, eft un fimple adminicule, 

& non une preuve certaine du local 

où exiftoit cette ancienne Eglife. Il s'a-

git donc de découvrir quelques veftiges 

fubfiftans, propres à établir fon ancienne 

«xiftence dans cette rue. 
Qu'on examine la façade de la mai-

fon qui fait angle dans la rue Saint-

James , & dans celle de la S au , èc 

qui eft fituée à la gauche en entrant 

dans cette dernière rue ; on y verra une 

colonne femblable à celles qu'on voit 

aux entrées des anciennes Eglifes, & deux 

petits pieds d'eftaux en fculpture gothi-

que , enchaftés & faillans de la façade 

de cette maifon , deftinés à fupporter 

quelque figure de Saints. Il n'y a que 

très-peu de temps qu'on voyoit encore 
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dans la maifon fuivante, fituée dans la 

rue de la Sau , deux croifées fembla-

bles à celles qu'on voit dans plufieurs 

anciennes Egliles. Il eft à préfumer que 

l'étendue de ces deux maifons formoient 

l'emplacement de l'Eglife dont il eft ici 
queftion. 

A ces preuves fubfiftantes on peut 

ajouter un fait configné dans les ancien-

nés Ordonnances de ce Diocefe, réim-

primées à Bordeaux, chez Lacourt, en 

i6'86'. On y lit mot pour mot ce qui 
fuit ( à la page 392 ). 

» L'an 1620, le jour de Saint Jean-

» Baptijle, la pefte ayant commencé de 

» févir à Bordeauxj un Archidiacre de 

» l'Eglife Métropolitaine en fut touché. 

» Les Capucins & les Obfervantins 

» combattoient à qui entreroit pour le 

» fecourir; lui, demandant un Capucin, 

» fut caufe que MM. les Jurats préfé-

» rerent le Capucin. Au fortir delà il fut 

» mis en une maifon en la Paroiffe de 

» Saint-Eloi ,oùil y a Chapelle M. Seroit-

ce donner trop dans la conjecture, que 

d'avancer que cette maifon où 11 y avoit 

une Chapelle en 1629 , pouvoit être 
celle dont il eft ici queftion? 

- Quoi qu'il en foit, on peut demander, 

íì c'eft cette Eglife qui a donné le nom 
Tome II, G 
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à la rue de Loupfault, appellée aujour-

d'hui, par corruption, rue de la Sau; 

ou, fi c'eft cette rue qui a communi-

qué fa dénomination à cette Eglife: on 

feroit porté à décider en faveur de cette 

Eglife, par les raifons fuivantes. iP« II 

y a quantité de rues dans Bordeaux qui 

portent le nom des Eglifes qui y font 

çonftruites, & pas une qui ait donné 

fon nom à aucune Eglife. 20. Cette 

Eglife étoit plus ancienne que cette rue, 

puifque le local où elle étoit confiante 

étoit anciennement en dehors de !a pre-

mière enceinte de Bordeaux, & qu'il n'y 

fut compris que vers, la fin du dou-

zième fiecle. Dans ce temps-là les de-

hors de la Ville n'étoient point habités. 

3°. Les anciennes Eglifes étoient ifo'ées, 

& ce n'eft que dans la fuite qu'on s'eft 

mis dans l'ufage d'yadofferdes maifons; 

il y a donc lieu de penfer que cette rue 

a pris fon nom de cette Eglife , qui 

exiffoit en ce lieu avant la formation 

des rues de ce premier accroiffemenu ' 

Mais ne pourroît-on pas dire que 

Loupfault ou Lupifaltus étoit le nom 

du tenement dans lequel celle-ci fut ccnf-

truite ? Cela paroîtroit vraifemblabîe, 

fi on ne trouvoit dans ce même pouillé,... 

1c. qu'il y avoit un Prieuré de Lnpifàltu, 
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■dépendant de S!Abbaye de Saint-Jean-

d Angeïy ; ..... 2°. que le titre de ce 

Prieuré, appellé en François du Sault-

du-loup, étoit fitué dans le Diocefe dé 

Saintes ; d'où il eft naturel de penfer 

■que cette Eglife , conftruite dans Bor-

deaux , étoit une dépendance de ce 
Prieuré, dont elle portoit le nom. 

On demandera, fans doute, com-
ment il pouvoir fe faire qu'une Eglife 

conftruite dans Bordeaux dépendît d'une 

Abbaye fituée dans un Diocefe étran-

ger ? Il n'eft point difficile de répondre 
à cette queftion. 

En premier lieu, il n'y avoit point 

d'Abbaye, tant foit peu renommée, 
qui ne poiTédàt quantité d'Eglifes dans 

différens Diocefes. Il feroit aifé d'en, 

fournir mille preuves coníìgnées dans 

l'Ouvrage intitulé , Gallia Ckrifliana; 

mais pour ne point en rapporter d'étran-

gères à l'Abbaye de Saint-Jeand' Ange'ly , 

on obfervera qu'il paroît par un pouilU 

du Diocefe de Poitiers , mis au jour par 

Befly, qu'entre diverfes Eglifes dont 

cette Abbaye étoit en poiTeffion dans 

ce même Diocefe, il y en avoit une de 
Saint-Cybar de Loupfault ( de Lupi-

faltu ) , fituée dans V Archiprêtre'de Bouin. 

©n obfervera encore que cette même 

Gij 
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Abbaye avoit d'autres Eglifes dans fê 

Diocefe même de Bordeaux, entr'autres, 

. celle de Saine-Laurent en Médoc , dont 

Révérend Pere en Dieu Me. Martial 

Fornieì j Abbé de Saint-Jean-d' Angély, 

fe qualifioit Curé dans un acte du 7 

Avril 1J03 5 il ne feroit donc pas'fur-

prenant que cette Abbaye, pofledant 

des Eglifes dans l'étendue de ce Diocefe, 

en eût eu une dans Bordeaux, qui fut de 

fa dépendance. 
En fécond lieu , on trouve dans VHif-

toire des Comtes de Poitou & des Ducs 

de Guienne ^parBefìy, que ces Seigneurs 

firent en divers temps plufieurs dons à 

cette Abbaye, & qu'ils lui donnèrent 

même des Eglifes fituées en différens 

lieux. Cet Auteur en rapporte les preu-

ves extraites des Chartres de ce Monafure; 

mais n'ayant pas toujours copié celles-ci 

en entier, Si s'étant borné le plus fou-

vent à en extraire certains faits relatifs 

à fon fujet, fans faire mention de ceux 

qui lui étoient étrangers, il n'a pas été 

poílìble de vérifier dans cet Ouvrage, 

fi cette Eglife de Loupfault étoit un don 

fait à cette Abbaye par les Ducs de 

Guiwne , ou par quslqu'autre Seigneur. 

Ce qui eft certain, c'eft qu'en l'année 

lOi'o, fuivant Befly, ou en 102 j, félon 
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la Chronique d'Ademar, le bruit Ce ré-

pandit qu'Alduin
 y

 Abbé de Saint-Jean-

d'Angély , avoit trouvé la tête de Saint 

Jean-Baptijle. Cette prétendue décou-

verte fit imprelfion fur les efprits : 

« le Roi Robbert, ditBeily, & la Reine 

«Confiance ; Guillaume Sànche , Roi 

» de Navarre ; Sanche , Duc de Gaf-

» cogne, ( fous la puiiïance duquel Bor-

» deaux étoit pour iors ) ; Eudes II, 

» Comte de Champagne ; bref, les 

«Princes, Comtes, Prélats & gens de 

• toutes fortes de conditions, y abor-

» derent à lafoule , & y firent des grandes 

«offrandes ».. Il pourroit fe faire que 

ce fut à cette occafion que quelque 

Seigneur , qui s'étoit emparé de cette 

Eglife de Loupfault, ( ces fortes d'ufur-

pations étoient dans ce temps-là très-

fréquentes ), la donna au Monaflerc de 
Saint-Jean-d'Angély. 

Aurefte, quelle que puiife être la voie 
par laquelle cette Eglife tomba au pou-

voir de ce Monaftere, fur quoi on ne 

peut avancer rien de pofitif, il y a deux 

faits certains à cet égard ; le premier, 

que le pouillé du Diocefe de Saintes 

nous apprend qu'il, y avoit dans Bor-

deaux une Eglife appellée de Loup-

fault ; Ecclejm dt Lupijaltu Burdegala j 
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& le fécond, que la rue de la San étoit 

anciennement nommée rue de Loup-

faultce qui ne permet pas de placer 

ailleurs cette Eglife, dont on retrouve 

encore des veftiges fubfiftans fur la fa-

çade de la maifon qui fait angle dans 

cette rue & dans celle de Saint-James, 

1 
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ARTICLE XXIX. 

Saint-Sauveur. 

ON fait la fête du Saint titulaire de 

cette Paroifle , le quatorze Juin , jour 

auquel on y célèbre l'Office de la Trans-

figuration de notre Sauveur , par un 

ujage
 s
 dit-on, dont on ne connaît ni le 

motif, ni l''antiquité. Il pourroit fe faire 

que cette fête fat fixée à pareil jour 

dans les anciens Bréviaires ou Miflels 

dont on fe fervoit dans ce Diocefe, 

avant qu'on y adoptât les Bréviaires & 

Miifeis Romains, qui fixent au fix Août 

hi féte de la Transfiguration. Quoiqu'on 

ne conaoifle pas les raifons qui ont dé-

terminé la fixation de cette Féte au qua-

torze Juin , il faut néanmoins refpecier. 

les anciens ufages ; ils n'ont pas été in-

troduits fans raifons, elles ne nous font 

point connues , c'eft quelquefois l'effet 

de notre ignorance de ce qui fe paííòit 

dans l'antiquité. On fe rappelle qu'on 

inquiécoit autrefois les vieilles femmes 

du Bas-Médoc , de ce qu'elles s'abfte-

ooient de leurs occupations ordinaires 

G iv 
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ìe Samedi après dîné. Ces bonnes fem? 

mes donnoient quelque pauvre raifon 

de leur conduite v mais elles n'sn fa-

voient pas davantage , & cela fuiïïfoit 

pour les taxer de fupsriKtion. Une per-

fonne qui fe trouva un Samedi dans une 

des ParoifTes de cette contréeenten-

dant fonner les cloches vers les- deux, 

heures de l'après-midi,. en demanda la. 

raifon ; on lui. dit que c'étoit pour les. 

premières Vêpres du. lendemain ,, qu'on, 

n'étoit. pas néanmoins dans l'ufage de. 

dire. Hé bien, repartit-il, voilà la vraie, 
raifon de la ceflàtion du travail de la., 

part' de ces bonnes femmes. Leurs de-

vanciers quittoient tout pour aiîifter aux 

premières Vêpres de la Féte qu'on cé-

lébroît.,le lendemain, c'étoit pour lors„ 

l'ufage, d'y affifter , & une preuve de 

cet ^ncien ufage. e.ft le fon des cloches 

qui à préfent même y appelle le Peu-

ple , quoiqu'on ne chante plus en cam-

pagne les premières Vêpres ;. il peut y 

avoir eu de très-bonnes raifons pour 

s'en abilenir; mais ces bonnes femmes, 

qui par tradition- s'abitiennent dans, ce 

te-mps-là de leurs occupations ordinai-

res , méritent plus d'être initruices que 

d'être tracaffées à ce fujet. 
L'Egiife de Saint-Sauveur eft très-
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petite, elle efl: d'une conitruction fore 

(impie. La nef efl: bâtie de moëîon, quieft 

pourtant liée par quatre pilîiers , deux de 

chaque côté. Le fanctuaire fait en forme 

de dôme paroît être d'une aichitecture 

ancienne; il y a apparence que la nef a 

été rebâtie, foit qu'elle eût tombé par 

vétufté, foit qu'elle ait été détruite par 

les malheurs des temps ; d'ailleurs la 

chute des Eglifes n'eft pas un fait fans 

exemple. On trouve dans la Chroni-

que de Delurbe , qu'en l'année 1427,. 

un tremblement de terre qui fe fit fen-

tir dans Bordeaux le fécond Février, de 

cette année, fut fi violent, qu'il fit éc ou-

ler une partie de la voûte de la nef de 

l'Eglife de Saint-André. L'Eglife de. 

Sainte-Colombe de cette même Ville, 

quiexiiToit au milieu de.là place, tomba 

de vérulté le 1 Décembre. 1687. M.. 

Jacques Bouchet en étoit pour lors 

Curé. Cette Eglife fut reconftruite dans 

le lieu où elle eft préfentement, & fur 

les fondemens d'une autre Eglife qui, 

avoient été commencés dès l'an 1 yar5. 

A peu près vers le même temps ,, 

c'eft- à-dire , vers la fin du fiecle der-

nier., la voûte de. la nef de l'Eglife de 

Saint-Michel s'écroula. Une infinité de . 

IfeijTcuipes: dans Bordeaux font encore; 

G v, 
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mémoratíves d'un tremblement de terre 

qui s'y fit fentir le 9 Août 17^5» , 

vers les dix heures du foir , & qui occa-

fionna la chiite de la voûte de l'Eglife 

des Religieufes de Notre-Dame. Enfin 

il n'y a que très-peu de temps que l'E-

glife de Saint Germain de Puch dans 

l'Entre-deux Mers s'eft écroulée , fans 

qu'il foit furvenu aucun tremblement 

de terre ; il ne feroit donc pas fupre-

nant qu'il fût arrivé quelque chofe de 

pareil à l'Eglife de Saint-Sauveur , dont 

il eft ici queffion.. 
Cette Eglife fut anciennement unie 

à l'Abbaye de l'Ifie ; la redevance de 

douze deniers, à laquelle elle fut aiTu-

jettie envers l'Eglife de Saint-André, 

eft une preuve du confentement que le 

Chapitre donna pour cette union , ainfi 

que le dit expreifément M. Lopes , 
( Hift. del'Eglife de Saint-André, pag„ 

^y4 ). L'Eglife de SaintrSauveur étoit 

pour lors furnommée d'Efcarjan , déno-

mination que porte encore à préfent un 

des. Villages de cette Paroiiîe. 
La Cure de Saint-Sauveur eft régu-

fiere, & à la collation de M.l'Abbéde: 

rifle.. La. groife dîme appartenoit au-

trefois à. cette Abbaye , mais par des 

arrangemens qui ont été pris , la Efc-
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roiffe eft divifée en deux portions, dans 

l'une defquelles le Curé levé la dîme , 

& le Prieur de l'Ifle la perçoit dans 

l'autre. Le Chapitre de Saint-André de 

Bordeaux jouit d'ailleurs d'un dîmon 

dans l'étendue de cette Paroiffe» Celle-

ci efl: fituée dans l'Archrprétré de Lef-

parre ; fes principaux villages font 

Efcargean.. laBroufle..Guerin.. le Four-

nas., la Naude. Cette Paroiffe eft fuifi-

famment pourvue de bois de chauffage. 

Il y a quatre petits ruiffeaux dans fon 

étendue, fur lefquels il exifte quelques 

moulins. Le principal de ces ruiffèaux 

prend fa fource au-deffus de la Paroiffe , 

&Î la fépare d'avec celle de Ciffac' Le 

t'errein de cette Paroiffe varie, pour 

ainfi dire , à chaque pas , foit qu'on le 

confidere par rapport à la nature, du 

fonds , foit à l'égard de la culture ; ce 

font des fables, des graves, des fonds 

pierreux ou des palus. Les fables qui 

forment des efpeces d'élévation font 

des landes , des bois ou des pignadas;. 

les fonds en palus , placés du côté du; 

nord, font quelquefois couverts par les 

eaux , mais qui n'y féjournent point ; 

lés fonds pierreux font en culture-, & 

font mêlés de terre giaííe en certains 

eadroiis. Là Cipitii ou. environ eft en' 

G vj 
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nature de landes. Les principales pro-

ductions de la Paroifle font lès grains 

les vins & les bois de chauffage. 

Saint-Sauveur eft borné vers le cou-

chant & le nord par la Paroiffe de 

Ciffac-, vers.le levant Se midi en partie 

par celle- de Pauliac , & par celle de 

Saint-Laurent vers le midi & couchant. 

La Paroifle de Saint-Sauveur eft dis-

tante d'une lieue de Pauliac, de trois 

lieues de Lefparre & de neuf lieues de 

Bordeaux. Oh peut y faire parvenir les. 

lettres , foit en les adreflant par ta petite 

Pofte à Pauliac, foit en les adreifant: 

par la grande Pofie au Bureau de Saint-

Laurent en Médoc, qui eft diflant d'une 

grande lieue de Saint-Sauveur. Le cir-

cuit dô cette Paroifle eft de trois à quatre 

lieues. Le Village le plus éloigné de 

l'Eglife eft à la diflance de trois quarts 

dë Sieue. Le chemin royal de Bordeaux 

à Lefparre borne, cette Paroifle, & paflV 

à fon midi , inclinant vers le couchant.. 

On embarque les denrées au port de 

Pàuliac. Les habitans de Saint-Sauveur 

ne s'occupent que des objets d'agricul-

ture. Ils font au nombre de quatre cens,. 

&• forment environ cent families. 

Cette. Paroifle eft placée dans la Ju— 

riftiiâion dè Lefparre. Les principaux; 
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Selgneurs de fiefs font les héritiers de 

feu M. delà Trefne, comme Seigneurs 

de la mai/on noble de Liverjfan, & M. de 

Gères de Loupes , Conîeiller au Par-

lement, comme Seigneur de celle de 

Leujan. On trouve dans un titre du a 

Septembre I 5" , que Guillaume de Flux 

étoit fils & héritier de feu Noble homme 

Bernard de Ftux , en fon vivant Sei-

gneur de la moitié de la jeigneurie dé 

LiverJ/an.. 

ARTICLE XXX. 

Sainte-He'Ieine de l'Étang ou Hourtaini 

UE peut-on dire fur une Paroifle. 

iituée fur la côte de la mer & ûiais 

l'endroit le plus écarté des landes du 

Médoc , fur-tout lorfqu'on n'a pas reçu 

le moindre renfeignement local fur un 

lieu de cette efpece ? On ne le dilfi-

mulë pas, on efl: fort embairaflé, & 

on n'en parle qu'autant qu'on a pris 

l'engagement d'en faire mention. Cette. 

Paroifle eft fituée dans l'Archiprêtré de 

Lefparre,.entre, la mer, la Paroifle à&. 

Carcans , celle de Saint-Germain d'Ei-

teuil & la Paroifle de. Saint-Trtlodyi. 
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ïl y a un étang appelle de Cartignaa-

C'eft, cette fituation entre la mer 

un étang, qui occafionna la dénomina-

tion de Mareftanh à un ancien Prieuré,, 

qui étoit placé, autant qu'on en peut 

juger,dans le territoire qui forme actuel-

lement la majeure partie de celui de 

cette Paroiffe. Si l'acte de cette fonda-
tion,, qu'on retrouve encore, a jamais 

eu fon exécution, il doit fubilfter quel-

que veftige de cet ancien étabiuTement' 

dans l'étendue de cette Paroifle. Il pa-

roît d'ailleurs par un titre du 17 Mai; 

I28Ó, que Mareftanh Arrobert, Cheva-

lier, rendit hommage au Noble Baron-

Ayquem Wilhem, Seigneur de Lefparre,, 

entr'autres objets, du fief de Cartigtiac 

lïtué, autant qu'on peut en juger, dans 

l'étendue de cette Paroiffe. La déno-

mination de Mareftanh
 s
 que portoit ce/ 

Seigneur, lui venoit de ce que fon fief 

étoit placé entre la mer & un étang. Ils 

y en exifle un, appelle de Cartignac. 

Au refte, cette Paroifle n'efl pas ex--

trêmement ancienne; elle efl: un démem-

brement, de quelqu'autre Paroiffe ; aufl*? 
n'en eft-il pas queftion dans les anciens 

pouillés. Il n'y a que celui de M. Lopes 

qui en faife mention, fous la dénomination' 

de Sainu-He'leine de l'Etang, & qui la. 
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place dans l'Archiprêtré de Moulix. Le 

i pouillé général de la France, imprimé 

5» en 164.8, en parle, à la vérité, mais 

é, comme d'une Eglife qui n'étoit pas fui 

at juris, mais qui étoit annexe de Saint-*-

i Saturnin de Moulix.. Sur. quoi on peut 

ie demander, en premier lieu, fi c'eft 

la- dans ce dernier Archiprêtré., ou dans 

iir celui de Lefparre, que cette Paroifle 
:!- doit être placée. Pour répondre en prin-; 

% cipe à cette queftion, il femble qu'elle 

a. devroit dépendre de l'Archiprêtré dans 

lequel étoit placée la Paroifle dont celle 

i
4
. de Sainte-Héleine de l'Etang a été dé— 

0 membrée. Mais cette réponfe donne lieu. 

{
 à une nouvelle queftion , favoir, quelle. 

't' eft la Paroifle dont cette dernière eft: 

1 un démembrement. 

0
. On répond à cette féconde queftion, 

que ce démembrement ne peut avoir-

été fait qu'au préjudice des Paroiflés de 

Carcans ou de Sainte-Héleine de Lalande. • 

Il y a des raifons pour & contre, dans.-

la difcuftion defquelles il feroit inutile. 

d'entrer , attendu qu'il n'y a que le titre 

d'éredion de cette Paroifle, qui nous-

eft entièrement inconnu, qui foit dé-

cifif à cet égard ; niais foit que cette 

Paroifle foit un démembrement de celle 

de Sainte-Héleine de Lalande , ou de. 
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Carcans ; celles-ci font inconteffabie-

ment dépendantes de l'Archiprêtré de: 

Moulix. Il fembie donc que cette pre-

mière en devroit dépendre auffi ; mais 

il y a eu fans doute des raifons pour 

l'annexer à l'Archiprêtré de Lefparre , 

tout comme il y en a eu pour diftraire 

de celui-ci les Paroiifes de Sainte-Geme1 

& Saint-Symphorien de Cufhc.qui en* 

faifoient anciennement partie , & qui dé-

pendent maintenant de l'Archiprûré de 

Moulix, 

ARTICLE XXXI. 

Sainte-Foi dé Manjîrot. 

°S,L eft fait mention de ce lieu dans une 

chartre de l'an IÎO8, que Denis de> 

Sainte-Marthe a inférée dans le tom. II 

du Gallia Chrijliana (pag. 277 & fuiv. ) , 

inter injirumenta. Cette chartre place ce 

lieu dans le Diocefe de Bordeaux , où il 

eft abiolument inconnu ; tâchons néan-

moins de découvrir en quel endroit il 

pouvoit être placé. 

Les termes employés dans cette char-

tre ne permettent pasde douter que la 

lieu appellé ■ Manjîrot ne. fût placé daas 
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cette partie du Diocefe qui efl: dans le 

voifinage de la mer, & dans laquelle il 

exifte des étangs : lllum locum qui voca-

tur Manjîrot Jitum inttr mare & fiagnum. 

Mais comme il exifte trois contrées 

dans ce Diocefe , qui font bordées par 

l'Océan , favoir, celles de Born , de 

Buch & du Médoc , il eft queftion d'exa-

miner dans quelle de ces trois contrées 

le lieu de Manjîrot pouvoit être fitué. 

On eft porté à penfer qu'il pouvoit être 

placé dans cette dernière contrée & dans 

la partie du Médoc , qui dépend de la 

Seigneurie de Lefparre, & en voici les 

raifons. 

En premier lieu , aux termes de cette 

chartre, ce furent les Seigneurs de Lef-

parre qui fondèrent dans le lieu de Mari; 

Juot un Prieuré, qui devoir être dépen-

dant de l'Abbaye de Sainte-Foi de Con-

ches, fituée en Normandie ., au Diocefe 

d'Evieux, dont Bcgon étoit pour lors 

Abbé. 

En fécond lieu, on trouve dans cet-

te chartre la fignature du Seigneur 

de Lefparre, celles de. fes frères & de 

pkifieurs de fes vafiaux , entr^utres , 

celles d Eymericô' de G.uittard de Bourg,, 

qui étoient Seigneurs de. Verteuil. Ce
: 

fut même au nom du Seigneur de Lef-
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parre , & des perfonnes de fa famille ; 

que fut faite la fondation de ce Prieuré. 

On croit devoir obferver à ce fujet, 

que les Seigneurs de Lefparre, dans ces 

anciens temps , étoient propriétaires 
d'une étendue coniîdérable de pays , 

dont la majeure partie étoit en landes 

& marais , & dont les habitans étoient 

en quelque forte fauvages ; il paroît 

que ces Seigneurs n'oublioient rien de 

ce qui étoit propre à adoucir] les mœurs 

des habitans de leur Seigneurie. Ils y 

attirèrent donc des perfonnes religieu-

fes & en état d'inftruire & édifier ce-

peuple. C'eft ce qui femble réfulter du 

texte même de cette chartre. Il y eft 

cxpreifétnent convenu , qu'après le dé-

cès du Prieur par les foins duquel cette 

fondation fut faite, on en choulroit -un 

de la même Congrégation-, qui fût re-

ligieux & craignant Dieu. Ces Seigneurs, 

guidés par l'efprit de la Religion , firent 

pour lors ce qu'on a pratiqué depuis 

pour adoucir les mœurs fauvages des 

peuples du nouveau Monde-. On ne. 

peut contefter que les Millionnaires 

qu'on a envoyés vers ces peuples ,, 

n'aient contribué , entr'autres chofes , à 

les rendre plus humains & plus traita-

îles, Or, c'eft ce que firent dans leur. 



BORDE LOI s ES; ïff 

temps les anciens Seigneurs de Lefparre
 a 

en appellant de tous côtés des hommes 

religieux & craignant Dieu , & en leur 

procurant des établiifemens dans leus 

Seigneurie. 
Au refte, qu'une partie des habitans 

du Médoc, & fur-tout ceux qui habi-

toient ou fréquentoient les côtes de la 

mer , ait eu des mœurs prefque fau-

vages , c'eft un fait dont il exifte trop 

de preuves pour être révoqué en doute : 

on a déjà vu qu'il exiftoit dans cette 

Seigneurie une forêt aíTez coníìdérable 

pour fervir de retraite aux cerfs & aux 

bêtes fauves. Or il n'y a rien de plus 

propre pour infpirer des mœurs fau-

vages , que le voifinage des forêts. 
D'un autre côté , celui des côtes- de 

la mer , que les anciens habitans du Mé-

doc fréquentoient pour y profiter du 

bris des naufrages , ne contribuoit pas 

à leur infpirer des fentimens d'huma-

nité. On peut voir dans Cleirac,( Ju-

gemens d'Oléron
 y

 paragraphe xxvj , 

pag. 94. & fuiv. ) , les horreurs qui fe 
commettoient fur différentes côtes de 

la mer. Mais pour s'en tenir à celles 

du Médoc , on obfervera qu'il n'y a. 

pas dans cette contrée de terme plus 

jifité que celui de yagant, qui dans le 
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fêns naturel íìgnifie un homme qui n'a 

ni feu ni lieu ; ce terme dont on fe 

fert très-communément dans cette con-

trée , par forme d'injure , eft très-an-

cien , puifqu'Aufonne s'en fert dans une 

de fes Epitres à fon ami Théon, natif 

Se habitant du Bas-Médoc. L'antiquité 

de ce terme & l'ufage fréquent qu'on en 

fait, annoncent qu'il étoitaîTez ordinaire 

de trouver des gens de cette trempe fur' 

les côtes de la mer. Il ne faut donc pas 

être furpris fi les Seigneurs de Lefparre 

fe ' font appliqués anciennement à adou-

cir les mœurs de cette partie de leurs 

tenanciers , en faifant des pieux établif» 

femens dans les endroits les plus écartés 

de leur Seigneurie. 

Tel étoit celui de Manjîrot qui, fé-

lon cette même chartre , fut furnommé 

JMateJïanh, à caufe de fa pofition 

cundùm locijîtum plaçait appellari Ma~ 

reflagnum. Sans doute que ce lieu étoit 

placé entre la mer & un étang , c'eft-

au moins ce que. donne à entendre- ce. 
mot, Marejlagnum, & c'eft ce qui nous 

apprend que les anciens noms de lieux 

étoient fignificatifs , & que plufieurs d'en-

tr'eux étoient relatifs à leur pofition par-
ticulière. 

Le lieu où ce Prieuré étoit placé 
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n'eft plus connu , ni fous la dénomina-

tion de Manjîrot, ni fous celle de Ma-

rejlanh. Il en eft de cet ancien Prieuré, 

ainfi que de la forêt de Lefparre , & 

de tous les anciens établiifemens qui 

étoient placés dans le voifinage de 

l'Océan ; ils ont tous été détruits &c 

comme anéantis dans cette contrée. 

Tout ce qu'on peut dire fur la fitua-

tion de ce Prieuré, d'après la chartre de 

fa fondation, c'eft qu'il étoit voifin de 

la forêt dont on vient de parler , puif-

que les Seigneurs de Lefparre accordè-
rent au Prieur la permiliion de mettre 

en valeur tout le terrein de cette forêt, 

qui fe trouveroit propre pour être mis 

en culture ; omnem terram arabilem quc& 

in totd illâ jorejlâ inveniri bona poterie 

ad laborandum. On nefaifoit, fans doute, 

dans ce temps-là que très-peu de cas du 

bois dont cette contrée étoit d'ailleurs 

abondamment pourvue. 
Le Seigneur de Lefparre accorda 

même à ce Prieur la liberté de faire 

paître des pourceaux dans cette forêt , 

concedentes etiam pafcua porcorum, & la 

permiliion d'y entretenir des troupeaux 

de vaches , tant en été qu'en hiver ; 
vaccas a padouir per jorefeam , tan-

in cejlate quàm hyeme. Tous ces avan-
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tages furent accordés par le Seigneur 

de Lefparre , dans la "vue qu'on conf-

truiroit dans ce lieu un Monaftere, qui 

jouiroit d'un droit de fauveté, pour que 

Dieu y fût honoré fous l'invocation de 

Sainte Foi ; hoc autem facimus ad Jal~ 

vitatem &" Monajlerium jub honore 

JDei Ô> Beatœ Fidis confiruendum. 

On ignore íì cette fondation à ja-; 

mais eu lieu. Tout ce qu'on peut aiÎu-

rer , c'eft que cette chartre eft la feule 

qu'on ait vu, où il foit fait mention du 

Prieure' de Manjirot. La forêt de Lef-

parre fubfiftoit encore dans le quator-

zième fiecle, & quoiqu'il ioit queftion 

dans les anciens titres de divers lieux 

qui en étoient voifins, néanmoins il n'y 

eft fait aucune mention de l'ancienne 

exiftence de ce Prieuré. De deux cho-

fes l'une , ou la fondation de ce Mo-

naftere n'a jamais eu lieu, ou il a été 

détruit par les flots de la mer , qui n'é-

toit pas éloignée du local où il devoit 
être fondé. 

Qu'il foit permis de faire quelques 

obfervations fur la chartre dont on vient 

d'extraire ces faits. D'abord on peut' 

douter fi la copie de cette chartre, infé-

rée dans le G allia. Chrijliana, eft bien 

«xacie & conforme à fon original. Ces 
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mots, Arnaldus Cad armad, font naî-

tre quelque foupçon à cet égard. On 

ne peut douter qu'ils n'expriment le 

nom de quelque Seigneur prêtent à cette 

fondation ; mais, cette dénomination 

paroît être étrangère à cette contrée ; 

celles des autres Seigneurs , rapportées 

dans cette même chartre , font très- ' 

connues. Celle 0" Arnaldus. Cad, ilgni-

'fieroit-elle Arnaud, de Chapt ? Cette 

maifon , à la vérité, eft très-connue & 

très-ancienne dans le Périgord , mais 

par quel hafard une homme de cette 

maifon fe feroit-il trouvé préfent à cette 

fondation ? Il n'y avoit pas ancienne-

ment une grande communication entre 

le Périgord & le Médoc. D'ailleurs, que 

fignifieroit le mot Armad ? Voudroit-

il dire que ce Seigneur fe feroit préfenté 

en armes ? Cette circonftance paroîtroit 

fort étrangère à l'acie de cette fondation. 

Mais n'y eût-il rien de fautif dans 

cette dénomination ; il y a certaine-

ment une erreur de copifte dans celle 

d''Achelmus WHlelmi. Ces mots , félon 

les apparences, n'ont pas été bien lus ; 

il faut Ayquelmus W"illelaiï , c'eft-à-

dire, Ayquem Wilhern, nom aiTez fa-

milier aux anciens Seigneurs de Lef-

parre, La dénomination fuivante, Boni-
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baldus quocjue Roberti , a été certaine-

ment mal lue ; il faut lire Gombaldus 

Roberti, c'eft-à-dire , Gombaut fils de 

Robert ; & c'cft ce qui donne lieu à 
une autre obfervation. 

On a déjà vu dans un titre inféré au 

premier tome de cet ouvrage, (pag. 24.6 

& fuiv. ), que les anciens Seigneurs de 

Lefparre ont à la vérité porté le nom 

de Gombaud. Il paroît bien par ce ti-

tre que Pierre Gombaud, qu'un autre 
Gombaud, fils de Raimond , & un au-

tre Raimond, frères germains, étoient 

Seigneurs de Leiparre en l'année 1100; 

dans la chartre de fondation du Prieuré 

de ManfiTOt, qui eft de l'an 1108 , il 
eft queftion d'un Gombaud, fils de Ko-

bert ; ce Gombaud pouvoit bien être 

fils d'un oncle de ces trois frères; mais 

quoiqu'il fût de la même famille , ce 

Gombaud, fils de Robert, ne pouvoit 

pas certainement être en 110S Seigneur 

de Lefparre. Il peut avoir figné comme 
préfent. ■ 

On ne peut néanmoins fufpéâer de 

faux cette chartre, qui fut paiîée en pré-

fence d'Arnaud de Blanquefort de Wil-

hemfurt, qui étoit Seigneur d'Ornon, 

d'Aymeric & Guittard, de Bourg.de 

Pierre de Bordeaux, qui étoient fans 

contredit 
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Contredit des principaux Seigneurs du 

pays Bordelois, qui y étoient très-con-

nus , & dont il eft Couvent fait mention 

dans les anciens titres , ainfi que de 

leur poftérité. Il y a pourtant lieu de 

douter que tous les faits énoncés dans 

cette chartre fe foient pafles dans le 

même temps & fous la même date , 

par exemple , qu'Arnaud , Archevêque 

de Bordeaux, ait ratifié & confirmé cette 

fondation, de l'avis & de l'autorité de fon 

Clergé -.Arnaldus , BurdigalenJ-s Archi-

epifcopus, cum conjilio & au&oritate 

Clericorum meorum fuprà diclarn donatio-

nem laudo & conjirmo; que Guillaume, 

Duc de Guienne , l'ait pareillement con-

firmée, à la follicitation de l'Evéque de 

Pampeîune & en préfence des princi-

paux Seigneurs du pays , coram Prin-

cipibus patries , &c* Il n'eft pas pofii-

ble que tous ces faits fe foi'eiK pafles 

dans un feul & même jour , & par uû 

feul & même acte ; au contraire, cela en 

fuppofe plufieurs , & même d'une date 

différente ; auffi Denis de Sainte-Mar-

the , qui rapporte cette chartre dans fon 

Galiia Chrijiiana, ne dit point qu'elle 

ait été extraite des archives de l'Ab-

baye de Conches, mais ex libro mira-

bili Santlx Fidis de Conchis, où l'on 

Terne II, H 
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fe fera contenté de rapporter hiftori» 

quement cette fondation. 

ARTICLE XXXII. 

￼ETTE partie du Diocefe , fituée en* 

tre l'Océan 8c la rivière de Garonne ou 

Gironde, forme une efpece de penin-

fuie , qui a pris fon nom des Meduli, 

fes anciens habitans. Ceux-ci étoient* 

ils les naturels du pays, ou un peuple 

fubordonné aux Bituriges Vïvifques , 

originaires des Gaules? C'eft ce quin'eft 

pas aiié à décider. 

Strabon place ces derniers dans le 

Médoc , & femble en quelque forte 

les confondre avec les Meduli , Iorf-

qVil dit que la Garonne , après avoir 

reçu trois fleuves, fépare les Biimiges 

Joftjues, (les mêmes que les Vivifques) 

d'avec les Santons (i).Or il eft certain 

que ce n'eft qu'au Bec d'Ambe^ , ( qua-

tre lieues au deffous de Bordeaux ) , que 

la Garonne reçoit dans fon fein le troi-

iïeme fleuve ; ce n'eft donc qu'au deffous 

de ce lieu qu'elle coule , fuivant Srra-

bon , ëntre les Santons & les BiturigiS, 

Contrée du Alédoc. 



B O R T> E L O I S E S. 16*? 

XI falloir donc que ceux-ci habitaflenc 

cette partie du Médoc qui eft au deilbus 

du Bec cCAmbe^, & par conféquent que 

les Meduli ne formaffent qu'un même 

peuple avec les Bituriges , puifqu'ils ha-

bitoient dans le même territoire. 

Aufonne fait mention des Meduli 

& du pays de Médoc dans fes Epitres 

à fon ami The'on, natif & habitant de 

cette même contrée. Il nous en apprend 

certaines particularités qu'il n'eft pas 

hors de propos de rapporter ici. 

Il paroît d'abord qu'Aufonne confi-

déroit le Médoc comme une des extré-

mités de la terre (2), & c'eft en effet 

l'idée qu'on en a toujours eu ; auílî 

Soulac , qui eft fltué à l'extrémité du 

Médoc, eft appelle , de Jinibus terra, 

dans une chartre de l'an 980, dont fait 

mention M. de Marca dans fon Hiftoire 

de Béarn, (liv. I, chap. 7, pag. 27). 

Il paroît, en fécond lieu, que les 

côtes du Médoc n'étoient pas du temps 

d'Aufonne dans l'état déplorable où elles 

font maintenant. Les terres, à la vérité, 

y étoient fablonneufes , comme le font 

encore les landes du Médoc ; mais le 

voifinage de la mer étoit fufceptible de 

culture, & il exiftoit des terres labou-

rables qui n'étoient pas éloignées de foa 
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rivage , cul llctus arandum. Mais de quoi 

font devenus ces anpiens champs placés 

près le rivage de la mer ? De quoi eft 

devenu Domnotonum, lieu également 

fitué fur les bords de l'Océan, & qui 

étoit le lieu où habitoit Théon, ami 

d'Aufonne ? Il y a long-temps qu'ils 

ont difparu , & qu'ils ont été engloutis 

par les flots de la mer. Et depuis ce 

temps-là combien d'autres lieux qui ont 

éprouvé le même fort ! 

Des Villes , des Paroifles entières ,' 

quantité de lieux qui feroient totalement 

inconnus , fi on n'en retrouvoit les dé-

nominations dans les anciens titres, ont 

abfolurnent difparu.Combien d'autres qui 

ont été couverts par les dunes de fable, 

ou inondés par les étangs qui fe forment 

aux pieds de ces montagnes arides & in* 

fertiles Í Quel changement n'eft-il donc 

pas furvenu fur la côte du Médoc, de-

puis le fiecle d'Aufonne jufqu'à celui où 

nous fommes maintenant ? 

Ce Poëre, dans une de fes Epitres à 

fon ami Théon , lui demande , entr'au-. 

très chofes, quel étoit le genre de vie 

qu'il me n oit fur la côte du Médoc, où 

il faifoit fon habitation ? Y exercez-

vous le commerce, lui dit-il, & favez-

vous profiter des occaiions pour vendre 
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exceíïìvement cher ce que vous venez 

d'acheter à très-bas prix ? Ces queftions 

euflent été dépourvues de ce fel attique 

dont cette Epitre eft afiaifonnée, s'il 

n'y eût eu aucun fondement pour les 

faire , & fi le Médoc eût été un pays 

où l'on n'eût exercé aucune efpece de 

commerce. 

On eft donc fondé à penfer qu'il y 

avoit anciennement, à l'extrémité de 

cette contrée, des ports & autres lieux 

propres pour.le commerce maritime, 

puifque ce qu'on achetoit à bon compte 

étoit bientôt revendu à un trè.s-haut 

prix. Il n'y a que le commerce qui 

puiiïe faire hauffer d'un moment à l'autre 

le prix courant des denrées ou des mar-

•chandifes. 

Parmi celles que Théon pouvoit ache-

ter à bas prix & revendre tout de fuite au 

prix le plus haut, Aufonne compte non 

feulement les fuifs, les cires , la poix, 

les bois réfineux, dont on fe fervoit 

pour lors à façon de flambeaux , & qui 

étoient autant de denrées du pays (4.), 

mais encore le papyrus qui étoit incon-

teflablement une production étrangère. 

On fait que cette plante croifl'oit auprès 

du Nil en Egypte, & que les anciens 

S-'en fervoient en fsjon de papier. Il fal-
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îoit donc que des navires étrangers 
l'apportaient à l'extrémité du. Médoc, 

où l'on en faifoit commerce, & par con-

féquent qu'il y eût des ports propres à 
les y recevoir. 

Ces ports expofés à la fureur des flots 

de la. mer , & vraisemblablement fans 
entretien lors de la chute de l'Empire 

Romain-., 3c de la dciolation de cette 

Province par dirférens peuples barbares,, 

ont infenfibîement été détruits. Néan-

moins il en fubfiftoit encore quelqu'un 

vers l'extrémité de la cote occidentale 
du Médoc,, du temps que les Anglois 

étoient Maîtres de la Guienne. C'était là 

en effet ou. leurs Rois & leurs Reines 

s'embarquoient, lorfque quittant cette 

Province , où. ils venoient de temps en 

temps,, ils fe retiroient en Angleterre., 
Il ferait aifé d'en rapporter diverfes 

preuves que nous en fo.urnifTe.nt les rôles. 

Gafcons. 

D'ailleurs, on retrouve, encore dans, 

les dénominations de quelques lieux 

firués à l'extrémité du Médoc, des vef-

îiges qui femblent nous l'annoncer. Les 

gens de l'endroit nomment encore à 

préient, port des Anglais ( c'eft-à- dire 

des Anglois) un local íìtué fur là côte 

de la mer „ Ôt il y avoit un chemin! 
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appelle de la Renie , dont il fubfifîe des 

vertiges
 r

 & dont il eft fait mention 

dans des anciens titres. Ce chemin con-

duifoit de Lefparre à cet ancien port, 

iîtué aux environs de Souîac. Ce che-

min fut fans doute tracé ou réparé à 

l'occafion du paiiage de quelque Reine, 

qui alloit s'embarquer dans le Bas-

Médoc , pour palier en Angleterre. 

Aufonne fait mention, en quelques 

endroits de fes ouvrages , des huîtres du 

Médoc, dont il fait de grands éloges (y), 

ïi iemble qu'on peut inférer de ce qu'en 

dit ce Poëte , qu'on trouvoit de fon 

temps des huîtres, non feulement lue 

la côte du Médoc , baignée par l'Océan , 

«nais encore qu'on en confervoit dans 

des étangs d'eau douce , où le reflux 

de la mer , qui y communiquoit, les 

perfeélionnoit & leur donnoit un goût 

exquis. Elles étoient les huîtres vertes de 

ce temps-là. 

B n'eft plus queftion maintenant des 

huîtres du Médoc, autrefois fi renom-

mées , & qui faifoient l'admiration des 

tables des Céfars. Celles qu'on apporte 

à Bordeaux viennent du baffin d'Arca-

chon , & font connues dans'cette Vi'lfl! 

fous la dénomination â'huîtres de gra~ 

veuty, on y en apporte aufïï qui viennent 

H iv 
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des marais falans de Marennes ou des 

environs
 r

& qu'on appelle huîtres vertes* 

Mais ii n'y eft plus queftion des huîtres 

du Me'doe , qui ont entièrement difparu 

de cette côte par les triftes changemens 

qui y font furvenus. Il en exiftoit néan-

moins encore du temps de Vinet, qui 
les nomme-huîtres de Soulac, & qui nous 

apprend, dans fes notes fur Aufonne., 

que dans cette Province elles avoient la. 

préférence fur toutes les autres huî-

tres (<5). 

Quoiqu'il exifte encore des marais 

falans dans la Paroiffe de Soulac, il n'y 

eft plus néanmoins queftion d'huîtres , 

& c'eft ce qui prouve combien de rér 

évolutions a éprouvé l'extrémité du Mé-

doc ; mais rien ne le prouve d'une 

manière plus convaincante, que la ré-
paration qui s'eft faite du rocher fur 

lequel eft con(truite la tour de Cor-

douan , d'avec la terre ferme. 
C'eft une tradition confiante chez les 

habitans du Bas-Médoc, que dans le 

principe le local où. eft placée la tout 

de Cordouan , appartenoit à la terre 

ferme, & qu'il fuffifoit, pour y arri-

ver , de traverfer un fort petit ruiffeau; 

Celui-ci s'étant infenfiblement élargi» 

Ja mer, dans le temps de quelque £u-
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rigufe tempêté, fe fera faite une ou-

verture aífez confidérabie , & aura fé-

paré le' rocher fur lequel cette tour eft 

conftruite, du refte du Continent. 

Ce qui eft certain, c'eft que le pas 

de Grave, fïtué entre cette tour & la 

pointe du Médoc, a été formé aux dé-

pens d'un territoire dépendant d'une 

ancienne Eglife qui exiftoit dans le dou-

zième fiecle, & qui étoit connue fous 

la dénomination de Saint-Nicolas de 

Grave, dont cette pafïé a. pris fon 

nom. 

On n'ignore pas que la majeure partie 

des Géographes, tant anciens que mo-

dernes , penfent que le rocher fur iequèl 

eft conftruite cette tour, eft un refte 

de l'ifle d'Antros , dont fait mention 

Pomponius Mêla ; mais la tradition du 

pays & la dénomination du pas de Grave, 

fait au préjudice du territoire' de Saint-

Nicolas de Grave, dépofent le con-

traire, & font des preuves que le ro-

cher où eft cette tour faifoit ancien-

nement partie du Continent.-

Si' la mer a ravagé l'extrémité fep-

tentrionale du Médoc, elle,n'a certai-

nement point épargné la côte' occiden--

taie de cette même contrée.' Sans ré-

péter ici- ce qui peut avoir été dit'à 
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cet égard dans quelqu'autre article, il 

luffira d'inférer ici un extrait des Mé-

moires d'un habile Obfervateur , qu'on 

trouve à la page 78 du Difcours pré-

liminaire de l'Hiitoire de la Rochelle,, 

par M. Arcere. 
« Dans les divers voyages que j'ai 

» faits le long de la côte de Médoc, dit 

» M. MaiTe . habile Ingénieur j'ai parlé 

» à grand nombre de pay fans, . qui m'ont 

»aiTiiré avoir vu les habitans de plu-

» fieurs Villages changer de lieu & aban— 

» donner leurs demeures deux ou trois 

«fois. J'ai vu des bois de haute-futaie 

»enfevelis fous les fables & ne montrer 

» que l'extrémité des branches. J'ai re-

» marqué que le long de la côte de 

» Médoc les dunes s'avançoient eom-

xmunément de dix à douze toifes vers-

» les terres. Elles ( les dunes ) ont plus ^ 

m d'une Lieue de largeur en quelques en-

» droits, fur tout au nord & au fud de 

33 la mer d'Arcachon. J'en ai mefuré 

x qui avoient plus de cent pieds de haut, 

». à plomb. Leur pente eft douce du 

M côté : de. la mer ; mais elle eftroide, 

» 8c tombe prefque à pic du côté des 

» terres. C'eft une chofe affreufe de fe 

3>,trouver; au milieu de ces montagnes 

avœobïlès. Le xeflet deia lumière éblouit 
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« les yeux ; on s'enfonce fouvent jufqu'à 

s> mi-jambe ; l'on dégringole quelque-

55 fois de quarante à cinquante pieds de 

haut, & l'on-s'égare fouvent avec les 

55 guides les plus expérimentés. Ces du-

s> nés font d'excellens remparts contre 

» les defcentes , parce que Veftran de 

3> la mer eft toujours fort long & le 

33 fond jrès-ferme ; ce qui fait que le£ 

33 chaloupes s'y brifent, la mer étant 

s» prefque toujours,agitée 35. Ces faits, 

qui ne font maîheureufement que trop 

vrais , font très-propres à nous donner 

quelque idée du trifte état où font ré-

duites les côtes du Médoc , & généra-

lement toutes celles qui font placées 

dans l'étendue de ce Biocefe. 

L'Hiftorien de la Rochelle prétend 
que les fables couvroient déjà les côtes 

de l'Océan du temps d'Aujonne, & il fe 

croit fondé a l'inférer de ces vers de ce 
Poète à fon ami Théon : \ 

Quia geris extremispojitus ulluiis iri-
ons , 

■ Cultor arenarum J/ates ? 

Indépendamment que tout ce qu'on 

a établi jufqu'ici, dépofe que les côtes 

du Aiééoc étoient, du temps d'Aufonne^ 

H vj 
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dans un état bien différent de celui otj 

elles font à préfent, on ne peut inférer 

de ces vers rien d'approchant à: leur 

état actuel. Théon cultivoit, à la vérité, 
des fonds qui, à proprement parler , n'é-

toient que des fables ; mais, quelques 

fablonneux qu'ils fuifent, ils étoient fuf-

ceptibles de culture; au-lieu que les 

dunes qui bordent nos côtes,, font 

arides & entièrement incapables de pro-
duction. Les terres qu'on cultivoit du 

temps d'Aufonne, s'étendoîent jufques 

fur le rivage de la mer, cul littus aran-

dum ; au-lieu qu'actuellement elles en 

font diftantes de plus d'une lieue, & de 

deux en plufieurs endroits , foit par l'ef-

pace qu'occupent lès dunes, foit par 

celui dés étangs dont elles occafionnent 

la formation* 
On peut ajouter au trifte état où eft' 

réduite là côte du Médoc , la perte d'une' 

étendue immenlé de fon terrein que la-

mer lui a enlevée, & qu'elle lui.enlevé 

tous lés jours. L'efpace qui exifte entre 

cette côte & la tour de Cordouan, peut 

être placé dans cette catégorie. Cet 

efpace appartenoit anciennement à la 

terre:ferme, quoiqu'il foit maintenant 

couvert par les eaux dè la mer. 

Noyiomagus., Ville que Ptolemée'-
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attribue aux Bituriges Vivifques, & qui 

étoit placée fur ia côte du Médoc , eft 

<%alement couvert par les flots de la 

mer. Le lieu appelle Les Monts, qui exif-

roit encore vers le milieu du quator-

zième íìecle, & qui étoit fitué aux en-

virons de Souîac , a entièrement difpa-

ru ; l'Eglife paroiffiale de Saim-Pierm 

de Liihan & la majeure partie de ion 

Territoire, la feigneurie & le château de 

ce nom , ^tous ces différens objets ont 

été engloutis , ainfi que quantité d'au-

tres. On ne peut donc pas douter que 

la proximité de l'Océan n'ait été & ne 

foit encore très préjudiciable à la côte 

occidentale de cette contrée. 

On la divifë ordinairement en haut 

& Bas-Médoc ; à proprement parler , 

l'étendue de cette dernière partie eft la 

même quenelle de l'Archiprétré de Lef-

pane. Il y a pourtant dans le :diftri£ï 

de celui-ci certains cantons , qui, dans 

l'opinion publique, ne font pas confédé-

rés comme faifant partie du Bas-Mé-

doc ; ne fut-ce que Saint-Euephe , chef-

lieu de l'Archiprétré de Lelparre , Si 

en général 'les autres Paroiflès qui y 

étant placées , font renommées par la 

bonne qualité dë ieurs vins. Le Haut-

Médoc proprement ait, eft celui qui eft 
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compris dans l'étendue de V Ardiipri-.-. 
ire de Moulix. 

On peut encore coníìdérer le Médef, 

fuivant fa partie qui eft bordés par 
l'Océan , ou fuivant celle qui eft arro-

fée par la rivière de Garonne §c par le' 

fleuve de Gironde. Quelque trifte que 

foit l'état de cette première partie, & 

quoique d'ailleurs elle foit en nature de 

lances, néanmoins on y élevé beau-
coup de beftiaux, & fur-tout des bétes 

à laine qui y eft eftimée, & qui forme une 

Branche de commerce, aini; que la cire 

& le miel qu'on recueille dans ce pays1 

épave» 
A l'égard de la féconde partie , arro-

. fée par la Garonne & la Gironde, elle 

f
iroduit des vins très - renommés dans1 

■Etranger. Le Bas-Médoc fur-tout abon-

de en grains & en bons pâturages. Ce 

pays, à la vérité , n'eft plus , comme 

autrefois, un pays de bois ; néanmoins 

cette contrée produit encore une cer-

taine quantité de bois de chauffage , qui 

aide à la confommation qui s'en fait 

dans Bordeaux. Quoique cette partie du 

Médoc ne foit pas extrêmement peu-

plée, il y exifte néanmoins un grand 

nombre de maifons de campagne, plus 

ou moins- conEdéiables, & qui jy, ont 
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été cortftruites par différens proprié-

taires. La faveur qu'ont eu ci-devant 

les vins du Médoc, a fait qu'on s'eft 

Hâté d'acquérir des poffeffions dans cette 

contrée, & qu'on a cherché à s'y p'ro--

curer des habitations. 

II exifte plulieurs Seigneuries dans le 

Médoc ; celles de Eefparre, de Cáftei-

nau & de Bîanquefort font les princi-

pales de cette contrée. La plupart des 
autres font des démembremens de ces : 

premières ; ib faut pourtant en excepter 
celles de Cajlillon & de Lamarque , qui 

font très-anciennes , & qui paroiflent 

avoir eu une origine différente. B n'exifte 

qu'une feule Ville dans cette contrée, 

fàvoir, celle de Leiparre .encore fcs murs 

font-ils abattus depuis plufieurs fiecles. 

On y compte plufieurs bourgs , entr'au-

tfescelui de Caftelnau , dé Macau , 

de Lamarque ,, de Saint-Laurent & de 

Pauliac.. 

La contrée du Médoc, qui forme une 

peninfule placée entre l'Océan & la-
Garonne, ou Gironde, a dix-fepï lieues 

de longueur fur dix! 'de largeur dans'fon * 

extrémité méridionale ;'»iië eft bornée-

dans1 cette partie, foit par la contrée de ; 

Bfach ,.foit-- par; là--banlieue- de Bor-

deaux
 3

,li tant eft qv^ceUe-ci-n'en fjî 
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pas anciennement partie , comme appar-

tenant aux Bituriges Vivifques , Fonda-

teurs de cette Ville. 

L'Auteur du Dictionnaire univerfel 

de là France , dit que le Médoc « fe 

» trouve compris entre la Garonne, lé 

53 Bordelois , /«< Ba^adois, le pays de 

P Buch & l'Océan. C'eft un des Archi-

» diaconés de l'Archevêché de Bordeaux. 

» Ce pays , ajoute-il , n'eit pas fort 

» abondant , les hautes marées en cou-

» vrent la partie feptentrionale ». On 

croit devoir faire quelques obiervations 

fur le texte de cet Ecrivain, afin qu'un 

Etranger qui ne connoîtroit pas les 

lieux , ne foit pas induit en erreur. 

En premier lieu, il attribue à la con-

trée du Médoc dix lieues de plus qu'elle 

n'a , en la faifant confronter au Baza-

dois.„.. En deuxième lieu , il dit que le 

Médoc eft un des Archidiaconés dei' Ar~ 

chevêche' de Bordeaux. Cette expreílìon. 

n'eft pas. exacte. Le Diocefe de Bor-

deaux n'eft pas divifé en Archidiaconés, 

mais en Archiprttre's; & au lieu d'un , la-

contrée du Médoc en comprend deux',' 

celui de Lefparre & celui de Moulix.-

En troifiemë lieu , il pàroît que cet Au-" 

leur'n'étoit pas' ihftrnit du véritable1 

état de cette conorée, lorfqu'ii a écrit 
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que les hautes marées , en couvrent la 

partie feptentrionale. S'il eût écrit que ia 

mer couvre, depuis long-temps l'extré-

mité de cette partie feptentrionale , & 

que tous les jours elle lui porte quel-

que nouvelle atteinte , il n'eût rien dit 

que d'exact ; mais ce n'eft que par des 

-temps d'ouragan & de tempête que la 

mer y fort de fes bornes ordinaires. 

M. l'Abbé Expilly , en parlant 

du Médoc , dit que le bourg de Lef-

parre en eft comme le chef - lieu. 

Il paroît que la divifion de cette 

contrée en haut & en Bas - Médoc eft, 

inconnue à cet Auteur. Lefparre eft à 

la vérité le chef-lieu du Bas-Médoc, 

mais cette Ville eft comme étrangère 

à cette partie qu'on appelle le Haut' 

■ Médoc Î qui a fes chefs-lieux particuliers, 

entr'autres , Cajlelnau & Blanquefort, 

Cet Auteur ajoute que le climat du 

Médoc eft peu fain du côté de la mer, 

cù il y a beaucoup de marais. On con-

viendra que l'air du Médoc eft peu fain 

en certains temps de l'année & parti-

culièrement dans les grandes chaleurs ; 

mais cet air peu falubre n'eft pas du 

côté de la mer, où il n'exifte que des 

terres fablonneufes ; mais plutôt du côté 

de la rivière, où eft placée la majeure 
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partie des marais de cette contrée 

fur-tout dans la partie du Bas-Médoc. 

Ce même Ecrivain obferve , i°. que 

les vendanges y font prefque toujours 

frès-abondantes. On croit devoir ob-

ier ver, pour fe tenir dans les bornes 

de la vérité , que la contrée du Médoc 

n'a pas plus de privilèges à cet égard, 

que le reliant du pays Bordelois, où il y 

& póur le moins autant & plus de mau-

vaifes récoltes en vins que des bonnes. 

Cet Auteur obferve , en fécond 

lieu, que les vins de Lafite ont beau-

coup de réputation. Si cet Auteur 

eût eu des Mémoires plus étendus far 

cette contrée, il auroit pu dire que 

les vins de la tour de Saint-Mambert, 

ne cèdent en rien à la réputation de ces 

premiers ; qu'entr'autres, ceux de Saint-

Julien , de Margaux , de Cantenac, 

font d'une excellente qualité. Mais ce 

qu'ajoute cet Ecrivain n'eft pas exact, 

lavoir, que cette ParoiiTe ( de Lafite ) 

eft près de la rive gauche de la Ga-

ronne ; on eft obligé de le dire , pour 

ne pas laiifer perpétuer une erreur qu'un 

nouvel Ecrivain copieroit fur la foi 

d'autrui, Lafite n'eft point uneParoif-

ie, mais une Seigneurie qui a la haute 

Jufticefurla ParoiiTe dePauliaç, où elle 

ft fituéet 
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Cet Ecrivain obferve, en troifieme 

Keu , que dans le Médoc on laboure Ses 

vignes à la charrue ; il dit vrai , car ii 

n'y a prefque que des vignes araraires 

& «très-peu* de vignes à bras, pour fe 

fervir des termes du pays ; mais il ajoute 

tout de fuite,.que cela eft caufe que les 

façons y coûtent beaucoup moins qu'ail-

leurs. Cet Ecrivain permettra qu'on lui 

dife qu'on a connu des propriétaires 

très-entendus dans la culture de leurs 

biens placés dans le Médoc . & qui néan-

moins étoient habituellement en avance 

de fommes confidérables pour leur ex-
ploitation. 1\ n'y a point de canton 

dans le Diocefe, où la culture des vi-

gnes coûte plus que dans la contrée du 
Médoc. 

En quatrième lieu, M. l'Abbé Expilly 

obferve qu'il croît dans ce pays quan-

tité de pains dont on tire la réfine. Cela 

pouvoit être Vrai au temps d'Aufonne , 

mais les chofes ont bien changé depuis. 

Le. Médoc n'eft point un pays de réfi-

ne , ou au moins n'en produit-il que 

très-peu. Si on y feme des pins, c'eft 

pour les exploiter en échaias pour la 

vigne. Enfin , cet Auteur ajoute qu'on 

trouve dans Je Médoc des cailloux qui-

Sonnent une efpece. de diamans. Cela 
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eft vrai, mais ils n'y font pas communs; 

on n'en trouve que dans des terroirs de 

graves,& encore y font-ils aifez rares. On 

n'entre ici dans tout ce détail que pour 

diffiper les préjugés & rectifier les idées 

peu exactes qu'on peut s'être formé fur 

l'état de cette contrée. 

NOTES ET PREUVES 

Concernant la contrée du Médoc. 

fi) Garumna, tribusautlusfiuminibus 

effiuit in ter Bituriges Sofcas & Santoncs. 

(2) Quid geris extremis pojîtus tel» 

luris in cris, 
Cultor arenaruin Vates f Cul littus 

arandum , 
Oceani finem juxtà, folemque cdden-

tem. ( Epift. y, n. 430). 

(3) Quant tamen exerces Medulorum 

in littore vitam ? 

Mercatus ■ m agitas leviore numif* 

mate captans , 
Infanis quoâ moxprédis gravis auclio 

vendat ? ( Ibidem ).. 

(4.) Allantes feyi globulos Ô' finguio-. 

cerœ 3 
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Pondéra* naritiamque picem JciJ/am-

que papyrum J 

Fumante/que olidum paganica luminct 

tcedas. (Ibidem). 

(y) Oftrea Baianis certanfîa , qucg 

Medulorum, 

Dulcibus in flagnis rcjîui maris œjlus 

opimat, 

Accepi dilecle Theon. 

( Epift. 7 ad Theonem ).' 

Sedmihi prœcunclis ditijfima quœ Me-

dulorum, 

IL ducat O ce anus * quaì Burdigalenjîà 

notnen j 

Ufque ad Cœfareas tu lit admi ratio 

menfas , 
Non laudata minus nojlri quàm gloria 

vinL ( Epift. 13 ad Paulum). 

(<5) Me du II funt infra Burdigalam , 

quajî peninfula in ter Oceanum & Ga~> 

rumnam. Exit au te m in id Aquitanicum 
mare Garumna quinquaginta ferè milli-

hus pajfuum infrà Burdigalam „ quod 

oftium ojlreorum eft jeradjjimum, quce. 

Burdigalenfes, totaque hœc A qui tanin' 

omnibus aliis prœjerunt Solacenfia vulgb 

appellantes à Solaco ultimomm Me-

dulorum vico. 

( Vmetus in Aufon. ^jo, E )» 
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ARTICLE XXXIII. 

Abbaye de Saint-Pierre de Verttuil. 

Ç!ETTE Abbaye eft fituéedans la con-

trée du Médoc & dans le diftriét de 

l'Archiprétré de Lefparre. Son chef-

lieu eft placé dans le territoire de la 

ParoiiTe de même nom,, oii exifte une 

Communauté de Chanoines réguliers. 

de la Congrégation de Chancellade. Un 

de ces Chanoines , qui eft titulaire de 

la Cure de Saint-Pierre de Verteuil , 

eft chargé en particulier du fervice pa-

roiffiaL Ce Monaftere , qui paroifloit 

ancien. a été reconftruit depuis peu dans 

un goût moderne. 
M. l'Abbé du Tems, dans foh Clergé 

de Franre, ( tom. II, pag. 258 ) , dit 

qu'une tradition populaire en attribue 

l'établiiTement à Charlemagne. On n'af-

furera rien à cet égard ; on obfervera 

feulement que fi cette tradition avoit 

quelque fondement , elle n'a pas pour 

objet le Monaftere qui a été reconftruit 

depuis peu d'années. On l'a vu lorfqu'il 

fubfiftoit dans fon ancien état , & il 

s'en failok de beaucoup qu'il lemon-
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tât jufqu'au fiecle de Charlemagne. Si 

cette tradition pouvoit avoir quelque; 

fondement , ce ne feroit qu'à l'égard 

d'un autre lieu , dont on a déjà parlé 

fous la dénomination de Saint-Jean de 

Sagondignac. On prétend en effet que 

c'étok là où étoit placée dans le prin-

cipe l'Abbaye de Verteuil. Comme or» 

n'en rapporte aucune preuve , on ne 

donnera point ce fait pour certain. 

Ce qu'on peut aiTurer pour l'avoir 

vu , c'eit que les reftes de cette Eglife 

paroifloient d'une haute antiquité ; en 

Conféquence on avoit avancé que ces 
mursfubjïfioient encore , & on l'a fait de la 

meilleure foi du monde ; mais on a été 

informé depuis, que ces murs avoient 

été démolis, & que la pierre en avoit 

été vendue. Le tentateur a dit autre-

fois , die ut lapides ijli panes fiant. Oïl 

tirera un rideau pour ne pas voir l'édi-

fice le plus ancien & le plus refpecla-

ble du pays Bordelois , démoli jufquesî 

dans fes fondemens ; les oiTemens de 

morts ôtez hors de leurs fépulcres, que 

les Loix appellent, domus àefunclorum, 

& les tombeaux eux-mêmes arrachés 

d'un lieu où ils exiftoient depuis tant 

de fiecles. 

Quoiqu'on n'ait pas de preave' pous 
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aflurer que l'Abbaye de Verteuil ait; 

exifté dans le principe en. ce lieu , il 

eft néanmoins certain que l'Abbé en 

prend poífeílìon , avant de la prendre 

du chef-lieu actuel de ion Abbaye. Si 

cette formalité conttamment obfervée 

n'eft pas une preuve, au moins eft-elle 
une efpece d'adminicule en faveur de 
cetté prétention. 

M. Û Abbé du Tems paroît penfer 

que l'Abbaye de Verteuil fut fondée 

dans le neuvième ou dixième fiecle. On 

feroit porté à croire que cette fonda-

tion n'a eu lieu pour le plutôt que dans 

le dixième. Les temps avoieiit été fi, 

malheureux dans cette contrée pendant 

le cours du fiecle précédent , que les 

incurfions des Normands .auxquelles on 

étoit continuellement expofé , ne per-

mettoient pas qu'on s'occupât de pa-

reils établiiîemens. M. l'Abbé du Tems, 

croit comme certain que cette Abbaye 

exiftoit vers l'an n 06. Il donne la lif-

te fuivante de ceux qui en ont été, 
Abbés. 

EUDON ou EUDES , qui, de Religieux 

de la Sauve , devint Abbé de Ver-

teuil, mais on n*en fauroit 'fixer l'épo-
que. 

GUILLAUME 
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GUILLAUME I , DE PERS OU DJÏ 

PEIS, Abbé en 1187. 

GOMBAUD DE LAFITE., en 1234. 

(On obfervera, à l'occafion de cet Abbé, 

qu'il exifte dans la ParoiiTe de Pauliac 

en Médoc une Seigneurie de la Fite, 

dont les anciens propriétaires portoient 

le nom , fuivant l'ufage. Il y ^ lieu de 

penfer que cet Abbé étoit iflu de cette 
ancienne famille ). 

On trouve un WILHEM , ou GuîN 

laume , Abbé de Verteuil, dont il eft 

queftion dans un titre du 4. Janvier 12y^.» 

On peut ajouter celui-ci à la lifte de ces 
Abbés. 

■M. CAbbê du Tems place un Abbé 
anonyme en 1263 , 1264. 

•GUILLAUME FORTONEAU , dont on 

rend le nom en François, qui, dans des 
titres Gafçons du 25) Novembre 130c?, 

eft appellé Wilhem., fans exprimer fon 
furnom , ou Wilhem Hortunel ; mais 

dans un titre du 2$ Décembre 1317 , 

on .le trouve appellé Guilhem Fortoneu , 

qu'on croit devoir rendre par celui de 

Fortoneau , nom défiguré dans les titres 

Gafcons, où l'on change l'/en h, & ou 

d'ailleurs on termine en eu les noms qui 

en François fe terminent en eau. Cet 

Abbé devoit être de quelque confide-
Tome II, I 
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ration , puifque dans tous les titres îî 

eíì qualifié de Monfeigneur; c'étoic, fé-

lon les apparences , quelque Prélat de 

la Cour du Pape Clément V. 

RAMOND FAURE., félon M. l'Abbé 

du Tems, en 1344 

VITAL ROLAND , félon ce même 

Auteur, en 13 y8. 

ARNAUD DE LUC, en 1364. 

Il paroit par un titre du 21 Avril 

i-399 > 9ue Rideau Rollan étoit, à cette 
époque , per la gracia de Diu, Abbat deu 

Monajley de Sent Pey de Vertulh. Etoit--

ce le même Abbé que Vital Roland ? ' 

C'eft ce qui feroit un objet de criti-

que , dans lequel on ne croit pas dévoie 

entrer. 
PIERRE D'ARINHAC , fuivant M, 

l'Abbé du Tems, en 1407. 

PIERRE II , (ou Pey ) GARRIC , 

fuivant le même Auteur , en 1409. 

PIERRE lli, PALLET , félon la même 

lifte, en 1412. 

PIERRE IV, ( OU Pey ) DE RINHAC, 

fuivant le même Auteur , en 143 ci. 
Il paroît par un titre du 17 Janvier-

1430 , que dès-lors Révérend Pere en 

Dieu Mojfen Pey de Rinhac * étoit à 

cette époque , Abbat, per la Gracia de 

Diu, dzu Monajky de Sent Pey de Ver-

culh. 
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'On croit devoir obferver que Rin-

hac & Arrinhac , noms qu'ont porté 

deux Àbbés de Verteuil , ne forment 

dans le fonds qu'une feule & même dé-

nomination. Il étoit- d'ufage dans les 

titres Gafcons de placer la fyllabe ar^ 

devant les fubftantifs qui commen-

çoient par la lettre r. On écrivoit arrutt 

pour rua ', Arrojfin „ pour Roujjin „ 

Arrobert pour Robert, Arramond pour; 

Ramond, Arremedi pour Remi. Ces 

faits ne feront point conteftés par les 

perfonnes initiées dans la lecture des 
anciens titres Gafcons. Les noms Ar-

rinhac & Rinhac font donc les mêmes , 

d'après cet ufage anciennement reçu 

chez les Gafcons. Cette obfervàtiora 

peut être d'une plus grande utilité qu'elle 
ne le paroît d'abord. Mais une des fins 

qu'on fe propofe en la faifant , eft de 

faire remarquer qu'on retrouve , ou 

qu'on retrouvera dans la fuite de cette 

lifte deux Vital Rolland , deux Pierre 

Rinhac,deux Pierre Garric, deux Pierre. 

Palet ; ce qui paroît affez fingulier, èc 

qui peut donner lieu à foupçonner, s'il 

n'y auroit pas quelque méprife ou dou-

ble emploi; mais fans entrer dans cette: 

difcuiTion critique , on va continuer la 

lifte de ces Abbés, foit d'après M, 



188 V A R i é T É « 

t Abbé du Tems , foit d'après les retî-i 

feignemens qu'on peut avoir parde-

vers foi. 
MENAUD DE CASEBELXE , fuivant 

M. l'Abbé du Tems , en 144.0. II 

cft queftion de cet Abbé dans un bail 

à fief du dernier Janvier 14.41, retenu 

par Ybon Nobilis, Notaire; mais fon nom 

eft différemment écrit. Il y eit appelle 
Mtnault de Cafavelhe. Ceux qui l'ont 

découvert dans les titres fe font mé-

pris fur la lignification de la dernière 

partie de ce nom. Ils ont cru que le 

mot velhe devoit être rendu par ce-

lui de belle , au - lieu qu'il lignifie 

vieille. 
HELIAS CAPUCII ( ou CAPOS ), le f 

Novembre i^SS- On a vu un titre du 
10 Juillet 14^5', dans lequel cet Abbé 

nommé Alleas Capus étoit qualifié 

Licentiè, fans exprimer en quelle fa-

culté. 
MENAUD H > fuivant M. l'Abbé du 

Tems, en 1464 & 1478. 

JACQUES DE SAINT-MARTIN , fui-

vant le même Auteur , en 1483. On 

obfervera que fuivant un titre du o 

Février 1478, Jean de Saint-Martin 

étoit, à cette époque, Abbé de Ver» 

leuil. 
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PIERRE V, C ou PEY ) GARBÏC , en 

1403. On trouve cet Abbé énoncé 

dans un acié du 26 Août 1456, qua-

lifié Evéque d'EJlres , Siège allez incon-

nu. Il eft queftion dans cet acte , re<* 

tenu par Blarichardi , Notaire , d'un 

partage des biens délaiiTés par Pierre 

Garric fon pere , & qui étoient fitués 
dans la Paroijfe de Becgle, 

PIERRE \1 , PAJLLET , en 15*15-. Il 

paroitpar un titre du 22 Juin I y 13 , que 
son feulement Pierre Palet étoit pour 

lors Abbé de Verteuil, mais qu'il étúit 

en outre Confeiller au Parlement de 
Bordeaux. 

JEAN DKOUILHET , en 1523* 

MICHEL GOUYN , en 15-24 Si 
15-34. 

NICOLAS DE LA CHASSAIGNE, Abbé 

en 15-52, mort le 4 Septembre 1573. 

Il paroît par un titre du 19 No-

vembre 15*85", que Révérend Pere en 

Dieu Mejjire Guillaume de la Chajfaigne , 

Çonfeiller du Roi en fa Cour de Parle-

ment de Bordeaux , étoit, à cette épo-

que , Abbé de Verteuil en Médoc. 

PIERRE EE VERGEY , en 1578. 

GUILLAUME DE LA CHASSAIGNE ; 

en 1582; c'eft le même que celui done 
on vient de parler, 

I iij 
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LANCELOT DE MULET DE VOLÎISAN; 

•n i6o6\ 
MICHEL GIRARD en i6"$:.o. 

CLAUDE JAILLOT DE BEAUMONT;. 

en 1680. 
PIERRE SABATIER, Abbé en io"86»' 

fe démit la même année. II. fut nom-

mé , dit M.. f Abbé du Tems , à l'Eve* 

ché d'Amiens , en 1705. 
JEAN DE CLERMONT TOURÏ „ et* 

1686. 
RENÉ DE COURTAVEL , Vicaire-Gé-

néral de Bîois, fuivant le même Au-

teur, nommé en 1732. 
Il y a plufieurs Bénéfices - Cures, 

qui dépendent de cette Abbaye , en-

tr'autres,.. 
Saint-Didier de Cantenac.. 

Saint-Michel de Margaux* 

Sainte-Marie de Ciflac. 

Saint-Pierre de Verteuil. 

Sainte-Marie d'Uch» -
Saint-Saturnin de Begadan. 
L'Abbaye de Verteuil, fuivant M.' 

t Abbé du Tems, eft taxée en Cour de. 

Rome cent vingt-cinq florins, & vaut 

fept mille livres» 
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ARTICLE XXXIV. 

Ancien lieu appelle Metullium, 

C^N lit dans la Chronique intitulée, de 
Geftis Normannorum, qu'en l'année 848 

les Normands , après avoir laccagé & 

incendié la ville de Bordeaux , qui leur 

fut livrée par la trahifon des Juifs 

exercèrent les mêmes ravages à l'égard 

d'un lieu que cette même Chronique 
appelle Metullium vicum (1). On peut 

fo mer deux queftions à ce fujet. . . La 

première , qu'entend - on par le ÏS»Ê 

vicus ? ... La féconde, où étoit place 
Metullium ? 

Si on confulte le GloiTaire de Du-
cange , au mot vicus , il eft aifé de fixer 

la vfaie lignification de ce mot.Ce Savant 

rapporte la définition qu'en donne Pa-

fias, qui dit que par le mot vicus on 

.doit entendre tin château , un bourg* 

qui n'eft pas honoré du titre de Ville (a). 

D'où il luit que Metullium vicum , dont 

il eft queftion dans la Chronique ci-

defius, pouvoit être un bourg conlidé-

îable, fortifié de quelque château. 

A l'égard de la féconde queftion
 # 

I iv 
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favoir s où étoit placé ce bourg ou châ-

teau, les Savans conviennent alTez qu'il 

étoit litué dans la contrée du Médoc ; 

& en effet l'Auteur de cette Chroni-

que- nous repréfente la deftruclion du 

bourg de Metullium , comme ayant fuivi 

immédiatement le faccage de la ville de 

Bordeaux. On ne fera pas éloigné de 

penfer que Metullium étoit placé dans 

le Médoc , fi on fait attention que les 

Normands stoient des pirates qui ves-

noient par mer dans ces contrées, & qui 

fe retiroient également par mer avec le 

produit de leurs pirateries. 

On comprend qu'ayant faccagé Bor-

deaux, ils en rapportèrent un butin con-

sidérable, Si qu'en defcendant la rivière 

ils rirent une defcente fur la côte du 

Médoc, où ils pillèrent & détruifirent 

Metullium, qui. y étoit fitué. 

Mais dans quelle partie de cette con-

trée étoit-il placé ? On feroit porté à 

croire que c'étoit dans le territoire de 

la ParohTe de Saint-Germain d'Efteuil., 

par les raifons fuivantes.... En premier; 

lieu , fi on rendoit en François le mot 

Metullium , on diroit, félon les appa-

rences, Meteuil; or ce mot auroit d'abord 

beaucoup d'analogie avec celui à'Efi 

teu.il , furnom de cette Paroifle... En. fe-
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'COfíà lieu, Saint-Germain eft placé dans 

lè fond d'une baie,où des barques en-

troient aifément , quoique ce lieu ne 

foit plus à préfent qu'un marais connu-

fous la dénomination de marais de Ver-

teuil ; il n'étoit donc pas difficile aux 

Normands d'y entrer & d'y faire une 

defcente.... En troifieme lieu , on aflure 

qu'on voit encore dans cette Paroifïè 

les ruines d'une ancienne Ville ou lieu 

eonfidérable détruit depuis très-long-

temps. Si ce n'eft pas dans l'étendue ac-

tuelle de cette ParoiiTe qu'étoit placé 

Metullium, on avouera ingénument 
qu'on ignore où il exiftoit. 

M. $Anville-,qa\, dans fa notice de 
la Gaule , au mot Medulli, penfe que 

Metullium ne peut être attribué qu'à 

ces anciens habitans eu Médoc , eft 

porté à croire que « Caftelnau ppiuroit 

M avoir fuccèdè à Metullium ,-, comme 

• ayant été réédifié; & en. qualité de lieu> 

•■principal chez les Meduli, il tiendroit 

» vraifemblablement la place d'un iVo--

*-viomagus, que Ptolemée indique chez 
» les Bituriges- Vivi/ci-, & dont il eft: 

» fait mention dans un article par--

♦-ticulier- »; Si on confulte-ce1--qvje<-

dit ce- Savant , au • mot- .Novionfaguis--, -

il foupçonne « que la poíìtion de ce^ 

I v 
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» lieu chez les Meduli , repréfente îg, 

3» Ville principale de leur canton , & 

» qu'elle pourroit être la même qu'un' 

«lieu dont il eft mention, fous le nom 

» de Metullium, dans l'article Meduli»,, 

On voit par là que ce Savant foup-

çonne , i°. que Metullium pourroit être 

la même Ville que Noviomagus ; 2°. que 

Cafielnau pourroit avoir fuccédé h Me-

tullium, comme ayant été réédifié fans 

doute en fon lieu & place. On eft très-

difpofé à rendre aux lumières de ce Sa-

vant toute la juftice qui leur eft due; 

mais, quelle qu'en foit l'étendue, il faut 

en convenir, elles ne peuvent fe paiTer 

en cette matière du iecours des con-

noiiTances locales. C'eft leur défaut qui 

îè porte à conjecturer que Metullium 

pourroit être la même Ville que Novio-

magus, & que Cafielnau pourroit avoir 

fuccéde à cette première, On peut con-

fulter ce qu'on a dit à l'article de No-

yiomagus, qui certainement avoit dif-

pavu avant le ravage des Normands» 

A l'égard de Caftelnau , dont l'exiftence 

ne remonte guère plus haut que le dou-

zième fiecle, il n'y fubfifte aucune tra-
dition,, ni le moindre veftige,,qu'il ait 

été: réédifid: fur jies. ruines de Metul~ 

hum;. 
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Il ne faut pas confondre celui-ci ni 

âvec Noviomagus, ni avec Cafielnau ŷ 

ce font trois lieux différens, qui n'ont 

exifté ni dans le même temps , ni dans 

le même emplacement. D'ailleurs, ce 

dernier n'eft pas le lieu principal de cette 

contrée. Lefpatre, duquel dépend prefque 

tout le Bas-Médoc , en a toujours été 

regardé comme la Capitale. M. d''An-

ville ne la confidere pourtant pas comme 
repréfentant Noviomagus ou Metullium. 

Il feroit inutile de s'occuper d'avantage 

de l'emplacement du premier ; & à l'é-

gard du fécond, s'il n'exifte pas dans 

l'étendue actuelle du territoire de la Pa-

roi fle de Saint-Germain (PEfieuil, on 

doute fi l'on trouvera ailleurs des preu-

ves de fon ancienne exiftence dans la 

contrée du Médoc, où il étoit incon-
tefiablement placé. 

Hauteierre , ( Reg. Aquit. Lib. I, 
Chap, XI * pag. y y ), foutient que 

Metullium étoit la capitale du Médoc , 

& que c'étoit en ce lieu qu'exiftoit une 

fabrique Royale de Moianoie , ainfi qu'il 

paroît par un des Capitulaires de, Char-

les le Chauve. Medulorum caput Me-

dullum vicus , dit ce Savant','-ubi olim1 

fait Officinempngttç redite, Cet; Auteur/ 
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rapporte îe Capitulaire de Charles îe 

Chauve, conçu en ces termes ; conjli* 

tuimus ut in nullo loco alio in omni 

Regno noflro monstafiât, niji in Palatia 

nojho d> in MetuLlo & in Narbonâ. 

JacquesSirmond >dâns les notes fur les 

Capitulaires, & Adrien de Valois, dans 

fa notice des Gaules , penfent que c'eiï 

Mette en Poitou , appelle Metullum dans 

plufieurs anciens titres, ainfi qu'on le 

prétend. Ce n'eft point ici le lieu d'en-

trer dans cette difcuíììon ; onobfervera 

fe ilement que M. le Blanc, qui\ dans 

fon traité hiftorique des monnoies de 

France, penfe que Metullum eft Mette 

en Poitou , convient néanmoins que le 

Médoc eft un des lieux où Ton a battu 

monnoie fous la féconde Race de nos 

Rois.. 

NOTE S E T. F R E U VE S 

Concernant îe lieu appelle Metullium^ 

(l) NnnmtinniBiirdigalam Aqiiitaniceî 

Judœis prrdentibus captam , depopula-

îamçue incen lunt j , deindi Metullium 

vicum . depopulantes incendib tradutltn 

(;GhxoEU .de geftis Norman, > 
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{■£)Vieis papiœ, cq/Ieliaeỳpagifunt^ 

qui nullà dignitau civitatishonorantur* 
Jed vulgari hominum ccstu incolantur & 

pro parvitatéfui civitatibus attribuuntun. 

/Vicus , cafirum fine munitiont murorum*. 
( Ducange, verbo Vicus )» 
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Al TIC L E XXX V. 

• ■ Archiprêtre de Moulix. 

/T^ * j ". J 
C^'EST le fécond Archiprêtre de ce' 

Diocefe. Il eft litué dans la contrée du 
Médoc , & placé immédiatement, & au 

midi de celui de Lefparre. Son terri-

toire s'étend depuis les côtes de la mer, 

vers le couchant, iulqu'à la rivière de 

Gironde, Vers le levant ; il eft borné vers 

le midi en partie par la banlieue de 

Bordeaux & en partie par l'Archiprê-

tré de Buch & Born. Son Chef-lieu eft 

la Paroiiïê de Moulix , dont le Curé a 

le titre d'Archiprêtre. Si on,s'en rapporte 

à un1 pouillé du milieu environ du fei-

zieme íìecle, c'étoit la Paroifíe de Saint-

Médard en Jales, qui en étoit le chef-

lieu , & le Curé qui avoit le titre d'Ar-

chiprêtre. Archipresbyter de Moulins,. 

y eft-il dit , Reclorque Santli Medardi. 

Le même fait eft configné dans le pouil-

îé général de la France , imprimé en! 

ló^S. Archipresbyter de Moulins, y 

eft-il dit, Reclorque Sanclorum Medardi 

& Saturnini: de Moulins & Heienœ de-

i,ejlang ejus annexa , Sanúi Saturnini 
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de Moulins, San&i Genejii de Nègre , (il 

faut de Meyre ) Jacohi de Cajiro' 

novo. 

On voit par là que î'Archiprêtre de 

Moulix étoit pourvu non feulement de 

la Cure de Saint-Médard, mais encore 

de celles de Saint-Saturnin ce Moulix, 

de celle de Sainte-Héleine de l'Etang 

( aujourd'hui Hourtin ) de Saint-Genés 

de Meyre & de Saint-Jacques de Caf-

ielnau. On ne voit pas la raifon de l'u-

nion de tant de Paroiffes à un Archi-

prêtré , dont le Titulaire étoit d'ailleurs 

chargé de furveiller à toutes celles de 

fon détroit. Peut-être eft-ce la multipli-

cité de ces Cures qui a donné occaiion> 

au changement du chef-lieu de cet Ar-

chiprêtré , & que le Titulaire s'étant 

retiré dans celle de Moulix, qui étoit 

plus rapprochée du centre de fon terri-

toire , celle de Saint-Médard fut défu-

nie de cet Archiprétré. 

L'union de ces différentes Cures à 

cet Archiprétré ne paroît pas ancien-

ne. Le pouillé du milieu environ du 

feizieme íìecle n'en fait aucune men-

tion , il n'y eft queftion que de la Cure-

de Saint-Médard, qui lui étoit pour lors 

annexée ; c'eft ce qui fait préfumer que 

l'union des autres Cures eft poftérieureà 

cette époque;. -
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On fbupçonne que la dénomination; 

de cet Archiprétré , qui en Latin eft 

exprimée par ces mots de Molinis , 

pourroit bien venir de Mola , qui 

dans la baffe Latinité a été employé 
pour exprimer un Moulin. C'eft fans 

doute à rai fon de la quantité des Mou-

lins qui exiftoien: dans l'étendue de fon 

territoire, queJui eft venue cette déno-

mination. Il y en avoit plufieurs, tout 

comme il en exifte encore foit fur la 

Jale de Caftelnau, foit fur celle de Blan-

quefort. Ceux-ci étoient les plus fa-

meux. C'étoit principalement dans ces 

moulins qu'on faifoit moudre le bled 

pour l'approvifionnement de cette Ville. 

On remarquera pour cet effet , que 

lorfque-Bordeaux commença à fe re-

lever des ravages qu'il avoit éprouvé 

de la part des Normands dans le cours 

de tout le.neuvième fiecle, les familles 

qui vinrent repeupler cette Ville dans 

les fiecles- fuivans
 à
 fourniffoient elles-

mêmes à leur fubfiftance , & faifoient 

faire le pain qui fe coniommoit dans 

leur , maifori. Elles achetoient elles-mê-

mes le bled- qui leur étoit néceilaire., ô£ 

le faifoient moudre aux moulins aflis fur 

les Jales de Blanqueforr ou de Saint-

Médard , au moins a-t-on des raiions 

ppur le préfumer ainlî. • . 
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C'étoit pour lors un ufage fagement 

introduit, pour prévenir les fripponne-

ries des Meuniers, de leur donner lebledi 

au poids , & de faire également pefec 

la farine qu'ils en rapportoienr. On leur 

paíïòit pour lois cinq livres de bled par 

quintal» & on leur payoit d'ailleurs les 

frais de portage -
T
 mais on en ufoit à 

leur égard d'une manière très-févere , 

lorfque le poids de la farine ne fe trou-

voit pas. On les condamnoit à une 

amende de trois cens fols, & s'ils n'é-

toient pas en état de la payer , ils étoient 

condamnés à perdre le poing ; il leur 

étoit d'ailleurs défendu de rapporter les 

farines chez les propriétaires, qu'elles 

n'euiTent paflé au poids ,. & qu'elles 

n'eufient été pefées en préfence de ceux-

ci. Voici les propres termes de l'an-

cien Statut de la Ville ,drefle à cet égard. 

On ne fait point difficulté de le rappor-

ter ici, quoique conçu en langage Gaf-
eon. 

« Item que d'aiifi en avant tôt Sau~ 

» mantÇ celui qui conduit des bêtes de 

• charge ) à qui médis ont aura tournât 

» las farinas deu molin anga tôt dreyt 

» querre las perfonas de cuy feran pea 

» venir veder pefar & feus que las fa-* 
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* rinas no metten en degun autre îoc, 

» fi no tant foîament au pes , & deu pes 

*> en fortas les porten à loftau d'acquêt 

» de cuy feran, fobre lo guatge de ccc. 

» foudz o perdre lo punh , fi no pot 

3» paguar ». 

Or, ce qui fait préfumer que c'étoit 

aux moulins conftruits dans Bianquefort 

qu'on faifoit pour lors moudre les bleds, 

c'eft la fituation du poids où l'on pefoit 

les farines. 11 étoit fituéprèsla porte Mé-

doc , en allant vers la place de Puy-Paulin. 

On fait que pour fe rendre en droiture 

de Bordeaux à Bianquefort , il falloit 

anciennement paiTer par la porte Mé-

doc. Or, qu'annonce ce poids fkué près 

cette porte , linon que c'étoit de cet 

endroit qu'on apportoit les farines ? lï 

y- a d'autant plus d'apparence que les-

chofes étoient ainíì , qu'il n'exiftoit pas 

pour lors de moulins plus à portée de 

Bordeaux que ceux de Bianquefort, Se 

que fi on eût apporté les farines de tout 

autre lieu , le poids auquel on les pe-

foit , eût été placé en toute autre part* 

Mais ce qui prouve qu'il étoit fin;» 

dans l'endroit qu'on vient de dire , c'eft 

que dans un titre du 14 Décembre 

1.3 J o , il eft tait mention d'une mai-

fon» fkuée en la Paroille dePuy-Pau-
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|J lin « en la carreyra, (rue) y eft-ildic, 

» qui ben de porta Medoqua & va vers 

I » la piaffa ûe Puch-Paulin ,'laquau car*-

lfc
 » reyra es appefa'da <deu pes velh » , 

c'eft-à dire, de l'ancien poids» Ces mots 

I, femblent fuppofer qu'il exiftoit pour 

i lors d'autres poids récemment établis", 

U II peut fe faire que la population aug-

1 mentant dans cette Ville, on ait été forcé 

I d'établir des nouveaux poids pour les 

m farines qui venoient d'aiileuis ; mais il 

I n en eit pas moins vrai que 1 ancien 

! poids exiftoit près la porte Mcdoc. ' 

Il eft aifé de comprendre qu'on n'en-

■ tre ici dans roi e dé-aii que pour juf-

I tifiei l'érymok
 6

ic d« la dénomination de 

lj cet Archiprctré , que les anciens pouil-

I lés appellent de Molinis , c'eft-à-dire , 

m des Moulins , par la raifon qu'il en exif-' 

? toit une certaine quantité dans l'étendue 

de fon territoire. 

Ce territoire, joint à celui de l'Archi-

prctré de Lefparre , formol l'ancienne 

cité des Bituriges-Vivifques, que Sua-

bon place dans cette partie de l'Aqui-

taine que la Garonne, après avoir reçu 

le'troifieme fleuve, féparoit des San-

tons. Perfonne n'ignore que c'eft au 

Bec d'Ambez que la Garonne reçoit 

dans fon fem ia Dordogne, & qu'après 
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l'avoir reçue elle coele entre la côte daf 

JWédoc & celle de la Saintonge ; c'é-

toit donc la contrée du Médoc qui étoit 

l'ancien territoire, ou .pour fe fervir des 

termes de Céfar , l'ancienne cité des 

Bituriges Vivifques. Il ne faut donc pas 

être furpris fi le territoire de ces deux 

Archiprétrés ayant été propre à nos 

anciens Bituriges , Fondateurs de Bor-

deaux, ces deux Archiprétrés aient conf-

tamment tenu le premier rang parmi les 

Archiprétrés du Diocefe. Dès auffi-tôc 

qu'il y eut un aflez grand nombre de 

fidèles dans Bordeaux pour qu'il fût né-

ceflaire d'y établir un Evéque & un 

Clergé , il étoit dans l'ordre qu'on com-

mençât à prêcher la foi aux habitans de 

la campagne, dont le territoire étoit une 

dépendance de la ville Epifcopale ; & 

c'eft delà qu'émane la primauté de ces 

deux Archiprétrés fur tous ceux de ce 
Diocefe. 

Si Bordeaux n'étoît pas le fiege de 
l'Archevêque, il fe trouveroit fitué dans 

le territoire de Moulix ,qui, fuivant plu-

íìeurs anciens pouiliés , comprenoit la 

Paroifle de PeiTac, fituée à une lieue au-

delà & au midi de Bordeaux. Cette 

Paroifle , qui, fuivant plufïeurs anciens 

titres
 (

fe trouvait placés dans le Me-
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iîoc , a été réunie à l'Archiprêtré de 

Cernés, dont elle fait partie depuis long-

temps. Un certain nombre de ParohTes 

forme le diftriér. de cet Archiprêtré. 

Nous en donnerons ici une lifte plus 

relative à leur fituation Topographique 
f qu'au rang fuivant lequel elles fe trou-

vent placées dans des anciens pouillés. 

Pour procéder avec quelque ordre 

dans l'énumération qu'on en va faire, 

on commencera par celles qui font 

placées vers le levant & dans le voifi» 

nage de la rivière , & on continuera par 

celles qui font fituées au couchant & 

* dans les landes, & qui avoifinent la côte 
111 de la mer. On procédera dans cette énu-

* mération en allant du nord vers le midi. 
1 
K

 L'ijle des Paroijfes de VArchiprêtré de 

> ' Moulix , Jituëes vers le levant Ó> dans 
cti le voijlnage de la. rivière* 
et 

Sainte-Gemme. 

Saint-Symphorien de Cufîàc, -j 
Saint-Seurin de Lamarque. 

Saint-Martin de Liflrac. 
Saint-Jean d'Aríìns. 

Saint-Saturnin de Moulix, 

Saint-Genés de Meyre. 

Saint-Jacques de Cafteinau, 
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Saint-Pierre d'Avenùn. 

Saint-Romain de Sou il ans. 

Saint-Michel de Margaux. 

Saint-Didier de Cantenac. 

Saint-Germain d'Arfac. 

Saint-Martin de Labarde. 

Sainte-Marie de Macau. 

Saint-Martin de Ludon. 

Saint-Pierre de Parampuyre. 

Saint-Seurin du Pian. 

Saint-Martin de Blanquefort. 

Saint-Hilaire du Taillau. 

Saint-Martin d'Ayfines. 

Saint-Pierre de Bruges. 

Saint-Vincent de Mérignac. 

Lljle des Paroijfes Jltuèes vers le couchant. 

&les côtes de la mer ou dans les landes,, 

Saint-Martin de Carcans. 

Sainte-Marie de Benon. 

Saint Sébaflien de Brach. 

Saint-Vincent de Lacanau. 

Saint-Amand de Saumos. 

Sainte-Heleine de Lalande. 

Sainte-Marie de Salaunes. 

Saint-Aubin. 

Saint-Médard en Jaîes. 

Sainte-Marie de Martignas, 

Saint-Jean d'Htllac. 
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■ Indépendamment de ces Eglifes Pa-

roiffiales , il eft fait mention dans plu-

fieurs anciens pouillés des Prieurés fui-

Vans , iîtués dans ce même Archiprétrés 

Prieuré de Macau , à la collation de 

l'Abbé de Sainte-Croix de Bordeaux. 

Prieuré de Blanquefort , à la même 
collation. 

Prieuré d'Arfins , à la collation de 
l'Ordre Saint-Jean de Jérufalem. 

Prieuré de Jalletz, à la collation de-
l'Abbé de Borner. 

M. Lopes ne fait mention dans fon' 

pouillé , que des Prieurés de Macau 8c 
de celui de Jalletz. 

On remarquera , que lorfque l'Arche-

vêque de Bordeaux convoquoit fon Si-

node, les Titulaires des Prieurés fondés1 

dans l'étendue du Diocefe étoient tenus 

de s'y trouver en perfonne , ainfi qu'il 

eft juftifté par les appeaux fynodaux. 

ARTICLE XXXVI. 

Saint-Martin de Carcans. 

CETTE Paroifle eft fituée dans le 

Médoc ; tous^ les anciens pouillés du-

Diocefe la placent dans l'Archiprêtré de 
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Moulix ; mais on prétend maintenant 

qu'elle eft dépendante de l'Archipretrë 
de Buch & Born. Les renfeignemens 

qui ont été fournis fur cette Paroifle le 

ortent par exprès ; mais , après avoir 

ien examiné & approfondi ce fait, or» 

trouve dans des appeaux fynodaux de 

I708 & J731» que cette Paroifle étoit 

placée à ces époques dans l'Archiprétré 

de Moulix ; & que, fi on prétend main-

tenant qu'elle eft dépendante de celui 

de Buch & Born, qui ne s'eft jamais 

étendu jufqu'à Carcans, ce o'eft qu'au» 

tant que le Curé., plus à portée de quel-

que Congrégation de ce dernier Archi. 

prêtre, aura demandé d'y être admis ; 

mais cela ne change en rien la fituation 

de la Paroifle relativement à l'Archipré-

tré dont elle eft dépendante de toute 

antiquité. 
Ces mêmes renfeignemens portent, 

que l'Eglife de Carcans eft affez grande, 

que fa ftructure eft allez belle , quoiqu'un 

peu irréguliere ; mais qu'elle ne paroît 

pas ancienne. N'ayant jamais eu occafion 

de voir cette Eglife, on ignore ce qui 

«n eft ; mais fi effectivement elle n'eft 

pas ancienne , il faut qu'elle ait été re-

conftruite, & que le voifinage de la mer, 

de l'étang ou des fables, ou quelqu'autre 
circoriftance. 
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circoriftance, en aient occaíìonné le 

tranfport dans le lieu où elle exifte à 

préfenr ; ce qui porteroit à le penfer, 

c'eft que Carcans étoit anciennement un. 

lieu confidérable, & que fon Eglife étoit 

une des principales de l'Aichipiêtré de 

Moulix. On la trouve conítammenc 

placée dans tous les anciens pouillés du 

Diocefe, en tête de toutes les Paroifles 
de cet Archiprêtré. L'Auteur dn Gattia. 

Chrifiiana ( tom. II, pag, 8c5o ), nous 

apprend qu'un Seigneur, nommé Fortis 

Guilhem, donna cette Eglife au Mo-

naftere de Sainte-Croix de Bordeaux, 

vers la fin du onzième fiecle. Il paroît 

même , par des anciens cartulaires de 

cette Abbaye, que ce Monaftere en a 
été en poffeilion. Tout cela prouveroit 

que l'Eglife de Carcans doit être an-

cienne ; & fi elle ne le paroît pas, ainfi 

qu'on l'allure , il faudrait en conclure 
qu'elle a été reconftruite. 

D'ailleurs, elle étoit autrefois Eglife 
matrice . dont Sainte - Héleine de l'Etang, 

ou de Hourtin, étoit l'annexe. Il fubfifte 

encore iur une efpece de monticule, 

auprès de l'étang de Carcans , des reftes 

affez confidérables de cette Eglife , qui 

étoit encoxe deffervie, il y a environ 

deux cens ans, par un Vicaire que les 
Tome II, K 
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Curés de Carcans y entretenaient.' 

La Cure de Carcans eft féculiere S£ 

à la collation de M. l'Archevêque. Ce il 

une Vicairie perpétuelle ; Le Seigneur 

de Lefparre eft le feul gros Décimateur 

dans cette Paroifle. Les principaux Vil-
lages font Lebourg,*.... Couyras..... 

Couyrafieau....... Trouflas.... Devinas..... 

Berron. Il exifte dans le village de 

Trouflas un pignada d'une étendue con-

fidérable. 
Carcans eft ficué dans une plaine au 

■midi, & à la diftance d'une lieue de 

l'étang qui porte fon nom. Leterrein, 

à proprement parler, n'eft que du fable; 

aufli n'y croît-il que des feigîes & des 

millets. On y recueille de la réfine ; car 

indépendamment des pins qui exiftent 

dans le quartier de Trouflas, il y en a 

cop.fidérablement fur les montagnes de 

fable, placées au bord & au couchant 

de l'étang. Il y a dans cette Paroifle 

trois fours pour le goudron. 
Carcans eft borné vers le levant 

inclinant au midi, principalement par la 

Paroifle de Brach, vers le midi incli-

nant au couchant par celle de Lacanau » 

vers le couchant par la mer, & vers 

le nord par la Paroifle de Hourtin. 

Carcans eft diftant de quatre lieues de 
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Caftelnau en Médoc , de cinq lieues de 

Lefparre & de la rivière de Garonne , 
& de neuf lieues de Bordeaux. On ne 

peut y faire parvenir les lettres que par 

des commodités, ou en les adreflant par 

la grande Pofte à Caftelnau en Médoc 

Cette Paroifle a neuf lieues de circuit ; 

le Village le plus éloigné eft placé à la 

diftance de deux grandes lieues de l'E-

glife» La principale occupation des ha-

bitans eft la culture de leurs terres & 

de leurs pins, & la garde de leurs trou-
peaux. 

Suivant le Dictionnaire univerfel de 
la France, Carcans a fept cent neuf 

habitans. M. l'Abbé Expilly y compte 

cent cinquante-huit feux ; fuivant les 

renfeignemens qui ont été fournis, il y en 

exifte centfoixante-quâtre. Si on s'en rap-

porte à ces mêmes mémoires, « il exiftoit 

» dans Carcans , au temps de la guerre de 

•» Talbot, un château fitué dans le bourg 

*fur un monticule » ; ce château, 

ajoute-t-on-, a été détruit, & on a conf-

irait dans la fuite un moulin fur le même 

monticule, au bas duquel il fe forme 

en hiver une efpece de ru'uTeau d'envi-

ïon quinze pas de largeur. Il y a ap-

parence que c'étoient les douves de ces 

K ij 
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ancien château, qui ne font pas entíéí 

rement comblées. 
On a examiné ailleurs, fi c'eft à 

Talbot , ou aux troupes Françoifes, 

qu'on doit attribuer les dévaluations que 

le Médoc éprouva, à l'occaiïon de la 

defcente dans cette contrée , de ce Gé-

néral Anglois. On fe réfère à ce qui a 

été dit à cet égard. 
Carcans eft iîtué dans la Jurifdidion 

de la Seigneurie de Lefparre, & même 

dans fa direôité ; il faut pourtant en ex-

cepter deux quartiers ; favoir, celui de 

Çouyrajfeau, dont M. de Lacolonie, 

Doyen du Parlement, eft Seigneur fon-

cier & direct ; & celui de Devinas, 

dont la Seigneurie directe appartient à 

un particulier. Quoique le territoire de 

Cette Paroifiè s étende vers le couchant 

Jufqu'à la mer, le bourg de Carcans, 

néanmoins, en eft diftant de près de trois 

lieues. Les habitans croient avoir ob-

fervé que la mer s'avance fur nos côtes 

d'une toife par an. 
La fable de Senebrun, Roi de Bor-

deaux , dont parle Delurbe dans fa chro-

nique fur l'an 71 , & qui eft inférée tout 

au long dans le Livre des Bouillons, 

Livre qui, félon cet Auteur, eft rçli-

gieufement confervé dans les archives 
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de l'Hôtel de Ville de Bordeaux, n'a e'té 

fabriquée que dans la vue de donner 

quelque célébrité aux eaux d'une an-

cienne fontaine qui exiftoit pour lors 

dans la Paroifle de Carcans. Toute per-

fonne judicieufe, qui lira avec attention, 

jufqu'à la fin , cette narration fabuleufe, 

en demeurera parfaitement convaincue. 

On ne foupçonneroit pas qu'une Pa-

roifle, qui eft maintenant placée dans 

un pays , pour ainfi dire perdu & ifolé, 

ait été anciennement un lieu confidé-

rable. Néanmoins les faits fuivans, ex-

traits des anciens titres, nç permettent 

guère d'en douter En premier lieu, 

il eft fait mention , dans des char.tres 

d'environ le milieu du quatorzième fiecle, 

d'un Ramone/Boer, qualifié Châtelain de 

la Mothe de Carcans, De quelque façon 

qu'on entende cette qualité de Châtelain, 

on ne peut douter qu'il n'y ait eu dans 

l'étendue de cette Paroifle un château 

fous la dénomination de Mothe de Car-

cans En fécond lieu , on trouve dans 

des titres, à peu près du même temps, 

qu'il y exiftoit un fief* un château & une 

ville de Marfac , dont le Seigneur de 

Lefparre étoit propriétaire En troi-

fieme lieu, il paroît par une chartre de 

1317 » qu'il exiftoit dans l'Eglife de 

K iij 
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Carcans zm Fort , fur lequel ort étoit 

©foligé, en certains cas, de. prêter fer-

ment. Il eft queftion ,. avant tout, de: 

fixer la lignification du mot forte , em-

ployé dans ce titre. Ducange,. aux mots. 

jurare fuper forte , rapporte bien des. 

preuves tirées d'un ancien.regiftre.de. la 

Connétablie de Bordeaux, des fermons 

faits fiïr le Fort ; mais il n'explique pas 

ce que c'ctoit que le Fort fur lequel on 

le prétoit. 
Dom Caj pentler, dans fon fuppîé-

ment au Gloííaire de Ducange, dit que 

le mot forts lignifie
 y

feretrumtumulus
% 

theca in quâ corpus aiicujus Sancti affer-

vatur. Le mot forte fignifie donc le cer-

cueil, le tombeau ou la cfiafle dans la-

quelle on.conferve le corps de quelque 
Saint, On comprend maintenant ce que 

c'eft que jurer fur lé Fort ; c'étoit jurer 

fur le. tombeau ou, la chafle de quelque 

Saint». Il devoir, y en avoir une à- Car-

cans puifqu'on y juroit fur. le Fort, à 

l'occafion du cri hiaffore. ; & c'eft ce cri. 

dont if eft fait mention, dans le même 

titre de 13 17, qu'il s'agit ici d'expli-

quer en peu de mots. 

C'étoit- pour; lors un."ufáge.:géftéralef 

ment reçu dans toutes les Seigneuries 

du pays. Bordelois , que tous ceux qui: 
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en dépendoient étoient tenus de fe mettre 

en armes , & de fe préfenter lorfqu'on 

crioit biaffore, qui étoit pour lors un cri 

d'alarme & une efpece de tocfin. Les 

malheurs des temps & la néceffité de 

pourvoir, dans ces ficelés de briganda-

ges, à la fûreté publique, avoit intro-

duit cet ufage. Le mot Gafcon , biaffore, 

étoit une corruption du Latin yveni foras ; 

fortez de chez vous, & courez au plutôt 

au fecours. Tous ceux qui entendoient 

tin pareil cri, qui annonçoit quelque dé-

faille, étoient obligés de fortir fur le 

champ de chez eux, & de courir au 

fecours. Telle étoit la Loi dans le pays 

Bordelois, & en particulier dans la Sei-

gneurie de Lefparre ; & fi on y man-

quoit dans celle-ci, il falloit ou payer 

l'amende portée en pareil cas, ou jurer 

fur le fort de Carcans, qu'on n'avoit 

point entendu cette clameur. On ignore 

de quel Saint étoit la chafle qu'on con-

fervoit dans ce temps-là dans l'Eglife 

de Carcans , on fait feulement qu'il y a 

chaque année un concours très-confidé-

rable des habitans de prefque toutes les 

parties du Médoc , qui fe rendent à 

Carcans le jour de la Nativité de Saiat 
Jean-Iìàptiííe,-

Kiv 
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NOTES ET PREUFES 

Concernant Saint-Martin de Carcans. 

(i) Item dixit & pronuntiavit* quoi 

quando contingat clamari Biaffora de dis 

•yel de rioete pro facfo vulneris, vel alla 

animait, qtiod illi omnes qui clamo-

rem hujufmodi audient, teneantur ai' 

hujufmodi clamorem ventre , Ô> illi qui 

non ventent purgabunt fe non audivijfe 

ad, feu fuprà forte de Carcans, ( Titre; 

du mois de Février 1317.■),. 

0ë 
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ARTICLE XXXVII. 

Notre-Dame de Benon. 

CETTE Paroifle, fituée dans !e Médoc 

& dans le diftrici: de l'Archiprêtré de 

Moulix , eft profque entourée par les 

territoires des ParoiíTes de Lijlrac & de 

Saint-Laurens ; en effet .. cette dernière 

la borne en partie vers le levant & cou-

chant , & en entier vers le nord ; elle eft 

limitée par celle, de Lijlrac vers le le* 

vant en partie, & en entier vers le midi ; 

enforte que ce n'eft que par une de fes 

extrémités vers le couchant qu'elle con-

fronte à celle de Carcans»-

L'Eglife de Benon a quatre-vingt 

pieds en longueur fur vingt en largeur. 

Elle paroît être très-ancienne ; fa prin-

cipale porte, qui eft vers le couchant, eft 

chargée d'ornemens d'Architecture Go-

thique. Cette Eglife eft belle , conftruice 
en pierre de taille & très-bien.voûtée.. 

On eft furpris de retrouver une auflî 

belle Eglife dans un lieu, pour ainfi di-

re épaves &qui eft à préient d'un re venu 

tiès-modique. C'eft ce qui fait-foupçon* 

BW que. cette Puxojflè. pouvok avoir 
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eu autrefois un territoire beaucoup plus 

étendu,.&■ il ne manque point d'admi-

nicules qui viennent, à l'appui de ce 

foupçon. 

En effet, il y a plusieurs quartiers de 

la ParoiJJe de Saint-Laurens-, qui fonS 

à plus, d'une lieue de diftance de TEgli-

fe , & qui néanm ains font voifins de celle 

de Benon ; d'ailleurs le Commandeur du 
Temple de Bordeaux , Curé primitif & 

gros Décimateus de la Parpijje de Be-

non, jouit encore à pré.ent de diverfes 

portions de dîme fur plufieurs champs 

de ces quartiers. Sans prétendre difeu-

ter ici les* droits de qui que ce foit, & 

en s'en tenant k ce qui eft purement 

liiftorique,, on.croit pouvoir avancer que. 

Benon étoit anciennement un Heu plus 

confidérable qu'il n'eft Ï pïélent. Au,; 

moins eft-il certain qu'il doit y avoir 

eu quelque forge ou manufacture en fer ; 

indépendamment-que , fuivant des titres > 

de îa fin du quinzième fiecle , il y avqit: 

dans cette Paroifie des lieux appelles «* 

la Ferruyre, au Ferry CUL , au Fourneau ,, 

on y voit en certains endroits une gran-

de quantité de.- mâchefer , parmi lequel 

on retrou ve des morceaux de mine de 

fer qui paroît affez abondante. Benon 

$>axoît avok> été. d'autant plus propre.-
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pour l'établiflement d'une forge, qu'il 

eft traverfé du couchant au levant par 

un ruifleau qui conduit les eaux de la 

lande au lieu de Sauifac dans la Paroiffe 

de Saint Laurent. Ce ruifleau, appellé 

du Meyrin, prend fa fource & fa déno-

mination d'une fontaine de même nom, 

fituce dans la Paroifle de Benon, auprès 
d'un lieu appellé à Saim-Queyran. Il 

y a d'ailleurs d'autres eaux qui abou-

tiffènt à ee ruifleau. Il s'y en rend une 

certaine quantité qui vient des environs 

d'un village appellé du Bernada, fi tué 

dans la Paroifie de Saint-Laurens ; un 

ruifleau venant du village de Eerron, Pa-

roiffe de Carcans, fe décharge dans celui 
du Meyrin. 

Indépendamment de l'Eglife Paroif-

liale dont on vient de parler, il y a 

une Chapelle placée immédiatement au 

nord de cette première, & dont un des 

murs eft lié avec celui de l'Eglife, fans 

néanmoins que l'une & l'autre faflenr 

eniemble un feul & même édifice. Cette 

Chapelle, qui eft voûtée , a fon entrée 

particulière, un clocher diftiocl de celui 

de la grande Eglife ; à la vérité., il y a; 

une communication de l'une à l'autre» 

mais ce n'eft que par une pone qui pa-

Wtîti a\ok été faite après coup. 

K vi l 
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Il y a dans cette Chapelle une an-2 

cienne fondation de quatre MeíTes
 s
 que 

lés Religieux Trinitaires de la maifon 

de Saint Laurens font obligés d'acquit-

ter tous les ans; une, le jour de la Fête 

de l'Annonciation ; la féconde ,1a troi-' 

fieme Fête de Pâques ; la troifieme, le 

pur de là Fête de Saint Jean^Baptifte ; 

& la quatrième , le jour de la Fête de 

Sainte-Catherine. C'eft fous l'invocation 

de cette Sainte que cette Chapelle eft 

érigée ; elle paraît être très-ancienne & 

conltruite dans le même goût & dans-

le même temps que l'Eglife Paroifliale».. 
Elle n'eft plus maintenant d'aucune uti-

lité , attendu que cette dernière eft plus-, 

que fuffifante , non feulement pour les 

Paroiiîiens de Benoni mais encore pour 

ceux de. Saint-Laurent, qui habitent les-

villages voifins , & qui fréquentent plus 

cetteEgîife, à caufe de fa proximité , 

que celle de leur; Paroifle. On ne peut 

fe le diíìïmuler , deux Eglifes conftrui-

îes en pierre de taille dans un lieu ifolé, 

& pour ainfi dire abandonné , annon-

cent certainement qu'il n'en a point été. 

ainfi dans tous les temps. Benon doit' 

avoir été dans le- principe un lieu con» 

íìdérable & peuplé „ mais qui a: foufferr 

quelque, dévaftatioix, dont, il n'a pu fe, 

lelevexi. 
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On remarque dans le mur fepteatrio-

nal de l'Egliie, & dans fa partie exté-

rieure , trois arceaux qui y ont été prati-

qués , & qui font de la hauteur dé trois 

à quatre pieds fur cinq à fix pieds de 

longueur dans le bas. Il y en avoit un-

dans l'intérieur du mur méridional de 

cette Eglife ~
r
 on en voit également un' 

autre dans le mur vers le couchant de la 

Chapelle de Sainte-Catherine. Il y a lieu1 

de préfumer qu'ils ont été pratiqués pour 

y placer des tombeaux. C'étoit en effet 

un ancien ufage , & on en voit la preuve 

dans les Eglifes qui ont appartenu aux 

Moines, ainfi que dans leurs Cloitres 

où il exifte encore à préfent des tom-

beaux fous des arceaux pratiqués dans 
l'épaiflèur des murs.-

Indépendamment de cette Eglife 8c 

de cette Chapelle il y avoit encore dans-
Benon un Hôpital, dont l'ancien local, 

qui en a retenu le nom , eft fitué au-

près & au couchant de cette méme: 

Chapelle. Il y avoit auffi un château 

placé aux environs de: cet Hôpital., 5o 

dont il ne fubfifte plus aucun veftige.. 

On ignorerait même qu'il eût exifté ,.. 
s'il n'en étoit fait'mention dans les an-
ciens titres. L'Eglife de Benon appar-

tient à l'Ordre de Malte
 3
 comme, une; 
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dépendance de la Commanderie du Tem-

ple de Bordeaux. Le Commandeur efti 

Curé primitif & gros Décimateur de la? 

Paroifle; il a même le patronage de la 

Cure de Benon, qui eft réguliere,& qui eft 

deifervie par un Curé Vicaire perpétuel. 

Benon étoit même anciennement le 

chef-lieu d'une Commanderie particu-

lière, de laquelle dépendoient les Mem-

bres de Mariillan , d'Artigues, de Mi-

gnot , de l'Hôpital de Saint-Germain-

d'Efteuil, qui, dans le Département im-

primé des Paroifles de l'Election de Bor-

deaux , font portés comme dépendans 

de la Jurifd'iclïon de Benon & des Terres 

du Commandeur de Rhodes. 

On a déjà dit que l'Eglife de Benon~ ■ 

eft dédiée fous l'invocation de Notre-

Dame ; il faut ajouter qu'on célèbre la; 

Fete de cette Sainte Patrone le jour àe-

l'Annonciation , & que , quoique ce foit 

une Fête généralement obfervée dans 

toutes les Paroifles , ce'a n'empêche 

point que , fuivant un ufage très-an-

cien., il n'y ait ce jour-là un grand con-

cours de monde à Benon , qui s'y rend: 

de trois à quatre lieues à la ronde ; ce 

qui annonce combienl'Egliie de No--

tre-Dàme de Benon é>tok anciennement 

sévérée,. 
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Les villages de la ParoilTe de Benon , 

font le Bourg.... Sénajou, dont une par-

tie eft dans Saint-Laurent.... la Eory..»-

Pudeaux & Dévidas. Ces deux derniers-

font à la diftance de l'Eglife d'environ 

trois quarts de lieue. La ParoilTe a qua-

tre lieues de circuit , mais il y a beau-

coup plus de fonds en friche & en lande 

qu'en culture. Néanmoins les habitans,, 

au nombre de quarante-neuf familles , 

n'ont d'autre occupation que celle de.. 

cultiver la terre. Les fonds n'y font que: 

de purs fables ; il y croît pourtant des 

feigles , qui font eftimés dans le pays , . 

mais dont la quantité n'eft pas considé-

rable , attendu qu'une grande partie du 

terrein en culture eft femé en pins ou; 

couvert de bois-taillis. 

îl y a lieu de penfer qu'ancienne-

ment les fonds y étoient meilleurs qu'ils 

ne le font à préfent, fur-tout aux. envi-

rons de l'Eglife , & dans la partie mé-

ridionale du bourg. On y voit encore 

les bafes de trois anciennes dunes de 

fable , qui ont confervé jufqu'à dix , 

douze & vingt pieds de hauteur , fut 

foixante, cent & deux cens pas de cir-

conférence. Ces dunes, qui étoient fera-

blablês à celles qui font fur nos côtes , 

ont été depuis long-temps entamées par 
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les vents , enforte que tous les environs 

font couverts de fables à la hauteuî 

d'un, de deux & jufqu'à cinq pieds, au 

delTous defquels on trouve une terre 

noire, & en certains endroits de l'argils 

& de la terre graffe. La furfaee de cet 

ancien terrein a donc été changée, & 

e'efr ce qui l'a tendu en quelque forte 

ftérile. 
Un cas pareil eft arrivé en divers 

lieux du Médoc & des landes , où il 

exifte encore des dunes que la mer a 

laiffees en fe retirant, & que les vents 

ont à la vérité entamée , mais qu'ils 

n'ont pas entièrement applanies. De ce 

nombre font certaines dunes placées 

dans la Seigneurie & Jurifdiètion da 

Belfort , ParoilTe de Saint-Médard en 

Jales , connues dans l'endroit fous la; 

dénomination1 de Pbujaux Bourreuxi 

Les fables que les vents en ont déta-

ché, & qu'ils en détachent habituelle-1 

ment, non feulement préjudicient aux 

moulins établis fur- la Jaîe , entr'au-

tres , à celui de la poudre , mais encore^ 

ils ont couvert la furfaee d'une certains 

étendue de terrein qu'ils ont,rendu in-

fécond &• même prefque incapable da 

culture.-
On- foupçonne que ces efoeecs de 
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montagnes de fable, qui ont exifté au-

trefois près le bourg de Benon , peu-

vent avoir occafionné la dénomination 

de ce lieu. On peut avancer en général 

que les anciennes dénominations des 

lieux, qui pour la plupart nous paroif-

fent barbares , a voient dans le princi-

pe des lignifications qui ont difparu 

avec l'ancien langage qu'on parloit pour 

lors dans les Gaules ; car il ne faut pas 

s'imaginer que les anciens aient été allez 

dépourvus de bon fens pour avoir don-

né aux différens lieux des dénomina-
tions forgées à pîaifir ; ils étoient déter-

minés dans le choix de ces dénomina-

tions par la nature , les bonnes ou mau-

vaifes qualités , la culture & les diffé-

rentes fituations des terroirs , par les 

différences qui exiftoient entre ceux-ci 

& par plufieurs autres circonftances qui 

pouvaient les rendre remarquables. 
On ne peut difconvenir qu'ils ne 

fufient faire la différence d'un endroit 

bas d'avec un lieu élevé, d'un pays de 

graves ou pierreux , d'avec une palu ou 

marais , d'une montagne d'avec une val-, 

lée, & qu'ils n'euflent des mots pour 

exprimer ces différences. Or ce font ces 

mots dont la lignification eft ignorée, 

qui est fervi & qui fervent encore dq. 



dénomination à quantité de lieux. 

Le mot ben , par qxemple , qui fi» 

retrouve dans celui de Benon , étoit em-

ployé dans la langue Celtique pour ligni-

fier une hauteur, u/ie colline ^ une eïe'~ 

vation. On peut confulter à cet égard 

le Dictionnaire de M. Eullet fur cette, 

même langue. Le mot on,- qui termine 

celui de Benon,. eft fouvent , félon ce 

même Auteur , une terminaifon indif-

férente. Il n'y aurait donc dans le mot 

Benon que celui de ben, qui feroit fignifi-

catif, & dont les anciens fe font lervis 

pour exprimer une hauteur quelconque. 

Les élévations- qui fe trou voient dans 

Benon ,& qui étoient d'autant plus re-

marquables qu'elles étoient ifolées & zu 

milieu d'un pays plat , firent fans doute 

íènfation fur les efprits & lui attirèrent 

une dénomination particulière. Ces élé-

vations ont difparu dans la fuite, & les 

fables dont elles étoient formées ont été 

diiperfés parla violence des vents; mais 

la dénomination qu'elles .avaient occa-

fionnées a fubilfté malgré le change-

ment furvenu dans l'ancien état des 

lieux. 

Quoiqu'on ne donne pas cette éty-

Biologie,à beaucoup près, pour certaine,, 

il n?eft pas hors de. propos d'eifayer da-
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découvrir, lorfque l'occailon s'en pré-

fente , ce qui peut avoir occafionné les 

dénominations des lieux , qui, pour l'or-

dinaire , font d'autant plus anciennes
 y 

qu'elles nous paroiifent plus barbares» 

Les favans Ouvrages qui ont paru de-

puis quelque temps fur l'ancien langage 

Celtique peuvent faciliter ces fortes de 

découvertes , fur-tout lorfqu'on joint à 

la lecture de ces Ouvrages une connoif-

fance exacte de l'état ancien & actuel 
,des lieux. 

Benon eft à la diftance d'une lieue 

de Saint-Laurens, de deux de Cafteî-

neau & des ports de Lemarque. & de 

Cuifac , où l'on embarque les denrées , 

de quatre lieues de Lefparre & de fept 
de Bordeaux. On y fait parvenir les 

lettres, en les adreíìant au Eureau ds 

Saint-Laurens en Médoc par la grands 
Folle. 

Les quartiers de Fudos & de Dévi-

das , qui étoient originairement de la 

ParoiiTe de Liflrac , dépendent de. Î£. 

Jurifdiclion de Caíìelnau. On a déjà vu, 

par l'extrait du Département des Pa-

roiifes de l'Election de Bordeaux , que-

Benon étoit regardé comme une Jurif-

diclion appartenante au Commandeur 

de Ehodes, repréfenté aujourd'hui pat 
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le Commandeur du Temple de Bor-i | 

deaux, qui eft ^d'ailleurs Seigneur fon- I 

cier & direcï de la majeure partie des J( 

fonds de la ParoilTe. ir 

II eft fait mention de Benon dans les |j 
rôles Gafcons, ( tom. I, pag. 9 ) ; mais I 

c'eft une erreur qu'on croit devoir re- h 
lever. On a lu Bingonium, au-lieu de ni 

Lingonium , qui eft certainement dans G 

l'original. Cette première erreur a con- I 

duit à une féconde , qui a été de tra-
 e

l] 

duire le mot prétendu Bigonium par je 

celui de Benon. Le lieu dont il eft quef- I 
tion dans ce rôle eft Langon, où fe per-

 a
t 

çoit un péage qui étoit pour lors con- ^ 

tefté entre Jean de Greyli & Amanieu 

de Lamote, qui étoit Seigneur de Roque»
 :

 de' 

taillade ; pour s'en convaincre , on peut
 a 

confulter les pages 13 & ip de ces me- <]< 

mes rôles. L 
Il exifte dans la Paroifie de Benon i«i 

un lieu appelle Saint-Queyran , qui eft j] 

défert & en lande , & qui néanmoins, \
t 

fuivant une ancienne tradition , encore 

fubfiftante dans cette Paroiifè, étoit fi 

peuplé, qu'il en fortit, à ce qu'on pré-

tend , trente époufes dans un feul jour. 

On y remarque des petits monticules 

ou élévations qui ont été formées par 

la chiite de drverfes maifons qui y exifi* 

si 
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toient ; on y voit des morceaux de bri-

ques ou de tuiles , on y a même trouvé 

des puits, ce qui prouve inconteftable-

ment que ce lieu a été anciennement 

habité. Il eft certain que la contrée du 

Médoc a éprouvé diverfes dévaluations , 

& en particulier celle qui fut occafion-

née par la defcente qu'y fit lalbot , 

Général Anglois; elle fut fi coníìdéra-

ble, que la mémoire en fubfifte encore ; 

elle eft d'ailleurs fi gravée dans l'efprit 

des Médocains, qu'il n'y a point d'an-

cienne famille qui ne l'ait apprife dé fes 

ancêtres, & qui n'en tranfmettc le fou-

venir à les defcendans. 

Il faut pourtant convenir que cette 

dévaluation fut plutôt occafionnée que 

caufée par la defcente que fit Talbot 

dans le Médoc , & que ce furent les 
troupes Françoifes, & non celles d'An-

gleterre , qui ravagèrent cette contrée j 

il n'eft pas difficile de faire difparoître 

le préjugé qui règne à cet égard. 

Tous les Auteurs conviennent qu'il 

De s'écoula qu'un très-petit intervalle 

entre le départ de Talbot d'Angleterre1, 
& fon arrivée devant Bordeaux, Si on 

s'en rapporte à Rapin de Thoyras , 

( tom. VI , pag. 3 37 ) , il mit à la 

voile le 18 Octobre, & le 21 il vint 
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débarquer tout proche de cette Ville * 

■avec une troupe compofée de fept cens 

hommes feulement. On comprend ai Cé-

ment que fora but n'étoit pas de rava-

ger le Médoc , dont une partie confi-

dérable dépendoit du Seigneur de Lef-

parre, à la foilicitaiion duquel Talbot 

fut envoyé dans cette Province , & 

qui, félon ies apparences, revint d'An-

gleterre dans la compagnie de ce Gé-

néral. Le but que dut fe propofer ce-

lui-ci étoit de s'emparer fans retarde-

ment de Bordeaux , dont la prife , qui, 

fuivant Delurbe , arriva le 23 Octo-

bre , le rendoit maître du pays, ou au 

moins le mettoit à portée de le con-

quérir plus aifément. 

Le court efpace qui s'écoula entre 

fon départ d'Angleterre & fon arrivée 

à Bordeaux , le peu de troupes qu'il 

avoit avec lui, & les ménagemens qu'il 

dut avoir, foit pour le Seigneur de Lef-

parre, foit pour celui de Caftelnau & 

de Blanquefort, qui étoient pour lors 

portés d'inclination pour la Couronne 

d'Angleterre , & qui étoient les princi-

paux Seigneurs du Médoc , ne lui per-

mirent point de ravager cette contrée. 

Elle le fut néanmoins, puifque le fou-

venir de cette dévaluation fubfifte en-
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core dans ce pays ; mais ce fut par les 

troupes Françoifes, dont les chefs, indi-

gnés de la trahifon tramée & exécutée 

par le Seigneur de Lefparre , n'épar-

gnèrent ni fa Seigneurie , ni fes vaf-

faux, non plus que ceux des autres Sei-

gneurs du Médoc. Ce n'eft pas par con-

jecture qu'on avance ce fait, en voici 

les preuves tirées d'un Ecrivain du 

temps , Jean Charrier, qui a compofé 
f Hiftoire de Charles VII. 

«En ce même temps & cette faifon, 
» dit cet Auteur, ( pag. 266 & fuiv. ) 

» étoit Lieutenant du Roi audit pays de 

» Guienne & de Bordelois le Comte 

» de Clermont, lequel tenoitfon armée 

» delà la rivière de Garonne , es pays de, 

» Médoc j <k étoient en fa compagnie le 

» Comte de foix , le Sire d'Albret , le 

» Sire d'Orval fon fils , &c... îefquels 

» fe gouvernèrent en telle manière , que 

» par les courfes qu'ils firent fur le 

:» pays , en prenant prifonniers , dif-

» fipans & gaftans les provifions & fub-

» fiftances des Anglois.tant vins, foins, 

» avoines, bleds , que autres vivres & 

» fournitures , oncques les Anglois de 

» Bordeaux qui y étoient bien huit mille 

» combattans, n'en oferent jamais for-

» tir , ni rien entreprendre fur eux, pour. 
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» leur empêcher ce dégât, ni ne pra-

» tiquèrent & entreprirent aucune chofg 

» fur eux, en manière qu'ils s'ofaiTent 

si trouver & les rencontrer fur les 

sa champs »>. 

a Le 14. Juillet ( 145" 3 ), dit encore 

» cet Auteur, les Comtes de Clermont, 

» de Foix & le Sire d'Albret mirent le 

> liège devant Caftelnau de Médoc, & 

33 furent devant par l'efpace de quinze 

» jours , qui fe rendit.... puis allèrent 

, v mettre le fiege devant Blanquefort » < 

Il n'eft pas néceiTaire d'obferver com-

bien ces Geges donnèrent lieu à de nou-

velles dévaluations , il fuffit d'avoir 

prouvé qu'elles ne peuvent être attri-

buées qu'au féjour des troupes Fran-

çoifes dans le Médoc , quoique d'ail-

leurs elles aient été occaíìonnées par la 

defcente du Général Talbot dans cette 

contrée. 

ARTICLE XXXVIIL 

'L'ETTE ParoilTe, fituée dans la contrée 

de Médoc & dans le diftrict de l'Archi-

prctré ds Moulix, eft renommée par 
l'excellente 

Saint-Didier de Cantenac. 
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l'excellente qualité de fes vins, & par 

le revenu confidérable de la Cure, il 

faut pourtant convenir qu'il n'en a pas 

toujours été ainfi. Le produit de ce I é-

néfice étoit fi peu de cliofe dans le fiecle 

dernier, que l'Abbé ik les Religieux de 

Verteuil, qui ctoient gros Décimateurs 

de cette Paroifle, préférèrent d'abandon-

ner au Prieur la totalité de la dîme, plu-

tôt que de lui payer la portion congrue, 

fixée par la Déclaration du Roi de l'an-

née 1ÓB6. On ne prévoyoit pas pour, 

lors la faveur & la réputation qu'ont 

acquis, depuis cette époque , les vins de 

Cantenac & en général les vins du Mé-

doc. H ne faut pas pourtant le diflimuler» 

ces avantages , quelques brillans qu'ils 

paroilTent, ne font pas toujours per-. 

maliens ; ils dépendent de certaines cir-« 

confiances qui peuvent abfolument chan-

ger. Nos vins de*Graves , autrefois Ci 

renommés, ont cédé cet honneur à ceux 

du Médoc, quoique d'ailleurs ils n'aient 

rien perdu de leur ancienne bonté. Les 

vins de Eourg étoient fi eftimés dans le 

fiecle dernier, que les particuliers, qui 

poiTédoient des biens dans le Eourgez 

& dans le Médoc , ne vendoient leurs 

vins de Bourg, qu'à condition qu'on 

leur acheteroit en même temps ceux du 

Tome II» L 
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Médoc ; c'eft un fait que bien de per-

fonnes ont oui dire à ceux qui nous ont 

devancé. Les vins blancs de Preignac , 

quoiqu'également bons , n'ont plus la 

même vogue qu'ils ont eu autrefois. Les 

circonftances changent. On ne peut 

néanmoins difconvenir que les vins du 

Médoc en général, & ceux de Cantenac 

en particulier, n'aient des qualités qui 

les feront toujours eftimer & recher-

cher; 
L'Eglife de Cantenac a été reconf-

truite à neuf, fur un plan très-beau , par 

les foins & le zele de M. Authefaud, 

Prieur-Curé actuel de cette Paroiffe. 

On commença à travailler à cette re-

conftrudion le 12 Juillet de l'année 1760, 

& l'ouvrage fut continué avec tant d'ac-

tivité , que l'Eglife nouvelle fut en état 

d'être bénite le 17 Novembre de l'an 

1771 , jour de la Fête de St. Didier, 

Patron de la Paroiffe de CantenSc. Dès 

ce moment on y fit le Service divin, 

qui avoit été transféré dans l'Eglife de 

Margaux. 
Cette nouvelle Eglife eft plus grande, 

plus élevée , plus régulière & à tous 

égards plus belle & plus ornée que l'an-

cienne , qui n'avoit rien qui la difiinguât 

des Eglifes ordinaires de |la campagne, 
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Elle eft conftruite dans le goût moderne 

& fuivant l'ordre dorique. Sa beauté & 

fes décorations fixent l'attention de tous 

ceux qui la voient. Sans parler ici de la 

façade de fon entrée, furmontée d'un 

fronton orné d'une fculpture délicate qui 

repréfente les attributs de l'Eglife ; fans 

s'arrêter à' fon veftibule très-bien voûté, 

& au-deffus duquel eft le clocher, conf-

truit d'une manière très-folide ; fans faire 

ici la defcription des peintures fines dont 

eft décorée une tribune intermédiaire 

entre ce veftibule & ce clocher , en en-

trant dans l'intérieur de l'Eglife fe pré-

fente le Maître-Autel, dont la beauté, 

le. bon goût, les variétés & les richeiTes 

de fes décorations , & fur-tout la parfaite 

exécution, font frappantes. Le retable, 

conftruit en marbre choifi de toute ef-

pece, & travaillé en Italie par les meil-

leurs Maîtres, exigeroit une defcription 

des plus exaétes, s'il nous étoit loifible 

d'entrer dans un pareil détail. îl fuffit d'ob-

ferver que l'art n'a rien oublié de ce qui 

pouvoit contribuer à la beauté & à l'éclat 

de fes décorations. La nef, les deux bas 

côtés , les deux Autels qui y font cons-

truits, la Çhaire, le pavé de l'Eglife, 

les deux Sacrifties placées, l'une adroite, 

& l'autre à gauche du San&uaire, une 

M 
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pour le Curé, & l'autre pour les Fa-

briciens ou Marguilliers ; tout répond 

à la fomptuofîté d.i Maître-Autel. Sans 

faire ici la defcription des Fonts-Baptif-
maux, décorés d'une manière auíìì riche 

qu'analogue à leur deftination ., on peut 

dire, fans rien hafarder, qu'ils font, fans 

contredit , les plus beaux qu'il y ait 

dans le Diocefe ; on peut même ajouter 

ou'ils font uniques dans leur efpece. 
. Il exifte une petite Chapel'e dans le 

bourg de Cantenac & auprès de l'Eglife, 

qui a neuf pieds de long fur iept de 

large, & qui eft conftruite au bord du 

grand chemin de Bordeaux en Bas-

Médoc; cette Chapelle -, très-bien voûtée, 

& connue d'ailleurs fous la dénomina-
tion de Notre-Dame de l'Orme , doit ia 

conftrudion, fuivant l'ancienne tradi-

tion du pays ,* à la découverte d'une 

ftatue de la Vierge , auprès d'un vieux 

orme , dont on eut foin de renfermer la 

tige dans le mur de cette Chapelle; de 

façon qu'on pratiqua dans cette tige une 

niche pouj- y placer cette ftatue. On dit 

quelquefois la MeiTe dans cette Cha-

pelle, pour fatisfaire à la dévotion de 

quelques particuliers ; mais >eî!e eft fans 

dotation , fans revenu & fans Tit :!aire. 

Quoiqu'on ne connoifíè point d'autre 



B O R D ÎLO I STE S. 237 

Ghapellenie fondée dans l'Eglife de Can-

tenac. qae celle de Thomas de Rançon , 

qui eft à la collation de M. l'Arc he-

yeque ,• il exifte néanmoins quelques 

Bénéiices (impies, defquels dépendent 

certains droits ou revenus , qui ie per-

çoivent dans l'étendue de cette Paroifie; 

entr'autres, la Chapellenie fondée dans 

l'Eglife des PP. Jacobins de Bordeaux 

par A'ays de Blanquefort, plus connue 

fous la dénomination de Chapellenie de 

Benqueyres, attendu que le Village de 

même nom , fitué dans cette même Pa-

roille , dépend de la Seigneurie directe 

de cette même Chapellenie. 

Le Prieuré-Cure de Cantenac eft ré-

gulier , & dépend de la collation de 

l'Abbé de Verteuil en Médoc. Le Prieur 

eft gros Décimateur de la Paroiffe, néan-

moins celui de Margaux perçoit une 

portion de dîme dans le quartier ou 

village d'Iiïàn. 

Les principaux Villages de Cantenac, 

font Lebourg...,. Jeanfort Ben-

queyres Ninote les Eycars...... 

Lagunegrand Matheus.... la Fallu.... 
Iffàn..... Bartazac 

Cette Paroiffe eft bornée vers le le-

vant par celle de Labarce & par la ri-

vière de Gironde, vers midi par la Pa-

L iij 
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roiíTe d'Arffac , vers couchant par çelîe 

d'Avenfan, & vers nord par celle de 

Margaux. Elle eft diftante de deux lieues 

de Caftelnau, & autant, pour le moins, 

de Blanquefort, & de quatre à cinq lieues 

de Bordeaux. On y fait parvenir les let-

tres, foit par la petite Porte, dont il y 

a un Bureau dans la Paroifle ; foit par 

la grande Pofte, en les adreffant à Caf-

telnau en Médoc. L'étendue de cette 

ParoiiTe eft de cinq quarts de lieue du 

levant au couchant ; le Village le plus 

éloigné eft à la diftance de trois quarts 

de lieue de l'Eglife. 

Cantenac eft dans une plaine & dans 

un pays de graves , propre pour la cul-

ture de la vigne. Il y a , à la vérité, 

quelque peu de terrein fablonneux ; mais 

il y exifte aulli, dans la partie vers le-

vant , bordée par la rivière , un terrein 

de palu, propre pour des prairies. Il y 

a d'ailleurs un marais confidérable, placé 

entre Cantenac & Labarde , qui eft com-

mun entre ces deux Paroifles , & qu'on 

fe proppfe de deflecher. 

Le chemin qui conduit dans le Bas-

Médoc, en côtoyant la rivière , traverfe 

la ParoiiTe de Cantenac. Il y exifte un 

port pour embarquer les denrées, ap-

pelle le port d'íílan. On les porte néan-
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moins quelquefois au Peyrat royal de 

Margaux , fitué d'ans la Paioifîe ce même 

nom. Le Port-Aubin étoit un ancien 

port de Cantenac, qui n'eft plus prati-

cable. 

Il n'y a aucune efpece de commerce 

dans cette' Paroiffe ; les habitans, au 

nombre de deux cens familles, n'y font 

occupés que de la culture des vignes, 

dont la production eft le principal re-

venu de Cantenac. Il fe tient néan-

moins une efpece de petite foire ou af-

femblée dans le village d'Iffan , le 2?. 

Juillet
#
de chaque année, jour de la Fête 

de la Magdeleine. 

Les Seigneurs Haut-Juiïiciers de Can-

tenac font, M, de Foix de Caudale & 

M. de Caftelnau, comme propriétaires 

par portions de la Seigneurie & du châ-

teau d'Iffan, qui appartenoient dans le 

fiecle dernier à M. Pierre d'Effenault, 

Conseiller au Parlement de Bordeaux. 

Cette haute Juftice, qui s'étend fur la 

Paroiffe de Labarde , & qui s'étendoit 

autrefois fur celle de Margaux , eft 

un démembrement de la haute Juftice 

de la Châtellenie de Blanquefort ; auffi 

les Seigneurs d'Iffan la tiennent-ils à 

foi & hommage, ainfi que leur Sei-

L iv 
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gneurie directe, des Seigneurs de Blan-

quefort. 

ïl eft fait mention dans les rôles Gaf-

cons, des années 1283 & 1284^ tom. I, 

pag. 16), d'une permiilîon donnée par 

Edouard I , Roi d'Angleterre , à un 

nommé Gombaud, Marchand, de clô-

turer fon manoir de Cantenac , & d'y 

conftruire une forteretTe : pro Magiflro 

Gambaldo Mercato Licentia claudendî 

manerium fa a m de Cantenaco (ỳ fortali-

îhim ibidem cpnjlrueiidi. On traduit ces 

mots Gambaldo Mercato, qu'on foup-

çonne d'être fautifs,, par ceux-ci, Gomi 

baud. Marchand s attendu que le nom de 

Gombaud étoit atTez ufité dans le pays 

de Médoc , & que le mot Mercato peut 

avoir été écrit par abréviation, pour celui 

de Mercatore. Ce qui eft certain , c'eft 

qu'un Pierre Gombaud, fuîvant les rôles 

Gafcons des années 1406 & 1407, 

( tom. I, pag, .191 }, réclamoit dans 

ce temps-là la moitié de fa maifen de 

Can'enac. 

On trouve des Seigneurs particuliers 

de cette Paroiffe dès ta fin du quator-

zième fiecle. La Noble Dame AJfalhide 

de Segur eft qualifiée Dame de Cantenac 

dans un titre du 8 Février 1380. Elle 

étoit veuve de Noble homme Bertrand de 
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Noal'han, Seigneur de Maurian * de la 

Mothe de Ludon Ó> du lieu de Cantenac. 

Il eft fait mention dans des titres du 25 

Mai 1443 & du 3 1 Mars 1464, de Noble 

homme Thomas de Mayrac , Damoifeau * 

Seigneur de The'obon & de la Mothe de 

Cantenac. Jean de Mayrac * auJ/i -Da~ 

moifeau * qui, félon les apparences, étoit 

fils de ce premier , eft qualifié Seigneur 

de The'obon (ỳ du lieu de Cantenac., dans 

un titre du 2y Avril 1470. Ifabeau de 

Mayrac, fuivant un titre du 24 Novem-

bre iyo7, étoit Dame de Théobon & 

de Cantenac. 

On croit devoir obferver que la Sei-

gneurie de Théobon , qui appartenok à 

la maifon de Mayrac qui eft très- ancienne, 

étoit fituée dans l'Agenois ; on en a ces 

preuves certaines. Il exiftoit néanmoins 

une maifon noble de Théobon dans la 

ParoiiTe de Cantenac ; il y a lieu de 

penfer que la Mothe de Cantenac ayant 

été poiTédée pendant une longue fuite 

d'années par MM. de Mayrac, Seigneurs 

de Théobon, on s'accoutuma à donner 

à cette Mothe le nom de Théobon, que 

portoient ceux à qui elle appartenoic. 

La Dame Ifabeau de Mayrac avoic 

été mariée à Giron de Segur, fils aîné de 

Jean deSegur>Eçuyer,Soudan de PreiTac^ 
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Baron de Pardailhan, Capta! de Pucha-

gut, Seigneur de Seiches & de plufieurs 

fiefs particuliers „& de Jeanne de Grailly, 

Ce Giron, qui forma la branche ainée 

des Segur Pardailhan, defquels defcen-

dent MM. de Segur Cabannac , Grand-

Puch & autres, n'eut qu'un fils unique 

qui porta le nom de Gafton. Celui-ci 

contracta mariage , le o Janvier iy 12 , 

avec Dlle. Jeanne de Chailàignes, fille 

de Michel de Chaflaignes, Chevalier,. 

& de Dame Catherine de Gontauit, qui 

lui apporta plufieurs Seigneuries. Gafton 

de Segur en avoit plufieurs de fon chef j 

il étoit Captai de Puchagut, Seigneur 
de Théobon en Agenois, de Lander-

rouat en Bazadois, Soudan de Preflac 
en Bordelois, & Seigneur de Cantenac 

en Médoc ; mais n'ayant été procréé 

de ce mariage que des filles, cette bran-

che ainée de la mailon des Segur Par-

dailhan , s'eft fondue dans celle de Pierre 

Buifiere. 
On ignore comment la Seigneurie de 

Cantîn'c fortit de la maifon de Segur; 

ce qui eft certain, c'eft que, fuivant un 

titre du 17 Décembre 1 > 29 , Noble 

homme & Puiifant Seigneur Meffire 

Hélies de Salignac , Ecuyer , fe quali-

fioit Seigneur, entr'autres Seigneuries^ 
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du château de Cantenac. Révérend Pere 

en Dieu , M. Me. Augier de Lan ta, 

Confeiller du Roi, Abbé Commenda-

taire de Sainte-Croix de Bordeaux, étoit 

Seigneur du château de Théobon, fui-

vant un titre du 30 Novembre iy6i. 

Ce même château, en IJ72, éfoit au 

pouvoir de Dame Charlotte de la Vergne, 

veuve de feu Meffire de la Ferriere, 
en fon vivant fécond Préfident au Par-

lement de Bordeaux ; & en effet, cette 

Danre eft qualifiée, dans un titre du 24 

Février de cette même année T Dame 

du fief noble de la Baftide, & du châ-
teau de Théobon en Cantenac, 

On obfervera que la Dame Charlotte 

de la Vergne étoit fœur de Magdeleine 

de la Vergne, qui avoit époufé Jean de 

Segur, Ecuyer, Seigneur de Pardailhan. 

De ce mariage fut procréée Marie de 

Segur, qui époufa Noble & PuiiTant Sei-

gneur Meflîre Pierre d'Efcodeca de 

Boyffe, Capitaine de cinquante hommes 

d'armes des Ordonnances du Roi, Gou-

verneur pour Sa Majefté de la ville de 

citadelle de Bourg en Breffe , qui, dans 

un titre du 3 Mai 1609 , eft qualifié 

Seigneur & Baron de Pardailhan , des 

maifons nobles de la Baftide, de la ville 

( Paroiffe de la Barde) & du château de 

h vj 
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Théobon ( en Cantenac ). Sans doute 

que Marie de Segur avoit hérité de ces 

dernières Seigneuries de la Dame Char-

lotte de la Vergne fa tante. Ces Sei-

gneuries ne tardèrent pas à palier au 

pouvoir de M. d'Eftènault, qui époufa 

Marguerite de Lalanne ,• & qui ayant 

fait eonftruire le château d'Iffan en Can-

tenac , fit difparoître celui de Théobon, 

qui fut fans doute démoli , & qui eft 

oublié maintenant au point que s'il 

n'en étoit' queftion.dans les anciens ti-

tres , on -ignoreroit qu'il eût jamais 

exifté dans la Paroiffe de Cantenac un 

château de ce nom. 

Il ne faut point omettre que dans un 

titre du 6 Mai 1443 , confenti en faveur 

du fieur Thomas de Mayrac, il eft 

queftion d'une pièce de terre fituée dans 

ïa Paroiffe de Cantenac, au lieu appelle, 

y eft-il dit, Saradirij & qui confrontoit 

à la. lande Saradin. Il n'y a point de 

doute que cette dénomination n'ait 

quelque rapport à l'ancien féjour des 

Sarrafins dans le pays Bordelois , dont 

d'ailleurs il fubfifte diverfes preuves po-

iitives. On favoit bien que dans le hui-

tième fiecle , c'eft-à-dire , en l'année 

732 , Bordeaux avoit été faccagé & in-

cendié par ces barbares j mais jufqu'ici 
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aucun Auteur n'avoit parlé de leur fé-

jour dans ce pays ; on en trouvera des 

preuves pofitives en divers endroits de 

cet ouvrage, & on aura foin d'ailleurs, 

toutes les fois que l'occafion s'en pré-

sentera , de faire remarquer les vertiges 

fubfiftans de l'ancien féjour de ces bar-

bares dans cette contrée. 

ARTICLE XXXIX. 

Maifon noble £Angluieu 

3R1.LLE eft fifuée dans la Paroifle ck 

Cantenac en Médoc., & relevant à foi 

& hommage de la Seigneurie d Audenge 

en Buch. On eft fans doute furpris que 

cette maifon dépende d'une Seigneurie 

auiìì éloignée que celle d'Audenge, ck 

fituée dans une contrée & une Jurifdic-

tion différentes ; mais il n'en étoit pas 

ainfi dans le principe ; la Seigneurie 

d'Audenge n'étoit pas auffi étrangère 

qu'on pourroit le penfer , à celle de 

Blanquefort, dans le difirict de laquelle 

la maifon noble d'Angludet eft encla-

vée. On trouve dans le Becueil des 

actes de Reyrner, ( tom. II, part. I, 

pag. 24;, une chaitre d'Edouard lî, 
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Roi d'Angleterre * en date du 16 Jan-

vier 1313, de laquelle il réfulte que la 

Seigneurie d'Audenge étoit pour lors 

placée dans les limites de la Châtellenie 

de Blanquefort ; infrà metas Caftellaniœ 

caflri prœdicti de Blanchaforti _, & que 

Bernard £ Audenge , Damoifeau , pro-

priétaire de la Seigneurie donc il por-

toit le nom, refufoit d'en rendre hom-

mage à Bertrand de Gout, à qui ce Prince 

avoit fait don de cette Châtellenie. 

Il paroît que Bernard d'Audenge 

fondoit fon refus fur ce qu'il tiroit fon 

origine d'un frère puîné d'un Seigneur 

de Blanquefort , quod à quodam fratre 

ultimo genito quondam Domini de Blan-

chaforti fuarrt traxerat originem defcen-

five; & que pour cette raïfôn , devant 

être réputé pere au même Seigneur de 

Blanquefort, ainfi qu'à fes fucceffeurs, 

il prétendoit ne leur devqir aucun hom-

mage , auquel il n'étoit tenu, difoit-il, 

qu'envers le Roi ; & quod propter hoc 

cum par deberet eidem Domino fuifque 

fuccejforibus reputari ,nullum , ut dicit, 

ei ho. nmagium prœjlare feu facere jfcut 

afferit * fed nobis fo lu m modò teneba-

tur. ; 

Quoi qu'il en foit de cet ancien point 

de droit féodal, que le Roi d'Angle-
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terre décida par cette chartre en fa-

veur du Seigneur de Blanquefort, ii ré-

fulte de ce qu'on vient d'expofer , deux 

faits certains & convenus ; le premier , 

que la Seigneurie d'Audenge étoit pla-

cée dans le diftnct -de la Châtellenie de 

Blanquefort, & qu'elle en faifoit pour 

lors partie ; le fécond , que le Seigneur 

d'Audenge tiroit fon origine en ligne 

directe d'un frère puîn^ d'un ancien 

Seigneur de Blanquefort. H femhJe que 

d'après ces faits on eft fondé àpenfer, 

que non feulement la Seigneurie d'Au-

denge avoit été donnée en appanage à 

ce frère puîné de cet ancien Seigneur 

de Blanquefort , mais encore qu'on y 

avoit ajouté le domaine d'Angludet. Ce 

domaine fut inféodé, fuivant l'ufage de 

ce temps-là, par le Seigneur d'Audenge» 

qui eut l'attention d'en retenir la foi & 

hommage. Telle eft, félon toutes les 

apparences , l'origine de la mouvance de 

la maifon noble d'Angludet, qui, quoi-

que fituée dans l'ancien diftrict de fa 

Châtellenie de Blanquefort , dépend 

néanmoins , quant à la féodalité , d'une 

Seigneurie qui eft actuellement étran-

gère à cette Châtellenie. 

On trouve un Bernard d'Angludet 

qualifié de Miles, c'efi-à-dire, Chevalier, 
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dans un titre Latin du 20 Mars 1275, 

Suivant ce titre, il étoit co-propriétaire 
d'un fief dans la ParoiiTe de Bouliac , 

dont il devoit hommage au Roi. Ce 

Chevalier étoit-il le même que ce Ber-

nard d'Angludet, à qui appartenoit en 
13.19 la maifon noble de ce nom, 

ainfi qu'il eft juítitìé par un titre du 

I) Novembre de cette même année ? 
Celui-ci a-t-il pris ou donné Ton nom 

à cette maifon ? Tout ce qu'on peut 

dire de certain à l'égard de la première 

queftion, c'eft que l'efpace de quarante-

íìx années qui s'écoulèrent entre l'époque 

de ï2jj & celle de^i^.n'eft pas 

alTez confidérable pour qu'une même 

perfonne ne puiíìe les avoir vues & 

même avoir vécu beaucoup au-delà. 

Quant à la féconde queftion , on a 

déjà vu que Bernard d'Audenge , qui 

defcendoit en ligne direfte des anciens 

Seigneurs de Blanquefort , ne portoiî 

pas le nom de fa maifon, mais celui de 

fa Seigneurie d'Audenge ; il pouvoit 
en être ainfi de Bernard d'Angludet, qui 

pouvoit avoir pris le nom du domains 

noble dont il étoit Seigneur , & ce qui 

porteroit à le croire, c'eft que Guil-
laume Raimond de Daunyffan Damoi-

Jèau, de la Paioiffe de Caritenaç » lui 



BORDELOISES. 20 

étoit fils & bëvitiei d'autre Guillau/ni 
Raimond de L)aunyjjan , aufli Damoi-

feau , & qui vendit la maifon noble 

d'Angludet à Ramenai de Corn ., par 

contrat du 7 Février 1 ỳỳo , y déclare 

que cette maifon avec fes dépendances 

avoit ci-devant appartenu à feu Ber-

nard d'Angludet ^ Chevalier, & à Guil-

laume Raimond de Daunyjjan, & à les 

ancêtres. 
» Tota aquera mayfon & eíìatga , 

» ( eft- i* porté par ce contrat ) apperada 

33 d'Angludet, ab totas los autras rnay-

33 fons & eftatgas qui fon de prés appe-

» radas d'Angludet qui fon en l'a-

33 vant deyta Parropia de Cantenac en 

« Medoneq, au locapperas à Angludet, 

33 loqua-u fo fa en arreyie de Mojj'en Rer-

33 nardd? Angludet, Cavoir, quiro & deu 

33 deyt Guilhem Arramon de Dauneyjjan 

» & de fous ancejïres 33, 

Ces mots, & de fous anceflres , fup-

pofent que depuis une longue fuite d'an-

nées le domaine d'Angludet étoit pof-

fédé par la maifon de Daunyflan. Si 

Bernard d Angludet, qui en étoit en-

core propriétaire en 1319 , eût été 

étranger à cette maifon , comment cette 

énonciation pouvoit-elle être exacte, 

puifque l'efpace de trente & une anr 
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nées qui fe trouvent entre l'époque de 

13 10 & celle de 135-0 , n'eft pas, à 

beaucoup près, lurP mte pour y placer liflf 
une fuite d'anceties ? 

La maifon noble d'Angludet , ac-

quife en 1350 par Rampwl de Corn, 

étoit au pouvoir de Noble homme Jean 

de Treulon, Damoifeau, dans le iiecle fui-

vant, ainfi qu'il eft juftifié par un titre 

du 8 Mai Í474. MM. de Makanan , 

originaires de Londres, & qui ont fait 

fouche dans Bordeaux, en devinrent peu 

après propriétaires, il y a lieu de pen-

fer qu'ils eurent cette maifon par fuc-

-ceffion; car il eft certain qu'un Pierre 

de Makanan avoit époufé Marguerite de 

Treulon; ce qui eft juftifié par un titre ■ 

du 19 Oitobre i<±2>. 

Il eut pour fils Noble homme Guillo-

'tin de Makanan , époux de Noble Dame 

Jeanne de Colinhan, & qui fut pere de 

Noble Ramond de Makanan, qui étoit 

Seigneur d'Angludet en 1x29. Il paroît 

par un titre du 20 Mai i|6o , qu'un 

Geoffroy de Makanan étoit pour lors 

Seigneur de cette même maifon. 

Suivant un titre du 31 Décembre 

1631, la Seigneurie d'Angludet avoit 

dès-lors paiTé fur la tête de M. Marc de 

JouJJtt, Ecuyen MM. Démons en de-
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vinrent dans la fuite piopriétaires. Jac-

ques Démons * Ecuyer * fils aîné de Jhefi-

fire Albert Paul Démons, Confeiller au 

Parlement , eft énoncé'Seigneur d'An-

gludet dans un titre du 28 Septembre 

IC76. Ce qu'on a dit à l'occailon de la 

mouvance de cette mailon noble^ ne 

peut s'entendre que des anciens domai-

nes qui en dépendoient ; le laps de plu-

sieurs fiecles occaiionne bien du chan-

gement. On peut avoir aliéné une par-

tie de ces domaines , & en avoir acquis 

de nouveaux ou' meilleurs , ou plus à la 

bienféance des propriétaires, & qui peu-

vent dépendre d'une autre féodalité. On 

s'en tient uniquement à ce qui eft hil-

torique , & on évite dans cet ouvrage 

toute difcuffion d'intérêts. 

ARTICLE XL. 

Saint-Martin de Labarde. 

IL'ÉGLISE de cette Paroifle eft petite, 

mais jolie & bien conftruite". C'eft à M. 

Berland, qui en étoit Curé, il y a en-

viron une quarantaine d'années, que la 

Paroifle eft redevable de la conftruótion 

de cette Egîife. Cet Eccléfiaftique la fit 
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bâtit à fes frais & dépens .> au lieu & 

place d; l'ancienne. Un fait de cette 

efpece , [ui eft aflez rare, mérite d'être 

trani nis a ta p >ftérité. Ce même Curé 

conçut un autre projet & l'exécuta. Il 

leva la carte générale de ce Diocefe. 

Elle n'a poi.it été gravée , mais elle 

exiite manifcrite dans le Secrétariat 

de l'Archevêché. La reconftruciion du 

Palais Archiépifcopai efr caufe que cette 

carte ne s'eft pas confervée dans le 

meilleur état ; elle mériteroit néanmoins 

qu'on pourvût à fa confervation. 

Il exiite quelques fondations dans 

l'Eglife de Labarde , entr'autres , celle 

d'une Chappellenie , appeliée de -la 

Nauh
 s

 fondée par Arnaud de. la 

Naude & Jean de Lagunegrand. Il eft 

d'ailleurs certain que les anciens Sei-

gneurs d'une maifon noble qui exiftoit 

dans Labarde, & qui étoit connue fous 

la dénomination de maifon noble de La-

ville , en ont fondé une dans la même 

Eglife. Cette ancienne maifon a ap-

partenu à des Seigneurs qui portoient 

le même nom. Il eft fait mention dans 

un titre du 23 Novembre 1341, d'un 

Arnaud de Laville , qualifié Don^et, 

c'eft-à-dire Damoifeau,à qui cette mai-

fon appartenoit. Il paroît par des titres 
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de 1382,que Dame Peregrine de Laviile, 

étoit habitante de la Paroifle de La-

barde. Elle fe difoit fille du feu Seigneur 

Gombaud de Lavilie , qui, dans un titre' 

de 132.4-, eft également qualifié Donner, 

B y a apparence qu'un Arnaud de La-

ville , dont il eft queftion dans un titre 

de 1262 , étoit un des auteurs des 

précédons ; au moins y eft-il qualifié 

Cavoyr, c'eft-à-dire, Chevalier, 

La maifon noble de Laviile apparte-

nait en 1495* à Noble homme Bertrand 

de Durfort. Elle tomba dans la fuite au 

pouvoir des Seigneurs de Théobon en 

Cantenac, fuivant un titre du 3 Mai 1609. 

« Noble & Puiiîant Seigneur A!c(lire 

s Pierre d'EJcodecade Boyfe , Capi-

a> taine de cinquante hommes des Or-

s» donnances du Roi, Gouverneur, pour 

« le Roi, de la ville & citadelle de Bourg 

33 en Brefle, Seigneur & Baron de Par-

3j daillan & du château de Théobon 33, 

fe qualifioit aufii Seigneur de la maifon 

noble de Laviile. Ce Seigneur avoit 

épòufé Dame Marie de Segur de Par-

daillan, qui lui avoit apporté ces Sei-

gneuries en mariage. Les Seigneurs de 

Théobon font maintenant repréfenrés 

par ceux à'IJ/an en Cantenac y qui font 
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eux-mêmes Seigneurs de la maifon noble 
de Laviile. 

La'Cure de Labarde eft féculiere, 8c 

à la collation de M. l'Archevêque. Le 

Curé eft feul gros Décimateur dans la 

Paroifle. Celle-ci eft placée dans le dif-

tri<5t de l'Archiprené de Moulix. Ses 

principaux Villages font Canta-

îaude \ Labarde Boufcarrut 

& la Baftide. On obfervera, par rap-

port au premier de ces Villages, que le 

mot Alauda appartient inconteftable-

ment à la langue Celtique. Nous ap-

prenons de Suétone ( in Julio Cefare, 

cap. 23 ) ,que Jules Céfar leva des fol-

dats dans les Gaules, dont il forma une 

légion, qui tut appellée Alauda; mot 

Celtique, fuivant ce même Auteur, que 

nous exprimons en François par celui 

d'Alouette. Ces foidats furent ainfi nom-

més , à caufe de la figure de leur caf-

que , reffemblant , fuivant Suétone, à 

des alouettes hupéest 

Pline ( Lié. 11 , cap. 38), & Grégoire 

de Tours, ( Hift. Lib. cap. >o ), attes-

tent l'origine Celtique & la lignification 

du mot Alauda. Nos payfans, qui ont; 

confervé dans leur langage plufieurs mots 

de cette ancienne langue, appellent en-
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core à préfent une alouette une alaude, 

La dénomination du Village dont il eft 

ici queftion, dérive donc de cet ancien 

mot Celtique, Si lignifie un lieu qui, 

étoit fréquenté par les alouettes , & où 

elles fe plaifoient à chanter. Si on con-

fulte les Mémoires fur la Langue Cel-

tique , par M.Bullet, on y trouve que 

les mots Can & Canta fignifient en Baf-

que , Chanter. Or , on croit allez com-

munément que le Bafque & le Bas-Bre-

ton étoient la Langue des anciens Cel-

tes ou Gaulois. 

Il n'eft pas même hors de vraifem-

blance que le nom de la Paroifle de 

Labârde pourroit avoir la même ligni-

fication. Le Savant Adrien Turnebe , 

cité par Samuel Bochart, ( Geog. Sacra, 

pag. 75'0 ) , aiTure avoir trouvé dans un 

ancien Lexique , que le mot Bardi , 

chez les Gaulois, fignifioit chanteurs , 

& celui Bardœa ou Bardala, une alouette. 

La dénomination de la Paroifle de La-

barde peut aifément s'être formée du mot 

Bardœa ; dans ce cas Labarde & Can-

telaude feroient deux mots fynony-

mes. 

L'Eglife de Labarde eft placée fur 

un terrein plus élevé que celui du Pref-

bytere , quoique celui-ci íoit fitué vis-
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à-vis & très-près de l'Eglife. Depuis 

celle-ci jjfqu'au marais qui eft au cou-

c iant de la Paroilîe , le terrein eft en 

P rite très douce ; une partie des mai-

ions de cette Paroifle eft allez voiline 

de ce. marais, qui s'étend vers le nord-

oueft & vers la Paroifle de Cantenac. 

Il eft en quelque forte commun entre 

ces deux Paroiffes ; il y a pourtant une 

Jale qui fépare leur territoire îefpeftif, 

& qui fert à retirer les eaux de ce ma-

rais & à les conduire à la rivière ; mais 

elles ne s'y déchargent que très-diffici-

lement , attendu quel' Ifle des Vazhts*<\v\\ 

eft au-devant, empêche leur libre cours. 

Il y avoit autrefois un port qui ctoit 

propre à la Paroifle-'de Labarde, mais 

cette Ifle en a oceafionné la deitruc-

tion. Il faut maintenant apporter les 

denrées au port de Macau , diftant de 

• trois quarts de lieue de la Paroifle de 

Labarde. 

Le terrein de Labarde , partie graves , 

8c fables en partie, eft maigre en géné-

ral. Le peu de patu qui exifte, n'y fait 

aucune fenfation. Les vins, qui y font 

eftimés , croiflent fur la grave, & c'eft 

la principale denrée de la Paroifle, car 

il n'y croît que peu de grains. La Pa-

roifle de Labarde eft bornée vers le le-

vant 
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vant & le midi par celle de Macau ou 

par fes dépendances, vers le couchant 

t!(
(
 par celle d'Arfac, & vers le nord par 

celle de Cantenac- Labarde eft à la dif-

tance de quatre lieues & demie de Bor-

deaux. On y fait parvenir les lettres, en 

les adrefiant par la petite Pofte , ou à 

Macau, ou à Cantenac. La Paroifle de 

Labarde a une lieue de circuit ; le vil-

lage le plus éloigné de l'Eglife n'en eft 

diftant que d'un quart de lieue. La gran-

de route de Bordeaux à Pauliac , & de-

là dans le Bas-Médoc , en côtoyant la 

rivière, traverfe cette Paroifle du midi 

au nord. Les habitans n'y font occu-

pés que du travail des vignes & de la 

culture de leurs fonds. lis n'y font qu'au 

nombre de foixante-deux feux ou famil-

les. M. l'Abbé Expilly, qui y en compte 

quatre-vingt , fe trompe, ainfi que fur la 

Jurifdidion de Blanquefort ,où il place 

cette Paroifle. B eft vrai qu'ancienne-

ment elle en dépendait, ainfi que plu-

iîeurs autres Paroifles ; mais actuelle-

ment , & depuis long-temps , Labarde 

dépend de la Jurifdidion de Cantenac. 

Indépendamment de la maifon noble 
delà Ville,dont on a déjà parlé, il y 

en avoit une autre appellée de la Baf
 f 

tide , qui exiftoit autrefois dans cette 

tome II» M 
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même Paroifle. Bertrand de Durfort, ou, 

Durafart f en étoit le propriétaire , fui-

vant des titres du 12 Septembre & 3 

Mai des années 149 y & 1497. Gail-
lard de Durfort , Ecuyer ^ qui dans un 

acte du 19 Juin 15 18 eft: qualifié Sieur 

de la Bajlide , étoit , félon les appa-

rences , fils du précédent. Cette maifon 

tomba dans la fuite au pouvoir des Sei-

gneurs de Théobon en Cantenac , repré-
fentés aujourd'hui par les Seigneurs d'If-

Jan. « Dame Charlotte de la Vergue, 

» veuve de Meftîre de la Ferriere en 
s» fon vivant fécond Préfident au Par-

» lement de Bordeaux « , .fe qualifioit, 

dans un titre du 24 Février 1572, 

Dame du fief de la maifon noble de la 

Bajlide & du château de Théobon de 

Cantenac. Maintenant les Seigneurs 

Haut-Jufticiers , foit dans Cantenac , 

foit dans Labarde , font MM. de Foix 

de Candale, & de Caftelnau, Confeil-

îer au Parlement de Bordeaux ; ils font 

dans Labarde les principaux Seigneurs 

de fiefs. Il y a outre cela la maifon 

noble de Gifcous , de laquelle dépen-

dent quelques cenfives. 
On croit devoir parler ici de Ber-

nard de Lefparre , qui defeendoit des 

anciens Seigneurs de Lefparre , ainfi 

qu'on l'a déjà vu. Quantité de ti-
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très, depuis l'an 13S3 , jufques aux en-

virons de l'année 14.3 3 , lui attribuent 

la qualité de Seigneur ou Sire de La~ 

barde. On ignore comment la Seigneu-

rie de cette Paroifle , qui dans ce temps-

là étoit une dépendance de la Châtetie-

nt e de Blanquejort , pouvoit lui être 

parvenue ; mais du temps de la domi-

nation des Anglois, il furvenoit tant de 

révolutions à l'égard des Seigneuries de 

la Guienne & du pays Bordelois, qu'on 
ne doit point être furpris de ce démem-

brement , qui pourroit peut-être n'a-
voir eu lieu qu'à fon égard. 

Il paroît par les monumens qui 

nous reflent , que ce Bernard de Lefi 

parre, qui prenoit d'ailleurs la qualité de 

Chevalier, étoit un perfonnage en cré-

dit & en faveur ; il figuroit dans les 

affaires publiques de la Province & de 

la Ville. Les rôles Gafcons font foi 
qu'en 1383 ' il obtint la conceflion du 

château de Marmande, avec le droit de 

péage, ( tom. I , pag. 172 ) ; ce qui 

ne doit néanmoins s'entendre que de la 

garde qui lui en fut confiée. ( Ibid. pag. 

186 ). Ce château ayant été pris vers 

l'an 1403, le Roi d'Angleterre, pour 

le dédommager, l'autorifa à percevoir 

le droit de coutume dans le lieu d'Ai-

Mi] 
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gui lion, jufqu'à ce que le lieu de Mar-t 

mande fût rétabli fous l'obéhTance de ce 

Roi. (Ibid. page 188 ■. 

Dès l'an 1400, ce Seigneur avoit été 

fait Sénéchal de PAgénois, ( ibid. 18 j), 

& il fut confirmé dans cette place en 

l'année 141 y , (ibid. page ipo). En 

l'année 1417. le Roi d'Angleterre lui 
accorda.... en premier lieu , la réunion 

à fon château de Labarde , de trois Paroif-

fes étrangères à ce Diocefe, ainfi que le 

lieu de Roquepine, (ibid. page 202)..., 

En fécond lieu, ce Roi lui accorda le 

droit de Bourgeoifie dans la ville de Bor-

deaux, avec toutes les immunités & fran-

chifes qui en dépendoient En trok 

fieme lieu, il lui accorda un ordre pour 

le faire jouir des terres de Condat & de 

Barbane En quatrième lieu , il lui 

accorda un autre ordre , pour qu'on lui 

rendit jufKce, conformément aux fors & 

ufages de la Guienne, au fujet de l'aufpice, 

ou hôtel de Madailhan, ( ibidem ). Tous 

ces faits prouvent combien ce Seigneur 

de Labarde étoit en faveur auprès des 

Rois d'Angleterre. 
Mais ce qui annonce que c'étoit un 

homme propre à traiter les affaires d'Ftat» 

ell la commiííìon que lui adreíía Henri V, 

& qu'on trouve dans Rymer, (tom. 4» 
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part. 3, pag. jò, col. 2). Le Roi, par 

cette chartre, charge Bernard de LeJ-

parre, conjointement avec Gaillard de 

X>urjort, Seigneur de Duras > & Jean de 

Saint - Jean , Chevalier , Maire de Bor-

deaux , d'exiger &. recevoir en fon nom 

l'hommage & le ferment de fidélité de 

Jean , fils & héritier du feu Comte d'Ar-

magnac , & de Bernard fon trere , ainfi 

que de Charles d'Albret, & de tous les 

Seigneurs de ce Comté. 

La Chronique de Delurbe, fur l'an 

1410, nous apprend que les Seigneurs 

de Lefparre & de Labarde furent députés 

en Angleterre de la part des Bordeîois, 

pour repréfenter au Roi le trifte état de 

cette Province. On ne peut point douter 

que ce Seigneur de Labarde ne fût celui 

dont il eft ici queftion. Jean Tiptot, Che-

valier, ayant été nommé, le 8 Mai 1415", 

Sénéchal de Guienne , ce Seigneur fe 

préfenta à Bordeaux pour y être reçu en 

cette qualité. On fit une convocation des 

Etats du pays Bordeîois, qui fut indiquée 

au Lundi 29 Août de la même année , 

& qui fe tint dans la Chapelle du Collège, 

non de celui de Guienne qui n'exiftoit 

pas pour lurs, mais de celui où font pla-

cées les Ecoles de Droit & de Méde-

cine. Il exiftoit dans ce lieu une Eglife, 

M iij 
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dont on voit encore des reftes à l'entrée 
de la rue des Loix* 

M. l'Archevêque , accompagné des 

principaux de fon Clergé, le Seigneur de 

Labarde, le Captai deBuch, le Seigneur 

de Montferrand, & les autres grands Sei-

gneurs du pays Bordeîois, affilièrent à 

cette convocation ; d'où l'on peut inférer 

que Bernard de Lefparre , Seigneur de 

Labardeavoit grande part aux affaires 

publiques & d'Etat de cette Ville , & 

qu'il jouhToit de beaucoup de faveur au-

près des Rois d'Angleterre. Il réfulte 

même d'une chartre inférée dans le Re-

cueil de Rymer, ( tom. IV, part. 4, pag. 

ÏQO, coL 1 ), qu'il étoit non feulement 
Seigneur de Labarde , mais encore qu'au 

temps de fa mort, qui furvint vers l'an 

I43 3,il étoit enpoíîeiìion des châteaux, 

maifons & domaines de Cujfac, de Lif-

trac & de Mentignac, qui font placés dans 

le Médoc. On ne s'eft tant étendu fur le 

compte de ce Seigneur, que pour faire 

connoître un perfonnage qui s'eft diftin-

gué dans fon temps, & dans le pays Bor-

deîois; c'eft d'ailleurs un des objets qu'on 

s'eft propofé dans cet ouvrage. Un autre 

objet qu'on y a également en vue, eft 

de faire remarquer combien les bords de 

la rivière fur la côte du Médoc étoient 
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garnis de fortifications d'efpace en efpace ; 

& à cet égard on obfervera que dans 

un titre du 8 Janvier 14.22, il eft fait 

mention d'une pièce de vigne fituée au 

lieu appelle au cajlet de la Bafiide, 

( C'étoit fans doute le château de Ber-

nard de Lejparre ). Or , cette vigne con-

frontoit, fuivant ce titre, à ime-mer; 

c'eft-à-dire, qu'elle s'étendoit jufqu'au 

bord de la rivière; & par conséquent, 

que le château de la Baftide étoit placé 

fur le bord du fleuve de Gironde. 

ARTICLE X L I. 

Saint-Germain d'Arfac. 

CETTE ParoiiTe eft fituée dans la con-

trée du Médoc, & placée dans le dif-

trict de l'Archiprêtré de Moulix. L'Au-

teur du Dictionnaire univerfel de la 

France la qualifie d'Abbaye ; M. l'Abbé 

Expiliy lui donne également cette qua-

lification ; on ignore où ces Auteurs 

l'ont puifée. Les pouillés de ce Diocefe 

ne lui ont jamais donné cette qualifica-

tion ; Arfac n'a jamais été connu que 

comme ParoiiTe, ou comme Seigneurie. 
Miv 
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L'Eglife d'Arfac, qui paroît ancienne ; 

eft alTez fpacieufe. Elle a foixante-quinze 

pieds de longueur, y compris le Sanc-

tuaire , fur environ vingt-quatre de lar-

geur. La Cure eft féculiere , & à la col-

lation de M. l'Archevêque. Le Curé eft 

gros Décimateur ; un quart de l'ancienne 

dîme appartient néanmoins au Seigneu* 

d'Arfac. 

Les principaux Villages de la ParoiiTe, 

font le Bourg.... le Gravey... Guiton..., 

le Conte Linas les Piis Ville-

neuve lePuch de Luquet..... le Pin.... 

Ligondra Baury Courdet.... Ar-

tiguelongue.... Hourtonneau. 

L'a partie de cette ParoiiTe, qui eft 

vers le levant, eil en culture ; celle qui 

eft vers le couchant eft prefque entiè-

rement en lande ; il paroît néanmoins 

par des anciens titres de la Seigneurie 

d'Arfac , que la partie occidentale de 

cette ParoiiTe étoit autrefois habitée & 

cultivée. Il y exiftoit pluiïeurs Villages, 

entr'autres, ceux du Luguat, de Pey-

rifTan & de Benillan. 

La ParoiiTe d'Arfac eft bornée vers 

le levant par celle de Macau & de Lu-

don, vers le midi par celle de Pian, 

vers le fud-oueft par celle de Saint-

Aubin , vers Toueft par celle d'Avenflan, 
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& vers le nord par celles de Cantenac 

& de Labarde. Àrfac eft placé à la dif-

tance de quatre lieues de Bordeaux, 

d'une lieue & demie de Cafteinau de 

Médoc , d'une lieue du port de Macau, 

où l'on embarque les denrées, & d'en-

viron deux lieues & demie de Blanque-

fort, qui eft le chef-lieu dominant, donc 

la Seigneurie d'Arfac dépend à foi & 
hommage. 

On peut faire parvenir les lettres dans 

la ParoiiTe d'Arfac par la voie des ba-

teaux de Macau, ou par la petite Pofte; 

mais comme Arfac n'eft pas fitué fur la 

route que parcourt celle-ci, il faut adref-

fer les lettres à Macau ou à Cantenac 

pour Arfac ; cette voie ëft praticable 

pour les gens de Bordeaux ; mais s'il 

étoit queftion d'écrire par la grande 

Pofte , il faudrait les adrefier à Cafteinau 

en Médoe pour Arfac par Bordeaux. 

Cette ParoiiTe a, pour le moins, cinq 

îieues de circuit ; le Village le plus éloi-

gné de l'Eglife eft à la diftance d'une 

lieue. Le grand chemin de Bordeaux à 

Soulac , paffant par Cafteinautraverfe 

les landes d'Arfac au couchant, &àpeu 

de diftance de la Chapelle de Birac„ 
dont il fera bientôt queftion. 

Avant que feu M» deTouïny pexe
 3 

M t 
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ci-devant Intendant de Bordeaux, eût 

ouvert cette route qui conduit à Caf-

teinau, à Lefparre & à l'extrémité du 

Médoc, il en exiftoit une autre très*-
ancienne, qui traverfoit également les 

landes d'Arfac , en panant delà au lieu 
des ormes dans la ParoiJJe de Moulix, 

enfulte à Saint-Laurens, & delà dans le 

Bas-Médoc. Il fubfifte dans Arfac & 

dans pîufieurs autres Paroiifes des vef-

tiges fenfibies de cette ancienne route, 

qui eft connue dans la Paroiffe dont il 

eft ici queftion, fous îa dénomination 

Gafcone de levade , c'eft-à-dire levée , 

«qui fe fait connoître par une efpeee de 
dos d'âne qu'on remarque dans ces landes. 

Les habitans d'Arfac s'occupent de la 

culture des vignes, ' de celle de leurs 

terres & de la garde de leurs troupeaux ; 

leurs denrées font du feîgle , du vin & 

du bois de chauffage. 
La -ParoiiTe d'Arfac eft en plaine , le 

terroir eft partie en graves Se partie fa-

blonneux. Il y exifte une jale ou ruif-

feau qui prend fa fource dans la ParoiiTe 

même , & qui, après l'avoir traverfée en 

■partie, va fe décharger dans les marais 

de Cantenac & de Labarde. Il y a pl i-

iïeurs moulins affis fur cette jale. Il exifte 

divexfes fontaines dans la Paroiffe d'Aï-
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fac, mais la plus remarquable eft celle 

qui eft dans le village de Linss , donc 

les eaux font minérales & ferrugineufes. 

On prétend que les habitans en boivent 

impunément tout fuans & au fortir de 

leurs travaux. On leur attribue même 

quelque vertu , & on prétend que des 

payfans ont été guéris de la fièvre ère 
buvant de ces eaux. 

Le Dictionnaire univerfel de la France 

attribue à cette Paroiffe cinq cent vingr-

fix habitans ; celui de M. l'Abbé Expilly 

dit qu'elle eft compofée de cent dix feux j 

les Mémoires fournis fur cette Paroiffe 

lui en attribuent environ deux cens. 

Il exifte au couchant, & à trois quarts 

de lieue de l'Eglife d'Arfac , une Cha-
pelle appelle'e de Birac, qui tombe ère 

ruine depuis long-temps, & qui eft abfo-

lument abandonnée. Elle eft placée, ainfi 

qu'on l'a déjà dit , à peu de diftanee du 

chemin de Bardeaux à Cafteinau. Si on; 

s'en rapporte à. un ancien cartulaire de 

l'Abbaye de Sainte-Croix „ Guillaume' 

Geraud d'Arfac fit certains dons à cette-

Abbaye , & fonda l'Eglife de Birac vers* 

Pan 1123.. Ce qui peut former quelque 

doute, non fur la fondation de cette Egliie: 

qui exifte encore , maïs fur la fineérhé 

4s tout ce qui eft exprimé à cet égard 
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dans ce cartulaire , c'eft qu'il y eft énoncé 

que ce Seigneur d'Arfac fit don de la 

Juftice du lieu où cette Egliletut fondée. 

Il eft néanmoins certain & incontefta-

ble, que la Juftice de l'entière Paroiffe 

& Seigneurie d'Arfac a appartenu de tou-

te antiquité, & jufqu'au commencement 

du fiecle dernier, à la Cbâtellenie de Blan-

quefort, & elle n'en fut démembrée , 

ainfi que celle de pluiieurs autres Pa-

roifiès qui en dépendoient également, 

qu'en l'année i(5oi. C'eft depuis cette 

époque qu'Arfac forme une Jurifdic-

tion particulière, enforte que cette Pa-

roiffe n'eft plus de la Jurifdiâion de 

Elanquefort , ainfi que l'a écrit M. 

l'Abbé Expilly , d'après des Mémoires 

peu exaâs. 
Au refte, fi on doit ajouter foi à ce 

cartulaire, il paroîtroit que la Seigneu-

rie d'Arfac feroit des plus anciennes du 

Médoc, puifque Guillaume Geraudd'Ar-

fac m auroit été propriétaire dès le com-

mencement du douzième fiecle; ce qui 

eft certain , c'eft que la maifon d'Arfac , 

dont le nom eft identifié avec celui de 

la Se'gneurie, l'a poffédée pendant long-

temps. On trouve un Amanieu , Seigneur 

d'Arfac, qualifié Cavoy ou Cavaler dans 

des titres Gafcons de l'an 1308, Soa 
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fils Guitard , qualifié Donjet, c'eft-à-di-

re, Damoifeau , étok Seigneur d'Arfac 

dès l'an 1322. Amanieu , qualifiéCavoy
 t 

c'eft-à-dire , Chevalierétait fils de Gui-

tard , auquel il fuccéda. 11 avoir époufé 

la noble Dame Yfabé, ou Elifabeth de 

Preyfjac, & il paroît que dès le 10 Juin 

13^2 il reçut à foi & hommage du Sei-

gneur de Lefparre la Seigneurie du Caf-

tera , fituée en la Paroiffe de Saint-Ger-
main d'EJIeuil en Me'doc. 

Son fils & fon fuccefleur dans la Sei-

gneurie d'Arfac fut un autre Amanieu , 

énoncé dans des titres du quinzième 

fiecle. Il y a lieu de préfumer que Ga.il-

.lardd' Arfac ,donr il eft fait mention dans 

des titres de 1423 & 143 2,, & qui avoit 

époufé Jeanne de Monadey, étoit frère 

de ce dernier. 

Ontrouve en 1470 un Thomas d'Ar-

fac
 r

 Ecuyer
 y
 Seigneur d'Arfac &" du 

Caftera. I! avoit époufé DameChatherine 

de t'IJie. Son fils Jean dArfac étoit pro-

priétaire de la Seigneurie de ce nom dès 

l'an 148 3 ; ilprenoit > outre cela, la qua-
lité de Seigneur de Lilhan & du Caftera, 

Il vivoit encore en l'année iJ2j. 

Suivant un titre du 4 Novembre 

ï jóy, Gafton d"'Arfac, Ecuyer, étoit 

propriétaire deçette Seigneurie,!! époufa 
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Louife de la Chajfaigne. C'eft en la per-

fonne de ce Gafton que la maifon d'Ar-

fac tomba en quenouille. Thomas de 

Montagne , Ecuyer , qui avoit époufé 

Jacquctte d'Arfac , fe qualifioit, dès l'an 
I ypo , Seigneur des maifons nobles d'Ar-

fac, du Cafera, de Lilhan & de Loirac 

en Me doc. 

On croit devoir obferver que ce Tho-

mas de Montagne étòit frère du célèbre 

Michel de Montagne, & que c'eft de lui 

dont parîe M. de Querlon , dans une note 

qu'on trouve à la page p du Difcours 

préliminaire des voyages de Montaigne, 

dont il eft l'Editeur. « Le fieur d'Ar-

» fac, dit-il, poiîèfleur d'une terre ea 

» Médoc , qui fut enfevelïe fous les fa-

» bles de la mer, » -étoit un des frères 

de ce célèbre Philofophe. Il paroît par 

ce qu'on a déjà dit, qu'au lieu d'une terre 

il en poiTédoit quatre dans le Médoc. 

Ce fut celle de Lilhan qui fut enfevelie 

fous les fables de la mer, & qui depuis 

long-temps eft couverte , pour la ma-

jeure partie, par les eaux de l'Océan. 

Meflire Mathias de Montagne étoit, 

félon les apparences , fils de Thomas s 

au moins le trouve-t-on qualifié Seigneur 

d'Arfac dans urrtitre du lO Mars 1602, 

La Seigneurie d'Arfac paiïa, dans le fiecî>s 
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dernier , de la maifon de Montagne dans 

celle d'Arrerac. Jean a" Arrerac, Ecuyer , 

étoit Seigneur d'Arfac dès i'an 1620 , il 

époufa Marie d'Alefme. On trouve un 

Henri d^Arrerac, qualifié Seigneur, Earon 

d'Arfac , dans un titre du premier Avril 

lépi. Cette Seigneurie a palié depuis 

cette époque dans la maifon de Segur 

Cabanac, qui en eft actuellement, & de-

puis la fin du dernier fiecle, proprié-

taire. 

Ce qu'il y a de particulier à l'égard 

de cette Seigneurie , c'eft que depuis le 

commencement du douzième fiecle, il 

ne. paroît pas qu'elle ait été aliénée. 

Elle a conftamment pailé , ou par îa 

voie de la fucceffion , ou par celle des 

alliances , d'une maifon à une autre. 

Les habitans d'Arfac étoient ancien-

nement ferfs queftaux. Us confentirent 

des reconnoiffances de leur état de quef-

talité, en l'année 1322, en faveur de 

Guitard,Seigneur d''Arfac ; ils y déclarent 

même que leurs aïeux avoient été éga-

lement ferfs queftaux des anciens Sei-

gneurs d'Arfac. 

On trouve dans le terrier\, qui fut re~ 

nouvellé à cette époque & à ce fujet, 

un grand nombre de ces tenanciers d'Ar-

fac , qui portoieat le nom d'HoJien{i)»Qn 
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remarque ce fait, parce qu'il a certaine-

ment rapport à quelque ancien événement 

arrivé dans ce pays. C'eft un ancien vef-

tige d'une tradition, que d'autres mal-

heurs furvenus depuis ont interceptée, 

il n'eft donc pas indifférent d'y être at-

tentif. Cette dénomination étoit ancien-

nement trop ufitée dans divers cantons du 

pays Bordelois ,& particulièrement dans 

celui du Médoc, pour être attribuée au 

hafard. Elle dérive inconteftablement 

du mot Latin iiojlis , qui annonce que 

ceux à qui elle fut donnée, étoienten-

trés en qualité d'ennemis dans les diffé-

rentes contrées où ils s'étoient établis , 

& ce dans un temps où !e langage La-

tin étoit encore en ufage dans cette 

contrée. 

Sans chercher à approfondir ce fait, 

qui a un rapport viiible avec quelques 

autres répandus en divers endroits de 

cet ouvrage, on obfervera que la Sei-

gneurie d'Arfac eft très-ancienne , ce 

qui réfulte non feulement des faits rap-

portés dans le préfent aiticle , mais en-

core de l'identité des noms & de la 

Seigneurie, & des Seigneurs à qui elle a 
appartenu. On a pu s'appercevoir que 

ceux-ci ne prenoient point d'autre nom: 

que celui d'Arfac» Guillaume Geraudj, 
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auquel on attribue la fondation de la 

Chapelle de Birac en 1125 , ne pre-

noit d'autre furnom que celui ce fa Sei-
gneurie. 

La maifon d'Arfac ne fuLiifte plus 

dans le pays Eordelois ; mais s'il en 

exifte ailleurs quelques branches , on 

peut avancer fans crainte que cette mai-

fon eft d'une extradion très-ancienne & 

très-diftinguée. Il paroît par le Recueil 

de Rymer, ( tcm. I , part. 1 ,pag. 141 » 

col. 1, ) que Pieire ci'Arfac fut un des 

Seigneurs convoqués par Henri. III , 

Roi d'Angleterre , pour fe trouver à 

Pons en Saintonge en l'année 1242 , 

c'eft-à-dire , à l'époque de la célèbre 

bataille de Taillebourg. Il eft vrai que 

cette journée ne tourna pas à la gloire 

de ce Roi , mais il n'en eft pas moins 

certain que Pierre d'Arfac fut un des 

Seigneurs convoqués pour s'y trouver. 

Bernard d'Arfac, defcendant de Pierre , 

fervit dans les armées du Roi Edouard 
a
f III , & il fut un des Seigneurs de la 
a
 Guienne, fuivant une chartre rapportée 

• par Rymer , ( tom. II, part. 4, pag. 

H 101 , col. 1 , ) dont il fut queftion de 

* payer en 1341 les gages ou appoin-

té temens pour le temps qu'ils avoient 

l lefté au fervice de ce Prince. 
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Les Seigneurs d'Arfac poffédoient 

anciennement dans Bordeaux un hôtel, 

qui avoit occafionné la dénomination 

de la rue dans lequel il étoit fi tué , dé-

nomination qu'elle a porté long-temps, 

mais qui n'eft plus connue maintenant 

que fous celle de rueDouhet. C'eft cette 

efpece de cul-de-fac qui eft à l'extrémité 

de la grande rue Saint-Remi, vers la place 

Royale. Cet hôtel, ou au moins fa ma-

jeure partie a été comprife dans les édi-

fices publics ou particuliers (qui déco-

rent la partie feptentrionale de cette 

Ï
lace. Il eft fait mention de cet ancien 

ôtel dans une chartre de l'an 1262, 

concernant les Padouens ou vacans de 

la Ville (2) , fuivant laquelle cet hôtel 

étoit placé à l'extrémité vers nord de 

cette rue. 
Ces mots aida d'Arfac, employés dans 

cette chartre pour déíìgner la qualité de 

cet hôtel, font rendus par ceux-ci,gran 

fala et Arfac , dans une ancienne tra-

duction Gafcone de cette même char-

tre. Or le mot fala , fuivant Ducange , 

a lignifié une grande maifon , un pa-

lais , un château ; delà vient , félon ce 

même Auteur, que dans la Baffe-Navarre 

& dans la Gaicogne on appelle encore à 

préfent fales* les maifons des Nobles. 
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Telle étoit celle que les Seigneurs d'Ar-

fac poflédoient dans cette rue , qui dans 

un titre de l'an 1331 eft appellée l'iffue 

de la maifon du Seigneur d'Arfac » 

exitus domûs Domini de Arfaco. 

On pouvoir d'autant plus nommer 

ainfi cette rue, que l'hôtel d'Arfac , qui 

étoit coníìruit fur le côté feptentrional 

du mur primitif de l'enceinte quarrée 

de Bordeaux, auquel il fervoit en quel-

que forte de boulevard , n'avoit point 

d'autre iflue que cette rue. Il exiftoit 

dans les dépendances de cet hôtel une 

tour qu'on appelloir la tour d'Arfac, 

C'eft ainfi qu'on la trouve nommée 

dans plufieurs anciens titres, & en par-

ticulier dans un titre Gafcon de l'ara 

1303. Il eft queftion dans ce titre d'un 

emplacement iitué dans la Paroiffe de 

Saint-Remi , près de la tor d-Arfac , y 

eft-il dit , & qui confrontoit d'un côté 

à la caufa deu Senhor d'Arfac, par-

devant à la carreyra communau ( à la 

rue publique ), & par derrière à la rueta 
d'Arfac, 

Cette tour, que le Seigneur d'Arfac 

avoit fait conftruire dans les dépen-

dances de fon hôtel, & qui fervoit dans 

ce lieu de fortification & de défenfe au 

mur de la Ville, fit oublier les anciennes 
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dénominations à'au la & de grande falle jisj 

d'Arfac, données dans le principe à cet j* 

hôtel , qui ne fat plus connu dans la }W' 

fuite que fous celle de tour d'Arfac. jfigoi 

Il femble que lorfqué Bordeaux corn- «f 

mença à refpirer, d'après les ravages des jpl 

Normands, continués pendant l'efpace pteufeffl 

de près d'an fiecle, ce fut une poli-

tique ds ne recevoir les Nobles dans 

cette Ville, qu'en leur aflignanc, pour 

leur habitation, des emplacemens con-

tigus aux murs de l'enceinte primitive 

de Bordeaux. Il feroit aifé d'en rap-

porter ici la preuve, en entrant dans 

le détail des hôtels de diflrerens Sei-

gneurs, conftruits fur les murs de cette 

première enceinte ; mais pour ne pas 

furcharger l'article dont il eft ici quef-

tion , on fe bornera à obferver que la 

défenfe du mur feptentrional de cette 

première enceinte , paroît avoir été con- \ 

fiée aux vertus guerrières des Seigneurs 

qui avoient des poíïeíîìons dans le Mé-

doc. 

Indépendamment de l'hôtel du Sei-

gneur d'Arfac , on trouve placé de ce i 

même côté celui de Puypaulin, dont le 

Seigneur étoit propriétaire de la terre ! 

de Cafteinau en Médoc ; l'hôtel de Duras, 

dont le Seigneur étoit également pro-
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priétaire de la Châtellenie de BJanque-

fort, & l'hôtel du Temple ou des Tem-

pliers , à qui appartenoit la Seigneurie du 

Vigean, ParoiiTe d'Ayfînes. N'étoit-ce 

pas leur dire en quelque forte : défen-

dez vigoureufement cette portion d'un 

mur qui fait face à vos Seigneuries, 

afin que l'ennemi, obligé de fe retirer 

honteufement, ne fonge pas à dévafter 

la contrée où elles font fituées, & qu'en 

l'empêchant de devenir maître ce la 

Capitale, qui leur fert de foutien, il ne 

vous en dépouille pas pour les donner 

à ceux qui Tauroient aidé à la conquérir? 

NOTES ET PREUVES 

Concernant Saint-Germain d'Arfac. 

(i) Dans un terrier de la Seigneurie 

d'Arfac, de l'année 1322, on trouve, 

Pey ( ou Pierre Hofien ) , 

Arnaud Hoften, 

Ayquem Hoften, ~\ Ces quatre 

Arnaud Hofien, F
 J

¥
en

,
 habi

~ 

Ramond Hoílen, \ gïïnXS 
Fey Hoften , )

 de
 Benilhan. 
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Pey Hoften de Birac, 
Pey Hoften de Labat, 

Arnaud Hoften, fils de Pey Hauften, 

( ce qui prouve qu'on écrivoit indiffé-
remment Hoffen ou Hauften ). 

Pey Hoften de Ligondra, 

Hauften Dupont, 

Hauften Martin , 

Johan Hoften, &c. 

(2) Item die i mu s quod juxtà dotnum 

Amaldi GuillermiDefpa.uSs propèportant 

De/pans, ejl queedam rue ta publiai Ô> com-

tnunis j quee ducit à magnâ carreriâ 

Defpaus, ( aujourd'hui grande rue Saint-

Remi) ufque ad auîam d'Ârfac, & nul* 

lum, débet poni impeditnentum in eâ. 
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ARTICLE XLII. 

Saint-Seurin de la Marque. 

CETTE ParoifTe, fituée dans le Haut-

Médoc, eft dépendante de l'Archiprétré 

de Moulix. Son Eglife a été reconftruite, 

depuis un peu plus d'un iiecle, dans un 

local plus avancé vers le couchant que 

n'étoit l'ancienne. Sans doute que celle-

ci mena^oit ruine, on ne fe détermine 

guère, que par de grandes raifons, à 

changer le local d'une Eglife Paroiíììale , 

& à la reconftruire à neuf. Il n'efi: pas 

fans exemple dans ce Diocefe de tiou-

ver des Eglifes fituées vers la côte de 

la mer , qu'on a été forcé de reconf-

truire dans des endroits plus éloignés 

des fables ou des étangs que ceux-ci 

occafionnent ; mais il eft rare de trou>3 

ver des Eglifes aíTez voiíìnes de la rivière, 

pour être contraint de les tranfporter 

ailleurs. Il ne fubfifte plus de veiliges 

de l'ancienne Eglife de la Marque, les 

pierres en ont été vendues, & le local 

a été concédé à un particulier. Qu'il 

foie permis de l'obferver, c'eft peut» 
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être le feu! cas où l'on puifle vendre li-

citement les pierres d'une ancienne 
Eglife , qui font acquifes, de plein droit, 

à ceux qui ont fait les frais de la conf-

truction d'une nouvelle. 
La Cure de la Marque eft fécuîiere, 

& à la collation de l'Abbé de Sainte-

Croix de Bordeaux ; auffi la groiîe dîme 

dépend-elle de cette Abbaye, à l'ex-
ception néanmoins d'un dîmon qui ap-

partient au Chapitre de Saint-André de 

cette même Ville. La Cure de la Marque 

n'a que le titre de Vicairie perpétuelle. 
Il y a fíx principaux Villages dans 

cette ParoiiTe, qui, à proprement parler, 
n'en forment qu'un , puifqu'ils font réu-

nis en quelque forte en un Bourg. Cela 

n'empêche pourtant pas qu'ils ne con-

fervent leur dénomination particulière; 

favoir, les Millons les Couloumins..... 

Coutrijean Picaille la grande rue 

des Calinotes & Saint-Seurin. Il y a 

un petit Village compofé de trois mai-

fons, & appelle le port de Meyre. Le 

chemin qui y conduit eft prefque im-

praticable en tous les temps de l'année, 

mais particulièrement pendant l'hiver. Il 

eft placé à la diftance d'une demi-lieue 

de FEgTife. Tl n'exifte dans l'étendue de 

cette ParoiiTe d'autre bois qu'une ga-
renne, 
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renne, qui appartient au Seigneur & à 

quelques particuliers. 

L'Eg'iife de la Marque n'eft diftante 

que d'un quart de lieue de la Gironde; 

fon territoire eft en plaine ; le terroir, 

eft partie en graves , partie en terrefort, 

& partie en fable. Il y a quelques lan-

des & un marais qui appartient au Sei-

gneur. Il y exifte d'ailleurs un com-

munal qui eft bordé par la rivière. Les 

vins font la principale denrée de cette 

ParoiiTe. Les autres productions n'y font 
pas d'une grande fenfation. 

La Marque eft bornée vers le levant 

par la rivière de Gironde, vers le cou-

criant par les ParoiiTes de Moulix & de 

Liitrac, vers le nord par celle deCuiTac, 

& vers le midi par celle d'Arfins. La 

Marque, qui a deux lieues de circuit, 

eft diftante de deux lieues de Caftelnau, 

d'autant de Pauîiac, de fix de Lefparre, 

& de fept de Bordeaux. On a établi 

dans cette ParoiiTe un Bureau de petite 

Pofte, & c'eft par cette voie qu'on peut 

y faire parvenir les lettres. Deux grands 

chemins publics traverfent cette ParoiiTe, 

l'un qui conduit de Bordeaux à Pauliac, 

& delà dans le Bas-Médoc , & l'autre 

par lequel les gens de la lande charroient 

leurs denrées au port de la Marque, 

Tome IL N 
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qui, quoiqu'il appartienne au Seigneur, 
eft néanmoins un port public, & où 

plufieurs Paroifles font dans l'ufage d'y 

embarquer leurs denrées. 
Les habitans de la Marque, au nom-

bre d'environ cent quarante familles , 

font cultivateurs ou exercent quelque 

métier. Ce lieu eft renommé par une 

foire très-ancienne qui s'y tient le jour 

de la Fête de Saint Barthelemi, 24, Août 

de chaque année. Il s'y rend une quan-

tité confidérable de monde, non feule-

ment de la contrée de Blaye & de celle 

de Bourg, mais encore de la Saintonge 

& des bords de la Dordogne. On y 

apporte des laines , non feulement de 

toute la contrée du Médoc, mais en-

core des landes du pays Bordelois. On 

y vend d'ailleurs des denrées de diffé-

rentes efpeces ; les laines s'y vendent 

en toifons, & telles qu'elles font lorf-

qu'on a tondu la béte, & fans aucune 

préparation. 
M. de Brailler, Seigneur actuel de la 

Marque , y pofTede un château très-

ancien, & qui étoit très-bien fortifié 

pour le temps. Il eft Seigneur Haut-Juf-

ticier & direct de cette ParoiiTe. L'Ordre 

de Makhe y poilede néanmoins des 

eenûves dépendantes de la Comman-
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derie d'Aiíìns. Suivant un ancienne tra-

dition , la pefte a ravagé autrefois cette 

Paroiiîe ; c'eft ce qui occafionna un vœu 

que firent les anciens habitans , qui-eft 

encore acquitté au premier Août de 

chaque année, auquel jour les habitans 

de la Marque fe rendent proceilionnel-

lement & par bateau dans la ParoiiTe 

de PlaiTac en Blayois, & dans l'Eglife 

de Notre-Dame de Montuzet, deflêr-

vie par MM. les Lazariftes. La Paroifle 

de la Marque eft pourvue d'aiïèz bonnes 

eaux. Il y exifte, entr'autres, une fon-

taine ferrugineufe. La Marque eft une Ja-

rifdiction Seigneuriale qui ne s'étend que 

fur le territoire de cette ParoiiTe. 

Il paraît par un titre du 6 Juin 1491, 

que Noble homme Eymeric de Segur, 

Chevalier , Seigneur de Francs , l'étoit 
auiïï de la Sale de Noyor dans la ParoiiTe 

de la Marque. Suivant un autre titre du 

24. Avril 1 yo5 , Noble homme Olivier 
de Segur ( qui étoit, félon les apparen-

ces, fils du précédent), étoit Seigneur 

d'Aujac & de la noble Salle de Neygo 

dans la ParoiiTe de la Marque. On ignore 
fi cette maifon noble y exifte encore ; 

au moins les renfeignemens qui ont été 
envoyés n'en font aucune mention. 

Les eaux du marais de la Marque fe 

Ni] 
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déchargent dans !a rivière par un chenal 

qui a fon embouchure auprès du port 

de cette Paroifle. Il y a un ancien pont 

conftruit fur ce chenal dans l'aligne-
ment d'un ancien chemin de Soulac, qui 

traverfoit le territoire de la Marque. 

ARTICLE X L I 11. 

Seigneurie de la Marque. 

CETTE Seigneurie eft placée entre les 

anciennes limites de celles de Lefparre , 

de Caftelnau & de Blanquefort, qu'on 

confidéroit pour lors comme de petits 

Etats , puifque ceux qui en étoient les 

Seigneurs , fe faifoient quelquefois la 
guerre entr'eux. La Seigneurie de la Mar-

que fut donc confédérée lors de fon éta-

biiiTement comme une marche J terme 

dont on fe fervoit anciennement pour 
exprimer un confin, une frontière. Le mot 

la Marque, pris en ce fens, feroit donc un 

mot gafcon , qui auroit la même lignifi-

cation que l'ancien terme François mar-

che.Et en effet, c'eft ainfi qu'on la trouve 

nommée dans les rôles Gafçons, (tome 

I, page 8). 

Ilparoit par ces rôles, qui font des an-
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nées 1277 & 1278, que la Seigneurie 

de la Marque, qui avoit dès-lors le titre 

de Châtellenie , fut donnée par Edouard 

I, Roi d'Angleterre, avec celle de Caf-

telnau, à Garfion de la Marche ; de omni-

bus illis in Cajlellanià de Marco. * ( la 

Marque ) & de Cajlronovo, ( Caftelnau ) , 

concejjis Garjionide Marchiâ, ( Ibid. pag. 

8). On voit par là que la Seigneurie de 

la Marque exiftoit dans le treizième fiecle, 

& il y a tout lieu de penfer qu'elle étoit 

d'une date plus ancienne. Elle n'a point 

été formée des débris d'une autre Sei-

gneurie , ou fi fon territoire, qui n'eft 

pas fort étendu , en eft un démembre-

ment, il a toujours été le même, & s'eft 

confervé dans fon état primitif. 

Pour dire ce qu'on penfe à cet égard, 

on ferol* porté à croire que le château 

de la Marque fut conftrait dans un local 

allez voifin de la rivière, pour être un 

obftacle aux deicentes que des pirates 

pouvoient faire dans la contrée , & dont 

les fiecles précédens avoient fourni tant 

de funeftes exemples. Il n'eft pas hors de 

propos de faire des réflexions fur l'ancien 

état des fortifications d'un pays, pour 

juger des circonftances dans lefquelles on 

s'y eft trouvé. Il paroît par la poíìtion 

des lieux forts qui exiftoient ancienne t 

N iij 
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snent dans le Médoc, que c'étoit princi-

palement du côté de la rivière que ve-

noient les craintes & les dangers. Audi 

étoit-ce vers ce côté qu'étoient placées 

les fortifications. On a déjà vu qu'il en 

exiftoit dans Baîirac , du temps des 
Romains. Caftillon,qut n'en eft pas beau-

coup éloigné, étoit autrefois un lieu fort. 

Il n'y avoit pas anciennement de Paroifle 

dans le Médoc, dont le territoire étoit 

baigné par la rivière de Gironde, depuis 

Caftillon jufqu'à la Marque, où il n'y eût 

quelque heu de défenfe ; quoique ces an-

ciennes fortifications aient été démolies, 

il n'en eft pas moins certain qu'elles ont 

exifté. il ne feroit pas même difficile de 

rapporter des preuves de leur ancienne 

exiftence; mais, fans entrer ici dans ce 

détail, dans combien d'occafiowç n'a-t-

on pas été obligé d'envoyer dans le Mé-

doc, fbit des troupes Garde-côtes, fort 

des troupes réglées? Qu'on juge par là» 

combien la contrée du Médoc a été 

expo-fée dans des temps où des Nations 

barbares n'étoient occupées que de rava-

ges & de déprédations. L'Etat fait main-
tenant ce que chaque Seigneur particulier 

étoit tenu de faire pour fe mettre à cou-

vert, lui & fes tenanciers, des incurfions 

auxquelles ils étoient expofés dans ces 

temps reculés. 
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La Seigneurie de la Marque apparte-

noit, vers le commencement du quator-

zième fiecle , au Seigneur de Caftillon en 

Médoc, puifque , dans un titre de l'an 

1325", Marguerite de Gironde eft quali-

fiée Dame de Caftillon & de la Marque, 

& mere de Pons de Caftillon. Les rôles 

Gafcons , des années 1414 & 1415" , 

( tome L page rp8 ) , font foi que cette 

Seigneurie étoit encore pour lors dans la 

même maifon : » de Jujlitià jaciendà * 

» y eft- il dit, pro Pontio Domino de Cafi-

» teihon, (juod homines faciant vigiliam 

33 Ô> alla deveria injrà cajlrum fuum vo-

» catum, le caftel de la Marque, & do-

»J minium ejufdem » . 

Suivant ces mêmes rôles, (ibid, pag. 

2Il), le château de la Marque, & quel-

ques autres Seigneuries qui appartenoient 

à la maifon de Caftillon , étoient,vers l'an 

1430 , fous la main du Roi d'Angleterre, 

& la garde en fut confiée au Duc de Glo-

cefter. Il paroît néanmoins, par ce qu'on 

vient de rapporter, que ces Seigneuries 

appartenoient en toute propriété au Sei-

gneur Pons de Caftillon , comment fe 

pouvoit il qu'il en fût dépouillé ? Sans 

doute que ce Seigneur avoit paifé au fer-

vice du Roi de France , & s'étoit fait 

François, pour fe fervir du terme de ce 
N iv 
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temps-là; il n'en falloit pas davantage 

pour que fes Seigneuries fuiTent confif-

quées au profit du Roi d'Angleterre, & 

lorfqu'une fois elles étoient fous fa main, 

elles n'en fortoient pas aifément. 

Ce Prince ne tarda pas à faire un don 

de ces Seigneuries à ce même Duc de 

Glocefter, (ibid. page 13 ) ; il en mit 

enfuite en poiTeffion Jean de Foix* Comte 

de Candale, ainfi qu'il paroît par les rôles 

des années 144.6 & 1447 > ( ibid. page 

230); mais ce Seigneur n'en jouit pas 

long-temps. On fait que fous le Roi 

Charles VII > ce Seigneur fut un de ceux 

qui fe retirèrent en Angleterre, & que ce 

Roi difpofa de fes Seigneuiies en faveur 

de quelqu'autre Seigneur qui fuivoit fon 

parti. 

On ignore quel fut le fort de la Sei-

gneurie de la Marque , lors de la féconde 

réduction de la Guienne ; on fait feule-

ment que Magdelaine deLefcun, Vicom-

tefle de Caftillon fur Gironde, eft quali-

fiée Dame des Seigneuries de la Marque 

<> de Saujfac, dans un titre du 12 Mars 

Ijitf. Cette Dame étoit de la maifon de 

Dey die
 t
 qui avoit été en faveur fous le 

règne de Louis XI; auffi ne faut - il pas 

être (urpris fi Jean Dey die„ Ecuyer, étoit 

Seigneur de la Marque & Baron de Sauf-
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fac , fuivant un titre du 20 Mars 1^79* 

Antoine Deydie, Ecuyer, fieur de Gui-

tinieres, fe qualifie Vicomte de Cajiillon , 
Baron de SauJJac & de la Marque, dans 

fon contrat de mariage, en date du 1 r 

Mars 158$, devant R. Gaillard, Notai-

re , avec Demoifelle Jeanne de Montaigne. 

La Seigneurie de la Marque paiTa dans 

la fuite au pouvoir de M- le Maréchal de 

Matignon
 y

 & enfuite à Mrs. de la Valette ,. 

Ducs d'Epernon.M. François de Foix de 

Candale , Due de Rendan , Baron de 

Caftelnau, Bayflevelhe, étoit Seigneur de 

la Marque, fuivant des titres du 14 Mars' 

1674, & 6 Juillet 1678. M. le Préfidenr 

Labadie a été propriétaire de la Seigneu-

rie de la Marque ; M. de Braíìier en eft 

le propriétaire aétuel. Qu'il foit permis 

d'inférer dans cet article quelques extraits, 

ou de la Chronique, ou d'anciens Ma-

nufcrits ou Regiftres qui peuvent avoir 

quelque relation à cette Seigneurie oiï 

aux Seigneurs qui l'ont poifédée. 

Nous apprenons de la Chronique de 

Darnal, que » le Samedi 26 Juillet 15*97, 

3> le Seigneur Maréchal de Matignon, (qui 

3» étoit Gouverneur dans la Province de 

3' Guienne ), décéda' au château de la 

» Marque à lui appartenant. ( Il mourut 

» sn foupant > faifi d'une apoplexie ). Sop 
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s> corps fut porté à Bordeaux par eau. It 

» fut fort regretté ; fe mettant les gens 

s> d'honneur devant les yeux, avec quelle 

3> prudence il avoir gouverné la Ville & 

» la Province en un temps le plus ora-

» geux qui ait jamais été , & auquel diffi-

» cilement aucun autre Seigneur de Fran-

» ce eût pu réfifter à tant d'accidens, à 

* tant de peuple mutiné & rebelle , à 

» un mal fi général qui infectoit toute la 

» Province. Mrs, les Jurats , pour témoi-

gner combien ils honoroient fa mémoire, 

» élurent incontinent pour Maire M. le 

33 Comte de Torigny fon fils » ). 

On croit devoir ajouter ici quelques 

circonftances concernant les honneurs 

funèbres rendus à ce Seigneur. Ces cir-

conftances font extraites d'un manufcrit 

du temps. « Le 27 Juillet 1 507, y eft-

» il dit, Jacques de Matignon, Maréchal 

» de France & Lieutenant de Roi, meurt 

» dans la Paroiffe de la Marque en Médoc, 

» Le 24. Octobre , ( ce quiparoît furpre-

». riant), on fit fes honneurs funèbres; 

» fon corps fut porté dans la Chapelle 

» des Chartreux, (aujourd'hui des Char-

» trons ), fur le port où il fut embaumé
 D 

» ( fans doute qu'il l'avoit été aufli fou-

» dain fon décès ) ; fon cœur fur mis dans 

a» un coffre de plomb, fon corps dans m 
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» autre. Le tout fut porté dans l'Eglife 

» de Saint-Seurin-lès-Bordeaux, où il 
» fut fait des fervices pendant 40 jours; 

» puis ledit jour 24 Octobre, fon corps 

» fut porté de nuit au Couvent de la 

«petite Obfervance, (aujourd'hui des 

s» Récollets), où, fur les dix heures du 
35 matin, la Cour ( de Parlement ) fe ren-

» dit en Corps, le fleur Charles de Ma-
» tignon fon fils unique y étoit en deuil ; 

» les Religieux s'y trouvèrent, & ce fut 

» pour la première fois que les Pères 
» Feuillans marchèrent en public avec 
3j leur Croix. Les Chapitres de Saint-

» André & de Saint-Seurin s'y trouve-

» rent ; le corps étoit porté par les Reli-
» gieux de Saint François , il fut conduit 

» à Saint-André, où fut fait le fervice 

» & l'Oraifonfunèbre; onylaiflalecceurj, 

» & dans le même ordre on conduifit le 
» corps dans un bateau devant la porte 

* du Caillau , & delà il fut porté en 
» Normandie 3». II falloit fans doute 
qu'on eût pour lors des fecrets pour con-

ferver des cadavres pendant trois mois, 

& durant les plus fortes chaleurs de 

l'année. 
Voici un autre exemple de pareils 

honneurs funèbres rendus dans Bordeaux 

à un Seigneur de siême rang, & de 1» 
N vj 
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confervation de fon. cadavre pendant 

p!u(leurs mois. C'eft à celui de M. fe 

Maréchal Doraano, qui étoit également 

Lieutenant de Roi dans cette Province* 
Il mourut à Paris au mois de Janvier de 

l'année 1610, ainfi que nous l'apprenons 
de la Chronique de Damai. Ce Seigneur, 

qui aîmoit fincerement les habitans de 

Bordeaux , & qui en étoit chéri & ref-

pecté, «pour leur témoigner, dit Damai, 

;» la cordiale amitié qu'il leur portoit, 

» voulut être enfeveîi à Bordeaux ». Son. 

corps fut en effet porté dans cette Ville, 

où il fut reçu avec autant de pompe que 

de vénération, On fit la cérémonie de fes 

obfeques le Samedi 3 Avril, avec toute 

îa foiemnité poilîble. il s'éleva pourtant 
quelque conteftation à î'occafion de fes 

obfeques. M. fe Cardinal de S ourdis, qui 

étoit preiFé de fe rendre à Paris pour 

affîiter au Sacre & au Couronnement de 

Ja Reine, vouloir fubitituer en fa place 

M. de Martin, Evêque de Vannes, qui 
fe trouvoit pour lors à Bordeaux dans 

le fein de fa famille, qui fubfiife encore 
à préfent dans cette Ville. Les Chapi-

tres de Saint-André & de Saint-Seurin 

ibutenoient qu'ils ne dévoient pas être 

préfidés & conduits par un Evêque étran-

ger j néanmoins les Parties fe concilie» 
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rent. M. le Cardinal de Sourdis y aflifta , 

ainfi que les deux Chapitres. M. l'Evêque 

de Vannes fit la levée du corps, & officia 

à Saint-André en préfence du Cardinal, 
qui retarda fon départ ; mais la céré-

monie achevée , ce Prélat monta à che-
val, & partit. 

Le corps du défunt avoit été porté au 
château, (fans doute au château du Ha

 s 

qui étoit pour lors l'Hôtel des Gouver-

neurs ), les Jurats furent maintenus à 

porter les coins du drap mortuaire, ainfî 

qu'il s'étoit pratiqué aux funérailles de 

feu M. le Maréchal de Matignon. Les 

Religieux de la Merci portoient le corp3 
du défunt, qui devok être inhumé dans 

îeuf Eglife , où l'on voit encore le mau* 

folée de ce Seigneur. Tout le Clergé fé-
cuîier & régulier affîfta à fes obfeques. 

Les trois fils & le gendre du défunt , qui 

s'y trouvèrent en deuil, furent conduits 

par M. le Premier F'réiident, & par trois 

autres Préfidens à Mortier. On conduisit 

le corps à Saint-André , où un Rel;gieui£ 

Feuillan , nommé Dom Marnai , ik 

rOraifon funebïe de ee Seigneur» 
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ARTICLE XLIV. 

Saint-Vincent de Me'rignac. 

^QUOIQU'ON n'ait reçu aucun éclaircif-

fement fur cette Paroiffe , on tâchera 
néa

nm0
;
ns

 d'y fuppléer du mieux qu'il 

fera poíììbte. On célèbre la Fête de fon 
Saint-Patron le 22 du mois de Janvier, 

Cette Paroiffe , fituée dans la banlieue 

de Bordeaux, eft dépendante de l'Ar-

chiprêtré de Moulix ;.auffi, fuivant quel-

ques anciens titres ,. étoit-elle comprife 

dans la contrée du Médoc C'eft ce pays, 

qui eft défigné par Strabon ( 1 ) pour 

être la Cité dasBituriges Vivifques, dont 

Bordeaux étoit le porc & le centre de 

leur commerce. Cette Ville faifant donc 

partie de leur ancienne Cité, feroit-il 

furprenant que la Paroiffe de Mérignac , 

fituée dans la banlieue de cette Ville, fût 

anciennement une dépendance du Mé-

doc ? Auffi eft ce par la raifon que la 

contrée du Médoc formait la principale 

partie de la Cité des anciens Bituriges 

Vivifques, q je les Archiprêtrés de Lef-

parre & de Moulií ont tenu de toute 

antiquité le premier, rang parmi tous les 
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Archiprêtrés de ce Diocefe» 
L'Eglife de Mérignac eft placée au 

couchant, & à une lieue de diftance de 

Bordeaux. La Cure eft une Vicairie 

perpétuelle ; le Prieur de Comprian en 

Buch eft Curé primitif & gros Décima-

teur de la Paroiffe, le Commandeur du 

Temple de Bordeaux a néanmoins droit 

fur la huitième partie de l'ancienne dî-

me. 
Pierre Amanieu de Bordeaux, Captai 

de Buch, ( dans fon teftament du 20 

Mai 13 00 ) , nomme pour un de fes 

exécuteurs teftamentaires Guillaume 

d'Artiguemale , Prieur de Me'rignac. Il 

exiftoit donc dans cette Paroiffe un 

Prieuré, quoique d'ailleurs dépendant 

de celui de Comprian ; il devoit y avoir 

par conféquent une Communauté de 

Rel'gieux. C'eft de ce Prieuré que 

Mathieu Paris fait mention fur l'an 

I243 , il l'appelle le Monajlere de Ver-

rines. II n'exifte à la vérité , ni il n'a 

jamais exifté dans aucun lieu de ce Dio-

cefe , de Monaftere fous cette déno-

mination. Mais difeutons cet endroit de 

l'Hiftoire de Mathieu Paris, & tâchons 

de démêler ce qu'il y a de vrai d'avec 

ce qui s'eft ghilë de fauui dans fa nar-

ration. 
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On fait qu'après la bataille de Taille-

bourg en 124.2 , Henri III, R.oi d'An-

gleterre, qui l'avoit perdue, & qui, com-

me l'obferve Rapin de Thoyras lui-mê-

me , « n'avait plus rien à faire en France, 

» voulut néanmoins pafler l'hiver à Bo r-

» deaux, où il acheva , dit cet Auteur, 

» de diffîper fes finances en fêtes & 

» divertiifemens, comme s'il fût forti 

» victorieux de cette campagne ». Ce 

Prince , pour fubvenir à ces dépenfes 

exceffîves, épuifoit l'Angleterre par des 

impôts, des emprunts & autres moyens 

auffi infoîites qu'onéreux. Mathieu. Pa-

ris , qui s'imaginoit que les Seigneurs 

Gafcons, & fur-tout une ComteiTe de 

Bearn, qui étoit venue à la Cour de ce 
Prince, donnoientoccafion à toutes ces 

dépenfes , fe déchaîne contr'eux (2) ; il 
ne peut néanmoins difconvenir que ce 4 

Comte & les Chevaliers qui faccom-

pagnoient, recevant par jour une folde 

de treize livres fterlings , ne voulurent 

point la gagner fans rien faire. Ils atta-

quèrent donc avec vigueur quelques châ-

teaux
 J

 fitués aux environs de Bordeaux , 

qui appanenoient à des Seigneurs Gaf-

cons qui s'étoient révoltés contre le 
Roi (3). 

Ils dirigèrent en particulier leurs 
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attaques, dit cet Hiftorien , contre un 

Monaftere appelle de Veirines, où ces 

rebelles fe refugioient. Il eft queftion de 

favoir où pouvoit être placé ce Mo-

naftere. On ne connoît dans ce Diocefe 

d'autre lieu qui porte cette dénomina-

tion , que dans la Paroiffe de Mérignac , 

où il exifte encore à préfent une tour 
a/pelle'e de Veyrïnes, qui eft l'ancien 

chef-lieu d'une Seigneurie de même 

Bom. On a d'autant plus fujet de pen-

fer qu'un des châteaux, dont on fit pour 

lors le fiege, fut celui de Veyrines , 

qu'ils étoient fitués dans la banlieue de 

Bordeaux. Ce château fut pris, félon les 

apparences ; ceux qui le défendoient fe 

réfugièrent dans le Monaftere en quef-

tion , qui étoit voifin de l'Eglife , & s'y 

défendirent courageufement. La déno-

mination de Monajlere de Verrines eft 

donc une erreur de la part de Mathieu 

Paris , qui, ne connoiffànt pas les lieux , 

fut obligé de s'en rapporter à des Mé-

moires peu exacts. Il a confondu le nom 

de ce Monaftere avec celui de la Ju-

rifdiction & de la Seigneurie où il étoit 

placé ;& en fuppofant: cette erreur, dans 

laquelle cet Hiftorien peut être aifément 

tombé,tout s'explique, & on n'eft plus 

m peine de retrouver un Monaftere » 
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qui fans cela demeurèrent éternellement 

inconnu. 

Il n'eft pas hors de propos d'inférer 

ici ce qui fe paiïa pendant l'attaque qu'on 

fit du Monaftere & de l'Eglife de Méri-

gnac. Jean Manfel, Secrétaire & Con-

feJler du Roi, qui étoit un Guerrier in» 

trépide, voyant que cette attaque n'al-

lait pas à fan gré , s'avança vers l'E-

glife, où étoientles alfiégés ; il cherchoit 

à réveiller le courage des troupes du 

Roi, qui étoient étonnées d'éprouver au-

tant de réfiftance de la part des troupes 

Gafconnes. Mais un des aíïìégés, placé 

dans l'endroit le plus élevé dePEgHfe, 

lui lança une pierre d'une groifeur énor-

me, qui luiécrafa entièrement la jimbe; 

il fe difpofoit même à en jetter d'au-

tres , lorfque des amis de ce brave Guer-

rier s'expoferent eux-mêmes à être écra-

fés pour lui fauver la vie ; ils le déli-

vrèrent donc , quoiqu'avec beaucoup 

de peine, du danger imminent où il le 

trouvoit. Il y a tout lieu de penfer qu'il 

fut tranfporté à Bordeaux pour être à 

portée du fecours ; c'étoit d'ailleurs un 

perfonnage qui étoit chéri du Roi à 

caufe de fon mérite, & qui étoit un de 

fes Miniftres. 

On comprend aifément que fa ma-
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ladie fut longue ; un homme dont les 

os des jambes font difioqués & brifés 

jufqu'à la moële , ne guérir pas fi-tôt ; il 

revint néanmoins en fanté, & ce fut à 

l'habileté des Chirurgiens, ainfi que l'ob-

ferve Mathieu Paris , qu'il fut redevable 

de fa parfaite guérifon. Ce n'eft pas d'au-

jourd'hui que l'art de la Chirurgie a été 

exercé avec célébrité dans Bordeaux ; 

le plus grand Miniirre que la France 

ait produit , le Cardinal de Richelieu , 

prêt à expirer dans cette Ville , où il 

étoit arrivé avec toute la Cour , fut 

rendu, pour ainfi dire, fur le champ à 

la vie par l'habileté de Jean Mingeloiu-

aulx , célèbre Chirurgien de Bor-

deaux (4). 
L'accident arrivé à Jean Manfel fit 

cefler le fiege , au moins Mathieu Paris 

obferve-t-il que les troupes qui l'affiéV 

geoient ne s'en rendirent point mat-

trefies. Quelle apparence, en effet, qu'un 

Monaftere & une Eglife euflent pu ré-

fiffer aux efforts des troupes du Roi , 

dès-lors qu'elles s'é:oient emparées du 

château même de Veyrines, qui étoit 

bien plus en état de leur réfifter? Au 

refte, quelque fortifié qu'ait été autrefois 

ce Monaftere de Venines , il n'en fub-
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îifte maintenant aucun veftige , ni même 

la moindre tradition dans la Paroiffe de 

Mérignac. Il faut trouver ce fait confi-

gné dans l'Hiffoire , & l'avoir dégagé des 

enveloppes qui l'obfcurciffoient, pour 

demeurer convaincu de fon ancienne 

exiftence ; on voit par là combien le 

temps apporte du changement dans les 

choies de ce bas monde. 

La Paroiffe dont il eft ici queftion, 

eft appellée Marinhac dans les anciens 

titres. Cette dénomination a été adoucie 

dans la fuite, & changée en celle de 

Mérignac, Le mot mar eft Celtique , & 

fignifie mer. On peut confulter à cet 

égard le Dictionnaire Celtique de M, 

Bullet. Le mot Marin , qui forme les 

deux premières fyllabes de celui de Ma-

rinhac , ie conferve encore dans notre 

langue pour exprimer un homme qui 

fréquente la mer ; il pourroit fe faire 

que cette ancienne dénomination a été 

occafïonnée par les dépôts marins qu'on 

a trouvé , & qu'on trouve encore dans 

des fonds placés aux environs de l'E-

gîife. Dans le mot Marinhac , il ne faut 

confidérer que les deux premières fyl-

labes ; la troifieme, eft une terminaifon 

Celtique , ou plutôt c'eft un des article
s 

que nous mettons en François au-devan 
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des fubftantifs, comme la terre , le ciel, 

la mer , & qui dans la langue Celtique ne 

fe plaçoit qu'à la fin du même mot. La 

langue Bafque, qui eft une des plus an-

ciennes, conferve encore cet ufage. 

Au refte, il ne faut pas fe figurer que 

les anciens noms des lieux , qui nous pa-

rciffent barbares , l'aient été dans le 

principe ; nous en ignorons , à la vé-

rité, la lignification, attendu que la lan-

gue qu'on parloit pour lors ne fubiîfte 

plus; mais il faut dire des anciens noms 

des lieux, ce que M. Court de Gebe-

lin dit fi judicieufement des noms des 

familles , ( Monde Prim. diflert. mêlées , 

tom. I, imprimé en 1781 , pag. 282 ) : 

« tout nom fut fignificatif, en quelque 

» langue que ce foit, dit ce Savant , 

» parce que perfonne n'a jamais voulu , 

» ni pu fe donner un nom qui ne figni-

» fiât rien , ou qui ne fût relatif à aucun 

» objet ; qu'ainfi une multitude de noms 

« François siont actuellement fignificatifs 

» dans notre propre langue, & que ceux 

» qui ne le font plus , l'étoient dans des 

« langues plus anciennes ou étrangères, 

« dont ils font venus , & dont furent ori-

» gin aires les chefs de famille qui les 

» portent actuellement 

La Paroiffe de Mérignac eft fkuée , 
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ainfi qu'on l'a déjà dit, & fait partie de 

la banlieue de la Ville de Bordeaux. 

Les Maire & Jurats en font les Sei-

gneurs Haut-Jufticiers, comme proprié-

taires de la Baronnie de Veynnes, que 

îa Ville acquit en l'année I $"2<5 deMefi-

Jire François de Bouqueaulx & de Dame 

Gabrietle Datlli fon époufe. 

Cette Seigneurie appartenoit, vers le 

commencement du quatorzième fiecle, 

à la mai fon de Gout; elle entra enfuite 

dans celle de Barès ou de Montjerrand, 

par le mariage d'indie de Gout avec 

Amaubin de Barès , Seigneur de Mont-

ferrand. On trouve néanmoins dans les 

rôles Gafcons , ( tom. I , pag. 100' , 

107, 122), que le Roi Edouard III 

donna la terre de Veyrines à André de 

Budos, le 14. Juin 1341 ; que le 9 Août 

fuivant, Bertrand de Montjerrand en 

jouifïòit par indivis avec quelques au-

tres propriétaires ; & enfin,qu'en 1348 , 

Gaillard de Durford polfédoit la moitié 

de cette Seigneurie. 

Les rôles Gafcons n'étant autre 

chofe qu'une fimple étiquette , très-

abrégée, & quelquefois fautive, des Char-

tres qui exiftent à la tour de Londres, 

il eu- allez difficile de deviner quel étoit 

îe fondement de ces diverfes co-pro-
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prières. Il y a lieu de foupçonner qu'J/z-

die de Gout, étant morte fans enfans, 

donna à fon époux tout ce qu'elle pou-

voit lui laiifer de droit & de coutume , 

& que le refte de fes biens paffa aux 

Budos & aux Durjort , alliés à la mai-
son de Gout, 

Les Montferrand néanmoins en de-

vinrent dans la fuite les feuls proprié-

taires. Dès l'an 1403 , Bertrand de Alont-

ferrand , Chevalier, Seigneur de Axont-

ferrand & de Languoyran , fe qualifioit 

Seigneur de Veyrines. Un autre Ber-

trand de Montferrand , fils du précédent, 

prenoit la même qualité dès l'an 14.30. 

Il paroît par un titre du 7 Mars 1407, 

que Gafton de Montferrand, fils de ce 

dernier, étoit également Seigneur de Vey-

rines. 

Les Seigneurs de cette Terre en por-

toient anciennement le nom. Il paroït par 

un titre de Ï22J , que Comtot de Vey-

rines étoit fille de Bertrand, Seigneur de 

Veyrines. Elle avoit époufé Pierre de 

Bordeaux le jeune, qui étoit d'une des 

plus anciennes & des plus illufhes mai-

fons de cette Ville. On trouve dans le 

Callia Chrijliana , ( tom. Il, pag. 2Í (5, 

inter injlr. ) , une chartre extraite d'un 

cartulaire de l'Abbaye de Sainte-Croix 
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de cette Ville, & de l'an 1195* , où il 

eft fait mention d'Amaniu de Veyrines 

& de fes deux fils Garjlon & Bofon, Che-

valiers. Arnaud de Veyrines étoit pour 

lors Abbé de Sainte-Croix. 

La Seigneurie directe de la ParoiiTe 

de Mérignac appartient en grande partie 

aux Maire & Jurats de Bordeaux , non 

feulement comme Seigneurs de Veyri-

nes, mais encore comme Seigneurs de 

la maifonnoble du Parc , qu'ils ont ci-de-

vant acquife, & dont ils ont retenu 

toutes les cenfives & les landes en for-

tant cette maifon de leurs mains. Elle 

étoit connue anciennement fous le nom 

de maifon noble d'Efpagne, & elle avoit 

pris ce nom des anciens Seigneurs d'Ef-

pagne qui en ont été les Fondateurs. 

Arnaud d'Efpagne , Chevalier , en 

étoit propriétaire dès l'an 1273 ; fes 

defcendans l'ont poifédée pendant un 

très-grand nombre d'années. Les Larro-

que , Seigneurs du Gua , l'ont poifédée 

pendant long-temps. Gaillard de la Roc-

que en étoit en poífeífion par indivis 

avec Arnaud de Caftillon dès l'an 1387, 

& fa poftérité en refta en poifeffion juf-

qu'en l'année 1 £28 * qu'sirnaudde Lef-

tonnac , l'acquit de la Demoifelle Ifa-

beau de Lane, veuve de Charles delà 

Roc que, 
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Rocque, Seigneur du Gua. La maifon 

de Lefionnac , qui prit dans la fuite le 

nom de d'Aulede, a poffédé cette Sei-

gneurie jufques vers le milieu de ce fie-

cle. Elle appartient maintenant & de-

puis un certain nombre d'années aux 

MM. Chavaille. 

Il exifte d'ailleurs dans la ParoifTe de 

Mérignac plufieurs fiefs & diverfes mai-

ions nobles. M. l'Archevêque de Bor-

deaux y poiTede une maifon de plai-

fance , connue fous le nom de Beau-

Jejour. Dans un titre du 29 Avril 1 ̂ 82 , 

Jean dt Carmentrand, Ecuyer , fe qua-

lifioit Sieur de Taudinet, qui eft un an-

cien quartier de la Paroiffe de Mérignac , 

fitué au couchant & à l'extrémité des 

terres cultivées. 

Dans la partie oppofée , c'eft-à-dire, 

à l'extrémité de cette même ParoifTe, 

vers le levant, eft un lieu d'une certaine 

étendue, connu dans une infinité d'an-

ciens titres fous la dénomination de 

Maurian, qui fe trouve placé tant dans 

la Paroiffe de Mérignac, que dans une 

partie de celle de Sainte - Eulalie de 

Bordeaux. 

On ne peut douter que ce nom ne 

dérive de celui des Maures ou Sarrafins , 

qui, après avoir ravagé Bordeaux dans le 

Tome II* O 

4 
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huitième fiecle, furent défaits, à la vé-

rité, par Charles Martel ; mais une partie 

de ces Barbares établit fon féjour dans 

le pays Bordelois, avant ou après leur 

défaite. Il en exifte des preuves pofi-

tives qu'on rapportera ailleurs ; mais il 

n'eft pas hors de propos de faire re-

marquer les vertiges de leur féjour, lorf-

que l'occafion s'en préfentera. 

Pour qu'on ne fe figure point que c'eil 

une pure imagination d'établir l'ancien 

féjour des Maures dans le lieu dont il 

eft ici queftion, on obfervera que dans 

un titre du y Août 1303, retenu par 

Bernard de Feriart, Notaire , il eft fait 

mention d'une pièce de vigne fituée 

dans les graves de Bordeaux, au lieu 

appellé à Maurian, qui confrontoit au 

Vimeney de Pey Sarrajîn. Il eft queftion 

dans ce même titre d'une autre pièce 

de vigne également fituée au même lieu, 

& qui confrontoit d'un côté à la vigne 

de Bernard Maurin, & par un bout à 

celle d''Arnaud Maurin. Dans un autre 

titre du 20 Décembre 1395, retenu par 

Wilhem de Cantalop, Notaire , i! eft fait 

mention d'une pièce de vigne fituée dans 

ce même plantier , & qui appartenoit à 

Alays Maurine. Peut-on douter , après 

cela, que le lieu de Maurian, dont il eft 
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ici queftion, n'aie pris fa dénomination 

de l'ancien féjour que les Maures ou 

Sarrafins y ont fait, puifqu'à la fin du 

quatorzième fiecle il y exiftoit encore 

des propriétaires qui en portoient les 
noms ? 

Suivant un titre du 11 Novembre 

iy62, il exiftoit un lieu dans Mérignac, 

appellé au Gahet. Cette dénomination fe 

retrouve en trop d'endroits du pays Bor-

delois, pour n'avoir pas été occafionnée 

par un événement quelconque ; elle a 

d'ailleurs trop de rapport aux Sarrafins, 

chez qui la lèpre étoit une maladie fré-

quente , pour n'érre pas obfervée ici» 

Mais comme cela exigeroit certaines 

difcufllons, on renvoie à un autre lieu 

pour en parler avec une certaine éten-

due. 

Si la ParoifTe de Mérignac eft peu-

plée & cultivée, ce n'eft pas à la bonté 

de fon terroir qu'elle en eft redevable. 

Ce ne font, pour la majeure partie, que 

des graves & des fables complantés en 

vignes, qu'on ne foutient, ainfi que la 

plupart des fonds du pays Bordelois, 

qu'au moyen des dépenfes confidérables 

qu'on y fait. C'eft donc uniquement à 

fa proximité de la ville de Bordeaux 

qu'elle doit fa bonne culture^. Un Né-

Oij 
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godant, un particulier, qui a quelque 

faculté, eft bien aife d'avoir une maifon 

de campagne, où il puifle aller le matin 

& s'en retourner le foir, ou même y 

paffer quelques jours pour fe récréer ; 

mais cela fuppofe une certaine aifance ; 

car celui qui n'a dans ce pays que des 

vins pour toute reiTource , courroie 

xifque d'y périr plutôt de faim que 

de foif, fur-tout dans un cas qui n'eft 

pas rare, où il fe trouveroit chargé des 

récoltes de plufieurs années. 
Telle eft la trifte fituation de la plu-

part de ceux qui n'ont que des vignes à 

cultiver. Il exifte, à la vérité , dans Mé-

'rignac des terres labourables & des bois-

taillis, mais en très-petite quantité. La 

partie occidentale de cette Paroille con-

íìfte en une grande étendue de lande 

qu'on commence à défricher ; mais c'eft 

à ceux qui font de pareilles entreprifes 

à nous en apprendre le réfuîtat. 

La Paroi (Te de Mérignac eft bornée 

vers le midi par celle de Pefiac , vers 

îe levant par celles de Sainte-Eulalie & 

de Saint-Seurin-lès-Bordeaux , vers le 

nord en partie par cette dernière Pa-

roiiTe & par ceile de Saint-Médard en 

Jale, & vers le couchant par celle de 

Martignas. 
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Deux grandes routes traverfent la Pa-

roi lie de Mérignac du levant au cou-

chant ; l'une , qui conduit à Saint-Jean 

•d'Hillac , & enfuite à Arez , Certes, 

Lenton & Audenge ; l'autre , qui aboutit 

à Martignas, & delà au Jetnple de Sau-

tuges, au Forge & à -Lege, 

Les principaux Villages de Mérignac 

font.... Capeyron.... Beutres.... Lejart... 

l'Allemagne.... Labatut.... les Eyquems.... 

Garrigues..... Arlac Brachet. 

li y a quantité de maifons bourgeoifes 

répandues dans cette Paroiffe, & encore 

plus d'habitations de payfans qui s'oc-

cupent à la culture des vignes. L'Auteur 

du Dictionnaire un'werfeî de la France 

attribue à cette Paroiffe mille fix cent 

foixante-quinze habitans ; M. l'Abbé 

Expilly y compte trois cent foixante-

onze feux. N'ayant reçu aucune efpece 

de renfeignement fur cette Paroiffe, on 

ne peut dire autre chofe, finon qu'elle 

eft très-peuplée. Ce même Auteur ajoute, 

qu'elle eft Jituée jur le ruijj'eaude la Jale, 

à deux ou trois lieues O. S, O. de Bor~ 

deaux, ïl eit de notoriété publique que 

le ruiffeau de la Jale ne paffe point dans 

Mérignac, & qu'il ne borde pas même 

fon territoire ; que d'ailleurs fon Eglife, 

íîtuée prefque dans le centre des fonds 



3io VARIÉTÉS 

cultivés , eft placée au couchant
}
 Se 

tout au plus à une lieue de Bordeaux. 

On trouve dans cette Paroiffe un grand 

nombre de fources & de fontaines, pla-

cées , pour la plupart, aux environs d'un 

ruiffeau qui traverfe une grande partie 

de fon territoire, du couchant au levant. 

Ces fources feroient plus que fuffifantes 

pour fournir toute l'eau néceffaire à 

î'ufage des habitans de Bordeaux, Il eft 

fâcheux que les embelliffemens de cette 

Ville, dont on a été occupé jufqu'ici, 

& qui rendent cette Capitale de la 

Guienne la plus belle Ville de la France, 

après Paris , aient diftrait les efprits fur 

un befoin qui eft de la première nécef-

fité. Ce n'eftpas, qu'à proprement par*-

ler, on y manque d'eau ; mais l'abondance 

de cet élément néceffaire à tant d'ufages, 

n'y eft pas établie d'une manière auffi 

folide qu'il feroit à délirer. 

En ij"2 i, les Maire & Jurats de Bor-

deaux parlèrent une police avec Jojfe 

Cornilhot , Fontainier de la Ville de 

Rouen. Celui-ci s'engagea de conftruire 

trois fontaines ; l'une à la place de Saint-

André , une féconde au Marché, & une 

troifieme à la place de Lombriere ou 

du Palais. Il devoit, pour cet effet, 

conduire l'eau de la fontaine de Brachet, 
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fítuée dans Mérignac, dans celle de Mau-

rian. Il fe propofoit enfuite de joindre 

les eaux de ces deux fontaines avec celle 

du Mirail, iltuée à leur levant , & de 

fournir par ce moyen l'eau néceiTaire 

pour les trois fontaines qu'il devoit cons-

truire dans Bordeaux. Ce projet n'eut 

peint fon exécution ; fans doute qu'on 

y rencontra des obftacles infurmontables. 

Il faut obferver que dans ce temps les 

marais qui font au couchant de cette 

Ville n'étoient pas deiféchés, comme ils 

le font à préfent. 

Bordeaux, dans le principe, n'avoit 

qu'une fontaine ; mais dont la fource 

étoit íì abondante, que, malgré les be-

foins multipliés de fon peuple, elle fuf-

íìfoit à tous, & ne tariffoit jamais. Ses 

eaux étoient auffi pures & limpides que 

falutaires & abondantes. Les anciens 

Bituriges Vivifques en étoient fi émer-

veillés , qu'ils regardoient cette fontaine 

comme le génie tutelaire de leur Ville , 

& qu'ils l'avoient en quelque forte placée 

au rang de leurs Dieux, ainfi qu'il ré-

fulte du nom de Divone, qu'ils lui avoient 

donné ; mais les hommes ont eu beau 

mettre la créature au niveau de la Di-

vinité , tout difparoît en préfence de celui 

O iv 
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qui, par fa puilïànce infinie, a tout tiré 
du néant. 

La fontaine Divone, fi célébrée par 

le Poëte Aufonne, n'exifte plus que dans 

fes Ecrits (5"). Les éloges qu'il en a faits 

ne laiiTent auxliabitans de Bordeaux que 

des regrets d'être privés d'une fource 

aufïi précieufe que néceiTaire. Les mal-

heurs des temps, les ravages & les dé-

flations dont cette Ville a été affligée 

par les irruptions des Barbares , ont fait 

abfolument difparoître-cette célèbre & 

ancienne fontaine , qui étoit conftruite en 

marbre , & dont les eaux coûtaient par 

douze différens canaux. 

Les fiabitans de Bordeaux ont été ré-

duits, pendant un grand nombre de fie-

cles, à fe contenter d'eau qu'on puifoit 

dans les puits, qui étoient anciennement 

en bien plus grand nombre qu'ils ne le 

font à préfent. Il eft fait mention , à la 

vérité, dans l'infcription Latine, qui eft 

gravée au bas du clocher de Pey Ber-

iand(6), d'une ancienne fontaine fituée 

auprès de cet édifice ; mais de quelle 

relTource pouvoit-elle être, étant placée 

à une des extrémités de la Ville ? D'ail-

leurs elle n'exiftoit plus en r$2i, puis-
qu'on projetoit pour lors de conftruire 
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cne fontaine dans la place de Saint-

André. 

Les fontaines d'Audege & de Figuey-

reau exiftoient , à la vérité , dans ce 

temps-là; mais lituées dans un fauxbonrg, 

elles n'étoient guère à portée des ha-

bitans de la Ville. On commença à s'ap-

percevoir dans le feizieme fïecle du be-

foin indifpenfable des eaux de fontaine , 

dans une Ville auffi grande que celle de 

Bordeaux ; & c'eft ce qui détermina à 

prendre des arrangemens avec JoJJe Cor-

nilhot, qui n'eurent point d'effet, ainfï 

qu'on l'a déjà remarqué. Ce ne fut que 

vers le commencement du fiecle fuivant
 3 

qu'on parvint à conduire dans la Ville 

les eaux de la fontaine d'Audege. Celle 

qu'on conftruifit pour lors vis-à-vis le 

château Trompette ne fubfifte plus. 

A la vérité , on en a établi depuis en 

divers cantons de la Ville ; mais elles 

s'arrêtent de temps en temps, & eeiTent 

de fournir leurs eaux à une multitude-

imrnenfe d'habitans. On eft forcé d'en 

voitures fur des petits chariots qui font 

d'une invention allez récente ; mais une 

eau portée dans des vailTeaux , de la 

netteté defquels on n'eft point afiuré., 

ne fe boit pas toujours avec la même 
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confiance , que celle qui eft prife à une 

fontaine publique. 

D'ailleurs , il faut payer pour fe pro-

curer une chofe de première nécellité, 

6c dont les gens les plus pauvres ne 

peuvent pas plus fe paffer que les per-

fonnes les plus opulentes. Ces confidé-

rations déterminèrent une Compagnie dis-
tinguée , qui s'occupe d'objets de fcience, 

& qui s'intéreiTe au bien de l'humanité, 

à propofer , pour fujet de prix , les 

moyens de procurer à la ville de Bordeaux 

une plus grande abondance de bonnes eaux. 

Cette invitation, quoiqu'accompagnée 

de l'encouragement d'un prix double, 

n'a procuré rien de fatisfaifant. 

Depuis ce temps-là on a appris par 

les avis publics, qu'au moyen des ma-

chines à feu, la ville de Londres étoit 

arrofée & fournie d'eau avec une pro-

fufion aufli abondante que peu coûteufe ; 

que d'ailleurs, quelques Citoyens Fran-

çois , animés d'un zele patriotique, pro-

curaient actuellement avec fuccès un 

pareil avantage à la Capitale de la 

France. Y aurait il lieu d'efpérer que 

ces fuccès, fi avantageux au bien public, 

ranimaiTent le zele des Citoyens de Bor-

deaux , & les portaiTent, à l'exemple de 
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ceux de Paris, à former une Compagnie,, 

pour procurer à cette Capitale de la 

Guienne l'abondance d'un élément il 

néceflaire à tant d'ufages , & qui eft gé-

néralement pour tous , & fans excep-

tion , de première néceffité ? 

NOTES ET PREUVES 

Concernant Saint-Vincent de Mérignac» 

(1) Garumna s tribus auctus Jlumini-

tus, effuit interBituriges, Jofcos d> San-

tones. Les Bituriges queStrabon appelle 

Jofcos, font, de l'aveu des Savans, les: 

mêmes que les Vivifques. Or, ces Bi-

turiges n'étant féparés des Santons que 

par la Garonne , après que celle-ci avok 

reçu dans fon fein le troifieme fleuve „. 

c'eft-à-dire la Dordogne , il s'enfuit évi-

demment que ces premiers habitoient la 

contrée du Médoc, qui n'eft féparée de 

la Saintonge que par le cours de la Ga-

ronne , depuis la jonction de ce fleuve 

avec celui de Dordogne.. 
(2) Eodemque tempore quœdarn millier 

Jingulariter monflruofa. prœgroffimdins, 

prodigiofa. j Comitijfa. vidélicet de Biarde
 3

, 

cumJiliojuo Gaýoae
x

&fexagiju&Mili~-
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tibus, venit ad Regem , ducia cupidine 

eflerlingorum, quitus noverat Regem An-

glié abundare ỳ Ó> facíâ conventione Jli-

pendarià
 r

 nwrabatur cum. eo
y
 Ó> accepit 

à Rege quâlibet die pro Jlipendio tredecim 

libras ejlerlingorum, quœ nunquàm Régi 

profuit, imb potiùs oŷuit & in fine de-

fuit, imb verihs prodidit & depaupe-

ravit. ( Math. Paris , fur l'an 1242 , pag. 

403 , col. 1 ). 

Anno graûœ 1243 , qui efi annus 

regni Régis Henrici vicejimus feptimus , 

fuit idem Rex apudBudegaliam hyemans 

<5> commorans inutiliter , Comitiffa de 

Biarde & Gaflo flio fuo & Gajconibus 

quotidianas expenfas & flipendia non 

modica ab ipfo Rege , quem tenebant^ex-

sorquentibus. ( Ibid. pag. 4OJ ,.col. 2 ). 

On croit devoir obferver que l'Au-

teur de l'Hifloire de Bordeaux femble 

faire trois différentes perfonnes de Gaf-

ton, fils de cette ComtelTe. En parlant 

de lui-, (pag. 36 ) , « plufieurs Barons , 

* dit-il , entr'autres , un certain Gafion de 

» Biarde, fe révoltèrent M. On ne parle 

point ainfï d'un Seigneur très-connu , & 

qui étoit Souverain d'une contrée con-

íìdérable. Cet Ecrivain paroît donc l'a-

voir regardé comme un Seigneur de peu 

de conlidération,,., Alapag. 41 ,il parle 

deta 
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d'un Gafton de Be'arn , qui fut excom-

munié avec les Vicomtes de Fronfac &i 

de Caftillon , par le Doyen de Saint-

André , fans avertir que ce Gafton étok 

Comte de Béarn, & le même que ce 

certain Gajlon de Biarde, dont il avoit 

déià parlé Enfin , dans cette même 

pag. 4.1 , il dit que le Roi de Caftille 

trouva moyen de fe faire dans la Guien-

ne un parti puiiTant dont Gajlon de 

Moncade , Vicomte de Be'arn, futle Chef ; 

fans donner à entendre en aucune part 

que ce Gafton, tantôt appellé de Biarde , 

tantôt de Be'arn , & enfin Gajlon de Mon-

cade , n'étoit qu'une feule & même per-

fonne. On peut eonfulter, pour s'en con-

vaincre, M. de Marca , Hift. de Béarn, 

liv. 7 , chap. 2, & fuiv.. 
(3) Cwn hœc tempora diffluerent, m 

nikil ageretur , quorum dam rebellium 

Gafconienfium municipia àfde libus Régis 

ditionifuce , infrà fines Burdegalia vio-

lenter mancipantur d> dum quoddam 

Monajlerium, quod' dicitur de Verrines , 
ubi fe recipiebant Régis rebellantes 

per vallum truculentius obfidetur, & à 

fidelibus régis impugnatur , nec expugna-

tur
y
 quidam Domini Régis Clericus & 

Conjïliariusfpecialis , nomine Joannes , 

cognomento Manfel , in amis Jlrmuus 
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& animo imperterritus
 J

 dejidiam inful-

tantïum argusbat & morœ difpendium* 

Et dutn prœvius , dans exemplum aliis 

efficaciiis in adverjarios infurgendi, vo-

luit aditus prœparare quidam de objeffis 

in eminentiori loco Ecclsfiœ confiitutus , 

magm ponderis lapident in ipfum Cleri-

eum memoratum projiciens, crus fuum 

cum compagibus & medullis truculenter 

contrivit. Et ciim paratus effet idem reli-

quum corporis memoratiJoannis lapiàibus. 
obruere , atnici ejufdem Joannis > qui eum. 

prxcordialiter dilexerunt, oppqfitis corpo-

ribus fuis proprus &• amplis clypeis
 ? 

qui targiœ appellantur , vix eumdem 

protegentes , 4 mortis difcrimine libera-

runt. Unde idem Joannes graviter cor-

pore deterioratus , diu languit débilita-

nts. Sed pofiquàm fibi reflitutus , ccepit 

indufria Chirurgicorum refpirare ; Rex * 

pro expertâ ipfius jirenuitatc & fideli-

tate , de fpeciali fpecialiorem ipfum 

Joannem fibi affumpfit in Confdiis Mo-

deratorem , ita ut meritis fuis exigenti-

bus , inter primas Angliœ , meruit con-

numerari. ( Math. Paris,,. fur l'an, 1243
 3 

pag- 4°T i «A 2 )• . 
(4) On trouve le fait fuivant confi-

gné dans la grande Chirurgie de M*» 

Guy de Chauliac, traduits en François 
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& enrichie de plufieurs remarques par 

M.Simon Mingeloufaulx , Médecin Juré 

de la ville de Bordeaux , imprimée en 

1672 dans cette mémeVille, chez Jacques 

Mongiron Millanges , Pierre du Cocq 

& Simon Boé. ( Traité VI de la Pierre*, 

pag. 723 ). 

« Défunt mon pere , Jean de Min-

» geloufaulx, Maître Chirurgien Juré de 

» la ville de Bordeaux , au-lieu d'alga-

» lie , fe fervoit de bougies canulées , 

» qu'il pouffoit fi habilement dans la 

» veiïîe, que le malade n'en reffentoit 

» aucune douleur , ou elle étoit très-

» petite & ne pouvoit pas être bleiTé 

» ni écorché dans le canal de la verge, 

» ni dans le col, ni dans fa capacité ». 

» Il fut afTez heureux pour rendre 

/un fervice très-confidérable à toute la 

» France par le moyen de ces bougies „ 

» en la perfonne de Monfeigneur l'Emi-

» nentiffime Cardinal de Richelieu , le-

» quel, en l'an 1632, au mois de No-

» vembre , revenant d'aifoupir les trou-

> bles du Languedoc , & parlant par 

» Bordeaux ,malade,fut obligé d'y faire 

» quelque féjour, pendant lequel il tom-

» ba dans une fuppreffion d'urine , caufée 

» par un abcès qui s'étoit formé vers 

> l'extrémité des mufçles feílìers 3 lequel 
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» procédoit d'un dégorgement des hé-

» morroïdes, auxquelles il était fujer. 

» Le voiiinage de cet abcès fit une in-

» flammation & une compreffion du 

» col de la vefiie, qui cauferent à cette 

» Eminence une fuppreíììon d'urine » 

» dans laquelle il demeura plus de trois 
«jours ». 

» Les grandes douleurs de cet abcès , 

» les fréquentes envies d'uriner , la ten-

» íìon de tout le bas-ventre mirent ce 

» grand Miniftre fur le bord de la folTe. 

« M. Seguin, Médecin de la Reine Ré-

» gente, depuis mere de notre invinci-

» ble Monarque , M. Cytoys , Médecin 

«de cette Eminence, & le Roi, fon Chi^ 

« rurgien, fe trouvèrent bien embarraffés 

« dans cette conjoncture ; ils appelle-

» rent à leur fecours MM. François 

» Lopes & Jean Maurés , tous deux 

» Profeiîeurs du Roi en Médecine dans 

« l'Uni verfité de Bordeaux, & Médecins 

.» Jurés de la Ville
 r

 fous lefquels j'ai eu 

» l'avantage d'avoir appris les premiers 

» élémens de la Médecine , d'avoir été 

» cultivé par leurs foins dans leurs Eco-

« les » & enfin d'avoir été reçu par eux 

» à. mon aggrégation parmi MM. les 

» Médecins Jurés de cette Ville. Le 

»
5
 premier eft mort depuis quelques an» 
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» nées , également regietté des Grands 

» & du Peuple. Son grand âge , les belles 

» lumières qu'il poflédoit par une étude 

» aíîìdue & par de longues & fréquen-

«tes expériences, accompagnées d'un 

» jugement folide , lui avoient juftement 

» acquis la réputation d'un des premiers 

» Médecins du Royaume». 

» Et pour le fécond ProfeiTeur, M. de 

» Maures, il eft encore vivant, tandis 

» que j'écris , & tous favent avec quelle 

» prudence , probité & capacité il a 

» fait la Médecine .. dont il a abandonné 

» l'exercice , depuis quelques années j à 

» MM. fes collègues , pour s'occuper 

» tout entier au fervice divin. C'eft lui 

» qui peut encore rendre témoignage de 

» la vérité de ce que je dis ; & ce tut 

» par eux que mon défunt pere fut 

» appellé dans cette confuke qu'on fit 

• pour fon Eminence, en prélençe de 

*> M. le Cardinal de la Valette , du R. 

»P. Jofeph, de M. de Chavigny & de 

» beaucoup d'autres perfonnages très-

» qualifiés, dans laquelle mon pere pro-

» pofa de faire piller Monfeigneur le 

» Cardinal de Richelieu par le moyen 

»_de fes bougies canulées ; & comme 

» elles étoient inconnues aux Médecins 

» de la Cour, il les fallut faire voir & 

•> leur faire obferver , que par leur 
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» corps doux, ibuple & pliant, elles ne 

» pouvoient en aucune manière blefier 

33 ni piquer le col de la veíììe , coro-

33 me font ordinairement les algalies ». 

» Ce qui ayant été reconnu & goûté 

» par tous les Confultans & par les aflif-

» tans, on fut le dire à Monfeigneur le 

» Cardinal malade, qui n'avoit pas à vi-

» vre vingt-quatre heures. On lui pré-

» fenta mon pere ; il voulut voir les bou-

33 gies, favoir de lui s'il lui feroit beau-

* coup de douleur, & comme il devoit 

» fe fituer, puifque fon abcès ne lui per-

» mettoit pas de demeurer aflîs, & qu'é-

» tant couché lur le dos, ou fur le côté, 

33 la fituation n'étoit pas avantageufe , ni 

33 pour introduire la bougie , ni pour 

» rendre l'urine » . 

33 Mon pere lui propofa defe tenir de-

33 bout, en fe faifant foutenir par fes valets 

33 de chambre fous les bras. Son Eminence 

33 prit ce parti, & mon pere fut fi adroit 

» & fi heureux, que la première bougie 

33 canulée paffa fort doucement, Se fon 

» Eminence piffa fi commodément & 

» avec tant de joie, qu'elle l'appella fon 

33 pere par plufieurs fois, & l'urine vint 

» fi abondamment qu'elle en rendit qua-

» tre livres, poids de marc ; car elle fut 

» pefée , gardée & vue de toute la 
» Cour 3.-. 
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» Son Eminence eut une joie incon-

» cevable de fe voir hors de ce grand 

» péril ; tous fes amis en furent ravis , & 

» peut-être jamais Chirurgien du Royau-

3j me ne fut fi carefle , ni loué par tant 

» de grands hommes , que mon pere le 

s fut dans cette occafion ; lequel, àcaufe 

» de fon grand âge avancé & des dou-

» leurs de la pierre qu'il avoit dans la 

53 veffie , s'excuia de luivre Monfeigneur 

» le Cardinal /qui le vouloit mener à 

» Paris & lui donner des appointemens 

» très-confidérables ». 
On croit devoir ajouter que cette 

pierre , dont ce célèbre Maître en Chi-

rurgie reiTentoit dès-lors les douleurs , 

lui caufa enfin la mort à l'âge de foi-

xante-dix-huit ans , après lui avoir fait, 

ibuffrir des tourmens effroyables pen-

dant l'efpace de vingt années. ( Ibid. 

pag. 736 ). ; ; . 

Il feroit aifé de faire ici mention de 

quantité d'autres habiles Maîtres en Chi-

rurgie , qui ont rendu cet Art célèbre dans 

cette Ville ; d'un Jacques du Noyer, dont 

Etienne Maniaid, Médecin de Bordeaux, 

parle avec éloge dans un Traité en Latin 

fur un accouchement extraordinaire 

d'une payfanne de Gradignan ; d'un 

Jean Emery, que le Médecin Minge-
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loufaulx aíïïire être un des plus habiles 

Chirurgiens du Royaume ; ( Ibid. pag. 

45"0 ) ; de Pierre Brethous , qui, à caufe 

de fa célébrité, fut appellé à Lyon par 

les Officiers Municipaux de cette Ville , 

où il fut penfionné en qualité de Litho-

tomifte. Il fuffira d'obferver qu'il exif-

toit, dès l'an 1 jip , une Ecole de Chi-

rurgie à Bordeaux , qui étoit fi célébré , 

qu'on venoit de toutes les Provinces de 

la France , même des pays étrangers, 

pour y étudier , & que c'en
1
 dans cette 

Ecole que fe formèrent quantité d'ex-* 

cellens fujets , qui fe distinguèrent dans 

leur temps. On en trouvera la preuve 

dans un ancien Manufcrit confervé dans 

les archives de l'Ecole de Saint-Côme de 

cette Ville. 

00 Quid memorem pario conteSum 

marmore fontem 

Euripi fervere freto ? Quanta 

unda profudi ! 

Quantus in amne tumor ! Quanta 

mit agmine prœceps 

Margine contenti bijfena per ojlia 

curfus, 

Innumeros populi non unquarn 

exhaujlus ad ufus 

Salve, fons ignote ortu, Jhcer, 
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aime , perennis, 
Vitrée ,giauce ,profunde, fonore* 

illimis , opace. 

Salve urbis Genius* medicopota.-

bilis haujîu , 
Divona , Celtarum linguâ fons 

addite divis, 
Aufonii clarœ Urbes. 

(6) Bis quadrant quicumque oculis 

turtim afpicis cequis, 
Mille quadringentïs quadraginta 

labentibus annis 
Felicibus cœptam aufpiciis no-

nafque Jecundo 
Octobris. Tantum certo Jcito ejje 

profundam , 
Fons propè proíìliens , quantum 

tenet; huie quoque primus 
Subjecit lapidem Petrus Archi-

prxful in urbe 
Burdigalœ , cujus plebs collxte-

tur in ctvum. 

(7) Voyez le Profpeftus de la four-
niture & diftribution des eaux de la 

Seine, àParis, par les Machines à feu ; 

de l'Imprimerie de la veuve Ballard & 

Fils, Imprimeurs du Roi, rue des Ma-

thurins. 1781. 
On peut s'adreííer au Bureau de la 

Compagnie , chez les iîeurs Perier frè-

res * rue de la Chauffée d'Antin, 
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ARTICLE XLV. 

Notre-Dame de Martignas. 

C3N célèbre la Fête de la fainte Patrone 

de cette ParoiiTe le 8 du mois de Sep-

tembre, jour de la Fête de la Nativité 

de la Sainte Vierge. Il paroît par les an-

ciens titres, qu'il y exiftoit un Hôpital 

pour les Pèlerins qui alloient vifiter les 

lieux faints. Il n'exifte aucun veftige de 

cet ancien Hôpital, & on ignoreroit en-

tièrement ce fait, s'il n'en étoit fait men-

tion dans ces titres. L'Eglife de Marti-

gnas ne paroît pas d'une haute antiquité. 

Elle étoit petite dans le principe ,* mais 

on y a conftruit un collatéral du côté du 

midi, qui la rend fuffifante pour con-

tenir la population aftuelle. On y defcend 

par plulieurs marches, le cimetière du 

côté de la principale porte fe trouvant 

plus élevé que le fol de cette Eglife. Elle 

eft comme ifolée, & placée à l'extrémité 

méridionale du bourg de Martignas, qui 

a été infenfiblement tranfporté à l'en-

droit où il eft à préfent, comme beau-

coup plus fpacieux que l'ancien , qui 

exiftoit auprès & au couchant dé l'Eglife. 
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Le Bourg actuel, dans lequel eft placée 

la majeure partie des habitations de cette 

ParoiiTe, à l'exception toutefois de quel-

ques maifons ifolées qui ont été conftrui-

tes depuis quelques années, eft au nord 

de l'Eglife & dans un terroir de graves. 

Les maifons n'y font pas contiguës les 

unes aux autres , mais elles ont chacune 

un efpace fuffifant qui les fépare les unes 

des autres, & qui fert à leurs aifances. 

Ce Bourg n'a rien des incommodités 

qu'on remarque dans la plupart des 

Bourgs des autres ParoiiTes; les habita-

tions, quoique raflemblées, n'y forment 

point d'alignement, elles y font éparfes 

& d'un accès facile, foit pour les per-

fonnes, foit pour les beftiaux , & parti-

culièrement pour les troupeaux de bêtes 

à laine qu'on y élevé. 

Dans le plus fort de l'hiver, & même 

après les pluies les plus abondantes, on 

marche, pour ainíì dire, à pied fec dans 

ce Bourg , & même à plus d'un quart de 

lieue au-d;là, en allant vers le Nord. 

Quand on a traverfé cinq quarts de lieue 

de landes qui exittent entre Mérignac 

& Martignas , on eft furpris agréable-

ment en arrivant dans ce Bourg. 

Il n'y exifte que la maifon d'un parti-

culier , qui fait face à la place où fe tien-
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nentîes Foires, & qui fe préfente à ceux 

qui y arrivent. Les autres maifons appar-

tiennent aux habitans de l'endroit, qui 

font chacun logés chez eux. On traverfe 

ce Bourg pour aller de Saint-Médard en 

Jales à Saint-Jean d'Hillac, & ceux qui y 

arrivent pour la première fois, font fur-

pris de n'appercevoir pas des terres en 

culture, il leur femble que tout n'y eft 

qu'en landes ; mais ils fe trompent, Ú 

y exifte fuffifamment des terres laboura-

bles , pour que dans les années d'abon-

dance il s'y trouve une quantité aflèz 

confidérable de grains pour la fubfiftance 

des habitans. 

La ParoiiTe de Martignas , quoique 

placée à l'entrée des landes, eft néan-

moins fituée, fuivant les anciens titres , 

dans la contrée du Médoc;au moins 

eft-il certain qu'elle eft comprife dans le 

diftricl de l'Archiprêtré de Moulix. Elle 

eft bornée vers le levant par la ParoiiTe 

de Mérignac,& en partie par celles de 

Saint-Médard en Jales, & par celle de 

Saint-Jean d'Hillac; vers le couchant, par 

une étendue confidérable de landes , 

qui dépendent de la Seigneurie de Certes 

en Buch; vers le nord, par la ParoiiTe 

de Saint-Médard en Jales, & vers le 

midi, par celle de Saint-Jean d'Hillac. 

La 
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La Cure de cette ParoiiTe eft régulière, 

& dépend de l'Ordre de Malthe , comme 

Membre de la Commanderie du Temple 

de Bordeaux. Le Curé ne la poiTede que 

fous le titre de Vicairie perpétuelle. Il eft, 

dans l'ufage de percevoir la moitié de la 

dîme pour fa portion congrue, mais c'eft 

le Commandeur du Temple de Bor-

deaux qui eft gros Décimateur, & qui 
préfente à la Cure. 

Il n'y a point de Villages dans cette 

ParoiiTe ; on y compte néanmoins cinq 

à fix habitations ifolées, mais qui ne font 

pas extrêmement éloignées du Bourg. 

Les habitans qui y font réunis ont de la 

peine à s'en écarter, quoiqu'ils ne man-

quent pas d'efpace pour conftruire des; 

maifons ailleurs. On trouve dans l'éten-

due de Martignas, & particulièrement 

dans celle d'un tenement qui appartient 

aux Tenanciers & Jufticiables de la Com-

manderie , exclufivement à tous autres, 

de la pierre ferrugineufe, & même de 

celle qui peut être taillée , & fervir à 

conftruire des habitations ; ce qui eft 

un objet d'une grande confidération dans 

la lande, qui eft prefque dépourvue de 

pierre, & où il eft extrêmement difpen-

dieux pour s'en procurer. 

La principale culture dans Martignas 

Tome, II. P 
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eft le labourage. Il y croît des feigles & 

du millet, quoique le terrein y foit aflez 

propre pour la vigne, & que la blanche 
y réuffiroit & produirait du bon vin ; 

néanmoins il y en a fi peu , que cette 

récolte n'y eft d'aucune fenfation. On y 

élevé affez de bêtes à laine, on y voit 
auflî des appiers qui produifent du miel 

& de la cire : il y croît du bois de chauf-

fage , que les habitans apportent à Bor-

deaux le Mercredi & le Samedi de 

chaque femaine ; & c'eft par la voie des 

Bouviers qui fe tiennent dans la rue Pont-

long , fauxbourg Saint - Seurin * lors-

qu'ils viennent à Bordeaux , qu'on peut 

faire parvenir les lettres à Martignas. 
La jale de Martignas , qui prend fa 

fource au deil'us de Berganton, ParoiiTe 

de Saint-Jean d'Hillac , traverfe celle de 

Martignas du midi au nord , jufqu'au 

lieu appellé le pas de les Doues, d'où 

elle coule enfuite dans le territoire de la 

ParoiiTe de Saint-Médard, & s'y déchar-

ge dans la grande jale. Ce ruiflèau n'eft 

pourainfi dire rien pendant l'été, mais il 

s'enfle fiextraordinairement dans le temps 

des pluies abondantes, qu'il feroit rif-

queux de le traverfer à gué dans pareilles 

circonftances. Il y a trois mpulins établis 

fur ce ruiflèau ; un, qui eft très-ancien, 
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fitué au levant & auprès de l'Eglife ; les . 

deux autres, conftruits depuis peu d'an-

nées , au nord & au deffous du bourg de 
Martignas. 

Le territoire de cette ParoiiTe eft ert 

plaine ; s'il y exifte des élévations , elles 

ne paroiiTent telles que relativement à 

des endroits bas & enfoncés. Il n'y a 

guère que le quart de ce territoire en 

culture , le refte eft en lande ou en pa-

cage. Il y exifte quelques prairies, & un 

terrein très-confidérabîe pour en former, 

fi les habitans étoient en état d'en faire 

la dépenfe. Il y a de très-bonnes eaux 

dans Martignas , entr'autres, celles d'une 

fontaine appellc'e Hondeyron, qui en four-

nit , fans jamais diminuer ni tarir , une 

quantité très-confidérable , & qui ferait 

fuffifante pour abreuver une Ville entière. 

Il y a d'ailleurs plufieurs fontaines ferra-

gineufes & minérales. 

Il y exifte quantité de coquillages & 

de dépôts marins, qui font entaflés en 

forme de rochers, & dont on tire de la 

pierre. Il n'y exifte pourtant pas de car-

rière ouverte & publique , chaque habi-

tant en fait tirer pour ion ufage feulement, 

& pourvu qu'elle foit employée dans 

l'étendue de la Seigneurie directe & Jurif-

di&ion de la Conimanderie. Cette pierre 
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íeroit bonne pour faire de la chaux, & 

d'ailleurs il ne manque pas de terre pour 

faire la tuile & le carreau ; il y en a 

même qui feroit propre pour une faïan-

cerie , fi l'induftrie & la finance y ré-

gnoient plus qu'elles n'ont fait jufqu'ici. 

C'eft un terroir , qui, pour ainfi parler , 

eft encore brut & informe, mais fufcep-

tible de diverfes améliorations. 

L'Eglife de Martignas n'eft diftante 

que d'un gros quart de lieue de celle de 

Saint-Jean d'Hillac , d'une lieue & un 

quart de celle de Saint-Médard en Jales, 

d'une lieue & demie de celle de Méri-

gnac, & de trois lieues de Bordeaux , 

placé directement au levant de Marti-

gnas. C'eft dans cette ParoiiTe que palTent 

les Bouviers de la côte de Lege, lorf-

qu'ils apportent dans cette Ville leurs 

huîtres, dont on y fait un cas particulier ; 

ils y font même uneftation, enforte qu'il 

eft ailé aux habitans de s'en pourvoir. 

D'ailleurs, les Bouviers de la ParoiiTe 

de Lenton en Buch y paílent auíìì, & 

s'y arrêtent également, lorfqu'ils vont 

vendre les moules & les huîtres dans 

quelques Paroifies placées à l'encrée du 

JVIédoc. 
Celle de Martignas a une lieue en 

quarré d'étendue, & quatre de circon-
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férence. On peut divifer (on territoire 

en trois différentes portions. La première 

eft celle qui dépendoit dans le principe 

de l'ancien Hôpital dont on a déjà parlé. 

C'eft dans cette portion placée au midi 

de la Paroifle, & qui en forme environ 

le quart, qu'eft fituée l'Eglife de Marti-

gnas. La ieconde portion, qui en eft la 

principale partie , confifte dans un tene-

ment d'une étendue confidéiable , connu 

fous la dénomination de tenement de Ni-

ge's, qui forme pour le moins les deux 

tiers de la ParoiiTe , & qui s'étend vers le 

nord jufqu'au terrein de la Seigneurie 

de Bel fort, ParoiiTe de Saint-Médard en 

Jaies, dont il eft féparé par dix bornes, 

depuis celle placée au lieu appelle au 

pas de les Doues, jufqu'à celle qui eft à 

l'autre extrémité , appellée au bois de 

Capfîeux. 11 eft également féparé par 

d'autres bornes placées vers le levant, 

& qui fervent de limites entre ce tene* 

ment & le fief de Caudale. 

C'eft dans l'étendue de ce tenement 

qu'eft fitué le bourg de Martignas , & 

que fe trouvent les endroits dont on tire 

la p'erre. Ces deux portions, placées dans 

la Seigneurie directe & la haute Juftice 

du Commandeur du Temple de Bor-

deaux, n'ont rien de commun avec la 
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troifieme, dont il va être queftion, fi.-

Bon que celle-ci, qui étoit ci-devant en 

friche , fe trouve actuellement dans le 

territoire de la Paroi0e de Martignas. 

Cette troifieme portion, féparée des deux 

autres par des anciennes bornes, eft dé-

pendante de la Seigneurie directe & haute 

Juftice de Mrs. les Maire & Jurats de 

Bordeaux
5
comme Seigneurs deVeyrines. 

Il n'y a jufqu'à préfent dans celle-ci 

qu'une feule habitation , encore affez 

récente, qui n'eft fenfée faire partie de 

la ParoiiTe de Martignas , qu'à raifon 

d'une ancienne, qui étoit fituée dans le 

bois appelle á'Eftigeac * dont la majeure 

partie eft hors les bornes de la Comman-

derie de Martignas , & qui avoit été 

conftamment deflervie par les anciens 

Curés de cette ParoiiTe. Quel que foiï 

le fort dans la fuite de cette troifieme 

portion , elle ne participe en rien aux 

avantages & aux charges des deux pre-

mières , excepté aux impofitions Roya-

les, s'il y a lieu. C'eft un accroiffement 

fait au territoire de la ParoiiTe , qui laifle 

fubfifter les chofes dans leur état pri-

mitif. 

En général, le terroir de Martignas 

efi partie grave & partie fab'e, ou mêlé 

de l'un Se de l'autre; il y exifte néanmoins 
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quelques endroits marécageux, épars çà 

& là, appelles Bertes, en termedu pays. 

Ce font des endroits bas, où l'eau fé-

journe , & dont on pourroit tirer parti 

en y formant des prairies. Deux chemins 

traverfent cette ParoiiTe ; l'un, qui venant 

de Bordeaux conduit au Temple, au 

Porge & à Lege, & qui pour cette raifort 

eft appelle le chemin Legés; tk l'autre, 

qui, traverfant le bourg du nord au midi, 

conduit à Lenton , & autres ParoiiTes 

placées dans le voiíìnage du baiîln d'Ar-

cachon. Les habitans de Martignas ne 

font occupés que de la culture de leurs 

fonds, &i de la garde de leurs troupeaux. 

Ils font au nombre de cinquante feux 

ou familles. M. le Bailli de Fleury , 

qui étoit Commandeur du Temple, ob* 

tint de l'autorité Royale, (il y a plus de 

vingt ans) , des Lettres-Patentes due-

ment enrégiftrées au Parlement, pour 

FétabliiTement de quatre foires dans l'an-

née, qni fe tiennent à Martignas le 6 

Mai, 16 Juin , le 8 Août & 16 Sep-

tembre , & auxquelles on amené des bêtes 

à corne de différentes contrées, même 

de la Saintonge & du Bazadois. Il exifte 

dans Martignas une efpece d'élévation , 

appellée le Poujeau de Talbot ; il y a 

apparence qu'on avoit établi en ce lieu 

P iv 
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quelque corps de garde, lors de la def-

cente de ce Général Anglois. On re-

trouve dans cet endroit des relies d'une 

ancienne tuilerie ou poterie. Il y a d'ail-

leurs , dans l'étendue du territoire de Mar-

tignas , une efpece de petit lac ou étang, 

appellé la Lagune douce. Il ne tarit pas, 

même dans les plus fortes chaleurs de 

l'année. Les habitans entretiennent fur 

la jale deux ponts en bois pour pouvoir 

la traverfer pendant des temps d'inon-

dation , mais ils ne fervent que pour 

les perfonnes à pied ; & pour ce qui eft 

des charrettes ou des perfonnes à cheval, 

ils ne font pas a fiez folides p jur pouvoir 
en fupporter le paflage : les gens de la 

cote en particulier fer oient inrérefles à 

ce qu'on y conftruisît un pont en pierre, 

pour pouvoir porter en tout temps leur 

poiflon & autres denrées à Bordeaux. 

| . , 1
LI
, | ,.,|.,„.MI . 

ARTICLE XLVI. 

Saint-Jean d'Hilhac. 

1[L faut, avant tout, difcuter en peu de 

mots les Variantes fur la dénomination 

de cette ParoiiTe, & juftifier la manière 

dont on l'écrit ici. Quoique le nom de 
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cette ParoiiTe ne foit compofé que de 

deux fyllables, la façon de l'écrire varie 

dans les anciens pouillés ou lieves. Celle 

des quartieres de l'Archevêché , de l'an 

1420, porte Sanclus Johannes d'Oilhac, 

S'il n'y a pas dans cette leçon aucune 

erreur d'impreilion ni de Copifte, & fi 

elle fe trouve telle dans l'original , il 

femble que la lettre o, y eft furperflue. 

Ce nom eft écrit plus correctement dans 

lalieve de ces mêmes quartieres, de l'an-

née Iy 4.6, Sanclus Johannes de Hilhac , 

y eft-il dit, & il faut convenir que ce 

nom y eft écrit de la manière dont il 

fe prononce. Un pouillé manufcrit, 

un peu poftérieur à cette dernière lieve , 

qui évalue à cinquante livres l'ancien re-

venu de cette ParoiiTe, porte ce qui fuit, 

Ecclejîa Sancli Joannis D-illac , & joint 

au nom l'article qu'on met au-devant, 

& qui en doit être féparé. Le pouillé 

général, imprimé en 1648 , diftingue 

très-bien cet article d'avec le nom , 

Sancli Joannis éflllac , y eft-il dit ; 

mais il ne fait point entrer d'/t , dans 

cette dénomination. Le pouillé de M. 

Lopes, porte, Saint Jean d'Hillac ; 

mais ceux qui ignorent de quelle ma-

nière ce nom fe prononce pourraient 

faire fentir les deux /, au - lieu qu'or* 

P v 
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eft dans l'ufage de mouiller la dernière;, 

Ceft pour cette raifon que nous avons 

mis un h , à la place de la féconde/, 

ainfi que ce nom eft écrit dans la lieve 

de 15-4.6. 

On feroit porté à croire que la fyl-

labe hill, étoit dans le principe la vraie 

dénomination du lieu où eft placée 

actuellement VEglife d'HUlac ; que la 

fyllabe ac, n'eft que l'article que nous 

plaçons au-devant des noms , & que les 

Celtes ne mettoient qu'à la fin , ainfi 

qu'il eft d'ufage dans la langue Bafque„ 

Or , fi nous nous en rapportons aux 

Mémoires de M. Bullet fur la langue 

Celtique, le mot hill fignifîe une Mon-

tagne. Mais, dira-t-oa, à quel propos au-

roit-on appelle montagne un local qui 

eft en plaine ? On n'en fera point fur-

pris fi on fait attention qu'au levant, 

6 à peu de diftance de PEglife, il exifte 

une élévation ifolée, & qui reifemble à 

une montagne , auiîl eft-elle appellée 

encore à préfent Montgrand. Les pre-

miers qui s'apperçurent de cette éléva-

tion au milieu d'un pays plat, en furent 

frappés , & l'appellerent montagne en lan-

gage qu'on parloit pour lors ; & le nom 

dont on fe fervit pour la défigner , a tou-

jours refté à ce local & à fes environs» 

Les noms des lieux, ainfi qu'on Pa déjà 
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obfervé, étoient fignificatifs dans le prin-

cipe ; ils ne nous paroiffent barbares 

que parce que nous avons entièrement 

perdu de vue l'ancien langage auquel ils 

appartenoient. 

La Paroifle d'Hillac eft fitue'e à l'en-

trée de la lande , & à l'extrémité mé-

ridionale de l'Archiprêtré de Moulix.Son 

Eglife , compofée d'une nef & de deux 

collatéraux , eft plus que fuififante pour 

contenir les habitans.Elle eft jolie & d'une 

conftruciion aflez régulière, quoiqu'elle 

n'ait d'ailleurs rien de remarquable, & 

qu'elle ne préfente rien d'une haute an-

tiquité. C'eft le premier objet qu'on 

apperçoive en arrivant à Hillac , foit 

qu'on vienne de Bordeaux , foit qu'on 

vienne de Martignas, qui eft la Paroifle 

conciguë & placée immédiatement à 

fon nord. On la voit même très-dif» 

tinctement du Cimetière de l'Eglife de 

cette dernière Paroifle, n'y ayant rieri 

entre - deux que des landes rafes. 

Ces deux Eglifes , qui ne font dis-

tantes entr'elles que d'un gros quart de 

Heue , font exactement vis-à-vis l'une 

de l'autre & fur la même ligne , Se 
l'une & l'autre également ifolées. 

Le bourg d'Hillac , compofé d'envi-

Ton une douzaine de feux au familles , 

Fvj 
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eft placé au couchant & à quelque dis-

tance de l'Eglife. Au levant de celle-ci, 

& à une plus grande diftance, eft fitué le 

quartier de Boulac, qai dépend de cette 

Paroifle > & qui eft beaucoup plus peu-

plé que n'eft le bourg» Il exifte oit-

tre cela un autre quartier appellé Aulas, 

íìtué au couchant , & diftant de plus 

d'une lieue de l'Eglife. Il eft environné 

de landes de toutes parts. On aura occar 

lion d'en parler dans un article féparé. 

Le lieu de Berganton , qui eft beaucoup 

plus éloigné de l'Eglife, eft une dé-

pendance de la Paroifle d'Hillac. C'eft 

un établhTement affez récent , pratiqué 

dans les landes de la Seigneurie de Certes. 

Il y a d'ailleurs dans l'étendue de cette 

Paroifle d'autres défrichemens beaucoup 

plus récens , & placés à la diftance 

d'environ deux lieues de l'Eglife. Le 

goût pour défricher les landes, qui dans 

ces derniers temps a faifi les efprits , 

leur a donné naiflance. C'eft dans l'é-

tendue de cette Paroifle, & au lieu de 

Berganton, qu'une Compagnie fit des 

«fiais, il y a environ une vingtaine d'an-

nées , qui n'eurent pas tout le fuccès 

qu'on en artendoit. On ne le diíìimulera 

pas , le projet de défricher les landes eft 

très-beau dans la fpéculation , mais 03 
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doute s'il peut avoir lieu à l'égard de la 

totalité des landes. 

Lia, Cure d'Hillac eft féculiere,8t à 

la collation de M. l'Archevêque ; le 

Curé eft gros Décimateur dans la Var-

roiffe , excepté dans le quartier de Bou-

lac, dont le Chapitre de Saint-Seurin-lès-

Bordeaux perçoit la dîme en conféquence 

de la celîion qui lui en fut faite par 

MM. les Maire & Jurats. Elle appar-

tenoit à ceux-ci, comme Seigneurs delà 

maifon noble d'EJpagne ou du Parc, fituée 

dans la ParoilTe de Mérignac ; mais avant 

cette ceffion, ces MM. avoient pris des 

arrangemens avec les Curés d'Hillac par 

rapport à cette dîme. 

La ParoiiTe d'Hillac eft placée dans 

la Jurifdiâion de Veyiines , qui appar-

tient à la Ville ; celle-ci y jouit d'ail-

leurs de la principale Seigneurie directe
r 

comme ayant acquis les droits des an-

ciens Seigneurs de la maifon noble d'Ef-

pagne, qui repréfentoient en cette par-

tie le Chapitre de Saint-André. Ce Cha-

pitre , avant l'aliénation d'une partie de 

fon temporel, fous le Roi Charles IX, 

étoit Seigneur foncier & direct d'un tene-

ment très-étendu , dans lequel fontplacés 

l'Egl fe & le bourg d'Hillac. Il y a dans 

ce ten.em.ent des landes très-confidérables^ 
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des Séries,'ou marais, dont ilferoit fa-

cile de former des prairies & bannir le 

mauvais air qui en exhale. On eft fâché 

que le défaut de renieignemens nous 

mette dans le cas de ne pouvoir nous 

étendre , autant que nous l'aurions dé-

liré, fur tout ce qui peut concerner cette 

Paroifle , & la faire connoître dans un 

plus grand détail. 

ARTICLE X L V 11. 

Quartier d'Aulas. 

JL'AUTEUR du Dictionnaire univerfel de 

la France, place ce l ieu dans ce Diocefe ; 
il lui attribue quatre cent quatorze habi-

tans, fans expliquer fi c'eft une Paroifle , 

ou quelque Jurifdicnon, On ne diflïmu-

lera point qu'il eft fouvent fait mention 
de ce lieu dans les rôles Gafcons , qui lui 

attribuent la qualification de Judicature 

ou Bailliage, Suivant ces mêmes rôles, 

cette Judicature ou Bailliage fut donnée 
en i 3 3 f , à Doat Amanieu de Boglon ; 

en I 34p , à Pierre de Saint-Martin ; en 

1400, à RaymondDcrinha ; en 1416, 

À Gajlon de Foix , Cap tai de Bach. On 

avouera ingénument qu'on ne conçoit 
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dans ce Diocefe d'autre lieu portant le 

nom $ Aulas, qu'un quartier fitué dans 

la ParoiJJe de Saint-Jean d'Hillac , à une 

lieue de diftance de l'Eglife , vers le cou-

chant & à cinq quarts de lieue de la Pa-

roiJJe de Martignas. Ce quartier étoit 

dépendant, pour la Jurifdiétion, du châ-

teau de Veyrines, qui appartient depuis 

long-temps à la ville de Bordeaux ; il 

n'y a tout au plus que vingt feux ou 

habitations dans ce quartier. 

M. l'Abbé Expilly n'eft pas d'accord 

fur cet article avec l'Auteur du Diction-

naire univerfel. Il ne compte dans Au-

las, que vingt feux , fans autrement fpé-

cifier G c'eft une Paroifle ou fimplement 

quelque quartier ou village. Ce qui fert 

néanmoins à défïgner en quelque forte 

fa fituation , c'eft que cet Ecrivain place 

ce lieu dans la Jurijdiition de la Mothe 

Certes \ c'eft-à-dire, dans la contrée de 

Buch. On a déjà dit que le feul en-

droit consu , dans ce Diocefe , fous la 

dénomination à'Aulas , eft fitué dans 

la Paroijje de Saint-Jean d'Hillac , qui 

dépend inconteftablement de la Jurif-

diclion de Veyrines. Au refte , que le 

quartier d'Aulas foit, ou dans la Jurif-

diSion de Certes, ou dans celle de la Ville „ 

il ne nous appartient pas de ïiea pté» 

juget à cet égard, 
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ARTICLE XL VIII. 

Notre-Dame de Saiaunes. 

OETTE Paroífle, fituée dans les landes 

de la contrée du Médoc, & dans le dif- kl 

tridi de l'Archiprctré de Moulix , cé- ^ 

lebre la fête de fa fainte Patrone le hui- g
t

( 

tieme Septembre , jour de la Nativité id 

de la Sainte Vierge. L'Eglife de Saiaunes „,0 

eft petite, mais jolie & régulière, fur- ^ 

tout depuis qu'on y a fait conftruire un mm 

fécond collatéral, parallèle à celui qui y Lj 

exiftoit déjà. On donne à l'ancien corps ufe 
de cette Eglife environ fix cens ans d'an- t-

tiquité i mais on ne dit point fur quoi E, 

on fe fonde pour la fixation de cette H 
époque. 

La Cure de Saiaunes eft féculiere , & 

à la collation de M. l'Archevêque. Le È 

Curé efl: gros Décimateur dans la Pa-

roiflè *, le Chapitre de Saint-Seurin y a 

néanmoins un dimon. Les principaux 

villages font, le bourg placé autour de 

l'Eglife ... La Carreyre.... le Plecq 

Mauboarguet.... Manieu. Cette Paroifle * 

eft en plaine. Une parte de fon terroir 

eft en fabie, & l'autre eft en argile. Les 
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principales prodi* étions font les feigles, 

quelque peu de froment & de bled d'Ef-
pagne, 

Saiaunes eft borné vers le nord parla 

Paroifle d'Avenfan , vers le levant par 

celle de Saint-Aubin , vers le midi par 

celle de Saint-Médard, & vers le cou-

chant par celle de Sainte-Héleine de la 

Lande. La Paroifle de Saiaunes eft dis-
tante de deux lieues de Caftelnau , & de 

près de quatre de Bordeaux. On y iàit 
parvenir les lettres en les adreffant par 

la grande Porte à Caftelnau en Médoc, 

pour Saiaunes. Cette Paroifle n'a qu'une 

lieue & demie de circonférence, le vil-
lage le plus éloigné n'eft qu'à la diftance 
d'un quart de lieue de l'Eglife. Le che-
min public , qui conduit du fauxbourg 

de Saint-Seurin de Bordeaux à Laca-
nau , traverfe cette Paroifle. 

Les habitans, au nombre de cinquante-
trois familles, n'y font occupés que du 

labourage , ou de la garde de leurs trou-

peaux. Us viennent quelquefois à Bor-

deaux , particulièrement les Mercredis 

& les Samedis pour y apporter du bois 

& quelques autres denrées du pays. 

Saiaunes eft fitué dans la Jurifdiciion. 

de Caftelnau en Médoc , dont M. le 

Maréchal Duc de Duras eft Seigneur 
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Haut-Jufticier. La Seigneurie directe fur 

cette Paroiffe appartient, foit à ce même 

Seigneur, foit à ceux qui font chargés 

de l'adminiftration des revenus de l'an-

cien Hôpital^ de Saint-Jacques de Bor-

deaux. 

ARTICLE X L I§X.J 

Seigneurie d> Jurifdiciion d'Agaffac. 

0ETTE
 Seigneurie , s'étend fur une 

grande partie de la PàrohTe de Ludon 

en Médoc , & le chef - lieu ou châ-

teau eft fitué dans cette même Pa-

roifle. L'Auteur du Dictionnaire univer-

fel de la France obferve très-judicieu-

fement, dans la préface de fon ouvrage, 

« qu'il faut être du pays même dont on a 

33 à faire l'fliftoire , pour y bien réuf-

asfir ■>■>. Voici un fait très-propre à prou-

ver la jufteiTe de cette obfervation , 

qui eft d'ailleurs des mieux fondées. 

M. l'Abbé Expilly , dans fon Dic-

tionnaire Géographique des Gaules & 

de la France, affure, au mot Agaffac 

en Guienne , qu ily a une Jurifdiciion, 

qui fe borne à la feule Paroiffe d'Agaf-

fac, Il ajoute tout de fuite ^ que cette 
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Paroiffe eft fituée à une petite diftance 

de la rive gauche de la Garonne , à deux 

lieues un tiers nord-oueft de Bordeaux. 

On y compte , dit-il encore , cent foi-

xante-quatorze feux. 

Il eft fâcheux pour cet Auteur de 

n'avoir pas eu des Mémoires plus exaéts, 

Il y a peu de perfonnes dans Bordeaux, 

ou dans le Médoc, qui ne fâchent.... 

i°. Qu'il n'exifte point de Paroifle dans 

ce Diocefe., fous la dénomination d'A-

gaflàc... 2°. Que ce que cet Auteur 

qualifie Paroiffe n'eft qu'une Seigneurie 

& Juridiciion , qui s'étend , à la vérité , 

fur une grande partie de la Paroifle de 

Ludon , mais qui ne la comprend pas 

en entier.... 3
0

. Que cette Seigneurie eft 

diftante de près de quatre lieues de Bor-

deaux. Il feroit inutile d'infifter fur le 

nombre de feux , dès-lors qu'il eft de 

la dernière certitude qu'Agaffac n'eft . 

ni n'a jamais été une Paroiffe. 

La Seigneurie d'Agaffac eft ancienne. 

Il paroît par l'article 14 des anciennes 

Coutumes de Bordeaux , conçues en 

langage Gafçon , & données au public, 

depuis quelques années ,par deux Savans 

Avocats de ce Parlement, que Gaillard 

d Agaffac, Damoifèau, étoit propriétaire 

de cette Seigneurie dès l'an 1238. 
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Il refaite en effet de cet article, que $ 

Pierre Je Roquetaillaie , pour lors Châ- t>s 

tel lin, c'eft a-dire, Juge de la Châtel- ,Jf 

Unie de Blanquefort j tnftruiiit une pro- joli 

cédure criminelle confie le Seigneur-, ;| 

dont le valet av.nt éti tu ivé mort & jJm 

noyé dans les douves de la Mothe d'A- jB 

gaffac. Ce Seigneur, qui l'avoit fait en- (t,( 

fevelir fans avoir eu la précaution d'ap- jiéta 

peller le Juge pour en dreiTer fon pro- jti 

cès-verbal , fut foupçonné d'être l'au- tyîï 

teur de ce meurtre. Mais comme on n'en jg{ 

découvrit pas la..preuve , & que d'ail- tyoi 

leurs Gaillard d'4gaffac protefta de for»
 ((

; I 

innocence pardevant la Cour du Sei- (jr 

gneur de Blanquefort, il en fut quitte «eft 

pour fa'ue ferment fur le Fort Sai,a-Seu~ 

/in , qu'il n éto t pas coupable du cri- ,}
 f 

me qu'on lui imputoit. Qu'il foit per- Q 

mis de faire quelques obfervations à cet JJJ
S 

égard. _ ; 

En premier lieu , rien ne prouve \
w 

mieux l'antiquité d'une Seigneurie que 

l'identité de fon nom avec celui du L 

Seigneur qui en étoit le propriétaire, jj,' 

Cela ramené à l'époque où les furnoms 

commencèrent à être en ufage. C'eft-
 s 

à dire , comme en conviennent les Au- L 

teurs , vers la fin du dixième fiecle, ou | 

au commencement du fuivant. Chacun ij 
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prît pour lors un furnom à fa guife , 

mais les Seigneurs fe diftinguerent en 

adoptant pour furnoms les dénomina-

tions de leurs Seigneuries. 

En fécond lieu , il réfulte de la pro-

cédure criminelle drefiée par le Juge 

de Blanquefort contre Gaillard d'Agaj-

fac, que Sa Seigneurie dont il êtoit pro-

priétaire , bien-loin d'être décorée du 

titre de Juridiction , étoit pour lors 

dépendante de celle du Seigneur de 

Blanquefort. Elle jouit néanmoins , & 

depuis long-temps , de cette prérogati-

ve fans doute qu'elle eft un ancien dé-

membrement de la Jui'ifdiction de Blan-

quefort , qui s'étendoit autrefois fur tou-

tes les Paroifles circonvoifines de celle 

où eft iituée la Seigneurie d'Agaiïac. 

Cette Seigneurie paiTa dans la fuite 

dans la maifon d'Aibret. Il réfulte des 

rôles Gafcons,des années 1294, 120y, 

( tom. I, pag. 33), qu'Amanieu d'Ai-

bret en étoit dès-lors propriétaire. Cette 

Seigneurie refta dans cette même mai-

fon jufqu'à l'époque du teftament de 

Berard d'Aibret, Seigneur de Langoyran, 

en date du 24. Novembre 1,77, dans 

lequel il laifle à Rofe d'Aibret fa fœur , 

Dame de Montferrand la Seigneurie 

d'AgaiTac. C'eft par cette voie que ecl-
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ìe-ci entra dans la m.iifon de Montfer-

rand. Noble Berard de Montferrand, Che» 

Valler, eft qualifié Seigneur d'AgalTac , 

dans un titre du 14 Mars 14.4.1. On 

ignore jufqu'à quelle époque cette Sei-

gneurie refta dans cette mailon, & com-

ment elle pafïà dans celle de Dufault ; 

ce qui eft certain, c'eft que Jean Dujault 

eft qualifié Seigneur d'Agaiïac dans un 

titre du premier Septembre IJOI ; il 

eft également qualifié Seigneur d'Agaf-

fac dans un titre du 16 Juillet ij"i7, 

confentiparTVí/z^íz/ns du Bedat fa veu-

ve ; ce qui prouve qu'à cette époque il 

étoit décédé. Sans doute que Martin 

JJufault, Ecuyer, qui eft qualifié Sei-

gneur d'Agaffac dans un titre du 4. Août 

IJ23 , étoit leur fils; on ignore com-

bien de temps cette Seigneurie refta au 

pouvoir de la maifon de Dufault ; ce 

qui eft certain, c'eft que Mefjïre J^ouis 

de Genouillac eft qualifié Seigneur d'A-

gaiïac dans un titre du 19 Juillet 1580. 

Cette Seigneurie eft depuis long-temps 

dans la maifon de Pommie's. 
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A R T I C L E L. 

Seigneurie d> Jurifdiclion de Cantemerle. 

C3N l'a déjà remarqué: rien ne prouve 
mieux l'antiquité d'une Seigneurie que 

l'identité de fon nom avec celui des 

Seigneurs qui l'ont poiTédée dans des 

fiecies reculés. Cette identité de noms 

remonte jufqu'au onzième , & même 

jufques vers la fin du dixième fiecle. Ce 

fut à cette époque que les furnoms 
commencèrent à avoir lieu. Chacun en 

prit un à fa façon. Chaque noble prit 

celui de la Seigneurie qui lui apparte-

noit. L'ancienne maifon qui étoit pro-

priétaire de la Seigneurie de Cantemerle, 

en portoit encore le nom dans le trei-

zième fiecle. Pons de Cantemerle , Che-

valier, en étoit Seigneur en 1241 , ainfi 

qu'il eft juftifié par un titre du 9 Fé-

vrier de cette même année. 

Il fut un des Seigneurs auxquels Henri 

III, Boi d'Angleterre ,adreiTa, en 1242, 

une Lettre circulaire pour fe rendre en 

Saintonge lors de la bataille de Taille-

bourg. ( Rymer,1.1, p. i,p. 14.C& 14,1). 

Pons de Cantemerle devoir s'y trouver 

avec un fécond. Cette même maifon 

pofiedoit cette Seigneurie dans le fiecle 
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fuivant. Pon/et de Can .merle en é*oît 

propriétaire en 134.O. y ette Seigneurij 

pafla enfuite dans la mai/on de Caupene , 

on ignore par quelle voie; on fait feule-

ment que fuivant un titre du premier Fé-

vrier 1422 , Jean de Caupene , Donfet 

ou Damoifeau , eft qualifié Seigneur de 
Cantemerle. 

Cette Seigneurie vint au pouvoir, dans 
le fiecle fuivant, de la maifon de la Ro-

que. Charles de la Roque , Ecuyer^ en 

étoit Seigneur en IflO, fuivant un titre 

du 26 Janvier de cette même année. 
Jean de la Roque , Ecuyer, Seigneur du 

Gua , l'étoit aufli de Cantemerle , ainfi 

qu'il eft juftifié par un titre du Mai 
elle eft préfentement au pouvoir 

de la maifon de Villeneuve , qui en eft en 

pofTeiïïon depuis environ deux cens ans. 

La Seigneurie de Cantemerle eft 

fituée dans l'étendue de la Paroifle de 

Ludon , mais à fon extrémité vers le 

couchant, & à celle de la Paroifle de 

Macau. Il en dépend une Jurifdidion 

qui eft appellée de Cantemerle , Macau 

& Ludon Dehors; c'çft-à-dire, que quoi-

qu'elle s'étende dans l'une & l'autre Pa-

roifle, elle a un territoire diftinér & fé-

paré, qui laifïè en dehors celui des Ju-

rifdictions de Ludon & de Macau. 
AVERTISSEMENT 
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AVERTISSEMENT fur la Pièce 

fuivante. 

O *■ infère à la fuite de cet ouvrage une 

pièce qui y a un très-grand rapport, cefl 
■un procès - verbal de convocation de la, 

Nobleffe du pays Bordelois, pour le ban 

& ï'arriere-ban. Ces fortes de convoca-

tions équivaloie'nt pour lors aux Ordon-

nances de maintenue qui ont été rendues 

depuis par les CommiJ)aires départis. 
Celte pièce a près de trois cens ans d'an-

tiquité, & n'a jamais vu le jour j ce qui 

la rendprécieufe. Elle intérejfe d'ailleurs 
plujieurs familles nobles de ce pays, qui 

y retrouveront les noms de leun ancê-

tres , ou ceux de leurs devanciers dans 
les Seigneuries qu'elles poffedent. On a 

deja vu qu'il ejl queftion dans cet ou-

vrage , non feulement des Paroiffes du 

Diocefe de Bordeaux , mais encore des 
Seigneuries qui y exiflent. Cette pièce 

ejl donc très-analogue au plan qu'on s'y 

tfl propofé , & qui fe développe de plus 
en plus dans ce fécond volume. 

Tome II, Q 
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■<J^J liiLJ_LJ_» 

fixieme jour de Septembre , l'an 

mil quatre cent quatre - vingt & onze , 

à Nous GASTON DE FOTX, Captau de 

Buch , Comte de Candale , de Benauges 

& de Lavaur , & Grand -Senefchal de 

Guienne , Commifiaire Royal en cefte 

partie, furent préfentées & baillées cer-

taines Lettres-Patentes du Roi notre 

Seigneur, contenans noítre Commiíïìon, 

fcellées de fon grand féel en cire jaune à 

fimple queue , datées du vingt feptieme 

jour d'Aouft derrierpaiTé, & lignées ,par 

le Roi, Mefleigneurs les Ducs de Bour-

bon , d'Alençon, de Nemours, le Comte 
de Monpenfier , le Seigneur d'Eibret, le 

Marquis deRothelin , Marefchal deBour-

goigne , le Sieur de Graville, Admirai, 

& autres préfens. J. Berziau. Par vertu 

defquelles Lettres obtempérant à icelles. 

Le lendemain feptieme dudit préfent 

moys de Septembre feifmes aflavoir à 

haulte voix, à fon de trompe & cry 
publique par les carrefours accouftumés 

faire proclamations en la ville & cité 

de Bourdeaux , par les Sergens ordi-

naires en ladite Senefchaucée, & pac 

cédules attachées ès portes principales 

de ladite Ville, à tous Nobles & autres 
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tetians noblement en fief & arrier-fief» 

& qui avoient accoutumé fuivre le ban 

& arrxer ban de ladite Senefchaucée, 

qu'ils euifent à eulx rendre & préfenter, 

montez , armez & pretz en habillemens 

de guerre en leurs perfonnes, toutes ex-

cufation ceiTans, ainfi que autres fois & 

par la derrière debeu & monftre leur 
avoit efté enjoinâ & ordonné félon la 

déclaration de leurs Fiefs pardevant nous 
au Lundi douzième jour dudit moi; de 

Septembre en ladite ville & cité de Bor-
deaux , pour aller à la guerre fervir le 

Roi noftre Seigneur, où par lui ou autre 

fon commis & député leur feroit en-

joincl: & commandé, fur peine d'eftre 

déclarés rebelles & défobéiflans audit 

Seigneur, & dès-lors de confifcation de 

leurfdits Fiefs & Seigneuries, après le-

quel cry fait affin que nul n'en peuil 

prétendre caufe d'ignorance , icelui 
mefme jour envoyafmes lefdits Sergens 

ordinaires en ladite Senefchaucée notif-

fier & faire afiavoir ledit ban & arrière-

ban ès lieux, villes & places de Libourne» 
Sainéi Milion , Bourg, Blaye , Sain& 

Macaire, Caftilhon, Lefparre & autret 

lieux & Jurifdictions de ladite Senef-

chaucée. Avenant lequel douziefme joue 

dudic mois de Septembre , affiliant le 
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Seigneur & Baron de Duras & de Blan-

quefort commis de par le Roi nofttedit 

Seigneur amefner & conduire ledit ban 

& arrière-ban , & appelles avecque 

nous Maiftres Jehan de Dozignac, Licen-

tié en Loix, noftre Lieutenant-Géné-

ral en ladite Senefchaucée, & François 
Paftoureau, Procureur en icelle Senef-

chaucée pour ledit Seigneur, & leéture 

faite par le Greffier de la Cour de ladite 

Senefchaucée, tant defdites Lettres-Pa-

tentes contenant noftre commiffion que 

mifllves , que autres Lettres - Patentes 

& miffives dudit Seigneur, adroiííantes 

audit Seigneur & Baron de Duras & 

de BlanquefTort , pour prendre & 

conduire ledit ban, & auffi certaines 

Mémoires & inftrudions envoyées 

par ledit Seigneur audit Seigneur de 

Duras, feifmes audiencer & appellerpar 

Pierre Baííet, Sergent Royal ordinaire 

en ladite Senefchaucée, tous lefdits No-

bles & autres tenant noblement en fief 

& arriere-fief, & qui avotent accouftu-

mé fervir le Roi notredit Seigneur au-

dit ban & arriere-ban, par ordre, félon 

le rôle de leurs noms , furnoms , Sei-

gneuries & Ordonnances à eulx faiétes 

de leurs harnois & habillemens de guerre, 

en la forme & manière que s'enfuit. 
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Premièrement, a été appellé le Sei-

gneur & Baron de Lefparre , pour le-

quel fut fait réponfe par Gafton de La-

lande , Ecuyer, Capitaine dudit lieu de 

Lefparre, qu'il eftoit en Court au fervice 

du Roi , noftredit Seigneur. 

M eiiire Gafton de Montferrant, Che-

valier , Seigneur & Baron dudit lieu , 

pour lequel fut auffi répond par Maiflre 

Bertrand Troffil, foi-difant fon Procu-

reur , qu'il avoir chargé dp par le Roi 

notredit Seigneur , de gens d'armes 

d'ordonnance auffi eftoit allé pour ledit 

Seigneur en Armignac , faire la monfìre 

aveue du ban & arriere-ban dudit pays 

d'Armignac , ou Ses mefner & conduire 

à la guerre, au fervice dudit Seigneur'. 

Le Vicomte de Fronfac , pour lequel 

a eftéfait réponfe par ledit Maiftre Ber-

trand Troffil, foy-difant fon Procureur, 

que ladite Seigneurie de Fronfac appar-

tenait à M. le Marefchal de Gye , qui 

eftoit tousjours à la guerre , au fervice 

dudit Seigneur. 

Le Soudic de Latrau s'eft préfenté 

offrant aller preft de deux Àrchiers 

avec ledit Seigneur de Duras. 

Le Seigneur de Puynormand , pour 

lequel a été répond par ledit Maiftre 

Bertrand Troffil, que ledit Seigneur Ma-

Qhj 
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refchal de Gye eftoit Seigneur pour la 

moitié de ladite Seigneurie , & pour 

l'autre moitié, aucun ne s'eft comparu, 

en deffault de ce a efté la moitié dudit 

Fief & Seigneurie faifie & prinfe en la 

main dudit Seigneur, & tous exploiftz 

en ont efté deffendus. 

La Dame de Lalande s'eft préfentée 

& a offert bailler fon fils preft & en 

habillement de homme d'armes & de 

quatre Archiers.. 

Le Seigneur de Lanfac, pour lequel 

a efté fait réponfe qu'il eftoit tout no-

toire qu'il eftoit à la guerre au fervice 

dudit Seigneur. 

Le Seigneur de Lille s'eft préfenté & 

a offert aller preft d'un homme d'armes 

avecque ledit Seigneur de Duras. 

Le Seigneur d'Anglades aufli s'eft: 

prélenté & a offeit aller preft armé 

d'une lance fournie. 

Le Seigneur & Vicomte d'Uza , du-

quel a efté donné deffault, & fon Fief 

a efté faifi , fauf s'il venoit & fe pré-

fentoit preft en homme d'armes le len-

demain , huit heures au matin pardevant 

nous, en ladite Ville de Bourdeaux , le-

dit deffault feroit rabattu. i 

Jehannot de Laur , Seigneur de Bél-

hade , s'eft auíìì deffailfy & fo nfief oa 
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fiefs ont efté faifiz , fauf s'il fe rendoit & 

fe trouvoit preft de deux lances four-

nyes , ledit lendemain, à huit heures au 

matin , pardevant nous , ledit deffault 
feroit rabattu. 

Meffire Loys de Caftetja , Chevalier, 

Seigneur Dupuy , & Georges de Caf-

tetja , fe font deffailliz , & leurs fiefs 

ont efté faifiz , fauf s'ils fe rendoient en 

leurs perfonnes preitz, affavoir ledit Mef-

fire Loys de Caftetja, Chevalier, en 

hommes d'armes , & ledit Georges de 

Cafterja de deux Archiers , ledit def-
fault feroit rabattu. 

Le fieur de Taftes s'eft préfenté en 
Archier. 

Le fleur de Mauvoifîn & Jehan de 

Greiy, auili fe font préfentés par le-

dit de Grely en ung Archier. 

Le fieur de Morian pareillement s'eft 

préfenté en ung Archier. 

Et le fieur de Befiàn, mineur, a pré-

fenté ung Archier. 

Arnault de Gaflies , chargé de ung 

homme d'armes s'eft préfenté , difant 

qu'il étoit homme d'armes pour la 

«ìo InHitp: ville de Bourdeaux , fous 
la charge du Maire d'icelie vme, au.n 

qu'il eftoit trop & exceflivement chargé 

d'un homme d'armes, toutes fois ofiioit 

Qiv 
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faire félon la charge & déclaration de 

fon fief. 
Le Seigneur de Francs s'eft préfenté 

en deux Archiers pour Pothon de Francs 

fon fils aifné, parce que ledit fieur de 

Francs eft fexagenaire. 
Le Seigneur Dupuchs s'eft préfenté 

en ung Archier. 

Le Seigneur de GenhTac, pour lequel 

a efté répondu pour Etienne Pichault 

fon ferviteur , que ledit fieur Geniifac 

eftoit en Court au fervice du Roy nof-

îredit Seigneur. 

Arnault de Lamothe & les enfans de 

Sabignac & de Lefcours , fe font pre-

fentes en deux Archiers. 
Jehan de Coquron & Bertrand de 

MandouiTe, fexagenaires , ont préfenté 

ung Archier. 
Les fieurs Defaugiers des Gombaulx 

fe font prefentés par ledit Defaugiers 

en ung Archier. 
Les fieurs Defconges & de Lamothe 

de Bourg , fe font prefentés pour ung 

Archier. 
Aymer y de Montferrant , Seigneur 

de Belgarde, Jehan de Seaur. — 
de Forains, Elanque de Cervat, vefve 
de feu Pierre Francon & Arnault Dail-

han, ont préfenté le fils cudit fieur de 
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Forains , en ung Archier , parce que 

ledit fieur de Forains eft fexagenaire. 

Le Seigneur de Cytran ., auíìi s'eft 

préfenté en ung Archier. 

Lanceiot de Noailles, Brunet de Be-

dat & Peyrotde Sainct-Cryc fe font pre-

fentés, oifrans bailler un Archier , ainft 

qu'ilz etoient tenuz de faire , parce que 

ledit de Noailles dit être de l'Ordon-

nance du Roy , foubz la charge de M. 
de Montferrant. 

Jehannot de Lamothe, fieur de Cam-

bes, Jean Gombault , fieur de Lefcar-

derie & Pierre de Ceyrac , fe font pre-r 

fentez & offert bailler ung Archier fuf-

fifant, parce que ledit fieur de Cambes 

doit eftre de l'Ordonnance du Roy nof-

tredit Seigneur , foubz la charge dudit 

Seigneur de Montferrant. 

Thibaut, fieur de Buibs , chargé de 

deux Archiers , s'eft defïailly, & fon 

fief a été prins & faifi en la-main dudit 

Seigneur , & tous exploits en ont efté 

deffenduz. 

Jehan Brun du Boyffet , fieur de 

Moliguyon & Aymery de Lilhan , 

fieur de Baîac , fe font prefentés pat 

ledit de Lilhan en ung Archier , parce 

que ledit Jehan Brun a dit eftre de la. 

garde de Blaie,. 
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Jehan Gambe, fieur de Juffac , Ber-

trand de Garris & Aymery de Treilay 

fe font prefentés, & ont offert bailler 

ung Archier , parce qu'ilz font de la 

garde de Blaie. 

Le fieur du Grant Linas, s'eft pré-

fenté, & pour ce qu'il eft homme d'E-

glife , a offert bailler ung Archier, bon 

& fouffifant, habillé & monté. 

Les fieurs de Carcanieux Se de Car-

net, chargés d'ung Archier, fe font def-

failliz, & leurs fiefs ont efté faifiz, & 

tous exploits en ont été deffendus. 

Bertholomé Diuzaide, fieur Daguiî-

he , s'eft préfenté en ung Archier. 

Jehan Duraux & Gaucem de Mathas 

fe font prefentés , & comme fexagenai-

ïes ont offert bailler un Archier fouf-

fifant, bien monté & habillé. 

Les héritiers de feu Gauvain Berthet 

iè font prefentés en ung Archier, parce 

qu'ilz ont dit eftre de la garde de ladite 

ville de Blaie. 

Pierre Efteve , dit de Bordeaux , 

fieur de Langon, & Guillem de Moichat 

ont préfenté ung Archier ,. parce que 

ledit Efteve a dit eftre fexagenaire , & 

ledit Guillem de Moichat a dit eftre 

de l'Ordonnance dudit Seigneur foubz 

noftre chaige, 
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Thomas de Blaignan , fieur de La-
neffan ,& Jehan de Belcoiran , chargés 

d'ung Archier, fe font prefentés & ont 

offert bailler ledit Archier bon & bien 

armé & monté , parce que ledit de La-

neffan eft fexagenaire, & ledit de Bel-
coiran a à.t être tenu de maladie. 

Les Seigneurs de GalTac & de La-
mothe de Margaulx, chargés avecque le 

fieur de Liuran de deux Archiers , fe 

font prefentés & ont offert bailler le.f-

dits deux Archiers , parce que ledit 

fieur de Gaffac a dit eftre homme d'ar-

mes foubz la charge du Maire de Bour-

deaux , pour la garde de ladite Ville
 r 

& le fieur de Lamothe de Margaulx effc 

mineur , deffault a efté donné audit fieur 

de Liuran & fon fief prins & faifi & lui 
en a efté deffendu tous exploitz.: 

Maiftre Pierre Raier
 5

 Penot AcharS 

& Glaude Huguon fe font prefentés 8c 
offert fe comparoir l'un deulx en per-; 
fonne en Archier. 

Maiftres Jehan Georges & Jehan de 

Martin fe font prefentés par ledit Geor-

ges , lequel a offert bailler ung bon 

Archier,bien monté & armé, parce qu'il 

eft homme de pratique , & ledit de Mar-
tin eft pauvre & fexagenaire.. 

La dame de Sainct-Genés & le lieu* 

Q v 
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de Saindr-Aubin le font prefentés pat 

ledit fieur de Sainét - Aubin, lequel a 

offert bailler ung bon Archier. bien monté 

& armé. 

Laurens DaufTyguy, Gaillard de Vi-

reîeys, Guilhem Croux , Micheau Def-

pecbieres , Jehan Eyiault, alias le Bre-

ton fe font prefentés & offert de l'un 

deulx fe rendre preft comme ung Ar-

chier. 

Gaillard de Fronfac , Seigneur Duchs, 

& Jehan de Tardes fe font prefentés & 

offert baillerung bon Archier, bien mon-

té & armé, parce que ledit fieur Duchs 

eft mineur , & ledit de Tardes a dit 

eftre homme d'armes foubz la charge 

du Maire de Bourdeaux , pour la garde 

d'icelle Ville. 

Le fieur de Lamothe Sainit-Andras 

s'eft préfenté , & parce qu'il eft fexa-

genaire a préfenté fon fils aifné & a 

offert le bailler preft, armé & monté 

comme un Archier. 

Medard de Caupenne , fieur de Can-

temerle , qui eft fexagenaire, s'eft pré-

fenté & offert bailler ung bon Archier, 

bien monté & armé. 

Gaillard d'Artiguemalle, fleur de Loi-

rac , & Pierre du Toilh, chargés d'un 

Archier > avecque Jehan Micqueau.fe 
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font prefentés & offert de fe rendre , 

l'un d'eulx preft,, monté & armé comme 

ung Archier , & deffault a efté donné 

dudit Jehan Miequeaa & de tous au-

tres qui àuroient & feroient détenteurs, 

fon fief noble, lequel a efté faifi en la 

main dudit Seigneur , & à rencontre 

d'eulx a efté ocfroyé compulfoire aux-

dits Gaillard d'Artiguemalle , Pierre de 

Baliron & Pierre du Toilh. 

Mondot Achart auffi s'eft préfenté , 

& parce qu'il a dit, moienant ferment, 
eftre fexagenaire, a offert baiser ung bon 
Archier, bien monté & armé. 

Jehan de Lavie , pour lequel a efté 
fait réponfe par Arnaud de Lefcalle fon 

affin , que ledit de Lavie eftoit allé de 
par la ville de Bourdeaux en Court de-

vers le Roy noffredit Seigneur. 

Pierre de Roftaing s'eft préfenté , qui 

a dit & affirmé par ferment eftre fexa-

genaire , & offert bailler ung bon Ar-
chier, bien monré & armé. 

Amaniou de Fargues , Pierre de 

Mathas &. VidaJt Can & fe font prefen-

tés & pour eulx ont offert bailler Si-

mon de Fargues fils, ayfné dudit Ama-

niou de Fargues , bien monté & armé 
pour un Archier. 

Arnault Guillem de Lacorniere , Je-
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han Pierre & Guillem Faures fe font ^ 

prefentés, parce que ledit de Lacorniere 

eft fexagenaire , & lefdits Faures font 
mineurs, ont offert bailler ung bon Ar-

chier , bien monté & armé. 'e 

Baudinot Conftantin & Guillem Cen- t| 

tôt fe font prefentés par ledit Centot
 y 

lequel parce qu'il n'eft habille à mon-

ter à cheval , & que ledit Conftantin 

eftoit allé de par ladite Ville en Court 

devers le Roy noftredit Seigneur, a offert 

bailler ung bon Archier, bien monté & 
armé. dud 

Jehan de DoniiTan le jeune, & Jehan eft 

Darfins fe font deffailliz , & leurs fiefs 
ont efté prins & fainfis en la main da rep 

Roy noftredit Seigneur & en ont été 01 

defrenduz tous exploicìz. â 

Pierre de Sainct Cryc, la Dame du 

Berger, & le fieur de Lamothe de Pa- fol 

rempure fe font prefentés & offert d'eulx m 

rendre l'un deulx en perfonne en l'état 
d'un bon Archieiv % 

Les Doyen , Chanoynes & Chapitre Uj 

de FEghfe Métropolitaine de Bordeaux , 
Seigneurs de Veiteuilh , fe font prefen- J

e 

tés & ont offert bailler ung bon Archier, I 

bien monté & armé. et 

Martin Vacquey , fexagenaire , s'eft 

préfenté & a offert bailler ung boa D 
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Archier, bien monté & armé. 

Etienne Macanan , pour lequel a 

efté répond par Guillotin Macanan fon 

frère , qu'il eftoit allé en Court devers 

le Roy noftredit Seigneur de par ladite 

ville de Bourdeaux. 

Guillotin Macanan, chargé d'un Ar-

chier avec ledit Etienne Macanan fon 

frère, s'eft préfenté & a offert bailler 

ledit Archier, bien monté & armé» 

Le fieur de Liurac s'eft deffailly, & 

fon fief a efté prins & faifi en la main 

dudit Seigneur, & tous exploiciz en ont 

efté deff'endus. 

Artus Olivier, pour lequel a efté faicte 

réponfe par Arnault Gaflies que ledit 

Olivier eftoit au fervice du Roi noftre-

dit Seigneur à la guerre en Bretaigne. 

Le fieur Dugua & Thomas Pellet fe 

font prefentés, & parce qu'ils difent eftre 

à l'Ordonnance du Roy noitredit Sei-

gneur foubz ta charge du Seigneur de 

Montferrant > ont offert bailler ung bon 

Archier, bien monté & armé. 

Guillem Joubert, fieur de Barrault,& 

Jehan de Pis, fexagenaires, fe font pré-

fentés, & ont offert bailler ung bon Ar-

chier, bien monté &armé. 

Et tous les autres Nobles & tenans 

noblement eu fief & arriere-fief, & qui 
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ont accouftamé fjyvre le ban & arriere-

ban, fe font défaillis, & leurfd. fiefs, 

terres & feigneuries ont efté prinfes & 

faiiies en la main dud. Seigneur. Et a 

efté ordonné que pour iceulx régir Si 

gouverner fous lad. main , feront dé-

putés Commiflaires furtìfans pour en 

rendre compte & rejiqua & à tous 

auitres en ont été defiendus tous ex-

ploicts , fauf que fi lefd. Denaiilans 

■viennent & fe rendent en perfonnes en 

armes & habillernens de guerre, félon 

leurs charges & déclarations de leurfd. 

fiefs y demain à huit heures au matin, 

pardevant nous, feront receus.Après lef-

cjuelx deffaulx.faifines, inhibicions & déf-

iances, par ledit Seigneur de Duras a 

efté dit & déclaré n'entendre recevoir 

pour conduire & mefner lefdits Nobles 

qui font c7. Ordonnances foubz noftre 

charge & dud. Seigneur de Monferrant 

& auitres, que en leurs perfonnes, en en-

fuyvant la teneur de fes lettres de corn-

miffion ; ce que led. Procureur du Roy 

auffi a requis : à quoy par nous a efté 

jrefpond , que fi lefd. Nobles qui font 

efd. Ordonnances alîoient en leurs per-

fonnes aud. ban & arriere-ban , le Roy 

cuidant avoir fes Ordonnances pour foy 

«în fexv.br dsfceu ds ion intention, auiu 
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quand lefd. Nobles qui font ezd.Ordon-

nances envoyeroient hommes bien mon-

tez & armez pareulx aud. Lan & airier-

ban, ferviroient le Roy noil 1 ed. Seigneur 

en deux manières & deux lieux ; parquoy 

avons efté d'avis & opinion que les 

gens defd. Ordonnances foubz noftre 

charge & des auitres demeureroient à 

leurfd. Ordonnances, jufques à ce que 

le Roy en ait fur ce fait déclaration ; 

& pour en favoir à la vérité l'intention 

& vouloir dud. Seigneur , avons prins 

charge de lui en eferipre, dont led. 

Seigneur de Duras en a requis aéie 

pour fa décharge. Et le lendemain trei-

ziefme jour dud. mois de Septembre, 

environ neuf heures au matin, nous Jehan 

deDozignac, Lieutenant-General en lad. 

Senefchaucée de Guienne, pour le Roy 

noftred. Sgi. nous fommes tranfportez 

au lieu acouftumé , faire la monftre & 

revue defd. Nobles & auitres fubgeciz 

aud. ban & arriere-banc, auquel lieu ne 

fe font comparuz fors feulement les def-

fus déclarés comparans ; & en oultre, à 

la requefte dud. Procureur du Roi nof-
ui.ll. Swignwui , avons donné deffault de 

tous auitres Nobles tenans noblement, 

& qui ont accouftumé fuyvir led. ban 

& arrière ban , & prins & faifi leurfd-

£efs, terres & feigneuries en la main dud, 
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Sgr. & prohibé & deffendu tous ex-
ploicèz en iceuix fiefs, terres & feigneu-

ries, fur peine de confifcation d'iceulx, 
& de cent marcs d'argent aud. Sgr. à 

applicquer ; & du confentement dud. 

Sgr. de Duras, avons ali'gné auxd. No-
bles comparans d'eulx renare pretz, mon-

tez & armez, félon leurs charges deiïus 

déclarées , Lundi prochain dix-neu-

■viefme de ce prefent mois de Septem-

bre , au lieu de Ci mitres , en lad. Se-

wefchaucée de Guienne, par devant led. 
Sgr. de Duras, pour aller où par lui fe-

ront conduictz, & me fine à la guerre au 

fet vice du Roi noftred. Sgr. fur peine 
suffi de confifcation des à prefent de 

leurfd. fiefs, terres & feigneuries ; & en 

deirault de ce , des à prefent, de faiiine 
& main mife dud. Sgr. d'iceulx fiefs, 

terres & feigneuries ; & toutes ces chofes 

deiïufd. certifiions être vrayes ; & par 

nous auffi avoir efté faites. Et en tefmoing 

de ce, avons fait ligner ces lui noftre 

procez verbal au Greffier de la Court de 

lad. Senefchaucée de Guienne, & fceller 

du féel d'icelie les jour & an deflus dit. 
Par commandement de mand. Seigneur 

h GRAND SENESCHALde Guyenne. 
Signe GUERIN, Greffier, 

avec paraphe. 
Fi,v du Tome IL 
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de petits. 
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